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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE
RETRAIT/SUSPENSION DES 

AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES
ET DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
AGAMEMNON (2018) Dirigeant : M. Laurent CHAILLE Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, M. Gerard DECOCQ, M. Stephane 
CHEVALIER (16/3) Pour sa carrière de courses

BERNARD D’ANS (2018) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Nathalie POINCOT (16/3) Pour sa carrière de courses

CHAMARCHE (2016) Dirigeant : Mme Pascale PAPON Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

CORVUS GLAIVE IRE (2017) Dirigeant : M. Kristian STRANGEWAY 
Associé : M. David HADDRELL (16/3) Pour sa carrière de courses

DIONYDARK (2017) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : C. 
BOUTIN (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

FOREVER D’ANS (2018) Dirigeant : M. Christophe BECHEREL 
Associé : Mme Nathalie POINCOT (16/3) Pour sa carrière de courses

GREEN LANTERN (2018) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associé : M. Gerard DECOCQ (16/3) Pour sa carrière 
de courses

HAUTE LANDES (2017) Dirigeant : M. Erwan GRALL Associés : 
Mme Yves GRALL, M. Antoine SEMMER-CESARI (16/3) Pour sa 
carrière de courses

HOLLY (2017) Dirigeant : M. Jacky MILPIED Associés : M. Erwan 
GRALL, M. Matthieu HAVART (16/3) Pour sa carrière de courses

INVINCIBLE IBRA IRE (2018) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa 
carrière de courses

MAGIC SWORD (2018) Dirigeant : M. Darren YATES Associé : 
Mme Joanna Frances HUGHES (16/3) Pour sa carrière de courses

MAJD’OR (2017) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (16/3) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : M. Patrice 
BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière de courses

ONIX D’AUMONT (2017) Dirigeant : M. David WINDRIF Associés : 
Mme Christian CHORIER, EARL DU HARAS D’AUTEUIL (16/3) Pour 
sa carrière de courses

PLACE D’IENA (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jacques BERES, M. Christophe PLISSON (16/3) Pour sa 
carrière de courses

RASTER (2015) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (s) Associé : 
M. Diego FERNANDEZ-ORTEGA (16/3) Pour sa carrière de courses

RIGHT MIND (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière 
de courses

SMOKING BIANCO (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO 
Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa 
carrière de courses

SUR L’HERBE (2017) Dirigeant : M. Vincent ZAZURCA Associés : 
M. Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL (16/3) Pour sa carrière 
de courses

THE BLACK PEARL (2017) Dirigeant : M. Franck AMAR Associéss : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, L. BAUDRON (s), M. Franck BAUDRY, 
DAYTONA STABLE (16/3) Pour sa carrière de courses

HONFLEUR BOY (2017) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : Mme Nathalie VIEL (17/3) Pour sa carrière de courses

MAGIC GLORY (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associé : 
M. Richard CHOTARD (17/3) Pour sa carrière de courses

MUSE DE LUNE (2017) Dirigeant : M. Francis PICOULET Associé : 
M. David WINDRIF (17/3) Pour sa carrière de courses

NOBLE (2017) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : D. COTTIN 
(s), ECURIE SIDERE (17/3) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M. Franck NOBILE Associés : 
M. Martial PROUHEZE, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Robert 
PROUHEZE (17/3) Pour sa carrière de courses

QUART DE GARDE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/3) Pour sa carrière de courses

SAINT EX (2017) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : M. Franck 
CHAMPION, M. Jacques DETRE, M. Francois NICOLLE (17/3) Pour 
sa carrière de courses

ZILLI ROCKS (2017) Dirigeant : M. Jacques LISCIA Associé : C. 
BOUTIN (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

AMERICAN STORM (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : 
HARAS DU GRAND COURGEON (18/3) Pour sa carrière de courses

BOUJOC (2018) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DU 
GRAND COURGEON (18/3) Pour sa carrière de courses

CLARK DU BERLAIS (2017) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (18/3) Pour sa carrière de courses

DONNA LEPANTO (2018) Dirigeant : M. Richard MARINI Associés : 
M. John D’AMATO, M. Mike PIETRANGELO (18/3) Pour sa carrière 
de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : M. Paul PHILIPPEAU Associés : 
Mme Kay Frances MINTON, M. Roger STRAUS, M. Timothy RARICK 
(18/3) Pour sa carrière de courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Susanne L. BORN, M. Timothy RARICK, Mme Manuela GROLL-
FLYNN (18/3) Pour sa carrière de courses

STELLE DI MARE (2018) Dirigeant : M. John D’AMATO Associé : 
M. Richard MARINI (18/3) Pour sa carrière de courses

KARABABA (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa 
KURA (19/3) Pour sa carrière de courses

MISS VANCOUVER (2017) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
HARAS DE MAGOUET (19/3) Pour sa carrière de courses

KAFLA (2018) Dirigeant : Mme Roberta PIOVESAN Associé : 
M. Maurizio GUARNIERI (20/3) Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, Mme Caroline 
DIAZ, M. Gildas MARTIN (20/3) Pour sa carrière de courses

N. (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : M. Mustafa KURA 
(20/3) Pour sa carrière de courses

WINK OLIVER GB (2012) Dirigeant : M. Jean-Marie CLEDAT 
Associés : Mme Jean-Francois BERNARD, M. Jean-Francois 
FREDON (20/3) Pour sa carrière de courses

ANGEL (2018) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ETREHAM, M. Catesby W. CLAY 
(24/3) Pour sa carrière de courses

CLODARA (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/3) Pour sa carrière de courses

FOX CHALLENGER (2018) Dirigeant : M. Alain GRIEZMANN 
Associés : SAS RACING D, M. Sylvain VIDAL (24/3) Pour sa carrière 
de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
F. VERMEULEN (s), M. Daniel MACAULIFFE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

HURON WENDAT (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (24/3) Pour sa carrière de courses

LA BRETILIENNE GB (2018) Dirigeant : ECURIE MICHEL 
DOINEAU Associé : M. Bernard ROCHETTE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

OUT OF THE CLOUDS GB (2018) Dirigeant : M. Bernard 
ROCHETTE Associé : ECURIE MICHEL DOINEAU (24/3) Pour sa 
carrière de courses

BEL ARISTO (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : 
ECURIE D’HASPEL (25/3) Pour sa carrière de courses

BO 2020/5 - plat/obstacle V

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––



20 septembre 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

VI BO 2020/5 - plat/obstacle

IT’S TIMING (2017) Locatairess : M. Jacques LAPORTE, AS&D. 
ALLARD (s), BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION 
Bailleurss : BUTEL & BEAUNEZ (s), M. Franck CHAMPION, HARAS 
DE MONTGERMONT, M. Jacques LAPORTE (16/3) Avec tacite 
reconduction

LULU AU TOGO (2017) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, P&C . 
PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (16/3) Pour sa carrière 
de courses

MADULAIN (2015) Locataire : Mme Marie BOCHE Bailleurs : 
M. Benoit BREGEON, M. Julien PHELIPPON (16/3) Pour sa carrière 
de courses

MORGOSE DE LARACHI (2017) Locataire : M. Kevin TAVARES 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (16/3) Pour sa carrière de courses

RAGAZZINO (2015) Locataire : M. Steve PHILIPPOT Bailleur : 
M. Hermes VIGNA (16/3) Pour sa carrière de courses

SAIDA (2015) Locataire : M. Guy LE GLAND Bailleur : M. Bernard 
BLOND (16/3) Pour sa carrière de courses

CYRIL DE LARACHI (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (17/3) Pour sa carrière de courses

ATTHETOPOFTHEHILL (2017) Locataires : HARAS DE LA VEGA, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DE LA VEGA, M. Jean-Pierre-J. 
RIVIERE (18/3) Pour sa carrière de courses

ETOILE DE CHENEAU (2014) Locataire : M. Pascal DAVID Bailleur : 
Mme Philippe CHEMIN (18/3) Pour sa carrière de courses

GLORY MIOCHE (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Claude LEGRAND (18/3) Pour sa carrière de courses

HUNTER LORD (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : M. Thierry ADENOT (18/3) Pour sa carrière de courses

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Eric BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (19/3) Avec tacite reconduction

SUPER SAGE (2014) Locataires : M. Romuald THEPAUT, 
Mme Floriana de VITO, M. Stephane ROUSSARIE Bailleur : Mme Laura 
LEMIERE (19/3) Avec tacite reconduction

CAVALIERO (2015) Locataire : M. Xavier LE STANG Bailleur : 
Mme Katia GAYTON (23/3) Pour sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : M. Julien GUERIN (23/3) Pour sa carrière de courses

AYA GOLD (2014) Locataire : M. Steven LE VOT Bailleur : 
M. Francois NICOLLE (24/3) Pour sa carrière de courses

FEE ROUGE MACALO (2015) Locataire : M. Jean Paul FOLACCI 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (24/3) Pour sa carrière de 
courses

MANNE (2017) Locataire : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Bailleur : Mme Georges SANDOR (24/3) Pour sa carrière de courses

SARAJSA (2018) Locataire : M. Loic EDON Bailleur : Mlle Blandine 
DAHM (24/3) Pour sa carrière de courses

FIREWORK (2015) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, M. Francois NICOLLE 
(25/3) Pour sa carrière de courses

HAVRANIA (2018) Locatairess : M. Richard BEDOUET, C. 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER Bailleurs : 
LEFEBVRE (s), M. Pierre MENARD, Mme Elaine GARNIER (26/3) 
Pour sa carrière de courses

QUBELLE IRE (2017) Locataire : M. Walter DELALANDE Bailleur : 
M. Tony BOUQUET (26/3) Avec tacite reconduction

ROSE (2001) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (26/3) Pour sa carrière de 
courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (27/3) Pour sa 
carrière de courses

ON THE BALL (2018) Locataire : Mme Pauline MENGES Bailleurs : 
Mme Pauline MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (27/3) Pour sa 
carrière de courses

DORICO (2018) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
A&G . BOTTI (s) (25/3) Pour sa carrière de courses

PULSING (2018) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associés : 
M. Fabrice CHAPPET, MULUNGU BLOODSTOCK (25/3) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC MOON (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associés : M. Olivier TRIGODET, M. Dominique MARCHAND (25/3) 
Pour sa carrière de courses

MATRICIENNE (2016) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX Associé : 
Mme Katia DENAMBRIDE (26/3) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE (26/3) 
Pour sa carrière de courses

ANGELINO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associéss : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, SNIG ELEVAGE, S. DEHEZ (s), M. Jean-
Marie CALLIER (27/3) Pour sa carrière de courses

CHATHAM ISLAND (2018) Dirigeant : Mme Katia DENAMBRIDE 
Associé : M. Claude MAYNARD (27/3) Pour sa carrière de courses

DOLCETTO (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
M. Edouard LYON (27/3) Pour sa carrière de courses

GAZELLE DEKERPAUL (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence 
OGET Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/3) Pour sa carrière de 
courses

GOUVERNAIL (2018) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associésss : 
M. Jean-Yves MATUREL, Mme Sebastien VALERIO, ROD . COLLET 
(s), S. KOBAYASHI (s), Mme Helene LLORCA (27/3) Pour sa carrière 
de courses

LA VANNETAISE (2016) Dirigeant : Mme Marie-Laurence OGET 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (27/3) Pour sa carrière de courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Edouard LYON, Mme Caroline DIAZ (27/3) Pour sa 
carrière de courses

RISK D’AIMER (2017) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST 
Associés : NEUSTRIAN ASSOCIATES, M. Bertrand LE METAYER 
(27/3) Pour sa carrière de courses

SEA CLEVER (2018) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE Associé : 
P&F . MONFORT (s) (27/3) Pour sa carrière de courses

TREVIVE (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Francois 
BELMONT, M. Hubert HONORE, M. Crispin de MOUBRAY (27/3) 
Pour sa carrière de courses

WATCH HIM (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
HARAS DE SAINT JULIEN, M. Fabrice CHAPPET, Scea HARAS DU 
MA (27/3) Pour sa carrière de courses

CORINNE DUFEUR IRE (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associés : M. Fabrice CHAPPET, M. John DWAN (30/3) Pour sa 
carrière de courses

PARK OF GIROU (2018) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS 
Associés : M. Xavier LE FORT, Mme Micheline PASCHAL (30/3) Pour 
sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

GAWAIN DE LARACHI (2016) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
SCEA DE L’ARACHI (16/3) Pour sa carrière de courses

GREZ NEUVILLE (2016) Locataires : M. Pierre Michel LECOQ, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurss : M. Alban CHEVALIER DU FAU, 
M. Pierre-Hugues HENRY, M. Michel LECOQ, M. Pierre Michel 
LECOQ (16/3) Pour sa carrière de courses

HEGOA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, Y. FOUIN (s) 
Bailleurs : M. Olivier RAUSCENT, M. Thierry CYPRES (16/3) Pour sa 
carrière de courses
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BONGO (2015) Dirigeant : Mme Vanda CAPITTE Associé : 
JM. CAPITTE (s) (19/3) Pour sa carrière de courses

GREEN VIEW (2016) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associés : 
M. J.N. TEMAM, M. Daniel MACAULIFFE (19/3) Pour sa carrière de 
courses

JASON GER (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (19/3) Pour sa carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : M. Mohammad JOOMUN, M. Clement TROPRES (19/3) 
Pour sa carrière de courses

MADE TO LEAD (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associéss : M. Armand DAHAN, M. Pierre GORAL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, M. Gildas MARTIN (19/3) Pour sa carrière de 
courses

NEIGE ETERNELLE (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associé : Mme Caroline DIAZ (19/3) Pour sa carrière de courses

YELLOWMANIA (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : JM. CAPITTE (s), Mlle Sandra KARNIKIAN (19/3) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESS DU LUY (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LUY 
Associé : M. Andre DUBOE (20/3) Pour sa carrière de courses

CHILL WIND (2011) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIE ASCOT (21/3) Pour sa carrière de courses

LOVESOR (2014) Dirigeant : M. Patrick LE GOUGOUEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (21/3) Pour sa carrière de courses

AINSI FIDELES (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (23/3) Pour sa carrière de courses

BELLE TZITZI IRE (2015) Dirigeant : Mme Martina STADELMANN 
Associé : C&Y . LERNER (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

DON PADRE (2009) Dirigeant : M. Franck BOUCEY Associé : 
M. Eric LECOIFFIER (23/3) Pour sa carrière de courses

GAMAWAY (2018) Dirigeant : Mme Alexandra ROSA Associés : 
M. X. LE BOUCHER D’HEROUVILLE, M. Emmanuel VIAUD (23/3) 
Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Dirigeant : M. Edouard MONFORT Associé : 
M. Pierre NOIROT (23/3) Pour sa carrière de courses

MISTER CHARM (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (23/3) Pour sa carrière de 
courses

AVISO D’ESTRUVAL (2010) Dirigeant : Mme Bernard LE GENTIL 
Associé : PALMYR RACING (24/3) Pour sa carrière de courses

CASTEL ROQUE (2012) Dirigeant : Mlle Martine-Pascale LABORDE 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Serge FOUCHER (24/3) Pour sa 
carrière de courses

ENVOYE SPECIAL (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (24/3) Pour sa carrière de courses

PETRUSSE D’AILLAS (2015) Dirigeant : Mme Jean-Francois 
BERNARD Associé : Mme Dominique JURQUET (24/3) Pour sa 
carrière de courses

PLENARY USA (2013) Dirigeant : M. Michel TANGUY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (24/3) Pour sa carrière de courses

ROAD TO THEROCK (2016) Dirigeant : M. Maurice HASSAN 
Associés : M. Patrick BONNAN, Mme Katia DENAMBRIDE, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (24/3) Pour sa carrière de courses

ANARGENTER (2017) Dirigeant : M. Etienne HENNAU Associés : 
Mme Jacqueline CRAN, M. Max HENNAU (26/3) Pour sa carrière de 
courses

JOACHIM (2016) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (26/3) Pour sa carrière de courses

PANAMERAS (2014) Dirigeant : M. Patrice FOLLIOT Associés : 
Mme Stephanie CASTANHEIRA, M. Serge SENS (26/3) Pour sa 
carrière de courses

MIRYEM (2015) Dirigeant : M. Stephane GOUYETTE Associés : 
Mme Diane ANDRE, Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD 
(27/3) Pour sa carrière de courses

HE’S NOT MONTCEAU (2017) Locataires : M. Etienne d’ 
ANDIGNE, M. Etienne RAQUIN Bailleur : M. Etienne RAQUIN (30/3) 
Pour sa carrière de courses

ZABELIA (2015) Locataire : M. Faouzi BOUALEM Bailleur : Earl 
HARAS DU LOGIS (30/3) Pour sa carrière de courses

IRISH MOON IRE (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
Mlle Morgane LALISSE, M. Philippe GARGALLO Bailleur : M. Philippe 
GARGALLO (31/3) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BARLONGUETA IRE (2014) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO 
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (16/3) Pour sa carrière 
de courses

BELGOPRINCE (2017) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associés : Mme Rosine BOUCKHUYT, ECURIE DU SUD (16/3) Pour 
sa carrière de courses

BEYOND THE SEA USA (2014) Dirigeant : PAPILLON STABLES 
Associé : M. Tony CHEDRAOUI (16/3) Pour sa carrière de courses

DERVAHEL (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (16/3) Pour sa carrière de courses

EGESTA (2014) Dirigeant : M. Emile EYVASO Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (16/3) Pour sa carrière de courses

ELDORADO ALLEN (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associé : 
M. Philippe PELTIER (16/3) Pour sa carrière de courses

HEAVENS STREAM (2014) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associés : 
Y. GOURRAUD (s), Mme Maryline CARBON, M. Nicolas GUARINO 
(16/3) Pour sa carrière de courses

JOIA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associé : ECURIE SKYMARC FARM (16/3) Pour sa carrière 
de courses

KIRIKETA IRE (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER 
Associés : M. Daniel-Yves TREVES, M. Peter MC NULTY (16/3) Pour 
sa carrière de courses

MAGARI MAGIC IRE (2016) Dirigeant : M. Romuald THEPAUT 
Associé : Mme Floriana de VITO (16/3) Pour sa carrière de courses

MALTOT (2011) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (16/3) Pour sa carrière de courses

MEABAN (2013) Dirigeant : Mme Sylvie BERTIN Associé : M. Thierry 
POCHE (16/3) Pour sa carrière de courses

MY WAY (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Francois NICOLLE, JC. ROUGET (s) (16/3) Pour sa carrière de 
courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mme Sibille ROSSI (16/3) Pour sa carrière de courses

PANTOMIME IRE (2012) Dirigeant : M. Paul PHILIPPEAU 
Associéss : M. Brian DUNN, Mme Kay Frances MINTON, M. Roger 
STRAUS, M. Timothy RARICK (16/3) Pour sa carrière de courses

STARSTRUCK (2016) Dirigeant : M. Roger STRAUS Associés : 
Mme Susanne L. BORN, M. Brian DUNN, Mme Manuela GROLL-
FLYNN (16/3) Pour sa carrière de courses

VIVRE A REDOUE (2009) Dirigeant : Mme Philippe THOMAS 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (17/3) Pour sa carrière de 
courses

DIRTY DOZEN (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

ELEKTRA DU BRIVET (2014) Dirigeant : M. Laurent BERARD 
Associé : J. BOISNARD (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

MONTEVERDI (2013) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

POWER BEST IRE (2016) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES SRL 
Associé : A&G . BOTTI (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

BEAUCHAMP (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : M. Pierre 
LAMY (19/3) Pour sa carrière de courses
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MIDAS GIRL (2016) Locataires : Mme Kay Frances MINTON, 
M. Timothy RARICK Bailleur : M. Timothy RARICK (17/3) Pour sa 
carrière de courses

VIA MARCEAU (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (17/3) Pour sa carrière de courses

ESPRIT GUERRIER (2014) Locataires : M. Gilbert Joseph COUGE, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Gilbert Joseph COUGE, 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN (19/3) Pour sa carrière de courses

HALZA (2017) Locataires : ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
JM. CAPITTE (s) Bailleur : Suc. Georges SANDOR (19/3) Pour sa 
carrière de courses

INDIAKHANI IRE (2010) Locataire : JM. CAPITTE (s) Bailleur : 
Mme A.G. KAVANAGH (19/3) Pour sa carrière de courses

LJUBA (2016) Locataire : JM. CAPITTE (s) Bailleur : Mme Vanda 
CAPITTE (19/3) Pour sa carrière de courses

SENATORIAT (2016) Locataire : M. Laurent BOUTAULT Bailleur : 
Mlle Annabel CHEVAILLER (19/3) Pour sa carrière de courses

GRAND SAM (2016) Locataires : M. Didier LE GAL, B. LEFEVRE 
(s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (20/3) Pour sa carrière de 
courses

WILLY GIRL (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Pierre GAUVIN (20/3) Pour sa carrière de courses

JAPONNAIS (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Jean-Paul MARCHAND (21/3) Pour sa carrière de courses

LIFE IN BLUE (2014) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (21/3) Pour sa carrière de 
courses

READ (2017) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET Bailleur : 
M. Georges MASSA (21/3) Pour sa carrière de courses

WELCOME SIR (2010) Locataire : M. Valery DEMORY Bailleurs : 
M. Stephane GIRARDIN, M. Philippe PELTIER (22/3) Pour sa 
carrière de courses

ZEFIRO (2014) Locataires : M. Xavier-Louis LE STANG, M. Jose 
DE MUYNCK Bailleur : M. Jose DE MUYNCK (22/3) Pour sa carrière 
de courses

COURSE EN MER (2012) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleur : SCEA MARTINI (23/3) Pour sa carrière de courses

FORESTIERA (2010) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Francois-Marie COTTIN (23/3) Pour sa carrière de courses

IRISH MOON IRE (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER, 
Mlle Morgane LALISSE, M. Philippe GARGALLO Bailleur : 
CHEVOTEL RACING (23/3) Pour sa carrière de courses

AMBOISE JELOIS (2015) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (24/3) Pour 
sa carrière de courses

AMOUR MALPIC IRE (2012) Locataire : M. Eric GERRITSE Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (24/3) Pour sa carrière de courses

CARMICIANE (2012) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleurs : 
M. Arnaud CHARRIE, M. Marc NICOLAU (24/3) Avec tacite 
reconduction

ELLE EST JOLIE (2014) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/3) Pour sa carrière 
de courses

FINE CHAMPAGNE (2015) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (24/3) Pour 
sa carrière de courses

GAZ DE LA BARTHE (2016) Locataire : Mme Jean-Francois 
BERNARD Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (24/3) Pour sa 
carrière de courses

GUSTAVE (2016) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(24/3) Pour sa carrière de courses

AISICKLY (2010) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (29/3) Pour sa carrière de courses

DREAM TIM (2015) Dirigeant : M. Daniel TIMMERS Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (29/3) Avec tacite reconduction

FUCHIA DES VIALETTES (2015) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (29/3) Pour sa 
carrière de courses

GOLDI DES VIALETTES (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre RAYNAL 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (29/3) Pour sa carrière de 
courses

SAULT (2015) Dirigeant : Mlle Brunehilde HERMANGE Associés : 
M. Mickael COUSIN, L. VIEL (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

SCATTER GB (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Mikel DELZANGLES, M. Sylvain FARGEON (29/3) 
Pour sa carrière de courses

DASCOT YOUM (2013) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER 
Associés : M. Frederic LETESSE, M. Frederic LAURENT, M. Mathias 
BECQUART (30/3) Pour sa carrière de courses

GREYMLINS (2008) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES Associé : 
M. Christophe MARTINON (30/3) Pour sa carrière de courses

MORINGA (2018) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND Associés : 
M. David MORISSON, M. Olivier TRIGODET (30/3) Pour sa carrière 
de courses

SILVER AXE (2010) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : ELMINA SAS, Mlle Sandra HOSSELET (30/3) Pour sa 
carrière de courses

VINGT NEUF (2014) Dirigeant : Mme Charlette CHARTIER Associé : 
Eirl Sebastien JESUS (30/3) Pour sa carrière de courses

CACAO D’OLIVATE (2012) Dirigeant : M. Al Habbo SENOUSSI 
Associés : H. LAGENESTE (s), HARAS DE SAINT-VOIR (31/3) Pour 
sa carrière de courses

FASTOCHE DE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : Mme Heidie CADOT, HARAS DE SIVOLA (31/3) Pour sa 
carrière de courses

FEE DOREE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associé : P. QUINTON (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

FEELING DE SIVOLA (2015) Dirigeant : M. Gilles TRAPENARD 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DE SIVOLA 
(31/3) Pour sa carrière de courses

SO ELUSIVE (2014) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (31/3) Pour sa carrière de courses

SUDABEL (2015) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER Associé : 
HARAS DE SIVOLA (31/3) Pour sa carrière de courses

TICKET HOLDER (2013) Dirigeant : M. Malcolm MCMILLAN 
Associé : M. John STUDD (31/3) Pour sa carrière de courses

TIM TULIP (2015) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : M. Baptiste 
LETOURNEUX (31/3) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
CEPHALE DE GHAZAL (2017) Locataire : Mlle Renee-Laure KOCH 
Bailleur : HARAS DE GHAZAL EARL AL PICES (16/3) Pour sa 
carrière de courses

CHARLIE ROSE IRE (2013) Locataire : M. Thierry LEMER Bailleur : 
M. Bernard MAGREZ (16/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE DE THAIX (2013) Locataires : L. VIEL (s), M. Michel 
BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (16/3) Pour sa 
carrière de courses

FOUGUEUSE DU VAL (2015) Locataire : M. Francois BATTESTI 
Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE (16/3) Pour sa carrière de 
courses

GOMENASAI (2016) Locataire : Mme Martine SCHIFF Bailleur : 
Mme Carine LEONARDI (16/3) Pour sa carrière de courses

ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(17/3) Pour sa carrière de courses
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DÉCLARATIONS DE COULEURS
ALLAIRE (Mme Nathalie) C. grise, croix de Lorraine noire, m. mi- 
gris, mi- noir, t. noire

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA GR » C. marron, bretelles bleu-
clair, m. rayées bleu-clair et marron, t. bleu-clair.

ASSOCIATION « STALL ALLEGRA RC » C. marron, bretelles bleu-
clair, m. rayées bleu-clair et marron, t. marron.

BAJETTI (Giovanni) C. gros-vert, ceinture et t. grenat.

BOUDET (Jacques-Francis) C grenat, ceinture et t. jaunes.

BOUTILLIER (Julien) C. noire, croix de Saint-André jaune, t. noire, 
une étoile jaune.

BUDKA (Mlle Adelaïde) C. gros-bleu, coutures orange, t. gros-bleu, 
un losange orange.

 COCKBURN (Martin James Stuart) C. cerclée grenat et jaune, m. 
grenat, t. jaune.

COQUILLON (Mlle Laetitia) C. verte, une étoile et t. roses.

CORNET (Pierre) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. grenat, t. 
gros-bleu, une étoile blanche.

DE SOUSA (Mme Mauricette) C. blanche, épaulettes grenat, t. 
blanche, une étoile grenat.

EARL ELEVAGE D’AINAY C. damier orange et noir, m. orange, 
diabolos noirs, t. damier orange et noir.

ECURIE INDIGO C. blanche, étoiles et m. gros-bleu, t. écartelée 
blanc et gros-bleu. (Reprise des couleurs de Mr Marc LEFEVRE).

EPENOUX (Quentin d’) C. rouge, ceinture et brassards jaunes, t. 
écartelée rouge et jaune.

EVEREST RACING C. rouge, brassards et t. blancs.

FIERZ (Alexander) C. rouge, pois blancs, t. marron.

FONTAINE (Mme Marie-Paule) C. jaune, m. violettes, brassards 
jaunes, t. violette.

GILLESPIE (Francis) C. losanges vert-clair et gros-vert, t. vert-clair, 
losanges gros-vert.

GROSBOIS (Remy) C. bleue, épaulettes jaunes, m. blanches, 
étoiles et t. jaunes.

HARAS DE L’AIGLE C. blanche, trois losanges et m. orange, 
brassards et t. blancs, un losange orange.

HARAS DE MONTFORT ET PREAUX Mandataire : MR NURLAN 
BIZAKOV C. bleu-clair, m. mi bleu-clair, mi- jaune, t. bleu-clair.

HESMONDS STUD LTD C. bleu-clair, m. mi-bleu-clair, mi- jaune, t. 
jaune.

HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC C. écartelée vert-clair et violet, 
m. cerclées vert-clair et violet, t. damier vert-clair et violet.

IMBERT (Mme Jeannine) C. grenat, coutures, m. et t. gros-vert.

INUTSUKA (Yujiro) C. verte, étoiles jaunes, m. rouges, brassards 
bleus, t. verte, une étoile jaune.

LEPEZ (Jimmy) C. gros-vert, un chevron et m. blancs, étoiles 
rouges, t. gros-vert, une étoile rouge.

LONGERE (Nicolas) C. cerclée rose et violet, t. cerclée rose et 
violet.

MADAR (Patrick) C. bleu-clair, une étoile gros-bleu, m. et t. bleu-
clair, étoiles gros-bleu.

MARINI (Richard) C. damier blanc et vert, m. mi- blanc, mi- rouge, 
t. rouge.

MELET (Mme Cécile) C. grise, pois et m. orange, t. grise.

MESTRALLET (Mme Julie) C. gros-bleu, croix de Lorraine et t. rose.

NAIM (Paul) C. bleu-clair, ceinture grenat, t. bleu-clair.

RAVASIO (Mme Sylvie) C. blanche, une étoile bleu-clair, m. 
blanches, brassards noirs, t. blanche, une étoile bleu-clair.

RODENBURG (Hans-Helmut) C. blanche, ceinture vert-clair, m. et 
t. jaunes.

ROULOIS (Jérôme) C. jaune, une étoile et m. blanches, étoiles et t. 
jaunes, une étoile blanche.

MONTELUNA (2016) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (24/3) Pour sa 
carrière de courses

DEBRISA POL (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataire : M. Francois FIOL Bailleur : 
M. Michel-Robert LABORDE (25/3) Pour sa carrière de courses

EL REY BRILLANTE CHI (2014) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

LA BELLE DE MAI (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locatairess : Mme Beatrice 
NICCO, E&G . LEENDERS (s), M. Pierre NOIROT, M. Jean-Marc 
DEVERCHERE Bailleurss : M. Jean-Marc DEVERCHERE, Mlle Marie-
Julie GUSTIN, Mme Beatrice NICCO, M. Pierre NOIROT (25/3) Pour 
sa carrière de courses

RECOVERY ROAD IRE (2016) Locataire : M. Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

TURN OF LUCK IRE (2015) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
FIRST RACING SP ZO.O (25/3) Pour sa carrière de courses

FIDGIE (2015) Locataires : M. Etienne RAQUIN, Mme Agathe 
FOUASSIER Bailleur : M. Etienne RAQUIN (26/3) Pour sa carrière 
de courses

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/3) Pour sa carrière de courses

RAYSMARINA (2017) Locataires : Mme Doris SCHOENHERR, A&G 
. BOTTI (s), GENETS SRL Bailleurs : BOTTI (s), GENETS SRL (26/3) 
Pour sa carrière de courses

SILVERHON (2018) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleurs : 
FIRST RACING SP ZO.O, IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (26/3) 
Pour sa carrière de courses

DUO DE REVE (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Remi MARTIN (27/3) Pour sa carrière de courses

ESTREL DU MISSELOT (2015) Locataire : M. Stephane GOUYETTE 
Bailleur : M. Lilian DEZ (27/3) Pour sa carrière de courses

ROSE ABELLA GB (2012) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jean BAYON Bailleur : M. Jean BAYON (27/3) Pour sa carrière 
de courses

SANOISIENE (2015) Locataire : M. Anthony SUBILEAU Bailleur : 
M. Gregoire JUILLET (27/3) Pour sa carrière de courses

ROUSSELIERE (2014) Locataires : Mlle Brunehilde HERMANGE, 
L. VIEL (s), M. Alain VANDENHOVE Bailleur : M. Gildas VAILLANT 
(29/3) Pour sa carrière de courses

SCAT SUCCES (2014) Locataires : M. Nicolas BELLANGER, 
M. Philippe GARGALLO Bailleurs : M. Antoine BELLANGER, 
M. Damien BELLANGER, Mlle Aline GIRAUD (29/3) Pour sa carrière 
de courses

SOFT MASTER (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES 
Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (30/3) Pour sa carrière de 
courses

ELECTRIK D’ESCAR (2014) Locataires : M. Christophe CHUECA, 
M. Lionel LARRIGADE Bailleur : EARL DE TAFFIN (31/3) Avec tacite 
reconduction

EMEDJI PONTADOUR (2014) Locataire : M. Antoine de 
WATRIGANT Bailleur : M. Pascal FARGUE (31/3) Pour sa carrière 
de courses

GALINA DE CERISY (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : Mme Patricia RENAUD (31/3) Pour sa carrière de courses

REVE DE CHOP (2016) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleur : 
M. Frederic SEGUIN (31/3) Pour sa carrière de courses
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BRUERE Morgane

COLLOMB Margaux

DAVEAU-COUDRAY Elodie

DROZ-VINCENT Johanna

MAURER Jenifer

SALTON Laura

VOLANTE Laura

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BERNHARDT Louis

COTTREAU Gonzague

FOUCHER Adrien

FOUQUET Emmanuel

GUINEHEUX Thomas

HAVART Matthieu

LE QUERE Xavier

MACE Thibaud

MERGIRIE Yannick

NICOLAS Astier

PAVARD Jean-Baptiste

VALLEE Sébastien

SOCIÉTÉS D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT MARIO BARATTI :

GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. MARIO BARATTI, PORTEUR 
DE PARTS : MME PIERA CARRARA

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CAROLINE BONIN:

GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME CAROLINE BONIN

ENTRAÎNEURS PUBLICS
BARATTI Mario

BONIN Caroline

BUDKA Adelaïde

SIRON Marine

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

LANGOT Hubert

SOURD Séverine

PERMIS D’ENTRAÎNER
GARDE DUBORD Nicole

Renouvellement :

BAUDRELLE Alice

BUORD Pierrick

CARNEVALI Simone

DAUVERGNE Georges

DAVID Pascal

DEROUET Claude

DULAC Pascal

FLEURY Laure

GIACOMONI Virginie

GEMIN Dany

GOERST Jean-Claude

SCEA HARAS DES POIRIERS C. bleu-clair, épaulettes et brassards 
bleu-clair, t. bleu-clair, une étoile blanche.

SCUDERIA CHRISTIAN TROGER C. rouge, étoiles et m. blanches, 
t. rouge, étoiles blanches. (Reprise des couleurs de Mr Christian 
TROGER).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT CAROLINE BONIN C. losanges 
grenat et gros-bleu, m. et t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de 
Mlle Caroline BONIN).

SPECKER (Peter) C. violette, un chevron et brassards roses, t. 
rayée rose et violet.

TAYLOR (Martin) C. verte, épaulettes rouges, m. vertes, diabolos 
et t. rouges.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

HUARD (Jean-Marc) C. bleu-clair, coutures et m. marron, t. bleu-
clair.

NADOR (Philippe) C. losanges bleu-clair et violets, t. violette.

Il faut lire :

HUARD (Jean-Marc) C. bleu-clair, m. bleu-clair, étoiles et t. gros-
bleu.

NADOR (Philippe) C. blanche, une étoile et m. rouges, brassards 
blancs, t. rouge.

SOCIÉTÉS
CONSTITUTION : 
EARL ELEVAGE D’AINAY : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR STEPHANE MILAVEAU ; PORTEURS DE PARTS : MME LAURIE 
MILAVEAU et MR CORENTIN MILAVEAU.

ECURIE INDIGO : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR MARC 
LEFEVRE.

EVEREST RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-
PHILIPPE TASLE D’HELIAND; PORTEURS DE PARTS : ARJO : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR DIDIER LE MENESTREL, 
COMTE JEAN-RENE DE FRAGUIER, COMTE GUILLAUME DE 
SAINT-SEINE et MR HERVE D’ARMAILLE.

HARAS DE L’AIGLE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PATRICK LOMBRAIL; PORTEURS DE PARTS : AIR SYSTEM 
SERVICE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR SERGE DUMAS, 
APUS SARL: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR PATRICK 
LOMBRAIL et I.D. FORM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
GERARD MATTIUSSI.

HARAS DE MONTFORT ET PREAUX : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR NURLAN BIZAKOV.

Les chevaux déclarés au nom de cette Ecurie sont autorisés à 
courir sous le nom et les couleurs de son mandataire MR NURLAN 
BIZAKOV C. bleu-clair, m. mi bleu-clair, mi jaune, t. bleu-clair.

HESMONDS STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
NURLAN BIZAKOV.

HOLLYMOUNT STUD FRANCE SC : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME WENDY LOUISE BECKETT; PORTEUR DE PARTS : 
MR MATTHEW BLAKE SANDBLOM.

SCEA HARAS DES POIRIERS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR PATRICK EISENCHTETER, PORTEUR DE PARTS : DUNE LUX : 
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME STEPHANIE MOUZELER.

SCUDERIA CHRISTIAN TROGER : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR CHRISTIAN TROGER; PORTEUR DE PARTS : MME 
HEIKE AUGSCHELLER.

CAVALIÈRES
Renouvellement :

BENECH Juliette

BOURGEAIS Mélanie
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VILLERS Julie 
(M. Rolland)

Renouvellement :

AUBONY Florian

BACHELOT Hugo

BANZ Cheyenne

BELMERE Anne-Flore

GORIEU Maxime

HAMEL Anthony

HUTEAU Lucas

LELIEVRE Aymeric

MASSON Antoine

OUCHEN-DUQUENOY Anaïse

REBOUH Christian

STOPPINI Mathilde

TAFURI Flavio

JOCKEYS
BONSERGENT Maxime 

DORY Leo-Paul

LACROIX Julia

LIVREAU Florina

Renouvellement :

ARIDJ Medhi-Mike

BEAUDOIRE Anthony

BLAINVILLE Thomas

BONNEFOY Yoann

DACHIS Thibault

DOMINOIS Pauline

FARCINADE Maximilien

FERAHYAN Sabrina

FOURRIER Guillaume

HERZOG Kevin

ROPARS Kevin

TABARY Julien

VERON Fabrice

Il y a lieu de supprimer :

BERTRAS François-Xavier

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
LEBRUN Jean-Stéphane 
contrat agréé jusqu’au 28/02/2021 
sponsor : Animalroyal COM

GROUALLE Olivier

GUILLET Anne-Marie

KENNEL François

LE REGENT Bernard

LETCHIMY Maurice-Alexis

LIMOUSY Dominique

ORSINI Pierre

RENAUD Stéphane

ROUCHVARGER Estève

SCHMITT Elodie

VIMONT Patrick

ÉLEVEURS-BAILLEURS
ACOT CONSULTING & TRADING

BRINDJONC Erwan

DELAIRE Aurélie

DULONG Boris

ELEVAGE DU CLOS DES LANDES

FOURSANS-BOURDETTE Jean-Charles

HARAS DE CONQUES

HAYERES-FOUCHARD Solyne

HOUDIN Yves

LACHERADE Eric

LEGENDARY RENT CLUB

LES ECURIES DU JONQUET

PIGNET Albane

REBILLARD Philippe

CAVALIERS
Renouvellement :

LEMIUS Gilles

PICARD Céline

RESIMONT Julian

APPRENTIS

ZITIOU-COLLONGES Matis né le 27/03/2003 
CEP le 04/09/2017 (C. Ferland) 

Renouvellement :

BABOT Yoann

CARBONI Luca

DEFONTAINE Quentin

MEUNIER Elouan

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

FOURCADE Rémi 
(T. de Laurière)

HAEDENS Robin

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom
Technicien Contrôle vidéo Centre-Est M. BARTEYRE Emmanuel
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Liste des médecins agréés par France Galop

 pour constituer la Commission Médicale 
prévue par les dispositions de l’article 143 du code des courses au galop

Docteur AMIARD Valérie
Docteur BAUDRILLARD Pierre
Docteur BEKKA Said
Docteur BENMILOUD Karim
Docteur BODERE Christian
Docteur CHIKLI Franck
Docteur JAIS Franck
Docteur JAIS Philippe
Docteur MENAGER DE FROBERVILLE Eudes
Docteur PASSEMARD Yves
Docteur SAGNET Franck
Docteur SCHMITT Emmanuel
Docteur SFEDJ Laurent
Docteur SOUFIR Nadem
Docteur TANDEAU DE MARSAC Thibault
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CAGNES-SUR-MER – 19 FÉVRIER 2020 – PRIX DE JUAN-LES-PINS

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Maxime GUYON (MAKENZO), arrivé 
5e dead-heat, en ses explications, qui a notamment déclaré qu’il s’était relâché avant le poteau de l’arrivée 
car il avait entendu ses concurrents crier derrière lui, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre MAKENZO avant le poteau d’arrivée, 
perdu une meilleure allocation, en l’occurrence la 4e place, ce dernier n’étant battu que d’une encolure pour 
la 4e place, les Commissaires n’étant pas satisfaits par ces explications ;

Rappel de l’Avenant au Procès-verbal de la course :

Le jockey Maxime GUYON ayant quitté la salle d’enquête, est revenu de lui-même se présenter devant les 
Commissaires, environ cinq minutes après la fin de l’audition et de sa notification de sanction afin de leur demander : 
« si je vous avais dit que le cheval MAKENZO était boiteux après la course et qu’il n’avait plus d’action dans les 
derniers mètres de la course, raison pour laquelle je me suis retourné, est-ce que vous m’auriez sanctionné ? ».

Les Commissaires de courses ont répondu au jockey Maxime GUYON que, si des éléments avaient été 
apportés dans ce sens lors de son audition, les Commissaires de courses auraient fait examiner le cheval 
par le vétérinaire de service et auraient pris en compte tous les éléments.

Or, ledit jockey n’a, à aucun moment, fait part d’un problème physique, sur le cheval MAKENZO et le 
vétérinaire de service en fonction ce jour, n’a pas non-plus, établi de certificat vétérinaire faisant état d’un 
quelconque problème locomoteur du cheval ;

* * *

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel, conformément aux dispositions 
des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier du jockey Maxime GUYON, transmis par son agent, par lequel ledit jockey interjette 
appel contre la décision prise par les Commissaires de courses ;

Après avoir dûment appelé le jockey Maxime GUYON à se présenter à la réunion fixée le jeudi 27 février 
2020 pour l’examen contradictoire du dossier et constaté sa non-présentation, celui-ci étant néanmoins 
représenté par son agent ;

Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné le procès-verbal de la course et son 
avenant, pris connaissance des explications écrites fournies par le jockey Maxime GUYON et la Société 
d’entraînement Michel KREBS, et entendu l’agent dudit jockey en ses explications, étant observé qu’il lui a 
été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité qui n’a pas été utilisée ;

Vu les éléments du dossier dont le procès-verbal et son avenant et les pièces remises en séance ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu que l’appel du jockey Maxime GUYON est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON reçu par courrier électronique le 21 février 2020 et par 
courrier recommandé le 24 février 2020, mentionnant notamment :
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– que les Commissaires de courses ont mal interprété ses explications, car s’il s’est retourné à 
plusieurs reprises dans les 100 derniers mètres, c’est uniquement car son cheval avait eu tendance 
à pencher sous l’effort et qu’il avait voulu éviter de gêner les concurrents qui étaient derrière lui ;

– qu’il prétendent qu’il a perdu le bénéfice de la 4e place alors que le cheval qui l’a battu d’une 
encolure progressait manifestement plus vite que lui ;

– que s’il a perdu le bénéfice d’une allocation c’est peut être celui de la 5e place « seul » mais 
uniquement par sécurité pour ses concurrents ainsi que pour l’intégrité de son cheval ;

Vu le courrier d’explications du représentant de la Société d’entraînement Michel KREBS en date du 
24 février 2020 adressé de manière spontanée mentionnant notamment qu’il certifie que ledit hongre est 
rentré déferré et le pied abîmé et que c’est pour cela que ledit jockey a senti une gêne ;

Attendu que l’agent dudit jockey a remis une note en séance du jockey Maxime GUYON, accompagnée 
de communiqués du site internet de France Galop et d’un certificat vétérinaire, ledit jockey y mentionnant 
notamment :

– que lorsqu’il arrive dans la ligne droite parmi les chevaux de tête, il commence à solliciter son 
cheval mais qu’il sent qu’il se met à pencher, que malgré cela il fait une reprise de rênes et lui 
donne un coup de cravache à droite qui ne fait pas réagir du tout son partenaire ;

– qu’il sent que son cheval ne progresse plus et qu’il s’appuie à gauche, qu’il entend des jockeys 
derrière lui qui appellent et qu’il s’évertue à rester en droite ligne, tout en regardant à gauche puis 
à droite s’il ne gêne personne ;

– que les Commissaires lui ont posé deux questions : « pourquoi vous retournez-vous » et « regardez 
ce qui se passe aux abords du poteau ou vous vous relâchez, vous avez l’air contrarié », qu’il leur 
a répondu qu’il ne sent pas bien son cheval, qu’il ne progresse plus, n’a pas réagi à son coup de 
cravache et qu’il cherche à ne pas gêner ses adversaires, a fortiori compte-tenu de la sanction 
infligée la veille dans le quinté ;

– que lorsque les Commissaires l’ont rappelé et lui ont notifié sa sanction, il a été stupéfait car 
rien dans la brève enquête ne le laissait présager, qu’il a couru voir l’entraîneur aux écuries pour 
savoir s’il avait remarqué quelque chose qui pouvait justifier la fin de course de MAKENZO et que 
ledit entraîneur lui a répondu que le cheval était rentré déféré, avec le pied abîmé, ce qu’il s’est 
empressé d’aller relater aux Commissaires qui lui ont répondu « c’est trop tard, la décision est 
éditée, il fallait nous le dire avant, vous n’avez qu’à faire appel » ;

– qu’il s’étonne de l’avenant porté au dossier, que si les Commissaires ont modifié leur décision, 
ils auraient eu le temps 15 minutes après la course, quand il les a informés des problèmes de 
MAKENZO d’envoyer le vétérinaire de service pour constater les faits, ce qu’il regrette ;

– qu’il nie avoir prononcé la phrase qui démarre par « si je vous avais dit que le cheval MAKENZO 
était boiteux », et qu’il leur a dit « je viens d’aller voir l’entraîneur et le cheval aux écuries, il est 
boiteux et a le pied abîmé, comment on fait maintenant », ce qui n’est pas du tout la même chose 
et qu’il trouve cet avenant anormal ;

– qu’il est réputé pour avoir une monte très énergique et que si après avoir « cravaché » son cheval 
il a senti qu’il ne réagissait pas et qu’il penchait, il est normal qu’il ait préféré le garder en droite 
ligne et ne pas gêner ses adversaires ;

– que jamais en 14 ans de carrière il n’a été sanctionné pour ne pas avoir suffisamment sollicité son 
cheval et avoir ainsi perdu une allocation potentielle ;

– qu’il est faux de considérer qu’il aurait pu ou dû être 4e car le cheval qui finit une encolure devant 
lui progressait plus vite que lui, citant la jurisprudence de 2019 où des chevaux battus nez après 
avoir vu leur progression perturbée ont été maintenus après enquête, ajoutant qu’il considère 
qu’une encolure est une distance suffisamment conséquente compte-tenu de la différence de 
vitesse de progression finale de cette course ;

– que si jamais il a perdu une allocation, et ce sur un cheval déféré et qui penchait, c’est peut-être 
la 5e place « seul » au lieu d’être dead-heat et que dans ce cas le barème des sanctions, en tout 
état de cause, n’a pas été appliqué correctement ;

Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING concernant le fait que ledit jockey n’a pas privilégié 
la blessure dudit hongre dans les explications données lors de la première phase de l’enquête, ledit agent a 
indiqué que ledit jockey s’est appuyé sur sa gauche car il avait du mal à garder sa ligne droite car son partenaire 
souffrait et qu’il y a peut-être eu une incompréhension, reprenant les explications de la note à ce titre ;
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Qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING de savoir si ledit jockey avait insisté sur le fait qu’il avait 
voulu conserver sa trajectoire au regard de sanction précédente, ledit agent a indiqué que si ledit jockey 
avait foncé aux écuries, c’était pour voir si son partenaire était blessé, qu’il a dit que son cheval n’avait plus 
d’action, qu’il a ainsi cessé de « frapper » car il avait aussi peur de gêner ;

Qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de commenter la vue intérieure du film de contrôle, 
ledit agent a indiqué que ledit jockey cadençait gentiment, que son partenaire penchait, que ledit jockey 
reprend à gauche, à droite, qu’il garde son partenaire en droite ligne, qu’il voit qu’il ne peut pas donner plus 
puis qu’il protège l’intégrité de son partenaire et de ses concurrents et qu’aux abords du poteau d’arrivée, 
on ne peut pas voir si ces derniers sont proches de lui ou non ;

Que ledit agent a précisé que ledit jockey :

– a maintenu son partenaire en l’accompagnant en droite ligne, sans cesser à aucun moment de le 
solliciter, qu’il l’a maintenu en le sollicitant correctement sentant qu’il y avait un problème et qu’il 
pouvait gêner ses concurrents ;

– est réputé pour se battre, un peu trop, et que s’il a réduit sa cadence c’est car il y avait un 
problème ;

Attendu que l’agent du jockey Maxime GUYON a fait écouter aux Commissaires de France Galop une vidéo 
dudit jockey reprenant les explications de ce dernier figurant dans la note susvisée, signée par ledit jockey ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir de plus à déclarer suite à une question du Président en ce 
sens ;

* * *

Vu les articles 163 et 164 du Code des Courses au Galop ;

Sur les éléments du dossier :

Attendu que la décision des Commissaires de courses n’a pas été modifiée, mais qu’elle a fait l’objet d’un 
avenant, ainsi qu’en attestent les documents officiels de la course en cause, étant observé que ledit avenant 
était régulièrement mentionné dans la convocation adressée au jockey Maxime GUYON le 24 février 2020, 
le principe du contradictoire étant respecté notamment sa possibilité de s’exprimer sur ledit document, ce 
qu’il a parfaitement fait en appel ;

Sur le fond :

Attendu qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, le hongre MAKENZO progressait en tête du peloton ;

Qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, son jockey Maxime GUYON le soutenait au moyen de ses 
bras ;

Que ledit jockey avait ensuite sollicité son partenaire notamment en utilisant sa cravache à une reprise sur 
le côté droit ;

Qu’il s’était alors retourné à deux reprises sur sa gauche et avait relâché son effort un instant ;

Que les Commissaires de France Galop prennent acte des explications dudit jockey qui indique s’être 
retourné à cet instant car son partenaire avait eu tendance à pencher sous l’effort et qu’il avait voulu éviter 
de gêner ses concurrents derrière lui, étant observé que le hongre MAKENZO bénéficiait alors encore 
quasiment d’une longueur d’avance sur le cheval GO FAST ;

Attendu que le jockey Maxime GUYON, après s’être retourné à deux reprises, avait alors de nouveau 
soutenu son partenaire au moyen de ses bras ;

Que ledit jockey a ensuite cessé de soutenir le hongre MAKENZO dans les 50 derniers mètres et que le 
cheval GO FAST avait alors dépassé ce dernier, ainsi qu’en atteste notamment la vue intérieure du film de 
contrôle, franchissant le poteau d’arrivée à la 4e place, prenant une encolure au hongre MAKENZO ;

Attendu que si le jockey Maxime GUYON explique son comportement par la tendance de son partenaire 
à pencher sous l’effort et pour éviter de gêner ses concurrents, son relâchement aux abords du poteau 
d’arrivée avait eu lieu après qu’il se soit retourné pour regarder ses concurrents et après qu’il ait de nouveau 
soutenu son partenaire suite à cette vérification effectuée derrière lui ;
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Qu’en outre, l’avenant au procès-verbal précise que ledit jockey est revenu devant les Commissaires de 
courses seulement dans un deuxième temps après son audition initiale et la notification de sa sanction afin 
d’évoquer le cas d’une blessure du hongre MAKENZO et ses conséquences sur la sanction ;

Que les éléments transmis par l’entraîneur du hongre MAKENZO plusieurs jours après la course, et dans 
le cadre du présent recours, dont un certificat vétérinaire émanant d’une clinique de CHANTILLY, ne sont 
pas exactement similaires à ceux apportés par l’appelant en première instance évoquant notamment pour 
la première fois un déferrage ;

Qu’il convient par ailleurs de préciser qu’il incombe à l’entourage du cheval faisant l’objet d’un déferrage 
ou d’une blessure pendant une course de solliciter un justificatif du vétérinaire ou du maréchal-ferrant de 
service le jour de la course s’il l’estime utile ;

Attendu que ni l’entraîneur, ni le propriétaire ni le jockey dudit hongre n’ont fait état du moindre justificatif au 
titre d’une blessure éventuelle et d’un déferrage en première instance, alors qu’il leur appartenait de solliciter le 
jour de la course un certificat du vétérinaire de service ou du maréchal-ferrant de service, étant en outre observé 
que les dispositions du § IV de l’article 162 du Code des Courses au Galop prévoient que « l’entraîneur est tenu 
de fournir par écrit auxdits Commissaires, dans les trois jours suivant le jour de la course, toutes explications 
justifiant la performance d’un de ses chevaux qu’il n’estime pas conforme aux capacités du cheval » ;

Attendu qu’au regard des éléments susvisés, du film de contrôle, des explications reçues mentionnant 
différentes hypothèses, il n’apparait pas caractérisé que le jockey Maxime GUYON avait été manifestement 
empêché de soutenir son partenaire jusqu’au passage du poteau d’arrivée ;

Que son relâchement visible sur le film de contrôle dans les derniers mètres de la course peut être qualifié 
de fautif ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont décidé 
de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours, cette décision apparaissant 
suffisamment motivée ;

PAR CES MOTIFS

Décident :

– de déclarer l’appel du jockey Maxime GUYON recevable ;
– de maintenir la décision des Commissaires de courses.

Boulogne, le 27 février 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – P. SABAROTS – A. DE LENCQUESAING

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 11 février 2020, le jockey Axel BARON n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné, le médecin préleveur indiquant sur le rapport de contrôle infructueux : « le jockey 
n’a pas réussi à uriner malgré 30 minutes d’attente post course » ;

Le 12 février 2020, le jockey Axel BARON a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses 
tant qu’il n’aurait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses 
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, et qu’il ne serait 
autorisé à remonter en courses qu’au 6e jour qui suit ladite visite ;

Le 14 février 2020, le jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ;

Le 26 février 2020, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation ;
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Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le jeudi 5 mars 2020 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu que le jockey Axel BARON a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 11 février 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY mais qu’un constat de carence a été établi le même 
jour selon lequel ledit jockey s’est présenté mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement, étant 
observé que le médecin de service a attendu plus de 30 minutes après la dernière course, mais que ledit 
jockey n’a malgré tout pas réussi à satisfaire audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en course, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en course qu’à compter du 6e jour qui suit la visite médicale susvisée ;

Que ledit jockey a réalisé, le 14 février 2020, la visite demandée par le service médical incluant un prélèvement 
biologique et qu’il a été autorisé à remonter en courses par ledit service ;

Attendu, en tout état de cause, que le jockey Axel BARON en ne satisfaisant pas convenablement au 
contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :

– prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 
14 février 2020 ;

– interdisent de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en matière 
de prélèvements biologiques, le fait de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de 
jockey soumis audit Code ;

– considèrent intolérable de ne pas apporter d’explications auxdits Commissaires concernant la 
situation susvisée malgré la demande faite en ce sens ;

– rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Axel BARON le 14 février 2020 ;
– d’interdire de monter pour une durée de 8 jours ledit jockey pour son infraction au Code en 

matière de prélèvements biologiques ;
– de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 5 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - D. LE BARON DUTACQ
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 21 décembre 2019 dans l’effectif de l’entraîneur 
Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE, dans son établissement au Domaine de SERS à PAU, et que 
l’analyse de la première partie du prélèvement biologique effectué sur le hongre ATTILA LE TARTARE a 
révélé la présence de DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL ;

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les 
systèmes musculo-squelettique, respiratoire et nerveux, ladite catégorie étant publiée en annexe 5 du Code 
des Courses au Galop ;

Attendu que l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE, informé de la situation, n’a pas fait connaître 
sa décision de faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement dans les délais impartis, puis 
a confirmé sa décision de ne pas vouloir y procéder ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et convoqué M. Jean-
Louis FOURSANS-BOURDETTE, propriétaire-entraîneur dudit hongre, à la réunion fixée le jeudi 5 mars 
2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications écrites de l’entraîneur Jean-
Louis FOURSANS-BOURDETTE ;

Après en avoir délibéré ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les Conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 14 février 2020 mentionnant 
notamment :

– que le représentant dudit entraîneur, Mme Carolina SANCHEZ a indiqué que le cheval avait été infiltré 
au niveau du sacrum et a présenté les ordonnances correspondant aux différents traitements 
effectués dans le courant du mois de décembre 2019 ;

– qu’une ordonnance est présente pour le cheval ATTILA LE TARTARE en date du 20 décembre 
2019 comportant l’administration de DOMOSEDAN nd, sédatif à base de DETOMIDINE, de 
TORBUGESIC nd, médicament analgésique à base de BUTORPHANOL et de DEXAMETHASONE 
PHOSPHATE, médicament appartenant à la catégorie des corticoïdes et qu’un délai « Dopage » 
de 15 jours est noté sur l’ordonnance ;

– que néanmoins, cette ordonnance n’est pas conforme aux dispositions de l’article R5141-111 du 
Code de la Santé Publique ;

– que le cheval ATTILA LE TARTARE a couru le 7 janvier 2020, soit 18 jours après le traitement ;

Vu le courrier d’explications de l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE en date du 25 février 
2020, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment :

– que ledit hongre a fait l’objet d’un prélèvement mettant en évidence la présence de 
DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, l’un de ces produits étant un tranquillisant ayant 
permis de procéder dans de bonnes conditions à l’infiltration (second produit) intra-musculaire ;

– que la vétérinaire adjointe du vétérinaire de France Galop lui a indiqué que les produits utilisés 
pouvaient l’être à l’entraînement sous réserve d’être titulaire d’une ordonnance vétérinaire et de 
respecter le délai pendant lequel le cheval était positif, à savoir de ne le présenter en courses 
publiques qu’à l’expiration de ce délai, ce qui a été fait comme elle le lui a confirmé (le cheval a 
couru le 19 janvier et le 22 février 2020, 19 jours après le traitement effectué le 20 décembre 2019, 
le délai à respecter pour ce type de traitement étant de 15 jours) ;

– qu’il est indiqué dans le dossier que l’ordonnance du 20 décembre 2019 n’était pas conforme à 
l’article R5141–111 du Code de la Santé Publique ;

– que « les noms, prénoms et adresse du vétérinaire et sa signature » figurent sur ladite ordonnance, 
de même que la mention des « noms, prénoms et adresse du détenteur des animaux », que la date 
de la prescription, l’identification des animaux, la dénomination du médicament, la posologie, la 
quantité prescrite et la durée du traitement y figurent également, qu’il est indiqué, concernant la 
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voie d’administration, IM (intramusculaire), que sont mentionnés les délais à respecter avant de 
courir (15 jours) et que l’ordonnance est numérotée et signée par le vétérinaire ;

– que l’écriture du vétérinaire manuscrite n’est pas dactylographiée et peut-être un peu difficile 
à déchiffrer, mais qu’il ne connaît pas de vétérinaire qui travaille dans leurs écuries avec un 
ordinateur portable sur ses genoux, avec une imprimante incorporée, tout en faisant part de son 
incompréhension par rapport aux faits qui lui sont reprochés ;

– qu’il tient à comprendre, pour éviter qu’un tel incident ne se reproduise (si toutefois il a mal agi), 
en quoi cette ordonnance n’est pas conforme aux prescriptions du Code de la Santé Publique, 
ajoutant notamment que la notification adressée le 22 janvier 2020 se contente d’indiquer les 
résultats du prélèvement sans indiquer que l’ordonnance est non conforme ;

– qu’il considère ne pas avoir enfreint le Code des Courses mais qu’il respectera la décision à venir 
car il est « de l’ancienne école », précisant être titulaire de son permis d’entraîner depuis plus 
de 30 ans, avoir remporté 67 victoires et 285 places pour près d’1 million d’euros de gains sans 
n’avoir jamais fait l’objet de contrôle positif ;

* * *

Vu les annexes 5 et 15 du Code des Couses au Galop et les articles 198 et 201 dudit Code ;

Attendu que le prélèvement biologique effectué à l’entraînement a mis en évidence la présence de 
DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, situation non contestée et même expliquée par un traitement 
vétérinaire effectué sur le hongre ATTILA LE TARTARE, à la connaissance de l’entraîneur Jean-Louis 
FOURSANS-BOURDETTE ;

Attendu qu’aux termes de l’ordonnance en date du 20 décembre 2019, émise par un vétérinaire espagnol, 
il est indiqué que le cheval ATTILA LE TARTARE s’est vu administrer du DOMOSEDAN nd, sédatif à base 
de DETOMIDINE, du TORBUGESIC nd, médicament analgésique à base de BUTORPHANOL et du 
DEXAMETHASONE PHOSPHATE, médicament appartenant à la catégorie des corticoïdes, qu’un délai 
« Dopage » de 15 jours est noté sur l’ordonnance, sans néanmoins que cette ordonnance ne soit conforme 
au Code de la Santé Publique ;

Attendu en effet, qu’il ressort de l’examen de ladite ordonnance que :

– ni le prénom ni l’adresse du détenteur de l’animal ne sont mentionnés ;
– l’identification des animaux est incomplète car elle aurait également dû mentionner l’espèce ainsi 

que l’âge et le sexe de l’animal ;
– les mentions « 0,4 DOMOSEDAN + 0,4 TORBUGESIC IV » n’apportent pas les informations 

exigées au regard de la posologie, de la quantité prescrite et de la durée du traitement ;
– la voie d’administration et, le cas échéant, le point d’injection ou d’implantation auraient dû être 

clairement indiqués ;
– les numéros de lots des médicaments délivrés auraient dû être mentionnés ;
– le temps d’attente, même s’il est égal à zéro, aurait dû être précisé concernant le hongre ATTILA 

LE TARTARE FR ;
– la mention de « renouvellement interdit » ne figure pas sur la prescription ;
– certaines mentions ne sont pas compréhensibles ;
– le niveau de travail approprié pendant la durée du traitement aurait dû être précisé aux termes de 

l’annexe 15 du Code des Courses au Galop ;

Qu’il y a donc lieu au vu de ce qui précède, d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Jean-Louis 
FOURSANS-BOURDETTE, gardien dudit hongre, au vu de sa première infraction en matière de positivité 
d’un prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement, ledit entraîneur n’ayant pas 
suffisamment assuré ses obligations prévues par les dispositions des articles 198 et 201 et de l’annexe 15 
du Code des Courses au Galop concernant la présence de DEXAMETHASONE et de BUTORPHANOL, non 
justifiée par une ordonnance valable au sens du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 198, 201 et des annexes 5 
et 15 du Code des Courses au Galop ont décidé :
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– d’infliger une amende de 750 euros à l’entraîneur Jean-Louis FOURSANS-BOURDETTE en sa 
qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, pour sa première infraction en la matière.

Boulogne, le 5 mars 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. DU BREIL – D. LE BARON DUTACQ

DÉCISION DE LA COMMISSION D’APPEL

PARISLONGCHAMP - 15 SEPTEMBRE 2019 – QATAR CUP – PRIX DRAGON

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et la société LANDGOED WATERLAND, 
respectivement entraîneur et propriétaire du cheval AKOYA contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 16 janvier 2020 :

– d’interdire au cheval AKOYA de courir dans des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 24 mois ;

– de distancer le cheval AKOYA de la 1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) ;
– de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

– de suspendre son autorisation d’accéder aux installations, enceintes et terrains ou tout autre lieu 
placé sous l’autorité des Sociétés de Courses pour une durée de 12 mois ;

– de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays.

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 20 janvier 2020, transmis par son 
conseil, par lequel l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a interjeté appel et motivé celui-ci « tant en qualité de 
propriétaire que d’entraîneur du cheval AKOYA » ;

Après avoir dûment appelé la société LANDGOED WATERLAND et l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, 
respectivement propriétaire et entraîneur du cheval AKOYA à se présenter à la réunion fixée au mardi 
25 février 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation du représentant 
légal de la société LANDGOED WATERLAND et accepté une demande de renvoi formulée en séance par le 
conseil de Mme Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND, ledit conseil ayant sollicité 
l’assistance d’un interprète et un délai supplémentaire pour communiquer des pièces nécessitant une 
traduction ;

Après avoir accepté une demande de la société LANDGOED WATERLAND et de l’entraîneur Karin VAN 
DEN BOS et renvoyé l’affaire à l’audience du 4 mars 2020 ;

Après avoir dûment appelé la société LANDGOED WATERLAND et Mme Karin VAN DEN BOS à se présenter 
à la réunion du mercredi 4 mars 2020 ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications fournies par le conseil des 
appelants et par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS assistée d’une interprète de son choix, étant observé qu’il 
a été proposé aux intéressés de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales, possibilité 
non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence du Dr Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;
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Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 13 décembre 2019 telles que 
développées dans la décision des Commissaires de France Galop versée au dossier ;

Vu la déclaration d’appel adressée par courriers électronique, recommandé et par télécopie, par le conseil de 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND le 20 janvier 2020 mentionnant 
notamment :

– qu’une sanction ne peut être infligée sans qu’une faute ou une négligence coupable de son 
auteur puisse être établie ;

– qu’aucune faute ne peut être reprochée dans la mesure où le box où était stationné le cheval et 
qui a été mis à sa disposition par la société des courses était souillé ;

– qu’il existe de toute évidence une forte présomption que le box mis à la disposition par l’hippodrome 
ait été contaminé antérieurement à l’arrivée de son cheval ;

– qu’il a été relevé que le box n’était pas scellé à l’arrivée du cheval alors qu’il était déjà paillé ;
– que la décision extrêmement sévère dont elle fait l’objet est totalement disproportionnée dans la 

mesure où elle n’a jamais été sanctionnée auparavant ;
– que des motivations complémentaires seront déposées par son conseil ;

Vu le mémoire du conseil de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS adressé le 21 février 2020 mentionnant 
notamment :

– un rappel des faits et de la procédure ;
– une irrégularité de la procédure de prélèvement en développant des arguments relatifs à 

l’annexe 5 du Code des Courses au Galop qui fixe les conditions dans lesquelles sont effectuées 
et analysées les prélèvements biologiques prévus à l’article 200 dudit Code et l’instruction 01 
Révision-05, émanant de la FNCF ;

– que ni le document d’identification du cheval AKOYA ni aucune fiche signalétique n’ont été versés 
au dossier et que rien ne permet d’affirmer que les prélèvements analysés concernent le cheval 
AKOYA ;

– que la procédure de prélèvement est entachée d’irrégularité ;
– les obligations incombant à l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, en sa qualité d’organisateur 

de manifestations sportives, engageant sa responsabilité envers les participants et étant tenu 
à une obligation de prudence et de sécurité, citant des jurisprudences à ce titre, ainsi que des 
dispositions du Code de la Sécurité intérieure, et du Code de la consommation ;

– les obligations en matière de devoir d’information et de signalisation de l’organisateur ;
– qu’il ressort du cahier des charges des hippodromes que les boxes doivent être vidés, nettoyés et 

désinfectés après chaque réunion et regarnis de paille fraîche, qu’ils doivent être fermés à l’aide 
d’un cadenas avant leur attribution ;

– que le box, situé dans les écuries annexes, dans lequel a été placé le cheval AKOYA n’était pas 
propre ni scellé à son arrivée alors qu’il était déjà paillé, qu’il y avait des sécrétions d’un autre 
cheval, que ces écuries n’étaient pas dotées de caméra de vidéos surveillances, et que cela 
caractérise un manquement grave de l’hippodrome ;

– des éléments concernant la nature de la substance, et ses caractéristiques ;
– que l’ITPP est un nouveau médicament, non expressément prohibé par ledit Code, en phase de 

développement et que le manque de recul sur ses effets est flagrant ;
– que Mme VAN DEN BOS ne peut expliquer la présence de cette substance et qu’elle a toujours 

prodigué les meilleurs soins à ses chevaux et privilégie les soins et aliments naturels ainsi que 
l’ostéopathie et le stretching ;

– que le box n’a pas été analysé, que la substance est détectable dans l’urine si le produit a été 
administré dans les 24 heures précédant le prélèvement biologique et que ladite substance a 
nécessairement été administrée lors du séjour du cheval AKOYA sur l’hippodrome et que la 
contamination est l’hypothèse la plus probable, évoquant un possible acte de malveillance ;

– que l’entraîneur n’a aucun moyen de contrôler et de s’assurer de l’absence de contamination du 
box et que l’on ne peut lui reprocher un manque de vigilance ou de prudence lorsque l’organisateur 
ne satisfait pas à ses obligations ;

– le caractère manifestement disproportionné de la sanction, mentionnant la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen et des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat ;

– que le Code des Courses au Galop prévoit une échelle des sanctions stricte, en précisant que ce 
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Code prévoit avant une peine de suspension, le prononcé d’avertissement, d’amende et de peine 
assortis de sursis ;

– qu’aucun élément de preuve ne tend à démontrer que l’entraîneur a intentionnellement administré 
la substance en cause, que les sanctions prononcées ne sont absolument pas proportionnées aux 
faits ni individualisées, indiquant qu’il s’agit de la première infraction audit Code dudit entraîneur 
qui réfute avoir administré ladite substance ;

– que la gravité de la sanction est de nature à conduire à la cessation d’activité dudit entraîneur ;
– qu’il conviendra de réformer la décision du 16 janvier 2020 et de prononcer le cas échéant une 

sanction plus adaptée et conforme à la présente espèce ;
– à titre subsidiaire, de constater que le box du cheval AKOYA n’était pas scellé et était paillé lors 

de son arrivée, et de constater en conséquence l’absence d’imprudence ou de faute de Mme VAN 
DEN BOS, dire n’y avoir lieu au prononcé de la moindre sanction à son égard, et à titre infiniment 
subsidiairement, de constater le caractère manifestement disproportionné des sanctions, et de 
réduire notoirement leur quantum ;

Vu le courrier de procédure du conseil dudit entraîneur en date du 22 février 2020 et l’accusé de réception 
transmis le même jour ;

Vu le mémoire du conseil de la société LANDGOED WATERLAND adressé le 24 février 2020 mentionnant 
notamment :

– les arguments du précédent mémoire relatif à l’irrégularité de la procédure, ajoutant que le procès-
verbal de prélèvement ne porte aucune mention permettant d’identifier l’équidé, que seul le nom 
du cheval figure sans élément relatif au signalement ou même au N° SIRE ou au N° transpondeur 
de l’animal ;

– que le vétérinaire préleveur ne s’est pas assuré de l’identité de l’équidé, n’a pas vérifié le 
transpondeur et que cette irrégularité cause un grave préjudice à la société LANDGOED 
WATERLAND en sa qualité de propriétaire de l’équidé ;

– un argumentaire sur l’inopposabilité de la signature apposée par Mme VAN DEN BOS sur le 
procès-verbal de prélèvement, citant l’article 6 de la CEDH et des jurisprudences de la CEDH et 
du Conseil Constitutionnel ;

– que le droit à un interprète participe du respect des droits de la défense, que la connaissance 
insuffisante de la langue employée constitue une atteinte grave portée aux droits de la défense, 
que Mme VAN DEN BOS néerlandaise qui vit aux PAYS-BAS, a effectué le déplacement en France, 
seule, avec un groom ne parlant ni français ni anglais ;

– que les mentions dudit procès-verbal sont rédigées en français sans traduction ;
– que Mme VAN DEN BOS et son groom n’ont pas été informés ni même n’ont vu que le cheval 

AKOYA était prélevé, que contrairement à ce qui y est indiqué sur ledit procès-verbal, ce n’est pas 
de son fait qu’elle n’a pas assisté aux opérations de prélèvement mais parce qu’elle était occupée 
à recevoir son prix, ce que le vétérinaire préleveur ne pouvait ignorer, son groom étant pour sa 
part en train de ranger le camion ;

– qu’il n’apparaît donc pas établi que ce serait le cheval AKOYA qui aurait fait l’objet du prélèvement 
litigieux, que la décision de première instance ne pourra qu’être réformée et qu’il conviendra de 
l’annuler en ce qu’elle lui interdit de courir dans des courses publiques régies par le Code des 
Courses au Galop pour une durée de 24 mois et en ce qu’il a été distancé de la 1re place du Prix 
DRAGON ;

– un argumentaire sur les conséquences de l’irrégularité de la procédure de prélèvement en 
reprenant des jurisprudences du Conseil Constitutionnel et du Conseil d’Etat citées dans le 
mémoire précédent ;

– que le principe de présomption d’innocence implique que la personne poursuivie soit en mesure 
d’apporter des éléments de preuve démontrant son absence de responsabilité dans le cadre des 
droits de la défense ;

– qu’il incombe à l’accusation de prouver la culpabilité de la personne poursuivie et la règle selon 
laquelle le doute profite à l’accusé ;

– qu’il appartient à l’organisme en charge des prélèvements de fournir tous les éléments de nature 
à démontrer que ledit prélèvement a été opéré sans irrégularité ;

Vu le courrier accusant réception de ce dernier mémoire transmis le 24 février 2020 ;
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Vu le courrier électronique de Mme Karin VAN DEN BOS en date du 2 mars 2020 par lequel elle confirme la 
présence d’un traducteur le mercredi 4 mars 2020 ;

Vu le document intitulé mémoire de Mme Karin VAN DEN BOS adressé le 3 mars 2020 consistant à transmettre 
7 pièces et celui adressé le 4 mars 2020 consistant à transmettre 3 nouvelles pièces ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a repris en séance les points de ses différents 
mémoires en les développant et en indiquant notamment :

– ne pas avoir pour habitude de plaider pour le propriétaire puisqu’elle ne conteste généralement 
pas le déclassement des chevaux, les déclassements ne faisant pas l’objet de débats mais 
qu’elle soulève ici un point fondamental du dossier au nom du propriétaire, à savoir la validité du 
prélèvement en raison des problématiques d’identification du cheval prélevé ;

– que le procès-verbal de prélèvement ne mentionne pas de langue anglaise et qu’il faut remédier 
à cela à l’avenir car il n’est pas opposable aux personnes de langue étrangère, ajoutant qu’on 
ne peut opposer un document à quelqu’un qui ne peut le comprendre, Mme Karin VAN DEN BOS 
n’ayant pas compris ce qu’elle avait signé ;

– que son absence lors des opérations de prélèvements n’est pas de son fait contrairement à ce qui 
est indiqué dans le procès-verbal qu’elle a signé ainsi car elle était occupée à la remise de prix ;

– que l’article 6 de la CESDH impose de traduire car Mme Karin VAN DEN BOS ne comprenait pas 
le document qu’elle signait et que le procès-verbal ne comporte pas le numéro d‘identification de 
l’équidé prélevé ce qui lui parait essentiel et à ajouter à l’avenir ;

– que la personne qui tient le cheval au moment du prélèvement devrait avoir à signer un document ;
– que Mme Karin VAN DEN BOS ne sait pas quelle personne a emmené son cheval au prélèvement, 

l’une des grooms rangeant le matériel ;
– que le propriétaire, société détenue par le père de Mme Karin VAN DEN BOS ce qu’elle ignorait 

lors de la séance du 25 février mais qu’elle a appris suite à une question opportune du Président 
de séance, se pose des questions légitimes et estime essentiel de noter l’inopposabilité de la 
procédure prévue à l’article 200 du Code des Courses au Galop ;

– que ce propriétaire subit une sanction importante, des échos dans la presse et que cela est 
infamant ;

– qu’une plaquette sur le dopage équin montre bien une photographie d’un vétérinaire préleveur 
avec un lecteur de transpondeur et qu’il faudrait donc cette lecture avant les prélèvements avec 
la preuve que cela a été fait ;

– que s’agissant de la défense de l’entraîneur, elle veut rappeler les choses de manière chronologique 
à savoir que le 12 septembre 2019, comme le démontre sa pièce numérotée 4, l’entraîneur a 
demandé par email un box spécifique au vu du caractère de ce cheval, demandant des chambres 
pour ses grooms avec vue sur le box, après un trajet d’une durée de 6 h 30 de camion ;

– qu’elle a pris d’importantes précautions en amont de la course et qu’elle est arrivée en disposant 
d’un box en copeau blanc qui lui plaisait ;

– que finalement des chevaux sont arrivés dans le voisinage de ce box, et que cela ne lui plaisait 
pas du tout ;

– qu’elle a alors demandé à changer de box et qu’on lui a donné un second box mais qu’elle s’est 
rendue compte que des chevaux passaient devant ce box et qu’elle n’en voulait pas non plus au 
vu du caractère de son cheval ;

– que le cheval n’avait toujours pas mangé pendant ces changements de box alors qu’elle le fait 
manger à heure très précise ;

– que la photographie aérienne montre la situation géographique de la chambre de ses grooms et 
celle du troisième box proposé effectivement très à l’écart donc bien à ce titre mais hors de la vue 
des chambres des grooms ;

– qu’elle a accepté ce troisième box car il fallait nourrir le cheval, qu’elle l’a rentré dans ce box très 
à l’écart, dont elle a fait une photographie ;

– que la photographie permet de voir que ce ne sont pas des copeaux blancs au sol mais que la 
photographie est inexploitable, qu’elle la montre en séance depuis son portable mais qu’elle n’a 
pas pu l’exploiter autrement, ajoutant qu’on peut voir des petits morceaux de foin ;

Attendu que le Président de séance a indiqué que la photographie de ce box, non versée au débat 
jusqu’alors, ne démontre pas de quel box il s’agit et qu’on voit des copeaux mais rien de plus ;
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Attendu que le conseil dudit entraîneur a indiqué qu’on voit que ce ne sont pas des copeaux blancs mais 
qu’il ne lui a pas semblé opportun de mettre cette photo aux pièces du dossier n’étant pas exploitable ;

– que l’entraîneur voyant ce troisième box a fini par l’accepter, le cheval étant affamé et qu’il a 
d’ailleurs dû manger les « petits bouts de foin » à ce titre ;

– qu’il est choquant de voir des boxes souillés sur les hippodromes alors qu’il y a des cahiers des 
charges, et qu’en CSO si les règles en matière de traitements sont beaucoup plus permissives 
que celles dans les courses (la DEXAMETHASONE pouvant être utilisée jusqu’à 48 heures avant 
une compétition dans le CSO à titre de comparaison avec les courses) les boxes sont nettoyés ;

– que les boxes ne sont pas nettoyés comme il le faut, faisant part d’observations sur le travail 
effectué par le personnel de l’hippodrome ;

– qu’il aurait donc fallu faire un scandale pour obtenir un quatrième box, ou encore repartir aux 
Pays-Bas ce qui n’a pas paru logique à sa cliente qui avait besoin de nourrir ce cheval et le mettre 
au calme ;

– qu’il ne faut pas renverser la charge de la preuve dans ce dossier, et qu’elle cite le cas de deux 
décisions mettant en évidence des boxes sales sur des hippodromes ;

– que l’ITPP est un vrai sujet, ce qui est visible dans la presse et qu’il ne faudrait pas que Mme Karin 
VAN DEN BOS en fasse les frais ;

– que cette substance apparait pour la première fois devant les instances, reprenant les termes 
de son mémoire à ce sujet et sur les incertitudes que cela engendre, notamment en terme de 
possible contamination via la nourriture, via un autre cheval qui urine dans le foin lequel serait 
ensuite mangé par un cheval tiers, ajoutant que les connaissances scientifiques sont vagues, 
liées à des études sur des souris mais aucune sur les chevaux ;

– que le doute implique de ne pas condamner ;
– qu’il est incompréhensible de comprendre pourquoi sa cliente est condamnée, sur quelles bases 

et pourquoi autant, reprenant son mémoire sur la disproportion de la sanction ;
– que la défense en première instance a été très mauvaise, l’avocat s’improvisant traducteur et que 

cela a été n’importe quoi, sa cliente n’ayant manifestement rien compris à ce qui s’était passé ;
– que souvent contacté par des potentiels clients, elle en refuse beaucoup mais que le présent 

dossier lui a paru solide et concerner une femme honnête, avec une philosophie bien à elle et 
une vigilance totale pour le bien être des chevaux, usant de « YOGA pour les chevaux », d’une 
approche holistique du cheval, de son bien-être, de sa nourriture, en le faisant jeuner par moment, 
en les nourrissant avec des produits exclusivement naturels, qu’elle n’a ni mari ni enfants se 
consacrant à ses chevaux ;

– que sa cliente déteste la médication, et qu’il faut comprendre l’histoire humaine de cette femme et 
sa philosophie pour appréhender ce dossier qui ne peut qu’avoir été mal appréhendé en première 
instance ce qui se comprend vu la défense apportée alors ;

– que les articles de presse sont présentés pour décrire la philosophie de cet entraîneur ;
– que ses chevaux font l’objet de points de pression sur le dos, de méthodes d’entraînements 

spéciales, ceux-ci rentrant même dans le camion sans filet, en liberté, tant la relation entre ses 
animaux et sa cliente est atypique et sortant de l’ordinaire ;

– que sa cliente ne connait pas l’ITPP et que ce dossier est une horreur pour elle ;
– que le tribunal administratif regardera la proportionnalité de la sanction et qu’il ne faut pas s’arrêter 

à la première instance pendant laquelle aucune pièce n’a été apportée, la traduction ayant été 
bâclée et improvisée, que rien n’a été expliqué sur cette femme et sa vie, qu’il faut reprendre ce 
dossier à zéro en appel et comprendre l’histoire de la femme en cause, ne pas la briser ;

Attendu que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a déclaré en séance :

– que le cheval a gagné en août à DEAUVILLE, étant alors prélevé ;
– qu’il était en forme avant d’aborder la course de LONGCHAMP et qu’il n’y avait aucune raison de 

le doper ;

Attendu que le Président de séance a voulu avoir confirmation que deux personnes s’occupaient du cheval 
à LONGCHAMP, l’entraîneur indiquant que oui, à savoir deux femmes ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ;
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* * *

Vu les articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Sur la procédure de prélèvement

Attendu que les mémoires de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et de la société LANDGOED WATERLAND 
indiquent en leurs premières phrases « Attendu que le 15 septembre 2019, le cheval AKOYA a été prélevé 
sur l’hippodrome de PARIS LONGCHAMP à l’issue du Prix DRAGON de la QATAR CUP dont il a fini premier » 
pour ensuite contester le fait que ce cheval a été prélevé ce qui est particulièrement contradictoire ;

Attendu en tout état de cause que les opérations de prélèvement effectuées sur le cheval AKOYA ont été 
réalisées conformément aux dispositions de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop, l’entraîneur Karin 
VAN DEN BOS ayant signé, elle-même, le Procès-Verbal de prélèvement mentionnant notamment dans son 
paragraphe « IDENTIFICATION DU CHEVAL ET DU PRELEVEMENT », le nom du cheval « AKOYA », avec la 
mention ordre d’arrivée « 01 » ;

Attendu qu’aucune conséquence ne saurait être tirée de l’argument relatif à un éventuel non-respect (non 
justifié par l’entraineur Karin VAN DEN BOS qui ne fait que l’affirmer sans apporter d’élément probant, 
n’apportant aucune copie du document d’identification dudit cheval), par le vétérinaire en charge du 
prélèvement biologique en cause, de l’instruction de la Fédération Nationale des Courses Hippiques, cette 
instruction étant destinée aux vétérinaires chargés des opérations de prélèvement ;

Que ladite instruction n’est pas un document publié en annexe du Code des Courses au Galop, et qu’elle 
ne présente pas le caractère d’une disposition dont le contrôle relève de la compétence des membres de 
la Commission d’Appel de France Galop ;

Qu’au surplus, la mention du prélèvement qui peut être faite dans le document d’accompagnement du 
cheval n’a qu’une valeur indicative, le contrôle de l’identité du cheval étant attesté au Procès-Verbal de 
Prélèvement qui a été dûment signé par Mme Karin VAN DEN BOS qui n’a jamais soulevé un problème de 
compréhension sur l’hippodrome ou en première instance ;

Qu’elle a reconnu au contraire à de nombreuses reprises au cours de la procédure avoir déjà eu des 
chevaux prélevés en France, que ce cheval avait été prélevé, qu’il était positif, mais qu’elle ne pouvait 
cependant pas l’expliquer ce qui est particulièrement contradictoire avec ses arguments en appel, celle-ci 
ayant en outre demandé une analyse de contrôle du prélèvement durant l’enquête sans contester à une 
seule reprise l’identité du cheval ayant été prélevé ;

Qu’en outre, le cheval a nécessairement été emmené dans le box du vétérinaire préleveur par la personne 
que son entraîneur avait missionné à cet effet pour être prélevé, les chevaux devant être prélevés étant 
dirigés dans les boxes des vétérinaires par leur entourage ;

Attendu que le fait que son entraîneur qui est censé en être responsable indique ne pas savoir qui a emmené 
ledit cheval au prélèvement tend par ailleurs à démontrer un manquement de celle-ci à ses obligations en 
qualité d’entraîneur ;

Attendu que l’usage, aux courses, prévoit que la personne s’occupant du cheval après sa course est 
d’ailleurs munie d’un brassard autour du bras permettant d’indiquer que le cheval a été désigné pour faire 
l’objet d’un prélèvement biologique, étant observé que deux personnes s’occupaient du cheval avant la 
course et après la course, ledit entraîneur le confirmant également indiquant que ces personnes avaient 
pour mission de garder ce cheval sous contrôle ;

Que Mme Karin VAN DEN BOS n’a absolument jamais contesté les opérations de prélèvement pendant plus 
de 4 mois (à savoir depuis le jour de sa signature du procès-verbal susvisé mentionnant le prélèvement à 
l’issue de la course du 15 septembre 2019, pas plus lors de la notification de la positivité qu’elle avait signé 
elle-même le 25 octobre 2019, ni pendant l’examen du dossier par les Commissaires de France Galop lors 
de la séance contradictoire à laquelle elle était présente avec son premier conseil le 15 janvier 2020), le 
propriétaire ne soulevant ce nouvel argument qu’en appel tout en indiquant que le cheval a été prélevé en 
introduction de son mémoire ;

Attendu en conséquence qu’il résulte tant de l’article 200 du Code des Courses au Galop que l’annexe 5 du 
même Code que si l’entraîneur ou son représentant doivent en principe être présents lors des opérations 
de prélèvement, leur absence leur interdit d’en contester par la suite la régularité ; qu’il ressort des pièces 
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du dossier et notamment du procès-verbal de prélèvement que l’entraîneur du cheval AKOYA a signé, 
elle-même, le procès-verbal et « reconnait n’avoir pas assisté [de son fait] à tout ou partie des opérations 
de prélèvement et savoir que [son] absence est réputée valoir acceptation expresse de la régularité des 
conditions dans lesquelles ont été effectuées ces opérations de prélèvement » que, par suite, ni l’entraîneur 
Karin VAN DEN BOS ni la société LANDGOED WATERLAND ne saurait utilement soutenir que les 
prélèvements biologiques ont été irrégulièrement opérés ;

Sur la nature du MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE aussi dénommé ITPP

Attendu que, comme l’a indiqué la décision des Commissaires de France Galop, il résulte de la fiche de 
la Fédération Nationale des Courses Hippiques que l’ITPP, MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou 
encore OXY111A, est une substance développée en recherche médicale depuis 2005 ayant la capacité 
de favoriser la délivrance de l’oxygène par l’hémoglobine aux tissus souffrants d’hypoxie, l’ITPP étant un 
effecteur allostérique de l’hémoglobine qui agit en se fixant sur celle-ci ;

Que l’ITPP a la capacité de pénétrer à l’intérieur des globules rouges, ce qui en fait actuellement la molécule 
la plus puissante et donc la plus intéressante dans ce domaine ;

Que suite à des tests effectués notamment sur des souris, il ressort qu’une augmentation de 60 % environ 
de la résistance à l’effort peut être obtenue après injection intra-péritonéale d’ITPP (0,5 à 0,3 g/kg), et qu’une 
augmentation de 35 % de l’effort physique est obtenue lorsque l’ITPP est administrée par voie orale diluée 
dans de l’eau ;

Qu’en première instance, lesdits Commissaires ont précisé que les propriétés de cette substance en 
font un candidat idéal comme agent dopant pour améliorer l’endurance et les performances des athlètes 
notamment celles des chevaux de courses et que cette substance :

– fait partie des substances totalement interdites ne pouvant jamais être administrées à un cheval ;
– ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation en tant que médicament étant en phase 

de développement pour la recherche médicale ;

Que la décision desdits Commissaires souligne enfin qu’il n’existe aucun médicament officiel disponible 
sur le marché, ce que reconnait l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, celle-ci expliquant que cette substance 
est en phase de développement et fait l’objet d’essais cliniques, et précisant qu’elle augmente la quantité 
d’oxygène dans les tissus hypoxiques ;

Que comme l’a rappelé la décision des Commissaires de France Galop, il est possible d’en trouver en vente 
sur Internet comme « agent améliorateur de performance » ;

Sur les conséquences de la positivité au MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE sur le cheval AKOYA

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont révélé que l’analyse de la 
première partie du prélèvement biologique effectué sur le cheval AKOYA, a conclu à la présence de MYO-
INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ou ITPP ;

Que l’analyse de la seconde partie du prélèvement, effectuée par le Laboratoire QUANTILAB à la demande 
de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS a confirmé la présence de cette substance ;

Attendu qu’en appel, ledit entraîneur continue d’évoquer diverses hypothèses tentant de démontrer la 
présence de cette substance et son incompréhension de sorte que la positivité en question et la présence 
de ladite substance ne sont toujours pas expliquées ;

Attendu que lesdits Commissaires ont également rappelé que le MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE 
ou ITPP est une substance figurant à l’article 198 § I a) du Code des Courses au Galop, s’agissant d’un 
agent stimulant l’érythropoïèse ;

Que les dispositions de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que le cheval dont 
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une telle substance est passible d’une interdiction 
de courir pour une durée de 6 mois au moins et de 2 ans au plus ;

Attendu comme cela a été indiqué en première instance, que la substance prohibée décelée est un effecteur 
allostérique de l’hémoglobine dont les particularités structurelles lui confèrent des propriétés métaboliques 
permettant notamment une augmentation de 60 % environ de la résistance à l’effort et de 35 % de l’effort 
physique ;
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Que ces données scientifiques résultent de manière expresse de la « fiche produit » transmise par la 
Fédération nationale des courses hippiques en sa page 1 quand bien même l’entraîneur Karin VAN DEN 
BOS prétend, sans apporter la moindre documentation scientifique officielle en la matière, qu’il n’est 
pas démontré un accroissement de la performance sportive des équidés et ce en contradiction avec le 
document scientifique susvisé qui mentionne en outre expressément la présentation de cette substance 
comme « améliorateur de performance » ;

Que ladite substance ne fait l’objet d’aucune autorisation de commercialisation, que son utilisation est 
strictement interdite chez le cheval de course et qu’elle peut être utilisée « à des fins de dopage » ;

Attendu que l’article 198 du Code des Courses au Galop dispose que « A l’issue de l’enquête, ce cheval 
est passible d’une interdiction pour une durée de six mois au moins et de deux ans au plus, qui peut 
prendre effet à compter de la date de la première notification d’interdiction de courir du cheval faite au 
propriétaire, et, s’il a couru, le distancer de la course à l’occasion de laquelle a été effectué le prélèvement, 
le distancement pouvant être prononcé avant la fin de l’enquête » ;

Attendu ainsi que la Commission d’appel considère, comme les Commissaires de France Galop, que le 
cheval AKOYA doit, conformément aux dispositions de l’article 201 du Code susvisé, être distancé de la 
1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) dans le nécessaire respect de l’égalité des chances ;

Attendu qu’au regard de l’ensemble de ce qui précède et de l’absence de nouvel élément probant en appel, 
il y a également lieu de confirmer la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle interdit au 
cheval AKOYA de courir dans toutes les courses publiques régies par le Code susvisé pour une durée de 
24 mois, la substance en cause dans son prélèvement étant totalement interdite ;

Sur les conséquences de la positivité au MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE sur l’entraîneur 
Karin VAN DEN BOS, gardien responsable du cheval AKOYA

Attendu, ainsi qu’il l’a été rappelé en première instance, que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS est titulaire 
d’une autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT ;

Attendu que la Commission d’appel considère que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS, gardien responsable du 
cheval AKOYA, de son environnement, de son alimentation, de son hébergement, de son entrainement, et de 
la gestion de ses soins, doit être sanctionné, les résultats des analyses de la première partie et de la seconde 
partie du prélèvement ayant révélé et confirmé la présence de MYO-INOSITOL TRISPYROPHOSPHATE ;

Que lesdits Commissaires ont précisé aux termes de leur décision de première instance que la substance 
prohibée est une substance totalement interdite par le Code des Courses au Galop, faisant notamment 
peser un risque sur la santé du cheval et étant assimilée à un produit dit « dopant » par les scientifiques 
contrairement a ce qu’indique l’entraîneur sans aucune justification au soutien de son affirmation ;

Qu’ils ont également relevé, indépendamment de la positivité susvisée, la grande légèreté dont a fait preuve 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS au regard de ses obligations quant aux conditions de vie et d’hébergement 
du cheval, quant à la gestion et la connaissance de ses soins vétérinaires, et quant à la protection et la 
sécurité de ce cheval dont elle a la garde ;

Attendu en outre que l’entraîneur est le gardien du cheval et qu’il doit prendre toute mesure nécessaire 
afin de contrôler et surveiller les boxes dans lesquels sont stationnés les chevaux de son effectif ainsi que 
l’ensemble du matériel qu’il utilise aux courses ;

Qu’ils ont également rappelé que cet entraîneur, sans apporter la moindre explication quant à la présence de 
la substance interdite en question, a notamment mentionné plusieurs éléments caractérisant un manque de 
respect stricte de ses obligations en qualité d’entraîneur du cheval AKOYA, éléments parfois contradictoires, 
à savoir :

– les conditions d’hébergement spécifiques de ce cheval sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP 
la veille de la course, hébergement isolé et très éloigné des boxes habituels de cet hippodrome, 
ledit box ne bénéficiant pas d’une surveillance vidéo, sa porte n’ayant pas été munie d’un cadenas 
alors que son entraîneur indique procéder à cette précaution habituellement, cet hébergement 
singulier, dans un box qu’elle n’estimait pas parfaitement propre sans en apporter la moindre 
preuve, résultant de la demande expresse de l’entraîneur Karin VAN DEN BOS en arrivant sur 
l’hippodrome ;
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– un passeport du cheval ne comportant aucun traitement, son vétérinaire transmettant selon elle 
les prescriptions par mail, ledit entraîneur indiquant après consultation de sa boîte email qu’elle 
n’a pas d’e-mail concernant le mâle AKOYA, ce qui signifie qu’il n’a pas reçu de traitement ;

– qu’elle a donné pendant deux jours du METACAM nd à ce cheval après la course du 15 septembre 
2019 sur les conseils de son vétérinaire, qu’elle n’a pas de prescription dans la mesure où elle 
détenait déjà du METACAM nd, médicament à base de MELOXICAM ;

– que revenant sur ses affirmations, elle indique que son vétérinaire lui a délivré le METACAM nd 
et lui a envoyé par mail une prescription, qu’elle présente un mail du 30 septembre 2019, mais 
qu’elle ne peut le télécharger ;

– que l’entraîneur Karin VAN DEN BOS présente une facture du 29 septembre 2019 relative à des 
soins vétérinaires dispensés au mâle AKOYA mentionnant une consultation, une radiographie 
sous tranquillisant et du NOVACAM nd, médicaments à base de MELOXICAM ;

– qu’elle indique également qu’il est possible qu’il ait été radiographié en mars ;

Que lesdits Commissaires ont considéré au vu de ce qui précède que cet entraîneur, qui n’apporte aucune 
justification concernant la majorité de ses observations, n’apparaît pas connaître de manière précise les 
actes vétérinaires effectués sur ce cheval ni les traitements qui lui sont administrés, l’un d’eux ayant en 
outre été administré par elle-même sans prescription vétérinaire ce qui n’est pas conforme au Code et à ses 
obligations en qualité d’entraîneur ;

Que les éléments vétérinaires transmis le 4 mars 2020 sont datés du 3 mars 2020 soit de plus de 5 mois 
après l’intervention vétérinaire, pour les besoins de l’appel sans avoir été disponibles au moment du contrôle 
du vétérinaire de France Galop comme le prévoit le Code ;

Que dans ces conditions, ledit entraîneur n’apporte aucun élément permettant d’écarter ou de réduire sa 
responsabilité au regard du Code des Courses au Galop, indiquant même en appel ne pas savoir qui a 
emmené son cheval au prélèvement à PARISLONGCHAMP ce qui dénote une grande légèreté de la part 
d’un entraîneur responsable des chevaux courant sur un hippodrome ;

Attendu que ledit entraîneur ne fait que sous-entendre un éventuel acte de malveillance ou un manquement 
de l’hippodrome de PARISLONCHAMP sans les caractériser et sans apporter aucun document au soutien 
de ses affirmations, ayant elle-même accepté la façon dont ledit cheval a été hébergé, dans une zone non 
prévue initialement, ce choix relevant de sa demande expresse et aucun élément probant ne permettant de 
caractériser que le boxe ainsi choisi était sale, celle-ci indiquant d’ailleurs en première instance que le terme 
« sale » était un peu exagéré ;

Attendu que ledit entraîneur n’apporte aucun élément susceptible de remettre en cause la propreté du boxe 
finalement attribué ou la présence de scellés sur celui-ci, celle-ci ayant refusé deux boxes pour des motifs 
non liés à la propreté de ceux-ci avant d’en demander un troisième, étant observé que le boxe initialement 
prévu était nécessairement un boxe dédié aux mâles ce qui est courant sur les hippodromes, et que le 
troisième boxe finalement accepté était sous son entier contrôle, isolé et éloigné des autres boxes à sa 
seule demande ;

Qu’il y a donc bien lieu de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS pour l’infraction constituée par la 
présence de la substance visée à l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop ;

Qu’au regard de l’absence d’état de récidive, de la substance mise en évidence, de ses propriétés, de son 
interdiction et de ses conditions de commercialisation, il convient de prononcer une mesure de suspension 
de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN 
RENSPORT et de fixer à une durée de 12 mois ;

Qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’elle a sanctionné 
l’entraîneur Karin VAN DEN BOS pour l’infraction constituée par la présence de la substance visée à 
l’article 198 § I a) et sa violation du Code des Courses au Galop, par :

– la suspension de l’équivalence de son autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING 
NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval 
dans des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 12 
mois ;

– tout en demandant à l’autorité dont les pouvoirs correspondent aux PAYS-BAS à ceux de France 
Galop d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays ;
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PAR CES MOTIFS :

Décide :

– de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Karin VAN DEN BOS et par la société 
LANDGOED WATERLAND ;

– de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en date du 16 janvier 2020 en ce 
qu’ils ont décidé :

– d’interdire au cheval AKOYA de courir dans des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 24 mois ;

– de distancer le cheval AKOYA de la 1re place du Prix DRAGON (QATAR CUP) ;
– de sanctionner l’entraîneur Karin VAN DEN BOS par la suspension de l’équivalence de son 

autorisation d’entraîner délivrée par le STICHING NEDERLANDSE DRAF EN RENSPORT, et par 
l’interdiction d’engager et de faire courir tout cheval dans des courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop pour une durée de 12 mois ;

– de demander à l’autorité dont les pouvoirs correspondent en PAYS-BAS à ceux de France Galop 
d’étendre les effets de la présente décision dans ce pays.

Boulogne, le 9 mars 2020
F. MUNET – M. DE GIGOU – J.-P. COLOMBU
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CAGNES-SUR-MER
0604 050 mercredi 19 février 2020

Terrain SOUPLE

 404 3307 PRIX DE JUAN-LES-PINS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

26 000 c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er août 2019 inclus.
Parcours n° G5 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27.

 312 5 Chill Wind, h, al, 9 ans, par Halling USA et Lakuta IRE (Pivotal 
GB), 60 k, B. Giraudon (T. Bachelot), D&P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 1)

 228 6 Turania, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 59 k, D. Baker (V. Cheminaud), N. Caullery – 
(n° corde 11)

 313 2 Takadiyr, h, b, 7 ans, par Manduro GER et Takaniya IRE 
(Rainbow Quest USA), 54 k, C. Foeller (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 10)

 196 3 Go Fast IRE , m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et 
Juno Blackie JPN (Sunday Silence USA), 55 k, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 14)

 291  Sadarak, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 60 k, 0, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 313 4 Makenzo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 551/2 k, A , Mme N. Michler, M. Krebs (s) – 
(n° corde 12)

 141 5 Gipsy Jet Sept, h, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 551/2 k, F. Benavides (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 329  El Viso (IRE), h, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, B. Gusdal 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 272 4 Spritz Orange, h, 6 ans, 53 k (511/2 k), A, E. Bergougnoux 
(Mme M. Eon), J. Carayon – (n° corde 13)

 234 4 Speed , h, 5 ans, 571/2 k, A , P. Le Solleu (J. Auge), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 329  Aborigene, h, 4 ans, 531/2 k, 0, Mme P. Descargues 
(M. Forest), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 312  Nobildonna ,  f ,  6 ans, 58 k, Vigna (PC. Boudot) , 
JM. Capitte (s) – (n° corde 5)

 296 5 Rajsapour, h, 4 ans, 551/2 k, A, V. Swimberghe (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 855 e
Certif. vétérinaire : Quevillon
1 long ½, 2 long, ½ long, encolure, dead-heat, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 
1 long ½.
13 000e – 4 940e – 3 640e – 2 080e – 910e – 910e – 520e

Primes aux propriétaires :
 4 095e Chill Wind.
 2 000e Turania.
 1 146e Takadiyr.
 655e Go Fast Ire, prime non attribuée.
 368e Sadarak.
 368e Makenzo.
 210e Gipsy Jet Sept.

Primes aux éleveurs :
 2 222e London Thoroughbred Services.
 902e Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 622e S.A. Aga Khan.
 176e Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 166e Haras de S.A. Aga Khan Scea.
 108e Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.
 94e Franck Benavides.

Temps total : 2’43’’22’’’

2 500 m
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Rappel de la décision des Commissaires de courses :
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON (MAKENZO), arrivé 5e dead-heat, en ses explications, 
qui a notamment déclaré qu’il s’était relaché avant le poteau de l’arrivée 
car il avait entendu ses concurrents crier derrière lui, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir, en 
cessant de solliciter le hongre MAKENZO avant le poteau d’arrivée, perdu 
une meilleure allocation, en l’occurrence la 4e place, ce dernier n’étant 
battu que d’une encolure pour la 4e place, les Commissaires n’étant pas 
satisfaits par ces explications ; 
Rappel de l’Avenant au Procès-verbal de la course :
Le jockey Maxime GUYON ayant quitté la salle d’enquête, est revenu de 
lui-même se présenter devant les Commissaires, environ cinq minutes 
après la fin de l’audition et de sa notification de sanction afin de leur 
demander : « si je vous avais dit que le cheval MAKENZO était boiteux 
après la course et qu’il n’avait plus d’action dans les derniers mètres de la 
course, raison pour laquelle je me suis retourné, est-ce que vous m’auriez 
sanctionné ? «.
Les Commissaires de courses ont répondu au jockey Maxime GUYON 
que, si des éléments avaient été apportés dans ce sens lors de son 
audition, les Commissaires de courses auraient fait examiner le cheval 
par le vétérinaire de service et auraient pris en compte tous les éléments.
Or, ledit jockey n’a, à aucun moment, fait part d’un problème physique, 
sur le cheval MAKENZO et le vétérinaire de service en fonction ce jour, n’a 
pas non-plus, établi de certificat vétérinaire faisant état d’un quelconque 
problème locomoteur du cheval ; 

* * *
Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel, 
conformément aux dispositions des articles 218, 231, 232, 233 et 234 du 
Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier du jockey Maxime GUYON, transmis par son agent, 
par lequel ledit jockey interjette appel contre la décision prise par les 
Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé le jockey Maxime GUYON à se présenter 
à la réunion fixée le jeudi 27 février 2020 pour l’examen contradictoire 
du dossier et constaté sa non-présentation, celui-ci étant néanmoins 
représenté par son agent ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné 
le procès-verbal de la course et son avenant, pris connaissance 
des explications écrites fournies par le jockey Maxime GUYON et la 
Société d’entraînement Michel KREBS, et entendu l’agent dudit jockey 
en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité qui n’a pas été 
utilisée ; 
Vu les éléments du dossier dont le procès-verbal et son avenant et les 
pièces remises en séance ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Attendu que l’appel du jockey Maxime GUYON est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON reçu par courrier 
électronique le 21 février 2020 et par courrier recommandé le 24 février 
2020, mentionnant notamment :
- que les Commissaires de courses ont mal interprété ses explications, 
car s’il s’est retourné à plusieurs reprises dans les 100 derniers mètres, 
c’est uniquement car son cheval avait eu tendance à pencher sous l’effort 
et qu’il avait voulu éviter de gêner les concurrents qui étaient derrière lui ; 
- qu’il prétendent qu’il a perdu le bénéfice de la 4e place alors que le 
cheval qui l’a battu d’une encolure progressait manifestement plus vite 
que lui ; 
- que s’il a perdu le bénéfice d’une allocation c’est peut être celui de la 
5e place « seul « mais uniquement par sécurité pour ses concurrents ainsi 
que pour l’intégrité de son cheval ; 
Vu le courrier d’explications du représentant de la Société d’entraînement 
Michel KREBS en date du 24 février 2020 adressé de manière spontanée 
mentionnant notamment qu’il certifie que ledit hongre est rentré déferré 
et le pied abîmé et que c’est pour cela que ledit jockey a senti une gêne ; 
Attendu que l’agent dudit jockey a remis une note en séance du jockey 
Maxime GUYON, accompagnée de communiqués du site internet de 
France Galop et d’un certificat vétérinaire, ledit jockey y mentionnant 
notamment :
- que lorsqu’il arrive dans la ligne droite parmi les chevaux de tête, il 
commence à solliciter son cheval mais qu’il sent qu’il se met à pencher, 
que malgré cela il fait une reprise de rênes et lui donne un coup de 
cravache à droite qui ne fait pas réagir du tout son partenaire ; 
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Attendu qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, le hongre MAKENZO 
progressait en tête du peloton ; 
Qu’à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, son jockey Maxime GUYON 
le soutenait au moyen de ses bras ; 
Que ledit jockey avait ensuite sollicité son partenaire notamment en 
utilisant sa cravache à une reprise sur le côté droit ; 
Qu’il s’était alors retourné à deux reprises sur sa gauche et avait relaché 
son effort un instant ; 
Que les Commissaires de France Galop prennent acte des explications 
dudit jockey qui indique s’être retourné à cet instant car son partenaire 
avait eu tendance à pencher sous l’effort et qu’il avait voulu éviter 
de gêner ses concurrents derrière lui, étant observé que le hongre 
MAKENZO bénéficiait alors encore quasiment d’une longueur d’avance 
sur le cheval GO FAST ; 
Attendu que le jockey Maxime GUYON, après s’être retourné à deux 
reprises, avait alors de nouveau soutenu son partenaire au moyen de 
ses bras ; 
Que ledit jockey a ensuite cessé de soutenir le hongre MAKENZO dans 
les 50 derniers mètres et que le cheval GO FAST avait alors dépassé 
ce dernier, ainsi qu’en atteste notamment la vue intérieure du film de 
contrôle, franchissant le poteau d’arrivée à la 4e place, prenant une 
encolure au hongre MAKENZO ; 
Attendu que si le jockey Maxime GUYON explique son comportement par 
la tendance de son partenaire à pencher sous l’effort et pour éviter de 
gêner ses concurrents, son relachement aux abords du poteau d’arrivée 
avait eu lieu après qu’il se soit retourné pour regarder ses concurrents et 
après qu’il ait de nouveau soutenu son partenaire suite à cette vérification 
effectuée derrière lui ; 
Qu’en outre, l’avenant au procès-verbal précise que ledit jockey est 
revenu devant les Commissaires de courses seulement dans un 
deuxième temps après son audition initiale et la notification de sa 
sanction afin d’évoquer le cas d’une blessure du hongre MAKENZO et 
ses conséquences sur la sanction ; 
Que les éléments transmis par l’entraîneur du hongre MAKENZO 
plusieurs jours après la course, et dans le cadre du présent recours, dont 
un certificat vétérinaire émanant d’une clinique de CHANTILLY, ne sont 
pas exactement similaires à ceux apportés par l’appelant en première 
instance évoquant notamment pour la première fois un déferrage ; 
Qu’il convient par ailleurs de préciser qu’il incombe à l’entourage du 
cheval faisant l’objet d’un déferrage ou d’une blessure pendant une 
course de solliciter un justificatif du vétérinaire ou du maréchal-ferrant de 
service le jour de la course s’il l’estime utile ; 
Attendu que ni l’entraîneur, ni le propriétaire ni le jockey dudit hongre 
n’ont fait état du moindre justificatif au titre d’une blessure éventuelle 
et d’un déferrage en première instance, alors qu’il leur appartenait de 
solliciter le jour de la course un certificat du vétérinaire de service ou du 
maréchal-ferrant de service, étant en outre observé que les dispositions 
du paragraphe IV de l’article 162 du Code des Courses au Galop prévoient 
que « l’entraîneur est tenu de fournir par écrit auxdits Commissaires, dans 
les trois jours suivant le jour de la course, toutes explications justifiant 
la performance d’un de ses chevaux qu’il n’estime pas conforme aux 
capacités du cheval « ; 
Attendu qu’au regard des éléments susvisés, du film de contrôle, des 
explications reçues mentionnant différentes hypothèses, il n’apparait 
pas caractérisé que le jockey Maxime GUYON avait été manifestement 
empêché de soutenir son partenaire jusqu’au passage du poteau 
d’arrivée ; 
Que son relachement visible sur le film de contrôle dans les derniers 
mètres de la course peut être qualifié de fautif ; 
Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de 
courses en ce qu’ils ont décidé de le sanctionner par une interdiction de 
monter d’une durée de 6 jours, cette décision apparaissant suffisamment 
motivée ; 
PAR CES MOTIFS
Décident :
- de déclarer l’appel du jockey Maxime GUYON recevable ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 27 février 2020 
R. FOURNIER SARLOVEZE - P. SABAROTS - A. DE LENCQUESAING

- qu’il sent que son cheval ne progresse plus et qu’il s’appuie à gauche, 
qu’il entend des jockeys derrière lui qui appellent et qu’il s’évertue à 
rester en droite ligne, tout en regardant à gauche puis à droite s’il ne 
gêne personne ; 
- que les Commissaires lui ont posé deux questions : « pourquoi vous 
retournez-vous « et « regardez ce qui se passe aux abords du poteau 
ou vous vous relachez, vous avez l’air contrarié «, qu’il leur a répondu 
qu’il ne sent pas bien son cheval, qu’il ne progresse plus, n’a pas réagi à 
son coup de cravache et qu’il cherche à ne pas gêner ses adversaires, a 
fortiori compte-tenu de la sanction infligée la veille dans le quinté ; 
- que lorsque les Commissaires l’ont rappelé et lui ont notifié sa sanction, 
il a été stupéfait car rien dans la brève enquête ne le laissait présager, 
qu’il a couru voir l’entraîneur aux écuries pour savoir s’il avait remarqué 
quelque chose qui pouvait justifier la fin de course de MAKENZO et que 
ledit entraîneur lui a répondu que le cheval était rentré déféré, avec le pied 
abîmé, ce qu’il s’est empressé d’aller relater aux Commissaires qui lui ont 
répondu « c’est trop tard, la décision est éditée, il fallait nous le dire avant, 
vous n’avez qu’à faire appel « ; 
- qu’il s’étonne de l’avenant porté au dossier, que si les Commissaires 
ont modifié leur décision, ils auraient eu le temps 15 minutes après la 
course, quand il les a informés des problèmes de MAKENZO d’envoyer le 
vétérinaire de service pour constater les faits, ce qu’il regrette ; 
- qu’il nie avoir prononcé la phrase qui démarre par « si je vous avais dit 
que le cheval MAKENZO était boiteux «, et qu’il leur a dit « je viens d’aller 
voir l’entraîneur et le cheval aux écuries, il est boiteux et a le pied abîmé, 
comment on fait maintenant «, ce qui n’est pas du tout la même chose et 
qu’il trouve cet avenant anormal ; 
- qu’il est réputé pour avoir une monte très énergique et que si après avoir 
« cravaché « son cheval il a senti qu’il ne réagissait pas et qu’il penchait, 
il est normal qu’il ait préféré le garder en droite ligne et ne pas gêner ses 
adversaires ; 
- que jamais en 14 ans de carrière il n’a été sanctionné pour ne pas 
avoir suffisamment sollicité son cheval et avoir ainsi perdu une allocation 
potentielle ; 
- qu’il est faux de considérer qu’il aurait pu ou dû être 4e car le cheval 
qui finit une encolure devant lui progressait plus vite que lui, citant la 
jurisprudence de 2019 où des chevaux battus nez après avoir vu leur 
progression perturbée ont été maintenus après enquête, ajoutant qu’il 
considère qu’une encolure est une distance suffisamment conséquente 
compte-tenu de la différence de vitesse de progression finale de cette 
course ; 
- que si jamais il a perdu une allocation, et ce sur un cheval déféré et qui 
penchait, c’est peut-être la 5e place « seul « au lieu d’être dead-heat et que 
dans ce cas le barème des sanctions, en tout état de cause, n’a pas été 
appliqué correctement ; 
Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING concernant 
le fait que ledit jockey n’a pas privilégié la blessure dudit hongre dans les 
explications données lors de la première phase de l’enquête, ledit agent 
a indiqué que ledit jockey s’est appuyé sur sa gauche car il avait du mal 
à garder sa ligne droite car son partenaire souffrait et qu’il y a peut-être 
eu une incompréhension, reprenant les explications de la note à ce titre ; 
Qu’à la question de M. Amaury de LENCQUESAING de savoir si ledit 
jockey avait insisté sur le fait qu’il avait voulu conserver sa trajectoire au 
regard de sanction précédente, ledit agent a indiqué que si ledit jockey 
avait foncé aux écuries, c’était pour voir si son partenaire était blessé, 
qu’il a dit que son cheval n’avait plus d’action, qu’il a ainsi cessé de « 
frapper « car il avait aussi peur de gêner ; 
Qu’à la demande de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de commenter 
la vue intérieure du film de contrôle, ledit agent a indiqué que ledit jockey 
cadençait gentiment, que son partenaire penchait, que ledit jockey 
reprend à gauche, à droite, qu’il garde son partenaire en droite ligne, 
qu’il voit qu’il ne peut pas donner plus puis qu’il protège l’intégrité de son 
partenaire et de ses concurrents et qu’aux abords du poteau d’arrivée, on 
ne peut pas voir si ces derniers sont proches de lui ou non ; 
Que ledit agent a précisé que ledit jockey :
- a maintenu son partenaire en l’accompagnant en droite ligne, sans 
cesser à aucun moment de le solliciter, qu’il l’a maintenu en le sollicitant 
correctement sentant qu’il y avait un problème et qu’il pouvait gêner ses 
concurrents ; 
- est réputé pour se battre, un peu trop, et que s’il a réduit sa cadence 
c’est car il y avait un problème ; 
Attendu que l’agent du jockey Maxime GUYON a fait écouter aux 
Commissaires de France Galop une vidéo dudit jockey reprenant les 
explications de ce dernier figurant dans la note susvisée, signée par ledit 
jockey ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir de plus à déclarer suite à 
une question du Président en ce sens ; 

***
Vu les articles 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Sur les éléments du dossier :
Attendu que la décision des Commissaires de courses n’a pas été 
modifiée, mais qu’elle a fait l’objet d’un avenant, ainsi qu’en attestent 
les documents officiels de la course en cause, étant observé que ledit 
avenant était régulièrement mentionné dans la convocation adressée au 
jockey Maxime GUYON le 24 février 2020, le principe du contradictoire 
étant respecté notamment sa possibilité de s’exprimer sur ledit document, 
ce qu’il a parfaitement fait en appel ; 
Sur le fond :
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 058 jeudi 27 février 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Thierry RAVIER – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Michel DUQUAIRE

 462 3132 PRIX SENEGALI
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° Z4 : Dist. 2 150 m env.

   Heliabel, f, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Martinette USA 
(Mizzen Mast USA), 56 k, Team Valor International (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 9)

 398 3 Bleusky, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

   Sunkawakan, f, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope de Vega IRE), 56 k, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

   Lovely Dolly, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 56 k (52 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Veni Vidi Vici, f, b.m, 3 ans, par Intello (GER) et Vermentina 
IRE (Darshaan GB), 56 k, SCEA Haras du Ma (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 13)

   Madame Eraada GB ,  f ,  3  ans,  58 k  (54 1/2 k ) , 
Al Shira’Aa Farms (M. Joseph-Mathieu), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 293  Petoche, f, 3 ans, 58 k, 0, C. Tournadre (G. Benoist), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 42  Indian Song, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Dubois (V. Le Boeuf), 
S. Culin – (n° corde 10)

   Pepina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Le Thenney (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 205  Realite, f, 3 ans, 58 k (54 k), Haras du Quesnay (Mme S. Akari-
Souidane), C. Head – (n° corde 12)

 42  Alize de Vassy, f, 3 ans, 58 k, N. Ferrand (E. Hardouin), 
S. Culin – (n° corde 4)

   Indian North, f, 3 ans, 56 k, Mme C. Signol (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Bellaramee, f, 3 ans, 56 k, G. Bernard (G. Mandel), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 383  Massilia, f, 3 ans, 58 k, H. Guy (S. Ruis), F. Rossi – 
(n° corde 14)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 822 e
¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, nez, 5 long ½, 1 long ¼, 4 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Heliabel.
 1 728e Bleusky.
 1 296e Sunkawakan.
 864e Lovely Dolly.
 432e Veni Vidi Vici.
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Primes aux éleveurs :
 1 047e Hugues Rousseau.
 640e Haras Des Evees.
 314e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 240e Ecurie La Boetie, Christopher Hogg.
 209e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 2’18’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Sébastien 
CULIN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 463 3135 PRIX DE CHARBONNIERES
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 150 m env.
Référence : +28.

   Special Appeal, f, al, 4 ans, par Australia GB et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 60 k (581/2 k), Le Thenney (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 296  Puff Dakota, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 59 k, A, T. Marechal (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 357 1 Next Stop Broadway IRE, h, al, 4 ans, par Lope de Vega 
IRE et Scottish Stage IRE (Selkirk USA), 59 k, 0, Delaunay 
(E. Hardouin), CHA. Rossi (s) – (n° corde 3)

 343 1 Made To Order, f, al, 4 ans, par Rio de La Plata USA 
et Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 601/2 k (571/2 k), 
A. Lucchetti (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

 268  Limerick, m, b.f, 4 ans, par Siyouni et Larabesque (IRE) 
(Monsun GER), 58 k (561/2 k), P. Gaud (Mme E. Cieslik), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 365  Indian Pacific, h, 4 ans, 61 k, Herald Bloodstock Ltd 
(A. Crastus), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 386 3 Lady Arkadina, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 197  Gimme Joy, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), Mme Chehboub 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 10)

 287 4 Saam, h, 4 ans, 601/2 k, Mme G. Reille-Villedey (F. Panicucci), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 2)

 248  Fire Of Beauty, h, 4 ans, 521/2 k (51 k), S. Esposito 
(Mme D. Santiago), M. Planard – (n° corde 8)

 333 4 Roi Des Fleurs GER, m, 4 ans, 55 k, P. Scotton (C. Stefan), 
B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 365 1 Light Of Cristo, m, 4 ans, 621/2 k (591/2 k), F. Di Lena 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 6)

 313  Agdune , f, 4 ans, 551/2 k, M. Bouly (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 40 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 196 e
½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, ½ 
long.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Eddy HARDOUIN (LIONEL) arrivé 3ème, 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir, en 
se décalant vers l’extérieur à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
contrarié un court instant la progression du poulain CALPINO (Ioritz 
MENDIZABAL), cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 465 3133 PRIX ORTOLAN
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 13.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Dist. 1 800 m env.

 443 5 Happy Star, f, gr, 3 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
541/2 k, (13 000), A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 6)

   My Sweet Boy, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Miyouna (Siyouni), 56 k, (13 000), Herald Bloodstock Ltd 
(A. Crastus), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 295  La Fripouil le ,  f ,  b, 3 ans, par Evasive’S First et 
Paroledefripouille [Marchand de Sable (USA)], 541/2 k, (13 
000), JP. Simard (E. Hardouin), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 277 5 Kantaluna, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 541/2 k, (13 000), Mme R. Bouckhuyt 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

   Inca Man, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 56 k, A, (13 000), ER. Goodwin 
(G. Benoist), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 350  Jangkhe , m, 3 ans, 56 k, (13 000), S. Hoffmeister 
(T. Bachelot), K. Borgel (s) – (n° corde 4)

 401  Bassmatchi, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (13 000), C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 271 5 Harry ’S  Pr incess ,  f ,  3  ans ,  54 1/2 k ,  (13  000) , 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 1)

 255 4 Australian Voice, f, 3 ans, 561/2 k, (16 000), Mme A. Baudron 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 270  Emotion Doree, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), 0, (13 000), 
G. Duca (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 10)

 42  Princess Cheyenne, f, 3 ans, 541/2 k, (13 000), W. Munoz 
(G. Mandel), S. Culin – (n° corde 5)

 350 3 Maidomo ITY, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (13 000), P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 100 e
Eng. Sup. : Happy Star, Princess Cheyenne
½ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 
long ¼.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Happy Star.
 1 512e My Sweet Boy.
 1 134e La Fripouille.
 756e Kantaluna.
 378e Inca Man.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Georges Duca.
 420e Haras de Grandcamp Earl, Scea Haras de Gratte Panche, Samy Torgeman.
 366e Herald Bloodstock Ltd, M. L. Bloodstock Ltd.
 140e Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.

Temps total : 1’54’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour 
déterminer les causes de la chute de la femme-jockey Jessica MARCIALIS 
(MAIDOMO - ITY) à l’ouverture des stalles.
Après examen du film de contrôle et audition de la femme-jockey Jessica 
MARCIALIS, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que le hongre MAIDOMO (ITY) avait trébuché tout seul et 
que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie WALDHAUSER en ses 
explications sur le comportement de la pouliche EMOTION DOREE 
arrivée non placée.
L’intéressée a indiqué qu’à la sortie des stalles, ladite pouliche avait 
pris peur après la chute de la femme-jockey Jessica MARCIALIS 
(MAIDOMO - ITY) et lui avait pris la main, obligeant la femme-jockey Marie 
WALDHAUSER à faire la course en tête.

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

tbé

Primes aux propriétaires :
 3 442e Special Appeal.
 1 377e Puff Dakota.
 1 032e Next Stop Broadway Ire, prime non attribuée.
 688e Made To Order.
 344e Limerick.

Primes aux éleveurs :
 1 015e Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
 621e S.C.E.A. Haras de Manneville.
 310e Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.
 216e Ballymacoll Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 155e Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.

Temps total : 2’15’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Elaura 
CIESLIK (LIMERICK) et Franck PANICUCCI (SAAM) en leurs explications 
sur un incident survenu à la sortie du premier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte qu’à cet endroit du parcours, les chevaux de tête ont été repris, 
obligeant les jockeys Elaura CIESLIK et Franck PANICUCCI à reprendre 
fortement les leurs tout en évitant de gener les autres concurrents se 
trouvant à proximité.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 464 3131 PRIX CARNAVAL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° Z4 : Dist. 2 150 m env.

 203 2 Dexter, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway [Cape 
Cross (IRE)], 58 k, C. Marzocco (A. Lemaitre), F. Head (s) – 
(n° corde 6)

   Mystery Road JPN, m, b, 3 ans, par Victoire Pisa JPN et 
Mystique GER (Monsun GER), 58 k, GT. Ryan (G. Benoist), 
S. Nigge (s) – (n° corde 10)

   Lionel, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Chega de 
Saudade [Fastnet Rock (AUS)], 58 k, J. Laporte (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 369 5 Complet Thon, m, b.f, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Yaven 
[Marchand de Sable (USA)], 58 k, D. Dahan (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 5)

   Wladimir, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Topza [Zamindar 
(USA)], 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 348 3 Mister Bint , m, 3 ans, 58 k (54 k), 0 , G. Lancry 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

   Jeu de Paume, h, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Christophe German 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 283 3 Calpino, m, 3 ans, 58 k, Last Unicorn Racing (I. Mendizabal), 
R. Rohne – (n° corde 7)

   Beside, m, 3 ans, 58 k, C. Brun (F. Foresi), C. Head – 
(n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 864 e
Sans motif : Arel Nova
3 long ½, ¾ long, tête, 1 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ½, 7 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Dexter.
 1 728e Mystery Road Jpn, prime non attribuée.
 1 296e Lionel.
 864e Complet Thon.
 432e Wladimir.

Primes aux éleveurs :
 1 047e Ecurie Skymarc Farm.
 320e Franck Benillouche, David Dahan.
 314e Haras Du Mezeray S.A. , Arthur Mendes.
 272e Northern Racing, prime non attribuée.
 160e Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 2’16’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 237 3 Deacon GB, m, b, 4 ans, par Dansili GB et Latice (IRE) 
(Inchinor GB), 60 k, 0, A. Morange (F. Foresi), C. Head – 
(n° corde 7)

 164 7 Creative, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 611/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 15  Lor Blanc, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 61 k (591/2 k), Ecurie du Sud 
(Mme J. Marcialis), CE. Rossi – (n° corde 8)

 346  Mitzah, f, b, 4 ans, par Siyouni et Starlit Sky GB (Galileo IRE), 
601/2 k, Le Haras de La Gousserie (R. Mangione), F. Rossi – 
(n° corde 9)

 413 1 Moputo, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Morning Dust 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 61 k (591/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Any Other News IRE, f, 4 ans, 561/2 k, S. Hoffmeister 
(S. Laurent), S. Cerulis – (n° corde 2)

   Gamin Des Belots, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), E. Vagne (s) 
(Mme E. Cieslik), E. Vagne (s) – (n° corde 6)

 216  Reine Amerhicane, f, 4 ans, 551/2 k, Mme D. Leguillon 
(G. Mandel), D. Chenu – (n° corde 4)

 146  Galea Du Miral, f, 4 ans, 551/2 k, A, J. Thellier (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 10)

   Esquina, f, 4 ans, 601/2 k, A. Maubon (C. Stefan), A. Maubon – 
(n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 867 e
Eng. Sup. : Creative
3 long, 2 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, loin, 1 long ¼.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 3 442e Deacon Gb, prime non attribuée.
 1 377e Creative.
 1 032e Lor Blanc.
 688e Mitzah.
 344e Moputo.

Primes aux éleveurs :
 722e George Strawbridge, prime non attribuée.
 465e Ecurie Du Sud.
 406e Wertheimer & Frere.
 310e John Raw.
 155e Haras de La Perelle.

Temps total : 2’35’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Jessica MARCIALIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 7 coups) et lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 468 3137 PRIX PRESIDENT MARGE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° Z5 : Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +37,5 ; 1 ans et +, +38,5.

 445 2 Tarcenay (IRE), h, b, 5 ans, par Slickly et Kikinda [Daliapour 
(IRE)], 59 k (571/2 k), A, C. Martinon (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 338  Wak’A, f, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lala Fatimazohra 
[Broadway Flyer (USA)], 581/2 k, G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 5)

 276 4 Chiquit Indian, f, b, 6 ans, par Indian Danehill IRE et 
Chiquitita IRE (Oratorio IRE), 541/2 k, ARN. Nicolas (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 415  Magesq Dralliv, f, b, 6 ans, par Cat Junior USA et Mageska 
(Smadoun), 60 k (581/2 k), A, C. Martinon (Mme M. Waldhauser), 
C. Martinon – (n° corde 2)

 444  Vim, h, a.m, 9 ans, par Zafeen FR et Version Originale 
(Poliglote GB), 60 k, 0, D. Duglas (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 281 5 Belle de Cadix, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 386  Dionysos, h, 4 ans, 57 k, M. Pelisson (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 5 6 Waldenon, h, 7 ans, 531/2 k, M. Boudraa (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 1)
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La pouliche EMOTION DOREE n’ayant pas respiré durant le parcours, 
elle s’est retrouvée sans ressources dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 466 3136 PRIX PRESIDENT BOURJAILLAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les références applicables dans ce handicap seront +31 pour les 
4 ans, +32 pour les 5 ans et plus.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z5 : Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +32.

 237  Miss Springsteen , f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 611/2 k (581/2 k), JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 415 5 Mejaen, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Huaca USA 
(Thunder Gulch USA), 591/2 k (58 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

 149  Paraponera Jem, m, b.f, 4 ans, par Palace Episode 
USA et Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 561/2 k, A , 
Earl de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

 355  Mesha One, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Love 
D’Or [Ski Chief (USA)], 601/2 k, G. Hanouna (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 280  Koroneki IRE, h, b, 4 ans, par War Command USA et Alland 
IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, Cuadra Miranda S.L.U (F. Blondel), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

 387 4 Favros, h, 8 ans, 55 k, C. Tournadre (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 268  Theia , f ,  4 ans, 611/2 k, Zafonic S.L. (A. Lemaitre), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 142  Elypson, m, 5 ans, 631/2 k (62 k), D. Baliouze (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 357 2 Marylin, f, 4 ans, 62 k, S. Hoffmeister (T. Bachelot), 
K. Borgel (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 45 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 951 e
Consition spéciale : Jetcologne GER
1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Miss Springsteen.
 1 008e Mejaen.
 972e Paraponera Jem.
 504e Mesha One.
 324e Koroneki Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955e Ecurie Haras Du Cadran, Haras de Ulia Sl.
 547e Finsbury Bloodstock Limited.
 438e Earl de La Belle Aumone.
 273e Guy Hanouna.
 68e George J. Kent, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit à la jument JETCOLOGNE (GER) de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel de la rhinopneumonie dans les conditions fixées par 
l’article 135 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur 
par une amende de 100 euros.

 467 3134 PRIX COLONEL MARTIN
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné 25 courses (France et 
Etranger).
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Dist. 2 400 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 538e Haras de L’Hirondelle.
 615e Rosemont Stud Pty Ltd.
 461e Guy Pariente.
 234e John Kirby, prime non attribuée.
 153e Jean-Claude Bouret.

Temps total : 2’45’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 470 108 PRIX DE FOLLEVILLE
(À réclamer)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer 
pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 1er septembre 2019 inclus, une allocation de 9.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 15  Sebecourt (IRE), h, b, 4 ans, par Paco Boy IRE et Spiliada 
[Falco (USA)], 58 k, A, (14 000), G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Local Whisky IRE, m, b, 4 ans, par Harbour Watch IRE 
et Fanzine GB (Medicean GB), 60 k, (14 000), F. Fratini 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Speed’S Addict, h, b.f, 4 ans, par Peer Gynt JPN et 
Relicia Bere [Until Sundown (USA)], 571/2 k, (18 000), 
Ronchalon Racing (Uk) Ltd (S. Pasquier), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 346  Sir George ,  m, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Yours Ever GB (Dansili GB), 571/2 k, (18 000), 
Ecurie Carre Magique SAS (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

 237  Flute En Sol, f, r, 4 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 541/2 k (52 k), (14 000), A. Gaudu 
(Q. Perrette), F. Belmont – (n° corde 1)

 303 5 What If, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Height Of Summer IRE 
(Alhaarth IRE), 56 k, A, (18 000), L. Laporte (E. Hardouin), 
A. Fracas – (n° corde 9)

 237  Soul Survivor, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade IRE 
(Singspiel IRE), 541/2 k, A, (14 000), D. Dumoulin (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

   Litt le India ,  f ,  4 ans, 541/2 k (55 k), A ,  (14 000), 
Hope Eden R. Ltd/Mme E. Burke (C. Lee), KR. Burke – 
(n° corde 8)

   Global Express GB, h, 4 ans, 56 k, 0 , (14 000), 
Koya Equine, TJ. Fitzgerald – (n° corde 2)

   Never Come Back, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (22 000), Perron 
(M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 365  Svea, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (14 000), L. Bongen (A. Crastus) – 
(n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 799 e
¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 3 long, ½ long, 1 long ½, 4 long, 1 
long ¾.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Sebecourt (Ire).
 1 385e Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 1 020e Speed’S Addict.
 583e Sir George.
 291e Flute En Sol.
 218e What If.
 145e Soul Survivor.

Primes aux éleveurs :
 1 074e Stilvi Compania Financiera S. A.
 460e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 290e Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 262e Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 131e Michel Mailler.
 64e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 42e Earl Haras de Cisai.

Temps total : 2’39’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FLUTE EN SOL à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
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 195  Ragazzino , h, 5 ans, 541/2 k, A , Vigna (M. Forest), 
JM. Capitte (s) – (n° corde 9)

 273  Ermina, f, 4 ans, 591/2 k, V. Perez (C. Stefan), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 7)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 696 e
Eng. Sup. : Wak’A, Dionysos, Ragazzino
encolure, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long ¼, dead-heat, 5 long, ¾ 
long, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Tarcenay (Ire).
 756e Wak’A.
 567e Chiquit Indian.
 378e Magesq Dralliv.
 189e Vim.

Primes aux éleveurs :
 1 095e Patrick Chedeville.
 410e Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 307e Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 205e Christophe Martinon.
 102e Haras D’Haspel.

Temps total : 2’35’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

DEAUVILLE
0003 059 vendredi 28 février 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 469 110 PRIX DE BRANVILLE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2019 inclus, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix. 
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 335 1 Le Pin, h, gr, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Night 
Dhu GB [Montjeu (IRE)], 60 k, A, (14 000), B. Giraudon 
(F. Panicucci), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 397  Nabunga ,  h,  b,  8 ans,  par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 591/2 k (58 k), (18 
000), Ecurie Foret Jaune (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)

 344 3 Pachadargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Sabasha 
[Xaar (GB)], 56 k (541/2 k), (14 000), B. Milliere (Mme A. Nicco), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

   All Talk N No Do IRE, h, b, 9 ans, par Kodiac GB et 
Woodren USA (Woodman USA), 56 k, (14 000), G. Busch 
(R. Mangione), T. Potters – (n° corde 3)

 344  Top By Cocooning, h, al, 7 ans, par American Post GB 
et Cocooning (Galetto), 58 k, (14 000), B. Milliere (C. Stefan), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 364 3 Mutarabby IRE ,  h ,  6  ans,  59  k ,  0 ,  (22  000) , 
Panda King Racing (J. Moutard), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Boulbi, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), Mme S. Sine 
(Mme C. Miette), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 59  Trefle Du Ninian, h, 6 ans, 56 k, (14 000), R. Barbedette 
(C. Guitraud), G. Barbedette – (n° corde 4)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 684 e
nez, courte tête, 5 long, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Le Pin.
 1 134e Nabunga.
 850e Pachadargent.
 567e All Talk N No Do Ire, prime non attribuée.
 283e Top By Cocooning.
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 15 1 Chipiron, h, al, 4 ans, par Rio de La Plata USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 56 k, 0, P. Secnazi (G. Benoist), 
A. Marcialis – (n° corde 3)

 108 4 Boulevard IRE ,  m, al,  5 ans, par Gali leo IRE et 
Walzerkoenigin USA (Kingmambo USA), 57 k, V. Bukhtoyarov 
(C. Demuro), CHA. Rossi (s) – (n° corde 4)

 305 3 Golden Wood, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et Twisting 
[Pivotal (GB)], 57 k, Wingtans (A. Lemaitre), N. Caullery – 
(n° corde 2)

   Replenish, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Brambleberry 
GB (Cape Cross IRE), 57 k, Mme MC. Elaerts (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 333 1 Pensee Spirituelle (GB), f, b, 4 ans, par Invincible 
Spi r i t  IRE et  Penne [Sevres Rose ( IRE)] ,  541/2 k , 
Bon de ED. Rothschild (V. Cheminaud), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 251 e
½ long, 1 long ½, ½ long, 5 long, ½ long, 9 long.
15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 4 725e Funny Kid Usa, prime non attribuée.
 1 795e Kelly’S Dino.
 1 701e Chipiron.
 972e Boulevard Ire, prime non attribuée.
 378e Golden Wood.
 283e Replenish.
 243e Pensee Spirituelle (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 950e Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 974e Ecurie Maulepaire.
 767e Hubert Honore.
 205e Jo Awouters.
 204e Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 153e Franklin Finance S.A. .
 71e Famille Rothschild.

Temps total : 2’42’’2’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Clifford LEE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 473 106 PRIX DE BACQUEVILLE
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Light The Fuse IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 58 k (561/2 k), GL. Ferron 
(Mme M. Eon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 50 5 Black Comedy (FR) , m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vassaria IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 0, J. Fretwell 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 238  Deauville Dream IRE, f, b, 3 ans, par Requinto IRE et 
Passion Planet IRE (Medicean GB), 561/2 k, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 5)

   Libertadore, m, b, 3 ans, par Evasive GB et Areef IRE 
(Kheleyf USA), 58 k, G. Reims (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

   Two Thank Yous IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Awwal 
Malika USA (Kingmambo USA), 561/2 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 316  Firefly Laujac, h, 3 ans, 58 k, 0 , Ecurie Galaxy II 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 6)

 318 4 Huracan, m, 3 ans, 58 k, J. Houta (T. Bachelot), A. Marcialis – 
(n° corde 8)

   Um Aljadeela IRE, f, 3 ans, 561/2 k, P. Stein (E. Hardouin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

   Argolis, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), Mme C. Kairis (A. Mosse), 
Laffon-Parias – (n° corde 3)

 316  Hucking Heart , m, 3 ans, 58 k, Mme C. Moerman 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 11)

   American Bridge (GB), f, 3 ans, 561/2 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 290 e
Eng. Sup. : Huracan
tête, ½ long, 2 long, 4 long, courte encolure, courte encolure, tête, 
encolure, ½ long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e
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Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Timothi John FITGERALD 
par une amende de 150 euros pour ne pas avoir fourni dans les délais 
fixés, les formalités d’exportation du hongre GLOBAL EXPRESS 
conformément aux dispositions de l’article 74 du Code des Courses au 
Galop.
Les Commissaires ont annulé le bulletin de réclamation no09560, ce 
dernier n’ayant pas été rempli, conformément au Code des Courses au 
Galop.

 471 105 PRIX DE SAINT-VALERY
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Healer, m, al, 3 ans, par Medicean GB et Paiota Falls 
USA (Kris S USA), 58 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Freechope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Free Track 
[Solid Illusion (USA)], 561/2 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

   Moon Dream IRE, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Vivaldi 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 7)

   Cap Skirring, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Ranjana IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Haras du Logis Saint Germain 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

   Bedwyr, m, b, 3 ans, par Siyouni et Rumored USA (Royal 
Academy USA), 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

   Soho Sensation (GB), m, 3 ans, 58 k (541/2 k), G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

   Katafonic, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 5)

   Sweet To Remember, f, 3 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

   Trop de Charme ,  f ,  3 ans, 561/2 k,  Nbh Racing 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

   Wilmanobo, f, 3 ans, 561/2 k, G. Barbedette (E. Hardouin), 
G. Barbedette – (n° corde 6)

   Yuzu, f, 3 ans, 561/2 k, B. Dietel (G. Benoist), Mme L. Kneip – 
(n° corde 2)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 860 e
courte tête, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ 
long, 6 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Healer.
 2 700e Freechope.
 2 025e Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 1 350e Cap Skirring.
 675e Bedwyr.

Primes aux éleveurs :
 1 636e Wertheimer & Frere.
 1 501e Alain Chopard.
 500e Haras Du Logis Saint Germain.
 318e Mme Louise Quinn, prime non attribuée.
 250e Michel Monfort.

Temps total : 1’30’’87’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 472 109 PRIX BERING
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
4 ans 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 
1er mars 2019 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. ; une course 
du Groupe III, 2 k. ; une course du Groupe II, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs Handicap.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places, depuis 
le 1er janvier 2019 inclus, avec tirage au sort en cas d’égalité de 
sommes reçues.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Funny Kid USA, m, b, 7 ans, par Lemon Drop Kid USA 
et Pitamakan USA (Danzig USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Kelly’S Dino, h, b.f, 7 ans, par Doctor Dino et Sabolienne 
[Marchand de Sable (USA)], 57 k, A, Liam Kelly/Mme E. Burke 
(C. Lee), KR. Burke – (n° corde 7)
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   Touche Finale ,  f ,  4 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), 
Mme H. Vesela (Mme F. Valle Skar), V. Chaloupka – (n° corde 9)

   Picton, h, 4 ans, 571/2 k, (12 000), C. Chenier (F. Panicucci), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 15)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 787 e
1 long ¼, ½ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long 
¼, ¾ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Fontenay.
 1 296e Goldlady.
 972e Cleostorm.
 648e First Flower.
 324e Winman In Grey.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Earl Haras Saint-James.
 438e Jean-Paul Boin.
 382e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 292e Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 146e Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.

Temps total : 1’59’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur BUTEL & 
BEAUNEZ (S) par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérôme MOUTARD en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour d’une part ne pas avoir strictement conservé sa ligne au départ 
jusqu’au signal prévu à cet effet, et d’autre part pour s’être décaler vers 
l’extérieur dans la ligne d’arrivée, contrariant un de ses concurrents, mais 
sans toutefois que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Les Commissaires ont annulé le bulletin no09568, la personne désignée 
pour l’achat du cheval WINMAN IN GREY ne présentait pas un solde 
suffisant sur son compte France Galop.
Les Commissaires ont annulé le bulletin no09567, la personne désignée 
pour l’achat du cheval WINMAN IN GREY ne présentait pas un solde 
suffisant sur son compte France Galop.

 475 111 PRIX DU CAP DE LA HAGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

   Moana, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise GB (Green 
Desert USA), 551/2 k, G. Bajetti (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 321 2 Galoubet (GB), m, b, 4 ans, par Makfi GB et Creamcake USA 
(Mr. Greeley USA), 591/2 k, A, Ecurie La Vallee Martigny EARL, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Masetto, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Acacalia GER 
(Ransom O’War USA), 60 k (581/2 k), L. Bongen (J. Mobian) – 
(n° corde 14)

   Kylhead, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 61 k (591/2 k), Seroul (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

 321  Navalmoral (GB), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Rose Memory (IRE) (Elusive City USA), 531/2 k, A , 
JP. Vanden Heede (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 322  Prince Kerali, h, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Noel Forgeard 
(C. Lecoeuvre), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 354 1 Grand Secret ,  h, 4 ans, 53 k, 0 ,  P. Widloecher 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 322 4 Mister Vancouver ,  m, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0 , 
Passion Racing Club (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

   Paint Island IRE, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), J. Ouechec 
(Mme M. Eon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 181 3 Scooby Chop, h, 4 ans, 551/2 k, Mme H. Sautjeau (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 349 4 Montfiquet, h, 4 ans, 53 k, J. Caullery (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 321 5 Baylagan, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), Vda Transport Solutions Gcv 
(Mme A. Duporte), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 6 750e Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 2 700e Black Comedy (Fr), prime non attribuée.
 2 025e Deauville Dream Ire, prime non attribuée.
 1 350e Libertadore.
 675e Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 062e Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 650e Brook Stud Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 500e Haras de Grandcamp Earl.
 318e P. Turley, prime non attribuée.
 106e Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’65’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche 
AMERICAN BRIDGE.
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait beaucoup tiré durant le 
parcours. Il a précisé qu’il avait eu les ordres de la courir cachée, ce qui 
n’était pas le cas lors de sa dernière course.
Les Commissaires ont enregistré es explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance de la pouliche 
UM ALJADEELA IRE.
L’intéressé a déclaré que son entraineur lui avait indiqué que la pouliche 
était difficile.
Il a indiqué que durant tout le parcours, elle avait cherché à pencher à 
gauche et qu’il n’avait pas pu de ce fait s’en servir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 474 107 PRIX DU HOULBEC
(À réclamer valeur handicap - 
Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 
14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 14.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
1er septembre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2019 inclus, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 280 4 Fontenay, h, al, 4 ans, par Rio de La Plata USA et Fall View 
GB (Pivotal GB), 59 k, A, (14 000), G. Augustin-Normand 
(B. Flandrin), S. Cerulis – (n° corde 6)

 374  Goldlady, f, b.f, 4 ans, par Power GB et Monteleone 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, 0, (12 000), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 16)

 285 3 Cleostorm, f, al, 4 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 571/2 k, A , (14 000), JP. Boin 
(R. Juteau), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 331  First Flower, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Flying Plover 
IRE (Danehill Dancer IRE), 541/2 k, (10 000), JN. Bocahut 
(E. Etienne), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 331 2 Winman In Grey, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 571/2 k (56 k), A, (12 000), 
Passion Racing Club (Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

   Run Ashore, h, 4 ans, 56 k, 0, (10 000), Mme C. Zass 
(J. Mobian) – (n° corde 2)

 365  D i r t y  D o z e n ,  h ,  4  a n s ,  5 6  k ,  A ,  ( 1 0  0 0 0 ) , 
Millennium Horses SRL (A. Chesneau), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 10)

 288 4 La Regle Du Jeu ,  f ,  4 ans, 561/2 k, A ,  (10 000), 
Ecurie des Monnaies (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 331  Vida Pura, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), S. Gilibert (A. Coutier), 
N. Milliere – (n° corde 4)

 331 4 Smart Lady, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), A. Louis-Dreyfus 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 12)

 285 5 Ayunthya , f, 4 ans, 56 k, (12 000), MARC Rouault 
(M. Justum), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 148 3 Partiti (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, 0, (14 000), Vacher (C. Stefan), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 362  Lauderdale , h, 4 ans, 571/2 k, (12 000), E. Thueux 
(H. Bachelot), E. Thueux – (n° corde 7)

 333 6 Aniel, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, (12 000), P. Fellous 
(Mme P. Dominois), S. Dehez (s) – (n° corde 14)
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Primes aux propriétaires :
 3 645e Vazy Ninian.
 1 458e Valento.
 1 093e Myboygilles.
 729e Lucky Bird.
 364e Always Somewhere.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Antoine Blanche.
 657e Ecurie Haras de Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 493e Mme Christian Wingtans.
 328e Jean-Philippe Dubois.
 164e Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert, Mme Philippe Demercastel.

Temps total : 1’29’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WALDLICHT à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Fabien LEFEBVRE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir, en se décalant vers la corde à environ 250 mètres du 
poteau d’arrivée, gêné un concurrent sans toutefois que cela n’ait de 
conséquence sur le résultat de la course.
Les Commissaires ont été saisis par le vétérinaire de service, concernant 
une forte odeur dans les écuries et plus précisément au niveau des boxes 
du salivarium.
D’après le vétérinaire, il s’agirait d’une odeur provenant d’un produit 
appeler DMSO (diméthylsulfoxide) qui aurait été utilisé dans les boxes 
situés à proximité immédiate des boxes de prélèvements où sont 
actuellement les chevaux de l’entraineur Anastasia WATTEL.
Les Commissaires ont demandé des explications à l’entraineur Anastasia 
WATTEL.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait effectivement utilisé du DMSO hier pour 
traiter un seul de ses pensionnaires qui avait saigné.
Elle a précisé qu’actuellement elle avait eu l’autorisation de stationner 
ses chevaux dans les écuries de l’hippodrome n’ayant pas, pour l’instant, 
d’autres possibilités.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et lui ont indiqué 
qu’elle ne devait pas, dans la situation actuelle de stationnement de 
ses chevaux sur l’hippodrome, administrer un produit pouvant avoir 
des conséquences importantes, la veille des jours de courses, et qu’elle 
devait rentrer sans délai, en contact avec le responsable du service 
contrôle de France Galop.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 060 samedi 29 février 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Jean-Pierre RAMOS – 
Daniel BREJOU – Erick BORDES

 477 3321 PRIX DE LA SOCIETE D’ENCOURAGEMENT 
DE BORDEAUX
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant, depuis le 29 août de l’année dernière inclus, ni reçu 
une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2 et n’ayant pas, dans 
leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 11.000. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 11.000, 2 k. 1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés dans 
les 3 premiers d’une course de dotation totale de 12.000 recevront 
1 k. 1/2.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Padron (IRE), m, b, 3 ans, par Gris de Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 581/2 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 300 2 Oftenwork, m, b, 3 ans, par Maxios (GB) et En Vitesse 
(GB) (Peintre Celebre USA), 581/2 k (57 k), A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 297 1 Usak, h, al, 3 ans, par Al Kazeem GB et Qatari Elegance 
USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, H.H. M. Al Thani 
(J. Grosjean), P. Sogorb – (n° corde 1)

 250 1 Asharann, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Ashalanda 
(Linamix), 581/2 k, 0, Aga Khan (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Big Reaction GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Follow A 
Star GB (Galileo IRE), 57 k (541/2 k), Prime Equestrian S.A.R.L. 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)
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   Spinalunga, f, 4 ans, 581/2 k, Le Thenney (J. Auge), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 330  Delachance, h, 4 ans, 581/2 k, Ecurie Michel Doineau 
(S. Pasquier), P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

 321 4 Rio Dancer, h, 4 ans, 59 k, 0, Legend Racing Club 
(V. Cheminaud), V. Sartori – (n° corde 12)

15 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 625 e
Sans motif : It’S All A Dream
tête, courte tête, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, courte 
encolure, encolure, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Moana.
 1 620e Galoubet (Gb).
 1 215e Masetto.
 810e Kylhead.
 405e Navalmoral (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 194e Haras D’Haspel.
 730e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 358e Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
 238e Jean-Claude Seroul.
 119e Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’28’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 476 112 PRIX DU CAP DE LA HEVE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

 254 2 Vazy Ninian, m, al, 4 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 56 k (541/2 k), JP. Praud (J. Nicoleau), 
S. Gouvaze – (n° corde 11)

 349 3 Valento, h, n.p, 4 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 59 k, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 10)

 319 2 Myboygilles, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Anawest (IRE) (Anabaa USA), 59 k, Wingtans (V. Cheminaud), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 354 4 Lucky Bird, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Blessed Catch 
USA (Storm Cat USA), 581/2 k, Roux (T. Bachelot), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 362 1 Always Somewhere, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Isula 
Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 581/2 k, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 7)

 66  Miengo, h, 4 ans, 57 k, A, J. Uzel (J. Cabre), J. Jouin – 
(n° corde 5)

 362  Moonlight In Japan, h, 4 ans, 54 k, 0, D. de Waele 
(A. Pouchin), D. de Waele – (n° corde 8)

 362  Diamachal, f, 4 ans, 51 k, 0, G. Baton (A. Coutier), 
E. Wianny – (n° corde 6)

 362  Showmethegin IRE , h, 4 ans, 58 k, D. Dumoulin 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 4)

 319  H e l l o  I s  Y o u ,  h ,  4  a n s ,  5 6 1 / 2  k  ( 5 3 1 / 2  k ) , 
R.   Roobaert /P.   Van Der Zaag (Mme A.  Duporte) , 
Mme J. Hendriks – (n° corde 15)

 27  Aquilina GB, f, 4 ans, 581/2 k, J. Van Der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 181  Javea, f, 4 ans, 571/2 k, Mme I. Montenegro (S. Pasquier), 
Mme I. Montenegro – (n° corde 2)

 351  Tagda GB ,  f ,  4 ans, 551/2 k (521/2 k),  JL. Segains 
(Mme S. Chuette), Mme M. Henry – (n° corde 1)

 288 5 Jaidaa GB, f, 4 ans, 591/2 k, PT. Murphy (R. Juteau), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 14)

 269 5 Madame Vitesse, f, 4 ans, 59 k, Mme M. Defontaine 
(A. Chesneau), Mme M. Defontaine – (n° corde 13)

 89  Waldlicht IRE, f, 4 ans, 60 k, Mme C. Weil-Dassbach 
(A. Lemaitre), M. Munch (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 633 e
1 long, 1 long ¼, tête, courte encolure, ¾ long, 1 long, ¾ long, ½ long, 
courte tête.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jokey 
Jordan PLATEAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf-6 cps).

 479 3323 PRIX DE PACHAN
(Handicap)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23.

 8 2 Wedream, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Join Up [Palace 
Episode (USA)], 541/2 k (53 k), Ecurie du Trieux (Mme A. Merou), 
C. Pautier – (n° corde 1)

 308 3 Designed Survivor, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Delantera (Lawman), 591/2 k (581/2 k), Ecuries Serge Stempniak 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 2)

 302 2 The Funk Bible, m, b, 3 ans, par Rio de La Plata USA 
et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 54 k, 0, D. Bouquil 
(G. Trolley de Prevaux), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 300  Gims, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Suricat Girl IRE 
(Antonius Pius USA), 54 k, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 12)

 160  Bien Sur Baileys, m, b, 3 ans, par American Devil et Driving 
Miswaki USA (Miswaki USA), 51 k (50 k), 0, G.R. Bailey Ltd 
(Mme A. Molins), W. Walton – (n° corde 10)

 425  Galio Chop, m, 3 ans, 531/2 k, 0, A. Chopard (G. Guedj-
Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

   Hong Kong Star, f, 3 ans, 541/2 k, C. Campels (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 8)

 265  Amazing Filly, f, 3 ans, 591/2 k, Berghgracht (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Atlantica, f, 3 ans, 551/2 k, Saviozzi (A. Werle), S. Chevalier – 
(n° corde 6)

 265 2 Phosphene, f, 3 ans, 511/2 k, A, P. Sogorb (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 189 4 Panzerina, f, 3 ans, 541/2 k, P. Galerne (C. Grosbois), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 896 e
Sans motif : Gelinotte
courte encolure, nez, 7 long ½, 2 long, ½ long, 5 long ½, tête, 1 long, 
courte encolure.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Wedream.
 1 728e Designed Survivor.
 1 296e The Funk Bible.
 864e Gims.
 432e Bien Sur Baileys.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Mathieu Masounave.
 480e Sca Elevage de Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 418e Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 320e Mlle Aureline Perrier, Eric Moussion, Jean-Luc Pelletan.
 160e Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’47’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Guillaume TROLLEY de PREVAUX en ses explications, l’ont sanctionné 
par une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e inf).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Ambre MOLINS (BIEN SUR BAILEYS), arrivée 5e et Jordan PLATEAUX 
(DESIGNED SURVIVOR), arrivé 2e en leurs explications au sujet du 
mouvement vers l’extérieur du poulain DESIGNED SURVIVOR à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il 
ressort que le jockey Jordan PLATEAUX en laissant pencher le poulain 
DESIGNED SURVIVOR sous l’effet de la cravache, avait contraint le 
jockey Ambre MOLINS à reprendre le poulain BIEN SUR BAILEYS qui ne 
progressait plus à cet instant.
L’incident constaté ne portant pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jordan PLATEAUX 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir été 
fautif de l’incident.
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 83 4 Cafe Saigon, m, al, 3 ans, par Panis USA et Great News 
[Bering (GB)], 581/2 k (57 k), Gemini Stud (Mme A. Merou), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Look Of Victory, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Badee 
Ah [Motivator (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

   Lale IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Cuadra Laberinto 2011 S.L. 
(VM. Valenzuela), R. Aon Picardo – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 629 e
3 long, 5 long, 2 long, ¾ long, 1 long, 5 long ½, 1 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Padron (Ire).
 2 257e Oftenwork.
 1 663e Usak.
 950e Asharann.
 475e Big Reaction Gb, prime non attribuée.
 356e Cafe Saigon.
 237e Look Of Victory.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Jean-Claude Seroul.
 547e Haras D’Etreham, Frederic Bianco.
 403e Al Shahania Stud.
 230e Haras de S.A. Aga Khan Scea.
 132e Jose Ignacio Olave, Scea Du Haras de Victot.
 74e Highbank Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’99’’’

 478 3322 PRIX DU TAILLAN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
15.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 302 5 White Card (GB), f, b, 3 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 541/2 k (53 k), (12 000), G. Heurtault 
(G. Guedj-Gay), G. Heurtault – (n° corde 6)

 229  Flora Cameo, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Queen To 
Be IRE (King’S Best USA), 561/2 k (54 k), (15 000), Targett 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 7)

 279  Armorigene, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 56 k (531/2 k), 0, (12 000), JR. Legendre 
(Mme M. Meyer), W. Walton – (n° corde 10)

   Sally Jane GER, f, b, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 581/2 k, (15 000), 
G. Augustin-Normand (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)

 302  Charm Queen, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Mavalenta IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k, (12 000) (C. Grosbois), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 279  Kuko IRE, m, 3 ans, 56 k, 0, (12 000), J. Calderon Romero 
(VM. Valenzuela), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 212  Hada Anjana ,  f ,  3 ans,  561/2 k (55 k),  (15 000), 
Bloke Europeo Mobiliario Sl (Mme A. Merou), B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 160 3 Munera Blue IRE, m, 3 ans, 56 k, (12 000), Lemer 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 8)

 302  Egypte, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, (12 000), F. Sanchez 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 4)

   Chiuni, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(M. Foulon), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 489 e
encolure, 1 long ½, 3 long, courte encolure, 3 long, 1 long, courte 
encolure, 7 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e White Card (Gb).
 1 296e Flora Cameo.
 972e Armorigene.
 648e Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 324e Charm Queen.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Scea Du Haras de Victot.
 480e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Jocelyn Targett.
 360e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 120e Scea Du Haras de Victot.
 102e Jack de Jong, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’78’’’
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   Savile Row, h, b, 6 ans, par Ransom O’War USA et Shikoku 
GB (Green Desert USA), 59 k (571/2 k), A, Mme C. Papon 
(Mme A. Merou), Mme C. Papon – (n° corde 8)

 211  S k a t e r s  W a l t z  I R E ,  h ,  9  a n s ,  6 0 1 / 2  k ,  0 , 
Cuadra  Laber in to  2011  S .L .  (RC.  Mon tenegro ) , 
R. Aon Picardo – (n° corde 1)

 341 5 Perego ITY, h, 7 ans, 561/2 k, R. Angioli (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 339 7 Jumpin’ Jack Flash, h, 6 ans, 631/2 k, D. Bouquil (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 5)

 245  Fuenteesteis, f, 6 ans, 541/2 k, R. Avial Sanchez (J. Grosjean), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

9 partants ; 45 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 127 e
Certif. vétérinaire : Youaremine
2 long ½, tête, 1 long ½, 3 long ½, 2 long, 5 long, 4 long, 7 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Vert Diamand.
 1 134e Usain Best.
 1 093e Blue Link.
 729e Global Passion.
 283e Savile Row.

Primes aux éleveurs :
 1 538e Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 615e Mme Nadine Chiari.
 493e Mario Serafino, Centro Equino Arcadia Srl.
 328e Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 153e Capricorn Stud Sa.

Temps total : 2’17’’12’’’

 482 3326 PRIX ROBERT MIGAUD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

   Eastern Promise, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Krestena (Kendor), 531/2 k (54 k), T. Poche-Caro (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 14)

 342  Multiple Chances, h, al, 10 ans, par Peintre Celebre USA 
et Multiple IRE (Mull Of Kintyre USA), 51 k (491/2 k), J. Violet 
(LU.. Armand), L. Larrigade – (n° corde 8)

 342  Curly Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Bakea Chope 
[Deportivo (GB)], 531/2 k, 0, Mme C. Lopez (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 5)

 182  Gormlaith, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 55 k, 0, A. Tatard (RC. Montenegro), 
A. Tatard – (n° corde 9)

   Esla, f, b, 8 ans, par Intense Focus USA et Star Of Akkar GB 
(Distant Relative IRE), 51 k, Mme J. Mercier (G. Guedj-Gay), 
Mme J. Mercier – (n° corde 15)

 342 4 Goji Berry, h, 6 ans, 551/2 k, C. Plisson (M. Forest), 
C. Plisson – (n° corde 1)

   Cardiel, h, 8 ans, 58 k (55 k), Chastenet (Mme M. Meyer), 
Chastenet – (n° corde 6)

 310 5 Salut Lionel, h, 7 ans, 581/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 11)

 341 2 Fineha, f, 5 ans, 59 k, Ecurie du Sagittaire (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 3)

 341 3 Zabawa, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), M. Pelisson (Mme A. Merou), 
C. Martinon – (n° corde 7)

   Fleur Du Bequet, f, 7 ans, 521/2 k, 0, Mme M. Tillet 
(M. Foulon), Mme M. Tillet – (n° corde 10)

 426 5 Kaio Chop, h, 9 ans, 51 k (50 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins) – (n° corde 12)

   Sao Paolo Menina, f, 7 ans, 59 k, C. Ugnon-Fleury 
(V. Seguy), JL. Dubord – (n° corde 2)

 182  Kahina Senora, f, 5 ans, 56 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Grosjean), F. Lagouche – (n° corde 4)

 210 5 Golden Friends, f, 8 ans, 60 k, A, Mme C. Vitse (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 13)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 e
5 long ½, ½ long, ½ long, courte encolure, 1 long ¾, tête, 1 long, tête, 
1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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 480 3324 PRIX DU MERLOT
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 8.000 reçus (A Réclamer et Handicaps de dotation totale 
inférieure à 25.000 exceptés).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 194 1 Joe Francais, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 58 k, J. Lesguer 
(M. Forest), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 251 7 Capitole, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Capitale [Pivotal 
(GB)], 59 k (56 k), Ecurie des Mouettes (Mme A. Molins), 
R. Chotard – (n° corde 1)

   Varoki, m, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Valprime [Nombre 
Premier (GB)], 59 k, JL. Raymond (A. Crastus), O. Trigodet – 
(n° corde 4)

 118 7 Le Bequet, m, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 58 k, TM. Oldak (A. Werle), Lemer – (n° corde 2)

 303 1 Ymohtep, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Elsa D’Orient 
IRE (Singspiel IRE), 56 k (541/2 k), P. Gaillard (S. Prugnaud), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 307  Octoking, m, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Marie 
Octobre [Daylami (IRE)], 61 k, 0, S. Francois (G. Millet), 
R. Martens (s) – (n° corde 5)

   Senor Charly, h, n.p, 10 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 59 k (55 k), B. Vives (Mme M. Meyer), 
Pardon – (n° corde 3)

   A s c o t  A n g e l ,  h ,  6  a n s ,  6 1  k ,  D .  B o u q u i l 
(G. Trolley de Prevaux), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Existential IRE, f, 5 ans, 541/2 k, J. Calderon Romero 
(VM. Valenzuela), J. Calderon Romero – (n° corde 6)

   K r u n c h  ( G B ) ,  f ,  4  a n s ,  5 7 1 / 2  k  ( 5 5  k ) ,  0 , 
Prime Equestrian S.A.R.L. (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 816 e
3 long, 6 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, encolure, 9 long, 1 long, 
3 long ½.
10 000e – 3 800e – 2 800e – 1 600e – 800e – 600e – 400e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Joe Francais.
 1 539e Capitole.
 1 134e Varoki.
 648e Le Bequet.
 324e Ymohtep.
 189e Octoking.
 126e Senor Charly.

Primes aux éleveurs :
 1 826e Nicholas Hughes.
 511e Jean-Marie Lapoujade.
 453e Scuderia Bolgheri.
 292e Jean-Marie Plassan.
 146e Patrice Gaillard, Philippe Sogorb.
 102e Bertrand Gouin, Serge Francois.
 68e Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.

Temps total : 2’15’’40’’’

 481 3325 PRIX LOUIS BURANI
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 211 4 Vert Diamand, h, gr, 6 ans, par Diamond Green et Valprime 
[Nombre Premier (GB)], 541/2 k, P. Patanchon (V. Seguy), 
de T. Lauriere – (n° corde 3)

 427  Usain Best, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 52 k (501/2 k), JC. Daoudal (Mme A. Molins) – 
(n° corde 6)

 211  Blue Link, m, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Barrique IRE (Indian Ridge IRE), 54 k, 0, M. Serafino 
(A. Gavilan), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 341 1 Global Passion, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, RS. Hoskins 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 10)
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Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 334 5 Donzelly, h, b, 3 ans, par Elzaam AUS et Allegra Italica 
IRE (Dylan Thomas IRE), 56 k, (18 000), Scuderia Micolo Snc 
(T. Thulliez), A. Marcialis – (n° corde 5)

   Mr Shady IRE ,  h, gr, 3 ans, par Elzaam AUS et 
Whitershadeofpale IRE (Definite Article GB), 59 k, 0, (26 
000), Enterprising Trio/Mme S. Moore (F. Panicucci), Moore – 
(n° corde 8)

 293 5 Verba Style , h, b.f, 3 ans, par Makfi GB et Verba 
Stars [Sea The Stars (IRE)], 59 k (571/2 k), (26 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 224 3 Venantimi, h, al, 3 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 571/2 k, A, (22 000), B. Montzey (s) (J. Monteiro), 
B. Montzey (s) – (n° corde 11)

   Wailea Nights IRE, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Jersey 
Brown IRE (Marju IRE), 56 k, (22 000) (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 283  Markland, h, 3 ans, 59 k, (26 000), Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Blue  S la te  IRE ,  h ,  3  ans ,  56  k ,  A ,  (18  000) , 
The Moore The Merrier (J. Mobian), Moore – (n° corde 6)

   Anargenter, f, 3 ans, 541/2 k, (18 000), E. Hennau (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

   A Pr ima  V is ta ,  f ,  3  ans ,  56  k ,  0 ,  ( 22  000 ) , 
Haras du Grand Lys (A. Chesneau), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 204 e
Eng. Sup. : Donzelly, Blue Slate IRE
Consition spéciale : Amarhalen
Code anomalie DS : Welcome Valentin
¾ long, tête, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, nez, 1 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Donzelly.
 2 160e Mr Shady Ire, prime non attribuée.
 1 620e Verba Style.
 1 080e Venantimi.
 540e Wailea Nights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Scuderia Micolo Snc.
 600e Mathieu Daguzan-Garros, Gilles Forien, Mme Gilles Forien.
 400e Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 340e Robert Powell, prime non attribuée.
 85e Khaled Bin Ali Al Khalifa, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’96’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche AMARHALEN de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Alexandre FRACAS en ses explications lui ont indiqué que le hongre 
WELCOME VALENTIN serait interdit de courir pour une durée de 15 jours 
pour avoir refusé de rentrer dans sa stalle. (2e infraction)

 485 115 PRIX DE CARENTAN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 29 août 2019 inclus, dans leurs trois 
dernières courses, gagné une Classe 2, ni, dans leurs 2 dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
reçu une allocation de 9.000 (A Réclamer excepté) porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 15.000, 2 k. 1/2. Les chevaux n’ayant pas été classés 
dans les 3 premiers d’une course de dotation totale de 16.000 recevront 
1 k. 1/2.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Hilala USA, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Eden’S 
Moon USA (Malibu Moon USA), 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Instruit (GB), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 581/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 320 4 Rio Del Jack, m, al, 3 ans, par Rio de La Plata USA et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 581/2 k, Passion Racing Club 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 336 1 Du Tonnerre, m, b, 3 ans, par War Command USA et 
Priceless Baby (IRE) (Peintre Celebre USA), 581/2 k, A, 
Mme M. Vidal (S. Maillot), R. Collet (s) – (n° corde 6)

 205 1 Hally Jem, f, b.f, 3 ans, par Dawn Approach IRE et Vally 
Jem [Dylan Thomas (IRE)], 57 k (551/2 k), Ecurie Saint Martin 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 179 1 Project Fear, h, n.p, 3 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 581/2 k, Justwow Ltd (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 2 205e Eastern Promise.
 882e Multiple Chances.
 850e Curly Chop.
 441e Gormlaith.
 220e Esla.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Mme Dominique Sepulchre.
 478e Gestut Eulenberger Hof, Joseph Hernon.
 383e Alain Chopard.
 239e Sarl Jedburgh Stud.
 119e Suc. de Moratalla.

Temps total : 2’17’’60’’’

 483 3327 PRIX ANGLO-COURSE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37, 50 
% de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, reçu 40.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans, 
57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places : 1 k par 7.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 15.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au 
moins 50% de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix. 
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Galaxias Up Aa , 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Garangia, 56 k (541/2 k), A, Mme C. Courtade (Mme A. Merou), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

   Gold de La Brunie Aa, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa de La Brunie, 56 k, A, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Galaxy Dream Aa, 4 ans, par Darike et Birdream, 57 k, 0, 
Mme H. Jones (M. Forest), J. Piednoel – (n° corde 8)

   Free Volo Aa, 5 ans, par Benevolo de Paban et Free 
Teuz, 611/2 k (60 k), 0, Mme F. Leon-Dufour (S. Prugnaud), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Silas Angel Aa, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Shamilah, 
57 k (541/2 k), 0, Ecurie Haras de Saint Vincent (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

   Flyer Du Pecos Aa , 4 ans, 55 k, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 4)

   Plubelle Aa, 4 ans, 561/2 k, PJ. Giraud (A. Gavilan), 
PJ. Giraud – (n° corde 3)

   Halphonse Aa, 4 ans, 54 k (541/2 k), Mme V. Dasque 
(A. Bendjama), Mme V. Dasque – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 21 e
1 long, 7 long, 8 long, 6 long, loin, courte encolure, encolure.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 620e Walter Roubertie, Christian Pagnon.
 648e Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 486e Peter Drew Jones, Mme Sally Jones, Tobias Jones.
 324e Mme Liesbeth Ducos.
 162e Ecurie Haras de Saint Vincent.

Temps total : 2’57’’0’’’

DEAUVILLE
0003 060 samedi 29 février 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 484 116 PRIX D’ASNELLES
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, depuis le 
1er janvier 2019 inclus, gagné 25 courses (France et Etranger).
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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 487 113 PRIX DU VAUDREUIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Alfareeq IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Urjuwaan 
GB (Cape Cross IRE), 58 k, Al Maktoum (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

   Safiyann, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Saliyna (Linamix), 
58 k, Aga Khan (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Ommeel, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 56 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

   House Of Cedar (GB), m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 58 k, G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 184 3 Crack Regiment, h, b, 3 ans, par Siyouni et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 58 k (54 k), PR. Spiller (Mme P. Cheyer), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 203 5 Rubeus IRE, h, 3 ans, 58 k, P&F. Monfort (s) (J. Auge), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Ottavio GB, m, 3 ans, 58 k, A. Pereira (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Boy Davier, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Clavier (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 6)

   Tancarville, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 170 e
Certif. vétérinaire : Reventador (IRE)
1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 2 long, encolure, courte 
encolure.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Alfareeq Ire, prime non attribuée.
 2 700e Safiyann.
 2 025e Ommeel.
 1 350e House Of Cedar (Gb).
 675e Crack Regiment.

Primes aux éleveurs :
 1 062e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 750e Franklin Finance S.A. .
 654e Haras de S.A. Aga Khan Scea.
 327e G. B. Partnership.
 250e Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’57’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Pauline CHEYER, Aurélien LEMAITRE et Grégory BENOIST en leurs 
explications ont adressé des observations aux jockeys Grégory BENOIST 
et Aurélien LEMAITRE pour avoir ne pas avoir strictement conservé 
leur ligne dans 300 derniers mètres faisant subir leur mouvement à un 
concurrent sans que cela n’ait de conséquences sur le résultat de la 
course.

 488 114 PRIX DU VAL-DE-REUIL
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Merimix, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Lounamix 
(Linamix), 58 k, A, Nbh Racing (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 277 3 Via Gallica, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Bint Nas IRE 
[Clodovil (IRE)], 58 k, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

   Kundrie IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), A. Pereira (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   Rhodafrost, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Rhodagna 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 58 k, Mme Z. Wentworth 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 145 3 Saga Always, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Always Annie GB (Mount Nelson GB), 58 k, A. Arnoldi 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Dilar (GB), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), SARL Darpat France 
(A. Moreau), Laffon-Parias – (n° corde 3)

   Best Step, f, 3 ans, 56 k, R. Siepmann (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Lauretta, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), X. Humbert (Mme A. Duporte), 
BR. Beaunez – (n° corde 7)
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   Makototonbokiri, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Welcome 
In Paris [Azamour (IRE)], 54 k, Mme S. Oda (V. Cheminaud), 
H. Shimizu – (n° corde 5)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 044 e
½ long, 2 long, courte tête, courte encolure, 3 long, 7 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Hilala Usa, prime non attribuée.
 2 872e Instruit (Gb).
 2 116e Rio Del Jack.
 1 209e Du Tonnerre.
 604e Hally Jem.
 453e Project Fear.
 302e Makototonbokiri.

Primes aux éleveurs :
 1 190e Al Shaqab Racing, prime non attribuée.
 1 064e Gestut Zur Kuste Ag.
 784e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 293e Ecurie Haras Du Cadran, Malcolm Parrish.
 168e Snig Elevage.
 146e Scea Bissons.
 112e Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’0’’62’’’

 486 117 PRIX DES FALAISES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Les priorités ne sont pas applicables dans ce Handicap divisé.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +23,5.

 335 2 Cosmic City (GB) , h, gr, 8 ans, par Elusive City 
USA et Cosmic Fire [Dalakhani (IRE)], 621/2 k (591/2 k), 
Ecurie Jp Bonardel (Mme A. Nicco), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 335 3 Sudfaa, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Montagne Lointaine 
(IRE) (Numerous USA), 56 k, B. Compignie (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 335 4 Zak (IRE), h, al, 5 ans, par Kendargent et Zanet [Enrique 
(GB)], 571/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 5)

 202 1 Almacado Gree, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Polka 
de La Tour [Daliapour (IRE)], 61 k, B. Audouin (s) (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 335 5 Balannjar ,  m, b. f ,  5 ans,  par Redoute’S Choice 
AUS et Balankiya IRE (Darshaan GB), 59 k (571/2 k), 
E. Palluat de Besset (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 366 4 Rock Or Bust, h, 5 ans, 531/2 k, C. Leblond (A. Pouchin), 
R. Collet (s) – (n° corde 3)

 335  Tino Jelois, m, 5 ans, 531/2 k, A. Cardoso de Oliveira 
(C. Demuro), L. Rovisse – (n° corde 7)

   Angelo Dream, h, 7 ans, 61 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 4)

 405  Bamaxsar, h, 9 ans, 52 k, A , Polard (E. Hardouin), 
N. Leenders – (n° corde 6)

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 903 e
Chev. retir. : Rouxeville, Nusu Nusu, Sowgay, Editorial
½ long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¾, encolure, 1 long, encolure, 
courte encolure.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 3 150e Cosmic City (Gb).
 1 620e Sudfaa.
 1 215e Zak (Ire).
 810e Almacado Gree.
 405e Balannjar.

Primes aux éleveurs :
 1 709e Suc. S. Niarchos.
 730e Thousand Dreams, Jacky Lemercier.
 547e Jean-Claude Seroul.
 365e Frederic Bellanger, Dominique Salle, Alain Bellanger.
 182e S.A. Aga Khan.

Temps total : 3’59’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval BALANNJAR à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.
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Primes aux propriétaires :
 2 835e Nature’S Order Ire, prime non attribuée.
 1 134e Brazilia Talisker.
 1 093e Cabalgata Ire, prime non attribuée.
 567e Callydini.
 364e Wishing Ruby.

Primes aux éleveurs :
 765e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 615e Germain Brillet, Felicien Brillet, Leopold Neuvy.
 307e Mme Irene Perche, Emile Jouault.
 229e Epona Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 107e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 3’44’’64’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Stéphane GOUYETTE en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
ATAMAN ERMAK à participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en 
mesure de présenter son document d’identification conformément aux 
dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Sophie TISON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 490 120 PRIX DE L’OPERATION MAPLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38.

 281  Tete Raide, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Tetaclak 
[Ballingarry (IRE)], 60 k, B. Deniel (S. Martino), B. Deniel – 
(n° corde 4)

   Biella, f, gr, 5 ans, par Deportivo GB et Louya IRE (Verglas 
IRE), 581/2 k (551/2 k), 0 , G. Courbot (Mme C. Miette), 
G. Courbot – (n° corde 6)

 363 3 Heaven’S Door, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
European Style [Ezzoud (IRE)], 58 k, H. Holmey (E. Etienne), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 2)

 281 2 L’As de Gree, h, b, 7 ans, par Intrepid Jack GB et Polka de 
La Tour [Daliapour (IRE)], 58 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 236 3 Anotherfortheroad GB, h, al, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Sacred Aspect IRE (Haatef USA), 60 k, A, P. Aregger 
(C. Demuro), Mme B. Renk – (n° corde 12)

 198 3 Yellow Mad Monkey, h, 5 ans, 59 k, 0, Haras Du Logis 
(J. Cabre), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 281 3 Desert Dune, h, 8 ans, 591/2 k, Ecurie Jaune et Vert 
(A. Hamelin), Y. Fertillet (s) – (n° corde 15)

 188  Betty de Juilley, f, 8 ans, 571/2 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 13)

 363 4 Seeking Revenge, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

   Deltana, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), J. Planque (s) (Mme C. Pacaut), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 198  Blue Linn, f, 10 ans, 60 k, J. Bloch (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 3)

 244  Calina, f, 7 ans, 60 k (57 k), A, C. Sorignet (Mme A. Nicco), 
C. Sorignet – (n° corde 7)

 360  Acmayag , f, 6 ans, 58 k, Mme S. Quere (M. Berto), 
Mme S. Quere – (n° corde 11)

 363  Got Run, h, 10 ans, 58 k, 0, M. Martinez (E. Hardouin), 
Pardon – (n° corde 16)

   Ahmed Pride, h, 8 ans, 59 k, 0, C. Plisson (H. Journiac), 
C. Plisson – (n° corde 8)

 28 3 Feel Rou, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Hallope (Mme D. Santiago), 
Hallope – (n° corde 9)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 e
1 long ¾, encolure, ½ long, tête, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, courte tête.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Tete Raide.
 1 296e Biella.
 756e Heaven’S Door.
 504e L’As de Gree.
 324e Anotherfortheroad Gb, prime non attribuée.
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 189  Pietra Serena, f, 3 ans, 58 k, A, S. Gouyette (S. Martino), 
S. Gouyette – (n° corde 11)

9 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 995 e
Consition spéciale : Paradise Papers GER
Certif. vétérinaire : Alyshka
courte encolure, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
1 long, 1 long ¼, courte tête, 1 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Merimix.
 2 700e Via Gallica.
 2 025e Kundrie Ire, prime non attribuée.
 1 350e Rhodafrost.
 675e Saga Always.

Primes aux éleveurs :
 1 636e Az. Agr. Le Ferriere.
 1 001e Mlle Caroline Ferrer.
 500e Haras de Magouet.
 318e John Doyle, prime non attribuée.
 250e Ecurie Jema.

Temps total : 1’58’’56’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche PARADISE PAPERS de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende 
de 100 euros.

 489 118 PRIX DES AIGUILLES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 400 m env.
Référence : +35,5.

 338 2 Nature’S Order IRE, h, b, 6 ans, par Dansili GB et Nature 
Spirits [Beat Hollow (GB)], 57 k (53 k), A, M. Lariviere 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 15)

 377  Brazilia Talisker, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Ladylux [Lord 
Of Men (GB)], 55 k (531/2 k), XL. Le Stang (Mme A. Massin), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 338 3 Cabalgata IRE, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Winning Sequence [Zafonic (USA)], 591/2 k, A, J. Halley 
(A. Madamet), AS. Pacault (s) – (n° corde 9)

 338  Callydini, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberl in), 591/2 k, S. Seignoux (J. Guil lochon) , 
Mme V. Seignoux – (n° corde 14)

 188 5 Wishing Ruby, f, b, 5 ans, par Areion GER et Estella GER 
(Acatenango GER), 58 k, Le Lay (T. Piccone), B. Audouin (s) – 
(n° corde 4)

 338  Parkori, h, 12 ans, 511/2 k (52 k), G. Bertrand (E. Hardouin), 
G. Bertrand – (n° corde 12)

 338  Mehyt, h, 5 ans, 58 k, A, G. Quere (M. Berto), Mme S. Quere – 
(n° corde 10)

   Vatohio, f, 8 ans, 581/2 k (551/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Nicco), Mme S. Delaroche – (n° corde 11)

 188 4 B e l l a  N o c h e ,  f ,  7  a n s ,  5 5 1 / 2  k  ( 5 4  k ) , 
Ecurie Jacques Joel Leveau (Mme D. Santiago), R. Marcel – 
(n° corde 13)

 363  Longroy (IRE), h, 6 ans, 541/2 k, A, T. Poche (M. Delalande), 
T. Poche – (n° corde 6)

 244  Gaillefontaine, f, 6 ans, 591/2 k, A, Ecurie Galop Racing 
(J. Cabre), M. Brasme – (n° corde 2)

 286  Sun And Polo, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), P. Le Gal (M. Justum), 
P. Le Gal – (n° corde 3)

 286  Winning Pursuit (IRE), h, 6 ans, 51 k (491/2 k), A, C. Blin 
(Mme L. Oger), C. Blin – (n° corde 5)

 286  Pas Si Vite, h, 6 ans, 521/2 k, JP. Domalain (A. Bernard), 
JP. Domalain – (n° corde 1)

14 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 063 e
Eng. Sup. : Brazilia Talisker, Pas Si Vite
Consition spéciale : Ataman Ermak IRE
Certif. vétérinaire : Another Beat GER
tête, 2 long, tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 3 long 
½, ¾ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e
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GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 061 dimanche 1er mars 2020
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Henri YERRO – Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-
KOALY – Christiane NODANCHE – Richard MERLO

 492 3352 PRIX DES OURSINS
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 9 k. : 1 k. par 3.000 pour les 
sommes reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.

 259 1 Sunday Holidays, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 591/2 k, D. Singarin 
(I. Bouaziz), D. Singarin – (n° corde 1)

 259 2 Gallica Flavia, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 631/2 k, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 3)

 259 5 Treadstone, f, al, 3 ans, par City Zip USA et Comtesse 
GB (Champs Elysees GB), 541/2 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 5)

 259 4 Godplay, m, b, 3 ans, par Reply IRE et Gondwana [Hours 
After (USA)], 57 k (551/2 k), A, R. Luce (Mme L. Dupelin Lalung), 
R. Luce – (n° corde 4)

 260 5 Kendira, f, b.m, 3 ans, par Kenbest et Beauficel [Le Havre 
(IRE)], 541/2 k, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 945 e
Eng. Sup. : Kendira
4 long, 6 long, 8 long, 1 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Sunday Holidays.
 648e Gallica Flavia.
 486e Treadstone.
 324e Godplay.
 162e Kendira.

Primes aux éleveurs :
 600e Christophe Jouandou.
 180e Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 157e S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 117e William Mcalpin.
 60e Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.

Temps total : 1’41’’65’’’

 493 3353 PRIX DES LANGOUSTES
5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses ni reçu une allocation de 
5.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 9 k. pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 260  Peposaca, f, b.f, 3 ans, par My Man et Rue D’Alsace GB 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k, 0, T. Hayot (I. Bouaziz), 
K. Martin – (n° corde 4)

 260 3 Dasanga, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Darling Pearl 
[Vespone (IRE)], 57 k, A, R. Irdor (W. Cave), R. Irdor – 
(n° corde 6)

 260 1 Pablito, h, al, 3 ans, par My Man et Day Of Victory 
[Victory Note (USA)], 59 k, 0, RA. Nicolson (C. Reynaud), 
RA. Nicolson – (n° corde 5)

 259 3 Ballinary, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, A, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 3)

 91 4 Pitseko Away, h, b, 3 ans, par Silver Away (IRE) et 
Marie Blue [Los Glaciares (USA)], 63 k (611/2 k), M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 2)

 260  Nicolas Star, h, 3 ans, 56 k, JC. Cazako (D. Ibouth), 
JC. Cazako – (n° corde 7)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 112 e
Eng. Sup. : Dasanga
Sans motif : Mis Happy
6 long, 3 long, 3 long, 2 long ½.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e
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Primes aux éleveurs :
 1 461e Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
 584e Gerard Laboureau.
 410e Philippe Demercastel.
 273e Frederic Bellanger, Mathieu Coutin.
 68e Jupiter Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’95’’’

 491 119 PRIX DE L’OPERATION GAMBIT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

   Viny, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Vingt Six [Octagonal 
(NZ)], 60 k, D. Lemesle (Y. Rousset), J. Morel – (n° corde 10)

   Lili Spirit, f, gr, 6 ans, par Spirit One et Libore [Starborough 
(GB)], 59 k, Le Lay (T. Piccone), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 282  Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee 
IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 2)

 182 2 Crocy, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k (56 k), 0 , Mme D. Godde 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 9)

   Zorpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 60 k, Mme MC. Elaerts (E. Hardouin), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

 377 3 Dome de La Blairie, h, 10 ans, 57 k (541/2 k), N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 202 4 Devil’S Eye (IRE), h, 8 ans, 60 k, A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 245  Certaldo, h, 6 ans, 581/2 k, 0, A. Fehr (J. Auge), Pardon – 
(n° corde 8)

 366  Restless IRE, f, 5 ans, 60 k, A, Mme S. Penot (C. Lecoeuvre), 
Mme S. Penot – (n° corde 6)

 281 1 Monsieur Bandido, h, 6 ans, 561/2 k, A, P. Van de Poele (s) 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 281  Asterdini, h, 10 ans, 561/2 k, J. Houssin (J. Guillochon), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 3)

 245  High Sage , h, 6 ans, 581/2 k (551/2 k), C. Sorignet 
(Mme A. Nicco), C. Sorignet – (n° corde 15)

 366  Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 59 k, R. Collet (s) (A. Pouchin), 
R. Collet (s) – (n° corde 14)

 202  Golden Buck, h, 10 ans, 59 k, Mme M. Henkel (J. Cabre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 16)

 404  Spritz Orange, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), A, E. Bergougnoux 
(Mme M. Eon), J. Carayon – (n° corde 12)

   Stupenda, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), R. Hamon (Q. Perrette), 
G. Pannier – (n° corde 13)

16 partants ; 61 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 145 e
Chev. élim. : Jardin Fleuri, Crystal Roc, Caprice de Venus, Signs Of 
Success (IRE), Spring Show (IRE), Yams Spirit, Parti Pris (GB), April Fire
Chev. retir. : Muhtatop, War Asset ITY, Thomas Crown, Jeu Celebre (IRE), 
Norwegian Lord, Teodash (IRE), Pascalo’Day, Eclair de La Roque, Semeur
encolure, courte encolure, tête, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 
encolure, ¾ long, courte encolure.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Viny.
 1 134e Lili Spirit.
 850e Easilly.
 567e Crocy.
 364e Zorpen.

Primes aux éleveurs :
 1 538e Mme Danielle de La Heronniere.
 615e Claude Le Lay, Mme Claude Le Lay.
 461e Christophe Freret.
 307e Franklin Finance S.A. .
 164e Alain Aupetit.

Temps total : 2’40’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPORT à se rendre en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument EASILLY à se rendre en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais.
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Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 000 m env.

 263 2 Hermangarde, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 601/2 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 6)

 263 3 Shipmate, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 57 k, 0, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 9)

 263 4 Wootalove, f, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Latakia 
GER (Tertullian USA), 521/2 k, R. Luce (Mme L. Dupelin Lalung), 
R. Luce – (n° corde 7)

   Naoumane, h, b, 6 ans, par Bertolini USA et Zanada [Sinndar 
(IRE)], 57 k, A. Baudin (I. Bouaziz), A. Baudin – (n° corde 5)

 262 1 Faith In You (GB), f, al, 9 ans, par Zamindar USA et 
Spiritual Healing IRE (Invincible Spirit IRE), 521/2 k, Y. Marie 
(F. Torralba), Y. Marie – (n° corde 3)

 263  Lawanda (IRE), f, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 2)

 264  Lady Surprise, f, 9 ans, 541/2 k, A, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 1)

 263  Blue Breeze (GB), f, 7 ans, 521/2 k, J. Bastian (D. Ibouth), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

   Ay Suiv, f, 4 ans, 521/2 k (531/2 k), C. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 663 e
1 long ½, 3 long, nez, 1 long ½, 3 long, 2 long, 6 long, 6 long.
3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
 1 071e Hermangarde.
 428e Shipmate.
 321e Wootalove.
 214e Naoumane.
 107e Faith In You (Gb).

Primes aux éleveurs :
 581e Suc. Gerard Rollain.
 232e Earl Haras de La Gisloterie.
 174e Einar Nagell-Erichsen.
 116e Ecurie Jarlan.
 58e Newsells Park Stud.

Temps total : 0’52’’81’’’

 496 3356 PRIX DES DAUPHINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +8,5.

 393 5 Accolade ,  f ,  b ,  5  ans,  par  Orpen USA et  Acola 
[Acatenango (GER)], 61 k (591/2 k), A, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 96  Irish Ability, f, b, 11 ans, par Irish Wells et Absente [Priolo 
(USA)], 58 k, 0, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – (n° corde 7)

 262 3 Corychop, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Cortina 
[Falco (USA)], 581/2 k, R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – 
(n° corde 9)

 152  Nikita Red, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Red Love USA 
(Gone West USA), 60 k, 0, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 6)

 262 2 Didissang , h, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 60 k, T. Jacquet (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 96 3 Please Love Me, f, 8 ans, 62 k, A, R. Merlo (I. Bouaziz), 
T. Jacquet – (n° corde 11)

 262 5 Abatilles, f, 5 ans, 601/2 k, J. Deby (D. Ibouth), T. Jacquet – 
(n° corde 8)

 262  Eclair Du Gange, f, 8 ans, 56 k, A, R. Singarin (K. Gourdine-
Bachou), R. Singarin – (n° corde 10)

 262  Zaika, f, 5 ans, 55 k, RE. Nicolson (F. Torralba), RE. Nicolson – 
(n° corde 1)

   Zepiss Risk, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), JF. Taret (Mme E. Rabhi), 
JF. Taret – (n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 596 e
Sans motif : Mina Chope
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Primes aux propriétaires :
 1 512e Peposaca.
 604e Dasanga.
 453e Pablito.
 302e Ballinary.
 151e Pitseko Away.

Primes aux éleveurs :
 560e Sarl Vetequin.
 224e Rony Irdor.
 168e Sarl Vetequin.
 112e Olivier Nemorin.
 56e Karl Edmond.

Temps total : 1’43’’94’’’

 494 3355 PRIX DES TORTUES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +2.

 264  Deimos, m, b, 6 ans, par Stormy River et Danse Du 
Soir [Nombre Premier (GB)], 601/2 k (59 k), 0, JF. Taret 
(Mme E. Rabhi), JF. Taret – (n° corde 1)

 263 5 Magik Dibass, f, n.p, 4 ans, par Diamond Green et 
Febrero IRE (Spectrum IRE), 59 k, RA. Nicolson (I. Bouaziz), 
RA. Nicolson – (n° corde 11)

 392 3 Maucaillou, h, b, 5 ans, par Panis USA et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 581/2 k, 0, O. Accard (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 8)

 264 3 Becquapearl ,  f ,  b, 5 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 60 k, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 3)

 264  Sainte Therese, f, b.f, 6 ans, par Bertolini USA et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 57 k, M. Kichenassamy (D. Ibouth), T. Jacquet – 
(n° corde 6)

 264 5 Bridego Bridge, h, 5 ans, 57 k, R. Merlo (F. Torralba), 
R. Merlo – (n° corde 9)

 264 2 Muhlya, f, 8 ans, 62 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

 264 4 Aladin, h, 4 ans, 591/2 k, JC. Cazako (W. Cave), JC. Cazako – 
(n° corde 4)

 392 5 Key Lane ,  f ,  4 ans,  581/2 k  (57 k) ,  S.  Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 7)

   Oa Laylix, h, 12 ans, 62 k, 0 , P. Valmy d’Herbois 
(K. Gourdine-Bachou), P. Valmy d’Herbois – (n° corde 2)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 747 e
Eng. Sup. : Oa Laylix
Sans motif : Sudden Rebellion
½ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, 1 long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 008e Deimos.
 518e Magik Dibass.
 388e Maucaillou.
 259e Becquapearl.
 100e Sainte Therese.

Primes aux éleveurs :
 547e Jean-Pierre Colombu.
 233e Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.
 175e Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 116e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 54e Christophe Jouandou.

Temps total : 2’5’’57’’’

 495 3354 PRIX DES ESPADONS
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.500 pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus.
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HYÈRES
0607 061 dimanche 1er mars 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Jean KADDAM – Christine PASTOR – Hubert BRUNA

 498 4058 PRIX DU CORSO FLEURI DU LAVANDOU
(Maiden)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 373 5 Quelle City, f, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Quelle Est Belle 
(Tel Quel), 561/2 k (55 k), Ecurie Pigoni M&M (Mme J. Marcialis), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 229 5 Chichiolina, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chicago 
May [Numerous (USA)], 561/2 k (54 k), 0 , H. Honore 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

 218  Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 561/2 k (55 k), P. Faucampre (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 109  Bella Vista, f, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Calithea 
IRE (Marju IRE), 561/2 k, B. Vives (E. Lacaille), K. Borgel (s) – 
(n° corde 2)

   Seagate, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Silvaplana 
( M o n t m a r t r e ) ,  5 4 1 / 2  k  ( 5 1 1 / 2  k ) ,  M m e C .  H e a d 
(Mme M. Waldhauser), CE. Rossi – (n° corde 5)

   Pont D’Ouilly, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 7)

 270  Halala Le Dun, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A , Gerock 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 293  Divinpoete , m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme L. Louis 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 446  S p r i n g  B r e a k e r s ,  h ,  3  a n s ,  5 8  k  ( 5 5  k ) ,  A , 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), JM. Capitte (s) – 
(n° corde 4)

   Just Dinomyte, m, 3 ans, 58 k, K. Gozdzialski (F. Corallo), 
F. Rossi – (n° corde 10)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 359 e
Eng. Sup. : Amiata, Bella Vista
2 long, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long, loin.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Quelle City.
 1 134e Chichiolina.
 850e Amiata.
 567e Bella Vista.
 283e Seagate.

Primes aux éleveurs :
 1 051e Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.
 274e Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
 210e Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 206e Thierry de La Heronniere, Mme Danielle de La Heronniere, Amaury de La 

Heronniere.
 105e Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’48’’95’’’

 499 4059 PRIX RADIO FRANCE BLEU PROVENCE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 273 5 Balmacash, f, b, 4 ans, par Confuchias IRE et Eartha Slick 
(Slickly), 551/2 k (54 k), Guedj (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 5)

 273  Never Too Old (IRE) ,  f ,  a l ,  4 ans, par Anodin 
(IRE) et Evaporation [Red Ransom (USA)], 581/2 k, 
SARL Winn ing B loodstock Agency (M.  Grandin) , 
K. Borgel (s) – (n° corde 8)

   Nuuk (IRE), m, b, 4 ans, par Kendargent et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 58 k (551/2 k), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 365  He Will Call, m, b, 4 ans, par Evasive GB et She Will Call GB 
(Dalakhani IRE), 62 k (591/2 k), Mme P. Charleuf (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)
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1 long, 3 long, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ½ long, loin.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e Accolade.
 378e Irish Ability.
 364e Corychop.
 243e Nikita Red.
 121e Didissang.

Primes aux éleveurs :
 547e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 205e Earl Haras Du Taillis, Suc. Heinz Beglinger.
 164e Alain Chopard.
 109e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 54e Raymond Sainte Rose.

Temps total : 2’8’’80’’’

 497 3357 PRIX DES DAURADES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +16,5.

 261  Lady Sainjacques, f, b, 6 ans, par Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques [Ski Chief (USA)], 521/2 k (531/2 k), A, JC. Cazako 
(W. Cave), JC. Cazako – (n° corde 1)

 261  Mika de Cambeilh, h, b, 8 ans, par Maciste et Shining 
Rose [Shining Steel (GB)], 591/2 k, F. Borderieux (JB. Vigie), 
F. Borderieux – (n° corde 5)

 261 2 Sidgarry, h, b, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 58 k, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – 
(n° corde 3)

 261 3 Le Verrier (GB), h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA et 
Forest Fire SWE (Never So Bold IRE), 57 k, A. Jacoby-Koaly 
(I. Bouaziz), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 8)

 262  Feria Noire, f, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Baileys Applause 
GB (Royal Applause GB), 62 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

   Neostar, h, 10 ans, 611/2 k (60 k), 0, G. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), G. Moutoussamy – (n° corde 10)

 261  Katchopine Risk, f, 4 ans, 581/2 k, L. Moutoussamy 
(C. Reynaud), L. Moutoussamy – (n° corde 7)

 261 5 Sabata, f, 8 ans, 59 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 9)

 261 4 Mamynea, f, 8 ans, 551/2 k, A. Loredan (D. Ibouth), 
A. Loredan – (n° corde 6)

   Voyou Sacre, h, 6 ans, 52 k (531/2 k), Mme M. Viranin 
(F. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 467 e
Eng. Sup. : Katchopine Risk
6 long, 1 long ½, encolure, 2 long ½, encolure, 8 long, 3 long, 4 long, 
3 long ½.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 882e Lady Sainjacques.
 352e Mika de Cambeilh.
 264e Sidgarry.
 176e Le Verrier (Gb).
 88e Feria Noire.

Primes aux éleveurs :
 478e Mickael Merabli, Florentin Merabli.
 191e Lucien Nemorin.
 143e Olivier Nemorin.
 95e Mme Mette Campbell Andenaes.
 47e Pierre Jabot.

Temps total : 2’11’’27’’’
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4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux éleveurs :
 810e Mickael Renaud.
 324e Elevage Du Clos Des Landes, Eric Prezelin.
 243e Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
 162e Comte Michel de Gigou.
 81e Haras de La Rousseliere Scea.

Les Commisaires, après avoir entendu un représentant de l’entraineur 
Bertrand LEFEVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification du hongre GAG DU BOULAY n’étant pas conformes.
Ils ont en outre interdit au hongre GAG DU BOULAY de participer à la 
course.

TOULOUSE
0545 061 dimanche 1er mars 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Marie-Pierre PELEUS – 
Michel EMPEYTAZ

 501 3825 PRIX DE SAINT-SERNIN
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Kaprice IRE, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kapria 
(Simon Du Desert), 561/2 k (57 k), Cotton House Bloodstock 
(PC. Boudot), P. Sogorb – (n° corde 6)

 297  Arrow Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 50  Jonh For Always, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k, R. Besse (A. Werle), W. Walton – 
(n° corde 10)

 290 2 Hur Cat ,  m, b,  3 ans, par Hurr icane Cat USA et 
Elywave [Gentlewave (IRE)], 58 k, P. Goral (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 212 5 La Catella, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Chansonette 
GER (Singspiel IRE), 561/2 k, 0 , SARL Mon Romain 
(RC. Montenegro), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Williorwonti, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), RP. Phillips (G. Guedj-
Gay), D. Henderson – (n° corde 5)

 446  Les Aldudes, f, 3 ans, 561/2 k, DY. Treves (M. Forest), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 249 3 R e d  H a r e ,  f ,  3  a n s ,  5 6 1 / 2  k ,  C .  M a r z o c c o 
(G. Trolley de Prevaux), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Nuit de La Chance, f, 3 ans, 561/2 k, A, G. Hernon (s) 
(A. Hamelin), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

   Secret Wedding GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 537 e
Eng. Sup. : Jonh For Always, Les Aldudes
Sans motif : Entree Maritime
¾ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, loin.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Kaprice Ire, prime non attribuée.
 2 376e Arrow Chop.
 1 782e Jonh For Always.
 1 188e Hur Cat.
 594e La Catella.

Primes aux éleveurs :
 1 321e Alain Chopard.
 935e Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 660e Regis Besse, Denis Picat.
 440e Serge Bouvier, Eric Georget.
 220e Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau.

Temps total : 1’28’’70’’’

 502 3827 PRIX DE BELMONT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

1 400 m
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   Mundaka, f, b, 4 ans, par Lucayan et Indriya (Stormy River), 
591/2 k (561/2 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), S. Labate (s) – 
(n° corde 3)

   Aliantha, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Martina (E. Lacaille), 
Mme C. Martina – (n° corde 4)

 357  Ljuba, f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), JM. Capitte (s) (Mme L. Gallo), 
JM. Capitte (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 219 e
Eng. Sup. : He Will Call
Certif. vétérinaire : Michlifen
2 long ½, ½ long, 2 long ½, 6 long, 5 long, 3 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 923e Balmacash.
 769e Never Too Old (Ire).
 577e Nuuk (Ire).
 384e He Will Call.
 192e Mundaka.

Primes aux éleveurs :
 867e Patrick Guedj, Alfred Guedj, Jean-Luc Medina.
 520e Wertheimer & Frere.
 260e Jean-Claude Seroul.
 173e S.C.E.A. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.
 56e Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 2’47’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur K.BORGEL à amener la 
jument No4 NEVER TOO OLD au départ non-monté, la demande ayant 
été faite dans les délais.

SAUMUR
0238 061 dimanche 1er mars 2020

Commissaires de courses : Laure BOURINEAU – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Jacqueline GATEAU

 500 3726 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE ET LOIRE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

   Gamin de Beaufeu (AQ), h, al, 4 ans, par High Rock (IRE) 
et Tenebreuse Gemm (Visionary), 62 k (62,4 k), ARM. Lefeuvre 
(M. Androuin), ARM. Lefeuvre – (n° corde 4)

   Gerenice (AQ), f, b, 4 ans, par Nicaron GER et Tarenice 
(April Night), 601/2 k (60,9 k), Mme MF. Suberville (A. Bourgeais), 
P. Journiac – (n° corde 3)

   Gazette Speciale (AQ), f, n.p, 4 ans, par Sommerabend 
GB et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 601/2 k (60,9 k), 
G. Lenzi (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 258 4 Grace D’Oudairies (AQ), f, b, 4 ans, par Nicaron 
GER et Quinine [Network (GER)], 621/2 k (62,9 k), G. Viel 
(M. Delalande), L. Viel (s) – (n° corde 9)

   Gardon (AQ), h, gr, 4 ans, par Maresca Sorrento et Perenice 
(April Night), 62 k (62,4 k), Mme MF. Suberville (R. Juteau), 
P. Journiac – (n° corde 11)

   Garden Bald (AQ), f, 4 ans, 601/2 k (60,9 k), A. Le Clerc (s) 
(A. Bernard), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

   Girondine (AQ), f, 4 ans, 601/2 k (60,9 k), JP. Nicolas 
(J. Nicoleau), JP. Nicolas – (n° corde 7)

   Gallerande (AQ), h, 4 ans, 62 k (62,4 k), Peltier (S. Martino), 
P. Journiac – (n° corde 1)

 396  Giga Watt (AQ), h, 4 ans, 64 k (64,4 k), Ecurie Raoult 
(C. Grosbois), J. Morel – (n° corde 13)

 258  Gallois (AQ), h, 4 ans, 64 k (64,4 k), J. Marion (s) 
(J. Guillochon), J. Marion (s) – (n° corde 12)

   Gethsemani (AQ), h, 4 ans, 64 k (64,4 k), A, R. Brard 
(T. Vabois), G. Dumont – (n° corde 5)

 258  Galante Mome (AQ), f, 4 ans, 621/2 k (62,9 k), F. Hayeres (s) 
(E. Etienne), F. Hayeres (s) – (n° corde 14)

 379  Goldenboy Dugranit (AQ), h, 4 ans, 64 k (64,4 k), 
PO. Robert (B. Hubert), R. Chatel (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 43 e
Consition spéciale : Gag Du Boulay
Chev. élim. : Gaur de Berce
2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long, loin, 1 long, 2 long ½, 
8 long.
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Primes aux éleveurs :
 2 202e Scea Du Haras de Victot.
 660e Jean-Claude Seroul.
 575e Haras Du Mezeray S.A. .
 440e Mlle Helen Newitt, Simon Cocozza.
 143e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’26’’40’’’

 504 3831 PRIX PAUL DUBOSCQ
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 20.000 
en victoires et places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 324 2 Poporo, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 60 k (571/2 k), Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 245  Golden Bridge ,  h, gr, 7 ans, par Montmartre et 
Golden Memory (Kendor), 60 k (581/2 k), JD. Magdelenat 
(S. Prugnaud), CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Art Of Fusion, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 59 k, V. Durot 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

   Star Victory, m, b, 9 ans, par Tot Ou Tard IRE et Tadrou 
(Kadrou), 56 k, Gold And Blue Ltd (A. Crastus), JL. Dubord – 
(n° corde 1)

 342 3 Elio Ska, h, b, 6 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
59 k, 0, T. Dettwiller (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 8)

 226 4 Goldwings, f, 4 ans, 541/2 k, A. Fehr (J. Auge), Pardon – 
(n° corde 3)

 245 3 Galileo’S Angel IRE , f, 5 ans, 581/2 k (55 k), 0 , 
Al Ashai Stud (A. Subias), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

   Call Me Turf, h, 6 ans, 56 k, E. Barrao (W. Smit), F. Barrao – 
(n° corde 4)

   Astrologo SPA, h, 10 ans, 56 k (531/2 k), D. Raballand 
(K. Torres), D. Raballand – (n° corde 6)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 714 e
Sans motif : Explore The Shore
6 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, loin.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 3 442e Poporo.
 1 071e Golden Bridge.
 1 032e Art Of Fusion.
 535e Star Victory.
 267e Elio Ska.

Primes aux éleveurs :
 1 015e Stilvi Compania Financiera S. A.
 581e Alain Klodawski.
 465e Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 290e Suc. Jean-Louis Lucas.
 145e Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.

Temps total : 2’20’’0’’’

 505 3830 HANDICAP DES 4 ANS
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27,5.

 197 3 Tarasif, m, b, 4 ans, par Evasive GB et Tarabela (Johann 
Quatz), 581/2 k, 0, Seroul (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 7)

 298  Allso IRE, f, b, 4 ans, par Slade Power IRE et Aris IRE 
(Danroad AUS), 59 k, A, G. Hernon (s) (A. Madamet), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 285 1 Poca Boy ,  h, b.f ,  4 ans, par Vert igineux et Poca 
(Car lotamix) ,  58 k ,  A ,  C.  Maynard (PC.  Boudot) , 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 268  Ninety Years, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Casa 
Ingrid [Singspiel (IRE)], 60 k (581/2 k), A. Goncalves 
(Mme L. Le Pemp), P. Sogorb – (n° corde 5)
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   Bailleul IRE, h, b, 3 ans, par Lucayan et Baldamelle [Dansili 
(GB)], 56 k (521/2 k), F. Rohaut (s) (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 5)

 340 2 Influx IRE, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Steel Princess 
IRE (Danehill USA), 58 k, Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 300 4 Manvolt, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Revolte (GB) 
(Green Tune USA), 58 k (561/2 k), A. Sedrati (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 300 5 Goud Chop, m, b.f, 3 ans, par Vale Of York IRE et Griffyn 
[Indian Rocket (GB)], 58 k, 0, A. Chopard (A. Hamelin), 
de O. Montzey – (n° corde 9)

 297 3 Hamersley, h, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Silver Pivotal 
IRE (Pivotal GB), 58 k, SARL Mon Romain (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 126  Prince Mad, h, 3 ans, 58 k, Pur Sang d’Alienor (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Pilgrim, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme F. Perree (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 8)

 297  V i e u x  M o s t e i r o ,  m ,  3  a n s ,  5 8  k  ( 5 6 1 / 2  k ) , 
Bloke Europeo Mobiliario Sl (Mme A. Merou), B. Montzey (s) – 
(n° corde 10)

 192  Aman, h, 3 ans, 58 k, A, Lg Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Ascot Approach, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 792 e
Sans motif : Theleme
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, 6 long 
½, 3 long ½.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Bailleul Ire, prime non attribuée.
 2 376e Influx Ire, prime non attribuée.
 1 782e Manvolt.
 1 188e Goud Chop.
 594e Hamersley.

Primes aux éleveurs :
 935e Francois Rohaut, prime non attribuée.
 660e Earl Dorrells, Azeddine Sedrati.
 440e Alain Chopard.
 374e Grangecon Stud, prime non attribuée.
 330e Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 2’19’’70’’’

 503 3826 PRIX DE JOLIMONT
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 179  Faten, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Visomiya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k, Cheik ABK. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   S a s s a n d r a  ( G B ) ,  f ,  a l ,  3  a n s ,  p a r  L o p e  d e 
Vega  IRE  e t  Mot i va t ion  [Muh ta th i r  (GB) ] ,  58  k , 
Haras du Logis Saint Germain (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 191  Semillante, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 58 k, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Silver Flyer, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Cat Princess 
(IRE) (One Cool Cat USA), 56 k (531/2 k), Grain (V. Chenet), 
Grain – (n° corde 7)

 340  Rumbera, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Azamaara 
IRE (Azamour IRE), 58 k (551/2 k), 0, Suc. R. Cocheteux Tierno 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 277 2 Spiritara, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Prime Equestrian S.A.R.L. 
(A. Madamet), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

   Mi Bella, f, 3 ans, 58 k (54 k), T. Lestrade (Mme C. Ghersi), 
D. Henderson – (n° corde 8)

 191  A m b o i s e  M e n a n t i e ,  f ,  3  a n s ,  5 8  k , 
Ecurie Normandie Pur Sang (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 754 e
2 long, 3 long ½, ½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, 3 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Faten.
 2 376e Sassandra (Gb).
 1 782e Semillante.
 1 188e Silver Flyer.
 594e Rumbera.
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Primes aux éleveurs :
 765e Allevamento La Nuova Sbarra, prime non attribuée.
 615e David Toal.
 351e Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 307e S. F. Bloodstock Llc.
 153e Alain Chopard.

Temps total : 1’45’’10’’’

 507 3829 PRIX DU COMPLIMENT
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26,5.

 298 2 Shanghaizhengchang (GB), f, b, 4 ans, par Mawatheeq 
USA et Shanghai Noon [Turtle Bowl (IRE)], 551/2 k, A, V. Durot 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 269 1 Sir Chop, h, b, 4 ans, par Panis USA et Chope History [Soave 
(GER)], 581/2 k, A. Chopard (PC. Boudot), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 3)

 298  Aqua Fortis, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 551/2 k (511/2 k), 0, Mme C. Ferrer 
(Mme C. Larrigade), P. Sogorb – (n° corde 4)

 298 4 Barpower, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Valley 
[Nombre Premier (GB)], 52 k, Mme A. Vigreux (Mme M. Eon), 
Mme A. Vigreux – (n° corde 7)

 298 3 Mersey IRE, f, gr, 4 ans, par Kodiac GB et Wylye GB 
(Dalakhani IRE), 58 k, Mme A. Wigan (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 232  Brigantine, f, 4 ans, 561/2 k, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 298  Mitirina, f, 4 ans, 53 k, Mme S. Sanchez Lepaysan (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 8)

 116 4 Karaktair, m, 4 ans, 581/2 k, Pardon (J. Auge), Pardon – 
(n° corde 10)

 181 5 Eraidah, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), Al Ashai Stud (A. Subias), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 343  Golden Power (IRE), h, 4 ans, 54 k, 0, B. Vaitilingon 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 5)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 633 e
½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 6 long 
½, 1 long ¾.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Shanghaizhengchang (Gb).
 1 296e Sir Chop.
 972e Aqua Fortis.
 648e Barpower.
 324e Mersey Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955e Berend Van Dalfsen.
 584e Alain Chopard.
 438e Mlle Caroline Ferrer.
 292e Jean-Charles Foursans-Bourdette.
 68e Mme Anita Wigan, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’40’’’

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 062 lundi 2 mars 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Christine PASTOR – Dominique de La PERRIERE – Hubert BRUNA

 508 4064 PRIX GENERAL BONNAFE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
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 357 3 Evanand, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Fleur Des Indes 
[Ganges (USA)], 551/2 k, SARL Winning Bloodstock Agency 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 303 4 Earth Wind, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Jouhandeaux (A. Subias), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

   Ennouaye, h, 4 ans, 561/2 k, K. Haes (W. Smit), G. Heurtault – 
(n° corde 3)

 428 5 Saga Daydream, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 1)

 365  Vespaman ,  h, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), 0 ,  A. Fehr 
(Mme M. Meyer), Pardon – (n° corde 9)

 343 2 Sandy Dream, f, 4 ans, 551/2 k, 0, JC. Daoudal (S. Laurent), 
Mme R. Philippon – (n° corde 11)

 285 4 Alpatkinoss, h, 4 ans, 55 k, Ecurie Senator (V. Seguy), 
Leduc – (n° corde 4)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 710 e
1 long, 1 long ¼, nez, courte tête, 5 long ½, 2 long ½, 1 long, tête, ½ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Tarasif.
 1 296e Allso Ire, prime non attribuée.
 972e Poca Boy.
 648e Ninety Years.
 324e Evanand.

Primes aux éleveurs :
 2 191e Jean-Claude Seroul.
 438e Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 292e Comte Alain de Lesguern.
 272e Dermot Farrington, Canning Downs Pty. Ltd, prime non attribuée.
 146e Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’20’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey M. FOULON 
en ses explications sur le comportement de la pouliche EVANAND dans 
les 200 derniers mètres de course.
Il résulte que la pouliche EVANAND s’est deportée sur sa gauche et son 
jockey l’a maintenu vers la lice exterieure pour ne pas gêner les autres 
concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 506 3828 PRIX DE MONTOULIEU
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
12.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 6.000 reçus.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 24  Axcelerator IRE, h, b, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Noble Hachy GB (Kyllachy GB), 58 k, A, M. Bozzi (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 339 2 Laris, h, gr, 7 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 61 k (591/2 k), D. Toal (Mme M. Eon), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 292 4 Degas GER, h, al, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Diatribe GB (Tertullian USA), 57 k, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 6)

 339 6 Zalamea (IRE), m, b, 7 ans, par Lope de Vega IRE et 
Tanzania IRE (Alzao USA), 60 k, Le Haras de La Gousserie 
(PC. Boudot), F. Rossi – (n° corde 8)

 370  Pastichop, h, b, 6 ans, par Bertolini USA et Perle de Star 
[Indian Rocket (GB)], 59 k (571/2 k), Traditia Racing Club 
(S. Prugnaud), CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 339  Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 611/2 k (571/2 k), A , 
Mme N. Weiland-Jaeggi (Mme M. Meyer), Pardon – (n° corde 1)

 339 5 Canedo SPA, m, 5 ans, 59 k (561/2 k), SB. Asier (D. Morin), 
JA. Remolina Diez – (n° corde 5)

 339  El Mansour , h, 7 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand 
(M. Behocaray), D. Raballand – (n° corde 4)

   Daraphil, h, 12 ans, 57 k (541/2 k), D. Raballand (K. Torres), 
D. Raballand – (n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 806 e
Sans motif : Prince Hamlet
1 long, 2 long ½, encolure, 3 long ½, 8 long ½, ¾ long, loin, 3 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Axcelerator Ire, prime non attribuée.
 1 134e Laris.
 850e Degas Ger, prime non attribuée.
 567e Zalamea (Ire).
 283e Pastichop.
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 269  Edw Da , f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Jemima Nicholas GB (Compton Place GB), 60 k, N. Hughes 
(C. Soumillon), D. Henderson – (n° corde 11)

 327 3 Diamant de Vati, h, gr, 9 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
de Vati (Take Risks), 60 k, A, Mme I. Kerick (A. Crastus), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 219  Dance Colony (GB), f, 5 ans, 60 k (59 k), A, B. Giraudon 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 354  Queen Of The Sun, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, L. Mirto 
(Mme M. Waldhauser), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 357 4 Pauledance , f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0 , J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 13)

 352  Actually In Love, f, 4 ans, 58 k, PAT. Mejean (M. Grandin), 
R. Martens (s) – (n° corde 4)

 353 3 Chante Blu, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 6)

 327  Via Cappella, m, 5 ans, 561/2 k, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 353  Jessy Love , f ,  5 ans, 57 k (551/2 k), 0 , B. Raber 
(Mme C. Pacaut), F. Foresi – (n° corde 3)

 358  Spotted Cat (IRE), h, 9 ans, 541/2 k, C. Mosse (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 e
½ long, 1 long ½, encolure, courte tête, ½ long, 4 long, encolure, 
encolure, 2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Nice Cause.
 882e Empiric (Gb).
 661e Grey Frost.
 567e Edw Da.
 220e Diamant de Vati.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Robert Nahas.
 478e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 358e John-Dawson Cotton.
 255e Nicholas Hughes.
 119e Guy Amsaleg.

Temps total : 1’32’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREY FROST à ne faire qu’un 
tour du rond, et être montée sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation 
du jockey Christophe SOUMILLON (EDW DA), arrivé 4ème, se plaignant 
d’avoir été gêné avant l’entrée du dernier tournant par le hongre GREY 
FROST (Delphine SANTIAGO), arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le mouvement du hongre GREY FROST vers la corde à cet endroit du 
parcours avait contrarié un court instant la progression de la pouliche 
EDW DA, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les Commissaires ont cependant sanctionné la femme-jockey Delphine 
SANTIAGO pour avoir eu un comportement fautif en contrariant un court 
instant, avant l’entrée du dernier tournant, la progression de la pouliche 
EDW DA et pour avoir laissé penché le hongre GREY FROST, sous 
l’effet de la cravache, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Marvin 
GRANDIN (ACTUALLY IN LOVE) au sujet de son incident de harnachement 
survenu durant le parcours.
Le jockey précité a déclaré que sa selle avait avancé et qu’il avait été 
obligé de défaire ses étriers à l’entrée du dernier tournant pour éviter de 
tomber.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 510 4060 PRIX DE PLAN DE CAMPAGNE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 230 4 Elusive Foot (IRE), m, b, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 58 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 250 5 Le Gastronome, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Estella GER (Acatenango GER), 58 k, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 8)

 347 5 Indar, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Inca Stone 
(GB) (Zamindar USA), 58 k, A, R. Capozzi (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 3)

 383 4 Ana Clamation, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Ana 
Smart USA (Smart Strike CAN), 561/2 k, Ecurie des Mouettes 
(C. Soumillon), CE. Rossi – (n° corde 4)
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 353 2 Launceston Place, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Last Song GB (Singspiel IRE), 591/2 k, A, Mme R. Bouckhuyt 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 3)

 330 4 Caliste (GB), h, b, 5 ans, par Intense Focus USA et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 61 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 253  La Fibre, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 621/2 k (591/2 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 440 3 Andorre, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Renascent 
Rahy GB (Rahy USA), 541/2 k (53 k), S. Hoffmeister 
(Mme C. Pacaut), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 253 4 Misva, f, gr, 5 ans, par Evasive GB et Cousine (Slickly), 
601/2 k (59 k), 0, Mme L. Samoun (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 214  Kenartic, h, 6 ans, 611/2 k, 0, Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 11)

 252 5 Mystical Prince, h, 7 ans, 54 k (541/2 k), 0, P. Bouchara 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 353 1 Hopalong Cassidy, h, 5 ans, 57 k, JM. Vaux (G. Millet), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 12)

 352  Amethyst ,  f ,  4 ans, 57 k (551/2 k), A ,  N. Souchon 
(Mme M. Velon), N. Souchon – (n° corde 4)

 372  Downeva, m, 7 ans, 55 k (531/2 k), 0, Mme R. Bouckhuyt 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 14)

   Monsieur George, m, 4 ans, 571/2 k, A, SJ. Guelpa (S. Ruis), 
S. Guelpa – (n° corde 1)

 352  Santi Del Mare, h, 4 ans, 611/2 k, Dubois (I. Mendizabal), 
CE. Rossi – (n° corde 10)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 466 e
Eng. Sup. : Andorre
Consition spéciale : Moni
Sans motif : Mark Of Excellence IRE
2 long ½, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long, 
1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Launceston Place.
 1 458e Caliste (Gb).
 850e La Fibre.
 729e Andorre.
 364e Misva.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Peter-Robert Spiller.
 461e Charles Barel.
 429e Sc Ecurie de Meautry.
 328e Mme Sylvie Gesbert, Dominique Aviez, Christian Gesbert.
 164e Georges Duca.

Temps total : 1’30’’61’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Rosine 
BOUCKHUYT par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Yoann BONNEFOY (S) en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
MONI à participer à la course, le représentant de l’entraîneur n’étant pas 
en mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
demandé à son représentant d’informer l’entraineur qu’il est sanctionné 
par une amende de 100 euros.

 509 4065 PRIX DES CANDOLLES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 204  Nice Cause, f, b, 5 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, Mme LL. Rohn-
Pelvin (I. Mendizabal), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 5)

 353  Empiric (GB), h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 57 k, E. Bernhardt 
(G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 2)

 214  Grey Frost, h, gr, 9 ans, par Verglas IRE et Ego GB 
(Green Desert USA), 60 k (581/2 k), 0, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 1 025e Deln Ltd, Clement (S).
 312e Jbr Bloodstock Global Pte Ltd, prime non attribuée.
 307e Mme Loic Malivet.
 205e Ecurie Kura.
 109e Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’31’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ODE ONE à être muni de 
bouchons assourdissant pour se rendre au rond de présentation et au 
départ, ces derniers lui seront retirés avant d’entrer en stalle, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.

 512 4062 PRIX HENRI ROUVIERE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 214  Poet’S Flower (IRE), f, al, 5 ans, par Poet’S Voice 
GB et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 60 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 3)

 306 4 Abbie Chope ,  f ,  b,  5 ans,  par Deport ivo GB et 
Miss Fantastica [Fantastic Light (USA)], 60 k (581/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 252  Blacksou , h, b, 10 ans, par Blackdoun et Cadline 
(Cardoun), 571/2 k, J. Khalifa (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 324  Navalis GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Nouvelle 
Perle IRE (Lando GER), 58 k (561/2 k), 0, Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

 436  Mon Jules A Moi, h, b, 5 ans, par Spirit One et Kilea [Della 
Francesca (USA)], 58 k, M. Chahbani (S. Ruis), R. Chotard – 
(n° corde 13)

 372  Destinata GB, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, M. Nikitas 
(Mme M. Waldhauser), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 374  Medha, f, 7 ans, 59 k (571/2 k), Delaporte (Mme A. Molins), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 132 5 Its All Class, h, 10 ans, 591/2 k, Mme M. Richert (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 272 5 Beruska, f, 7 ans, 581/2 k, A, F. Boualem (F. Blondel), 
F. Boualem – (n° corde 1)

 349 2 Mazeltof, h, 4 ans, 591/2 k, 0, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 329  Assonance, f, 5 ans, 591/2 k, A, F. Bembo (A. Orani), 
F. Bembo – (n° corde 5)

   Lily’S Cupcake IRE, f, 5 ans, 60 k, Mme B. Friedlander 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 436 3 Jack’S Son , h, 5 ans, 60 k (571/2 k), A , D. Duglas 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 362  Durbling (IRE) ,  f ,  4 ans, 58 k (55 k), A ,  J. Borg 
(Mme C. Ghersi), D. Henderson – (n° corde 7)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 532 e
Chev. élim. : Major’Salsa
Chev. retir. : Family Money, Art de Vivre, Vim, Riquet, Tchucky Chop, 
Hazienda (IRE), Bonnet Breton, Zarose
3 long, ½ long, nez, dead-heat, encolure, 1 long, 1 long, 8 long, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 050e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Poet’S Flower (Ire).
 1 134e Abbie Chope.
 661e Blacksou.
 425e Navalis Ger, prime non attribuée.
 425e Mon Jules A Moi.

Primes aux éleveurs :
 835e Ecurie Gribomont.
 511e Alain Chopard.
 358e Gilles Deroubaix.
 191e Ecurie Camacho Courses.
 89e Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK’S SON à être muni d’une 
couverture de protection pour entrer dans sa stalle et de bouchons 
assourdissant pour se rendre au rond de présentation et au départ, 
ces derniers lui seront retirés avant d’entrer en stalle, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
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 347  Hard Rock, h, b, 3 ans, par Slickly et Halesia (GB) (One Cool 
Cat USA), 58 k, Mme A. Baudron (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 1)

   Graz GB ,  m, 3 ans,  58 k (55 k),  Mme S.  Panizzo 
(Mme A. Molins), A. Marcialis – (n° corde 6)

 249  Sundaychats USA, f, 3 ans, 561/2 k, Haras d’Etreham 
(E. Lacaille), J. Reynier – (n° corde 2)

 290  Queen Of The Night, f, 3 ans, 561/2 k, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 446  Soleiada , f, 3 ans, 561/2 k, A , Ecurie des Mouettes 
(I. Mendizabal), CE. Rossi – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 756 e
Eng. Sup. : Soleiada
encolure, 1 long, 2 long ½, ½ long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Elusive Foot (Ire).
 1 728e Le Gastronome.
 1 296e Indar.
 864e Ana Clamation.
 432e Hard Rock.

Primes aux éleveurs :
 1 047e Jean-Claude Seroul.
 640e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 480e Ecurie Vaporetto, Haras Du Hoguenet, Philippe Ripert.
 209e Dream With Me Stable Inc.
 160e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.

Temps total : 1’31’’28’’’

 511 4066 PRIX DE L’HUVEAUNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +37,5.

 358 3 Ribot Dream (IRE), h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Halong Bay [Montjeu (IRE)], 591/2 k, D. Duglas (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 358 1 Dark Road IRE, h, b, 7 ans, par Alfred Nobel IRE et 
Denices Desert GB (Green Desert USA), 58 k (561/2 k), 
0, Ecurie Michel Doineau (Mme C. Pacaut), P. Cottier – 
(n° corde 6)

 358 4 Bissin, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 571/2 k, M. Charleu (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 10)

 323  Black Princess, f, b, 8 ans, par Country Reel USA et 
Prima Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 531/2 k, 0, M. Planard 
(I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 8)

 327  Cheeky Traou Land, f, b, 4 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 60 k, F. Boualem 
(A. Orani), F. Boualem – (n° corde 2)

 358  R o z a n n e  I R E ,  f ,  5  a n s ,  5 6 1 / 2  k  ( 5 5  k ) ,  A , 
Ecurie Michel Doineau (Mme M. Waldhauser), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 354 5 Hamper, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), P. Adda (s) (Mme A. Molins), 
K. Borgel (s) – (n° corde 7)

 325  Khaleesi Mix, f, 6 ans, 53 k (511/2 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 221  Asterion, h, 7 ans, 521/2 k (51 k), 0, F. Bembo (Mme M. Velon), 
F. Bembo – (n° corde 1)

 410  Storming Out, f, 5 ans, 561/2 k, A, S. Hoffmeister (G. Millet), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 12)

 358 2 Ode One, h, 6 ans, 571/2 k, Mme E. Mezquita (M. Grandin), 
R. Martens (s) – (n° corde 9)

 445  Atalena GER, f, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme D. Pitart (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 13)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 448 e
Sans motif : Mathix
encolure, 2 long ½, courte tête, tête, ¾ long, 1 long, tête, courte encolure, 
encolure.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Ribot Dream (Ire).
 756e Dark Road Ire, prime non attribuée.
 567e Bissin.
 378e Black Princess.
 243e Cheeky Traou Land.
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 514 4061 PRIX DANIEL VERGEZ
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 2 septembre de l’année dernière inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant pas 
dans leurs deux dernières courses reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 2 juin de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 10.500, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 000 m env.

 403 5 Cleod’Or, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Foxxy Cleopatra 
(Slickly), 58 k, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 3)

   Miss Bubble, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Queen Bubble (IRE) (Layman USA), 561/2 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 101 5 Narcos, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE (Iffraaj 
GB), 58 k (54 k), Mme N. Mahjoub (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 1)

 295  Star Drack (IRE), m, al, 3 ans, par Evasive’S First 
et Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 58 k, 
Ecurie Raymond Wavrin (S. Ruis), K. Borgel (s) – (n° corde 5)

 429 4 Bosioh, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn IRE 
(Pivotal GB), 58 k, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 2)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 785 e
Eng. Sup. : Bosioh
2 long ½, tête, ¾ long, 1 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Cleod’Or.
 2 257e Miss Bubble.
 1 663e Narcos.
 950e Star Drack (Ire).
 475e Bosioh.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Bs Racing Sarl.
 616e Earl Elevage Des Loges.
 547e Jean-Claude Seroul.
 528e Ecurie Winning.
 115e Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’9’’35’’’

CHANTILLY
0002 063 mardi 3 mars 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Koen HUYBERS – Jean-Pierre CHARTIER

 515 121 PRIX DU PAYS DE FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18.

 423 3 Furious Des Aigles, h, b.f, 8 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 521/2 k (53 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 15)

   Chasselay, h, b, 6 ans, par Peer Gynt JPN et La Minardiere 
[Verglas (IRE)], 59 k, 0, T. Madet (S. Pasquier), S. Dehez (s) – 
(n° corde 9)

   Heir To A Throne ,  h,  a l ,  7 ans, par Siyouni et 
Boaka [Kahyasi (IRE)], 53 k, Ecuries Serge Stempniak, 
Mme P. Brandt – (n° corde 11)

 108 3 Dalvini ,  m, b, 5 ans, par Lawman et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 58 k, A. Fontaine (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 150 1 Noxareno GER, m, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Nobilissima 
GER (Bluebird USA), 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 12)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Anthony CRASTUS en ses explications 
sur le comportement du hongre MAZELTOF dans la ligne d’arrivée. 
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était affaissé de l’arrière main 
par deux fois à l’entrée de la ligne d’arrivée et suspectant un problème 
physique, il avait jugé préférable de cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 513 4063 PRIX D’AVIGNON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.
Référence : +34,5.

 400 1 Art Of Zapping, h, b, 9 ans, par Desert Style IRE et Any 
Colour GB (Anshan GB), 60 k, 0, M. Tabti (A. Crastus), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

 325  Sherman Oaks, h, al, 8 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brise 
Oceanne (Kendor), 57 k, A. Hamot (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 4)

 402  Lawrence, h, b, 5 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 57 k, P. Nador (I. Mendizabal), P. Nador – 
(n° corde 6)

 384  Mot de Passe, h, gr, 8 ans, par Slickly et Colca (IRE) 
(Desert Style IRE), 51 k, A, C. Mosse (A. Orani), C. Mosse – 
(n° corde 13)

 325  Riviera, f, al, 5 ans, par Rio de La Plata USA et Portella 
GER (Protektor  GER),  54 1/2 k  (53 k) ,  F .  Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 11)

 402  P e a k y  B l y n d e r ,  h ,  5  a n s ,  5 4  k  ( 5 2 1 / 2 k ) ,  A , 
Ecurie Michel Doineau (Mme C. Pacaut), P. Cottier – 
(n° corde 14)

 400 3 Suprana, f, 10 ans, 51 k (491/2 k), JC. Sarais (Mme A. Molins), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 402  Raise The Stakes ,  f ,  6  ans,  59 1/2 k  (58 k) ,  A , 
Ecurie Pigoni M&M (Mme D. Santiago), R. Chotard – 
(n° corde 10)

 358 5 Jackson En Bois, h, 6 ans, 58 k, A, E. Bernhardt (G. Millet), 
E. Bernhardt – (n° corde 1)

 355 4 American Song, h, 6 ans, 531/2 k, A, JP. Folacci (S. Ruis), 
JP. Folacci – (n° corde 2)

 342  Picking Up Pieces IRE, h, 11 ans, 531/2 k, A, L. Larrigade 
(E. Lacaille), L. Larrigade – (n° corde 7)

 354  Conicstrip , h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0 , J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

 402 4 Honiara (GB), h, 7 ans, 541/2 k (55 k), A, J. Khalifa 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 979 e
Eng. Sup. : Art Of Zapping, Picking Up Pieces IRE
Sans motif : Indiakhani (IRE)
1 long, ½ long, tête, courte encolure, courte encolure, courte tête, tête, 
dead-heat, 2 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Art Of Zapping.
 756e Sherman Oaks.
 729e Lawrence.
 378e Mot de Passe.
 243e Riviera.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Mme Barbara Moser.
 410e Mme Genevieve Neveux.
 214e Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 205e Jean-Claude Seroul.
 109e Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.

Temps total : 2’9’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christophe SOUMILLON en ses 
explications sur le comportement du hongre HONARIA arrêté à l’entrée 
de la ligne d’en face dans le dernier tour.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’étant mis à saigner des naseaux, 
il avait décidé de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un prélèvement biologique dudit 
hongre.
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4 long ½, 1 long ¼, courte tête, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ½ 
long, 2 long, 1 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Another Sky.
 2 700e Galawi (Ire).
 2 025e Classical Wave Gb, prime non attribuée.
 1 350e Montesco.
 675e Great Deal Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 502e George Strawbridge.
 654e Wertheimer & Frere.
 500e James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 318e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 106e La Tesa S. P. A. , prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 517 127 PRIX DARSHAAN
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er mars 2019 inclus, gagné une course du Groupe III 
porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; gagné une course 
du Groupe 1, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs Handicaps. 
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2019, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Ziyad (GB), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Arme 
Ancienne (GB) [Sillery (USA)], 581/2 k, Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Soleil Marin (IRE), h, b, 6 ans, par Kendargent et 
Sousmarine (IRE) [Montjeu (IRE)], 571/2 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Villa Rosa, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 56 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

 326 1 Harmless, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 561/2 k, Mme N. Michaud (T. Thulliez), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

 326 5 Richemont, m, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 364 4 Zemindari, h, b, 8 ans, par Zanzibari USA et Villa Joyeuse 
[Kahyasi (IRE)], 561/2 k, Devin (C. Stefan), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 759 e
Eng. Sup. : Harmless
Certif. vétérinaire : Waleed
½ long, encolure, ½ long, 1 long ¾, encolure.
15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e

Primes aux propriétaires :
 6 075e Ziyad (Gb).
 1 795e Soleil Marin (Ire).
 1 701e Villa Rosa.
 972e Harmless.
 486e Richemont.
 283e Zemindari.

Primes aux éleveurs :
 1 791e Wertheimer & Frere.
 974e Ecurie Peregrine Sas.
 767e Mme Henri Devin.
 438e Sydney Vidal.
 328e Mme Micheline Leurson.
 153e Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.

Temps total : 1’54’’95’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WALEED a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
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 307 4 Vilaro, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Envoutement [Vettori 
(IRE)], 571/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 1)

   Perfecto, m, b, 4 ans, par Vespone IRE et Soma Bay [Bahri 
(USA)], 531/2 k, 0, Cygler (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 324 1 Dark Side, h, 5 ans, 57 k, A, J. Romel (PC. Boudot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 370 5 Diwan Senora, m, 7 ans, 581/2 k, A, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 33 1 Morcote SWI, h, 5 ans, 561/2 k, A, Stall Joint Venture 
(A. Pouchin), Mme C. Bocskai – (n° corde 14)

   Majura, f, 7 ans, 52 k, A. Bonin (s) (A. Lemaitre), A. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

 365  Shikami IRE, h, 4 ans, 541/2 k, A, B. Vitale Brovarone 
(A. Badel), F. Sheridan – (n° corde 6)

   Golden Rajsa, f, 6 ans, 621/2 k, 0 , Mme P. Menges 
(T. Thulliez), Mme P. Menges – (n° corde 4)

 360  Digi tal is  IRE ,  h ,  7  ans,  53 k,  Mme M.  Gremaud 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 7)

   Walderbe GER, m, 4 ans, 58 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(I. Mendizabal), R. Rohne – (n° corde 16)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 402 e
Certif. vétérinaire : Kayrat (IRE)
1 long, courte tête, encolure, courte encolure, courte tête, tête, 1 long ¼, 
tête, ¾ long.
25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 7 875e Furious Des Aigles.
 2 992e Chasselay.
 2 205e Heir To A Throne.
 1 620e Dalvini.
 810e Noxareno Ger, prime non attribuée.
 472e Vilaro.
 405e Perfecto.

Primes aux éleveurs :
 4 273e Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 1 623e Louis de Romanet.
 1 196e Neustrian Associates.
 477e S.A. Aga Khan.
 256e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 182e Patrick Chedeville.
 170e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KAYRAT (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 516 122 PRIX DE LA TRAVERSIERE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Another Sky, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkova 
USA (Maria’S Mon USA), 58 k, G. Strawbridge (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 7)

   Galawi (IRE), m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

   Classical Wave GB, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Very Good News USA (Empire Maker USA), 58 k, Abdullah 
(A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Montesco, m, al, 3 ans, par Machucambo et Ionia IRE 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Mme Y. Seydoux de Clausonne 
(A. Hamelin), E. Mikhalides – (n° corde 5)

   Great Deal IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Diavla 
USA (Bahri USA), 58 k, Scuderia La Tesa SRL (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Edgar Best IRE, m, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(E. Hardouin), A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

   Feenissime, h, 3 ans, 58 k, Mme N. Giovannelli (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

   Bring On The Night (GB), m, 3 ans, 58 k, L. Benoit 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Galinelson, m, 3 ans, 58 k, G. Pariente (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Little Lie ITY, m, 3 ans, 58 k, G. Bietolini (T. Piccone), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 092 e
Eng. Sup. : Montesco

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



BO 2020/5 - plat 23

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    3 mars 2020

   Spinning Memories IRE , f, b, 5 ans, par Arcano 
IRE et Hanalei Memories USA (Hard Spun USA), 56 k, 
Pan Sutong Racing Bloodstock (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

   Tour To Paris, m, b, 5 ans, par Fuisse et Theoricienne 
(Kendor), 561/2 k, A. Jathiere, Mme P. Brandt – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 155 e
1 long ½, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long.
15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 6 075e We Go.
 2 308e Syrtis (Gb).
 1 701e Tertius.
 756e Coco City.
 378e Bakoel Koffie (Ire).
 364e Spinning Memories Ire, prime non attribuée.
 243e Tour To Paris.

Primes aux éleveurs :
 1 791e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 150e Mme Christa Zass.
 680e G. B. Partnership.
 410e Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.
 205e Berend Van Dalfsen.
 109e Haras Du Quesnay.
 76e Mubarak Al Naemi, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la jument 
SPINNING MEMORIES IRE, arrivée 6ème.
L’intéressé a déclaré avoir eu une course limpide et que la jument n’avait 
pas pu accélérer dans la ligne d’arrivée, ajoutant, par ailleurs, que ladite 
jument était extrêmement nerveuse au rond de présentation jusqu’au 
moment du départ, qu’il s’était retrouvé sans ressources, ce qui à ses 
dires pourrait expliquer sa contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 520 124 PRIX DE L’ETANG CHAPON
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k. 
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +23.

 332 1 Sea Watch (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Zynah IRE 
(Oasis Dream GB), 59 k, A, Salabi Racing (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Veritas (IRE), m, b, 3 ans, par Camelot GB et Dancequest 
(IRE) (Dansili GB), 56 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 373 3 By The Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k, Ecurie Seyssel (I. Mendizabal), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Papakura IRE ,  f ,  b, 3 ans, par Worthadd IRE et 
Fantastic Opinion IRE (Fantastic Light USA), 581/2 k, A, 
Mme AG. Kavanagh (S. Maillot), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 284 1 La Javanaise, f, b, 3 ans, par War Command USA et Manaia 
[Oratorio (IRE)], 57 k, Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 302 1 Ajsaman, m, 3 ans, 52 k, A, Mme D. Bureller (H. Mouesan), 
E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 29  Decbou (GB) , h, 3 ans, 55 k, Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

 398 2 King Of My Heart, h, 3 ans, 551/2 k, P. Fellous (S. Pasquier), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

   Arel Nova, m, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 419  B e r e t s  V e r t s  ( G B ) ,  h ,  3  a n s ,  5 4 1 / 2  k , 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Pouchin), R. Collet (s) – 
(n° corde 13)

 336 2 Marlengo USA, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Meiohas (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

 160 2 Kal El, m, 3 ans, 531/2 k, G. Duca (T. Thulliez), L. Rovisse – 
(n° corde 9)

12 partants ; 33 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 938 e
Certif. vétérinaire : Made In Bareliere
½ long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, encolure, 1 long ½, courte 
tête, courte tête, courte encolure.
15 000e – 6 000e – 4 500e – 3 000e – 1 500e
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 518 123 PRIX DE LA SERPENTINE
(Femelles)
(Inédits)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Irska, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB (Medicean 
GB), 57 k, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 2)

   Maccaja GB, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et Windy 
Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 57 k, Laghi France 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 6)

   Space Race GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Act Fast GB (Shamardal USA), 57 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Zahony, f, b, 3 ans, par Lawman et Zardaka IRE (Zamindar 
USA), 57 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Pachmena IRE, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Tiger Spice 
GB (Royal Applause GB), 57 k (551/2 k), Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

   Papua, f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 8)

   Ayda , f, 3 ans, 57 k, C. Marzocco (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Nice Party, f, 3 ans, 57 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Petite Folie (GB), f, 3 ans, 57 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Inge’S Madel GER, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Stall Nagnag 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 982 e
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 1 long, ¾ long, nez, 2 long, 1 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Irska.
 2 700e Maccaja Gb, prime non attribuée.
 2 025e Space Race Gb, prime non attribuée.
 1 350e Zahony.
 675e Pachmena Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 753e Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 425e Giocri, prime non attribuée.
 327e San Paolo Agri-Stud S. R. L. , Claudio Marzocco.
 318e Highclere Stud Ltd, prime non attribuée.
 106e Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 519 125 PRIX ANABAA
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er mars 2019 inclus, gagné une course du Groupe III 
porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; gagné une course 
du Groupe 1, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs handicaps. 
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2019, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Le gagnant sera automatiquement qualifié (engagement gratuit) 
dans le Betway Sprint All Weather Championship le 10 avril 2020 à 
Lingfield (PSF).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 311 1 We Go, m, b, 4 ans, par No Nay Never USA et Encore Merci 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Cygler (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

   Syrtis (GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et Sabratah GB 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Godolphin Snc (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Tertius, m, al, 4 ans, par Siyouni et Rhenania IRE (Shamardal 
USA), 561/2 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – (n° corde 2)

   Coco City, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Coco USA 
(Storm Bird CAN), 561/2 k, Stall Ori (A. Hamelin), Mme H. Sauer – 
(n° corde 1)

   Bakoel Koffie (IRE), m, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 561/2 k, 
B. Van Dalfsen (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)
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Le jockey Eddy HARDOUIN a été autorisé à se remettre en selle par le 
médecin de service suite à cette chute.

 522 128 PRIX DU PAYS VALOISIEN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +26.

 339  Pouvoir Magique, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Barmaid [Cape Cross (IRE)], 60 k, C. Brennan (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 372 1 Teryag, h, gr, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Luna 
Tune [Green Tune (USA)], 571/2 k, O. Ulmann (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 1)

 440 1 Porsenna IRE, m, b, 10 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 581/2 k (57 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 6)

 435 1 Any Guest IRE, h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Princess 
Speedfit FR (Desert Prince IRE), 59 k, A, G. Alimpinisis, 
G. Alimpinisis – (n° corde 12)

 241 1 Special Mission GB, f, b, 5 ans, par Declaration Of War 
USA et Soft Morning GB (Pivotal GB), 60 k, JL. Paltridge 
(V. Cheminaud), H. Shimizu – (n° corde 10)

   Semeur D’Espoir, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 551/2 k, Monnier (M. Barzalona), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 423 4 Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor), 
59 k, A, Tual (C. Soumillon), M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 435  Coigny, f, 4 ans, 571/2 k, 0, J. Berthelot (C. Demuro), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 366  Gourel, h, 6 ans, 56 k, P. Ezri (A. Hamelin), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 7)

 452  Royal Gift, f, 5 ans, 55 k, A, Mme T. Marnane (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 13)

 436 1 Dark Dream, h, 9 ans, 58 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 15)

 365  You’Re Beautiful, 4 ans, 56 k, A, Mme D. Zamecnikova 
(A. Badel), F. Sheridan – (n° corde 9)

 412  Ayguemorte, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 14)

   Lypharty  Ka ,  f ,  5  ans,  51 k  (48 k) ,  PL.  Guer in 
(Mme C. Le Gland), PL. Guerin – (n° corde 5)

 275  Rockdale, h, 6 ans, 571/2 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(S. Maillot), R. Collet (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 e
3 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, tête, 1 long, ¾ long, 1 long 
¼.
12 500e – 4 750e – 3 500e – 2 000e – 1 000e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 3 937e Pouvoir Magique.
 1 496e Teryag.
 1 102e Porsenna Ire, prime non attribuée.
 630e Any Guest Ire, prime non attribuée.
 405e Special Mission Gb, prime non attribuée.
 236e Semeur D’Espoir.
 202e Look Back.

Primes aux éleveurs :
 2 136e Mme Elisabeth Ribard.
 530e Ecurie Haras Bouquetot Sas.
 455e Az. Agr. Gennaro Stimola, Vito Colonna, prime non attribuée.
 260e Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
 128e Roland Monnier.
 91e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.
 85e Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’31’’’

PORNICHET-LA BAULE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0147 063 mardi 3 mars 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel HUET – Claude BURGAUD – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Muriel PRIOUZEAU
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Primes aux propriétaires :
 8 100e Sea Watch (Ire).
 3 240e Veritas (Ire).
 2 430e By The Way.
 1 620e Papakura Ire, prime non attribuée.
 810e La Javanaise.

Primes aux éleveurs :
 3 003e Thierry de La Heronniere, Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
 900e Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 785e Wertheimer & Frere.
 255e Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 196e Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 2’13’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MADE IN BARELIERE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 521 126 PRIX MONTJEU
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600)
Pour chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er mars 2019 inclus, gagné une course du Groupe III 
porteront 1 k. ; gagné une course du Groupe II, 2 k. ; gagné une course 
du Groupe 1, 3 k.
Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 
croissant des valeurs handicaps.
En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans 
l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis le 
1er janvier 2019, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes 
reçues.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 243 2 Silver Quartz GB, h, gr, 5 ans, par Frankel GB et 
Rosamixa (Linamix), 561/2 k, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 370 1 Kihavahfushi (GB), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett 
GB et Tejaara USA (Kingmambo USA), 561/2 k, HA. Pantall 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Impulsif GB, h, al, 5 ans, par New Approach IRE et 
Violante USA (Kingmambo USA), 571/2 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 409 2 Lucky Team, m, gr, 8 ans, par Namid GB et Kestria (IRE) 
(Keltos), 561/2 k, A, Mme S. Boulin Redouly (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 345 1 El Caliente, h, b, 4 ans, par Meshaheer USA et Belle Suisse 
[Hamas (IRE)], 561/2 k, 0, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Kickass D’Aumone, m, gr, 5 ans, par Redback GB et Salut 
Simone (Simon Du Desert), 561/2 k, A. Wauthij (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 3)

 371  Esperitum, h, b, 6 ans, par Siyouni et Nona Allegrina 
[Scribe (IRE)], 561/2 k, T. Raber (Mme D. Santiago), C. Fey (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 293 e
Eng. Sup. : Esperitum
courte tête, 2 long, courte encolure, encolure, 1 long ½, courte encolure.
15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 6 075e Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 2 308e Kihavahfushi (Gb).
 1 701e Impulsif Gb, prime non attribuée.
 756e Lucky Team.
 486e El Caliente.
 364e Kickass D’Aumone.
 189e Esperitum.

Primes aux éleveurs :
 1 275e Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 041e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 410e Mme Sophie Boulin Redouly, Haras Du Hoguenet.
 357e Godolphin, prime non attribuée.
 219e Peter Rechsteiner.
 164e Earl de La Belle Aumone.
 102e Michel Bourgneuf.

Temps total : 1’37’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval KICKASS D’AUMONE (Eddy HARDOUIN) a été autorisé à 
prendre part à la course par le vétérinaire de service suite à sa chute 
dans le couloir menant à la piste.
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11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Musetta Gb, prime non attribuée.
 2 257e One Bite Ire, prime non attribuée.
 1 663e Pink Princess Gb, prime non attribuée.
 950e Nevada.
 475e Saiga (Ire).
 356e Aljumayliyah (Gb).
 237e Rosmana.

Primes aux éleveurs :
 935e John F. Kenny, prime non attribuée.
 355e Tallyho Stud, prime non attribuée.
 261e Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 230e Al Shaqab Racing.
 132e Al Shaqab Racing.
 115e Al Shahania Stud.
 88e Haras de S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’43’’9’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Richard JUTEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 525 3616 PRIX DE TREILLIERES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 3 septembre de l’année dernière inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant pas, 
dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 3 juin de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 10.500, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Parcours n° Z3 : Dist. 2 100 m env.

 300 7 Coco Caline, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Mina Hill [Green 
Tune (USA)], 561/2 k (55 k), Mme N. Walton (Mme C. Pacaut), 
W. Walton – (n° corde 4)

 375 1 Blackwood, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Diamond 
Fever (IRE) (Fasliyev USA), 561/2 k, Mme S. Boulin Redouly 
(M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 334 1 Lettyt Fight, h, al, 3 ans, par Dunkerque et Letty GB (Trade 
Fair GB), 58 k, S. Hoffmeister (B. Flandrin), S. Cerulis – 
(n° corde 6)

 373 2 The Manager, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(T. Baron), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Lilli Smart, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Lilli Star (Fly 
To The Stars GB), 55 k, A, B. Blot (J. Moutard), C. Plisson – 
(n° corde 3)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 592 e
Sans motif : Tamahere
1 long, tête, ¾ long, loin.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Coco Caline.
 2 257e Blackwood.
 1 663e Lettyt Fight.
 950e The Manager.
 475e Lilli Smart.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.
 836e Mme Sophie Boulin Redouly.
 616e Mme Eva Klimscha.
 352e Scea Du Haras de Victot.
 176e Bernard Blot.

Temps total : 2’11’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Mathieu ANDROUIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
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 523 3620 PRIX DU CLOS PASQUIER
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 4 ans, 62 k. ; 5 ans, 63 k. 
Surcharges accumulées depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 
1 k. par 6.000 gagnés.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Dist. 3 100 m env.

   Gepetto (AQ), h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Vega 
de Beaumont (Robin Des Champs), 65 k, Mme K. Perreau 
(M. Androuin), G. Dumont – (n° corde 6)

 379 2 Fortissimo (AQ), h, b.f, 5 ans, par Denham Red et Mentha 
L’O (Passing Sale), 63 k, F. Foucher (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 4)

 394 4 Furka (AQ), f, b.f, 5 ans, par Spider Flight et Santalisa 
[Laveron (GB)], 611/2 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Finnda Dancer (AQ), f, b, 5 ans, par Dragon Dancer 
GB et Linda de Solzen (Passing Sale), 611/2 k, G. Dumont 
(J. Nicoleau), G. Dumont – (n° corde 1)

   Gambade Gil (AQ), f, n.p, 4 ans, par Noroit GER et Right 
Wood [Astarabad (USA)], 601/2 k, A, T. Poche (A. Bernard), 
T. Poche – (n° corde 3)

   Fou Chantant (AQ), h, 5 ans, 63 k, JP. Philippot 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 264 e
5 long, 3 long, courte tête, 5 long, 2 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux éleveurs :
 1 350e Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (S), Louis Colson.
 540e Fabrice Foucher, Mme Gwenaelle Le Pogam.
 405e Patrick Boiteau.
 270e Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 135e Gilles Trapenard, Gilbert Pantet.

Temps total : 3’28’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Geoffrey DUMONT par une 
amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été 
jugé responsable de cette situation.

 524 3615 PRIX DE LA CHAUVINIERE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 3 septembre de l’année dernière inclus, 
dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant pas, 
dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 3 juin de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 10.500, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.

 235 3 Musetta GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss Quality 
USA (Elusive Quality USA), 561/2 k, JP. Bervoets (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   One Bite IRE, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Rose Lilas 
GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, M. Touze (R. Juteau), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 403  Pink Princess GB, f, b, 3 ans, par Hallowed Crown AUS 
et Hikayati IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, Ecurie Michel Doineau 
(J. Auge), P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Nevada, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Rjwa (IRE) (Muhtathir 
GB), 561/2 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

   Saiga (IRE), f, b.f, 3 ans, par Teofilo IRE et Vorda [Orpen 
(USA)], 561/2 k, H.H. M. Al Thani (J. Grosjean), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

   Aljumayliyah (GB), f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Aldayha IRE (Acclamation GB), 571/2 k, KR. Al Mohannadi 
(T. Baron), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Rosmana, f, b, 3 ans, par Siyouni et Royana [Sea The 
Stars (IRE)], 561/2 k (55 k), Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 189 1 Nez Au Vent, f, 3 ans, 561/2 k, 0, H. Boutry (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 514 e
1 long, ¾ long, courte tête, 1 long, 5 long, 7 long, 3 long.
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 412 3 Ministrable, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 541/2 k, JY. Aubaud (V. Seguy), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 5)

 143  Big Letters (IRE), f, b, 8 ans, par Whipper USA et Big 
Monologue (IRE) (Testa Rossa AUS), 51 k (491/2 k), E. Large 
(Mme C. Poirier), E. Large – (n° corde 11)

 428  Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 60 k, T. Mercier 
(M. Androuin), T. Mercier – (n° corde 3)

 408  Premier Avril, h, 8 ans, 51 k, JC. Daoudal (A. Crastus) – 
(n° corde 9)

 214 2 Ocamonte (IRE), h, 6 ans, 581/2 k, Balzane 3 (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 8)

   Jolie Storm (GB), f, 5 ans, 55 k (531/2 k), T. Mercier 
(Mme L. Oger), T. Mercier – (n° corde 4)

9 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 875 e
Certif. vétérinaire : Meandro, Calvi Jelois
½ long, 1 long, 3 long, encolure, ¾ long, 2 long, 9 long, 1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Senepark.
 1 458e Hellenic Spirit Gb, prime non attribuée.
 850e Koukiboy.
 729e Ministrable.
 283e Big Letters (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 538e Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 461e Ecurie R. E. .
 328e Marc Bridoux.
 306e D. A Clark, prime non attribuée.
 153e Erich Schmid.

Temps total : 1’41’’28’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Julien AUGE au sujet de la performance du hongre OCAMONTE 
(IRE).
L’intéressé a déclaré qu’après 200 mètres de course, il avait eu le 
sentiment qu’il ne pourrait pas disputer l’arrivée.
Il a précisé que ledit hongre avait une action très raccourcie, et qu’à 
l’entrée du dernier tournant il n’avait plus de ressources.
Il a informé les Commissaires que le hongre avait eu par le passé des 
problèmes de pied.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de procéder à un examen dudit hongre qui n’a rien révélé.

 528 3619 PRIX DE PROCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +36,5.

 408 3 Ucel IRE, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah IRE 
(Unfuwain USA), 58 k (55 k), F. Hassine (Mme C. Gendron), 
F. Hassine – (n° corde 7)

 240  Dancing Master, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 59 k, 0, L. Cendra 
(R. Juteau), L. Cendra – (n° corde 4)

 257  Fatou, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita [Soviet 
Star (USA)], 581/2 k, Lebarbenchon (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 2)

 408  Creasy Mix, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Bright Mix 
[Septieme Ciel (USA)], 561/2 k, A, N. Leenders (A. Bernard), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 408  Prost (GER), h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Plebeya 
(IRE) (Dubawi IRE), 581/2 k, G. Kob (J. Moutard) – (n° corde 5)

 417 1 Sulal Nair, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), B. Prunault (M. Justum), 
XL. Le Stang – (n° corde 9)

 410  Princess Emma, f, 7 ans, 581/2 k, A, Mme C. Chartier 
(A. Roussel), S. Jesus – (n° corde 12)

 66 3 Where Is Charlie, f, 4 ans, 60 k, Ecurie des Sables 
(M. Androuin), G. Nicot – (n° corde 6)

 421  Karsador (GB), h, 5 ans, 59 k, JP. Sauvage (M. Delalande), 
JP. Sauvage – (n° corde 8)

 257  Venussio, h, 5 ans, 52 k, A, JL. Delaplace (V. Seguy), 
JL. Delaplace – (n° corde 1)

 426  Zambacha Rosetgri, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), T. Maudet 
(J. Nicoleau), T. Maudet – (n° corde 10)
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 526 3617 PRIX DES JONQUILLES
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000 
(Handicaps exceptés). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places (A Réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 25.000 exceptés) depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 8.000 reçus.
Parcours n° Z4 : Dist. 2 400 m env.

   Finess Bere, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et Miss 
Fine (Kaldoun), 551/2 k (521/2 k), Seroux (Mme C. Poirier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Marshall Lessing, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 61 k, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

   Alexander (FR) , h, al, 4 ans, par Motivator GB et Little Tinka 
GB (Three Valleys USA), 58 k, Brady Punch (M. Androuin), 
L. Carberry (s) – (n° corde 1)

 282 4 Great Tonio, h, b.f, 6 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 57 k, Polard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 364 1 Time Shanakill IRE, h, b, 7 ans, par Lord Shanakill USA 
et Cherry Creek IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, Dioscuri S.R.L. 
(A. Crastus), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

 256 1 Glory Days, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (541/2 k), de JL. Mieulle 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

 305 4 Blue Blue Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 59 k (571/2 k), A. Delaey 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 282 2 Linngaria, f, 5 ans, 551/2 k, Ecurie Vent d’Ouest (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 9)

   Lux de La Barre , h, 9 ans, 57 k, Mme M. Busteau 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 776 e
encolure, 2 long ½, courte tête, 2 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, 4 long.
10 000e – 3 800e – 2 800e – 1 600e – 800e – 600e – 400e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Finess Bere.
 1 197e Marshall Lessing.
 1 134e Alexander (Fr), prime non attribuée.
 504e Great Tonio.
 252e Time Shanakill Ire, prime non attribuée.
 243e Glory Days.
 162e Blue Blue Eyes.

Primes aux éleveurs :
 1 826e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 649e Javier Martinez Salmean.
 364e Alfonso Nunez, prime non attribuée.
 273e Mme Antoine Polard.
 109e S.C.E.A. Ecurie de Montfort, Mlle Karine Morice.
 104e Sean J. Murphy, prime non attribuée.
 73e Philippe Delaey, Philippe Dievart.

Temps total : 2’33’’60’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 527 3618 PRIX DE LA FORET DU GAVRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er novembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z2 : Dist. 1 700 m env.
Référence : +26.

   Senepark, h, al, 6 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 58 k, Beilvert (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 6)

 322  Hellenic Spirit GB, h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et 
Quotation GB (Medicean GB), 60 k, A (RC. Montenegro), 
A. Giatras – (n° corde 7)

 257 3 Koukiboy, h, al, 6 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 51 k, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
F. Foucher – (n° corde 1)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck BLONDEL n’étant pas présent lors de la pesée d’avant 
course, en raison d’un problème de transport, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BOKEN par le jockey Thomas 
TRULLIER au poids de 57, 5 kg.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Andrea MARCIALIS à 
accompagner le hongre MAGIC TIMING GB au départ en main, monté, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lea BAILS en ses explications, l’ont d’une part, sanctionnée par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) et d’autre part, l’ont sanctionnée par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction).

 530 3501 PRIX DE SAINT-SAUVEUR
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 408 2 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 7 ans, par Makfi GB et 
Galipette GB (Green Desert USA), 591/2 k (551/2 k), (10 000), 
H. Boutin (Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 456  Sant Angelo GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
St Aye USA (Nureyev USA), 591/2 k (58 k), (10 000), 
Ecurie Benoit Roualec (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 359 2 Lightoller IRE, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et 
April IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k (531/2 k), 0, (8 000), 
D. Myers (J. Mobian), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 408 1 Sinbad, h, b.f, 9 ans, par Shamardal USA et Stunning 
USA (Nureyev USA), 58 k (55 k), (8 000), GWH. Schmitt 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 7)

 243  Gymkhana GB, h, al, 7 ans, par Equiano et Village 
Fete GB (Singspiel  IRE),  59 k (561/2 k) ,  (12 000), 
Ecurie des Galops du Maine (E. Lebreton), de P. Chevigny – 
(n° corde 1)

 416  Iron Spirit, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), G. Luyckx 
(C. Guitraud), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

 360  Nothing To Lose IRE, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
D.. Haddrell (A. Chesneau), T. Van Den Troost – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 883 e
Eng. Sup. : Sinbad
1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Gaetano Donizetti (Ire).
 1 008e Sant Angelo Ger, prime non attribuée.
 756e Lightoller Ire, prime non attribuée.
 504e Sinbad.
 252e Gymkhana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Pontchartrain Stud.
 273e Viktor Timoshenko.
 272e Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 204e P. Heffernan, prime non attribuée.
 104e Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Jules MOBIAN et Erwann LEBRETON en ses explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
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 410  Butot, h, 6 ans, 55 k (531/2 k), JC. Daoudal (Mme L. Oger) – 
(n° corde 11)

 144 2 Copacetic IRE , h, 6 ans, 55 k (531/2 k), E. Large 
(Mme C. Poirier), E. Large – (n° corde 13)

 408  Huda, f, 7 ans, 56 k, G. Kob (D. Boche) – (n° corde 14)
14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 e
2 long, courte encolure, encolure, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 2 long, 
2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Ucel Ire, prime non attribuée.
 1 296e Dancing Master.
 972e Fatou.
 504e Creasy Mix.
 252e Prost (Ger).

Primes aux éleveurs :
 680e Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
 584e Snowdrop Stud Co. Ltd.
 438e Haras de Beauvoir.
 273e Gaetan Gilles.
 136e Liam Norris, Lord William Huntingdon.

Temps total : 1’42’’97’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

COMPIÈGNE
0880 064 mercredi 4 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Patrick SOURD –  – Gilles DELLOYE – 

 529 3496 PRIX D’AUTRECHES
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 350 5 Eversweet, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 541/2 k (501/2 k), (18 000), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 7)

 334  Miss Believe, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k, (18 000), Lh (C. Demuro), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 419  Magic Timing GB, h, b, 3 ans, par Hot Streak IRE et 
Enchanted Princess GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, (18 
000), M. Poggioni (M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 6)

 136  Mangkhut, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Fantastic 
Fire GER (Platini GER), 63 k (59 k), (26 000), G. Augustin-
Normand (Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 5)

 192  Boken, h, b, 3 ans, par Kendargent et Baia Chope [Deportivo 
(GB)], 571/2 k, A, (22 000), F. Petit (T. Trullier), M. Pimbonnet – 
(n° corde 4)

 56 7 Lilly Bird (IRE), f, 3 ans, 56 k, A, (22 000), Ecuries du Rossini 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Generation Magot, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), 
M. Boutin (s) (D. Gibello Sacco), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 887 e
1 long ¼, 2 long, ½ long, 3 long, ½ long, ¾ long.
11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Eversweet.
 2 484e Miss Believe.
 1 863e Magic Timing Gb, prime non attribuée.
 1 242e Mangkhut.
 621e Boken.

Primes aux éleveurs :
 2 302e Anton Doerner.
 602e Ecurie Haras Du Cadran, Haras de Ulia Sl.
 460e Patrick Chedeville.
 293e Michael E. Broughton, prime non attribuée.
 230e Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’49’’69’’’
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   Simona, f, b, 4 ans, par Siyouni et Monava [El Prado 
(IRE)], 57 k, A, Mme C. Elwes (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

   Milord’S Song, m, b, 4 ans, par Siyouni et Secret 
Melody [Inchinor (GB)], 57 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

   Mrs Worthington IRE, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE 
et Mirror Effect IRE (Shamardal USA), 551/2 k, G. Rossi 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 7)

   S e p t e m s ,  m ,  a l ,  4  a n s ,  p a r  V e s p o n e  I R E  e t 
Rosen Opera [Rosen Kaval ier (JPN)],  57 k (53 k), 
Vda  T ranspor t  So lu t ions  Gcv  (M me A .  Dupor te ) , 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 118 3 Silver Amerhican, m, b.f, 4 ans, par American Post 
GB et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 57 k (551/2 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

   Midnight Shine, h, b.f, 4 ans, par Siyouni et Zaneton [Mtoto 
(GB)], 57 k (531/2 k), Godolphin Snc (J. Mobian), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Millie Lily (IRE), f, b, 4 ans, par Makfi GB et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 551/2 k (54 k), D. Dumoulin 
(A. Pouchin), R. Le Gal – (n° corde 4)

   K Club IRE, f, 4 ans, 57 k, Stall Walzertraum (E. Hardouin), 
Mme E. Mader – (n° corde 9)

   Izakaya, h, 4 ans, 581/2 k, A. Walgren (M. Barzalona), 
Mme P. Brandt – (n° corde 5)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 335 e
6 long ½, 1 long ½, 3 long, courte encolure, tête, 2 long, 1 long, 2 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 5 670e Simona.
 2 154e Milord’S Song.
 1 587e Mrs Worthington Ire, prime non attribuée.
 907e Septems.
 453e Silver Amerhican.
 340e Midnight Shine.
 226e Millie Lily (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 557e Nigel Elwes.
 1 457e Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 409e Patrick Chedeville.
 333e Marston Stud, prime non attribuée.
 230e Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 204e Mme Daniele Leguillon.
 153e G. B. Partnership.

Temps total : 1’35’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 533 3497 PRIX DU POLYGONE
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 348 5 Akyo, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 591/2 k (551/2 k), A, (14 000), P. Widloecher 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

   Houston Bere, m, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Kunoichi USA (Vindication USA), 571/2 k, (14 000), Libaud 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 443  York Chop, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Irish Chope 
[Indian Rocket (GB)], 59 k (551/2 k), (17 000), A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 186  Aban IRE, m, al, 3 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 56 k, (11 000), D. Miquel (A. Hamelin), 
E. Thueux – (n° corde 1)

 334  Bed Shy, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Green Girl [Lord 
Of Men (GB)], 541/2 k, (11 000), Ronchalon Racing (Uk) Ltd 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Secret Square, m, 3 ans, 59 k, (17 000), O. Martinelli 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 356 4 Lady Minx (GB), f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), Mme M. Blanc 
(C. Soumillon), F. Rossi – (n° corde 11)

 375  Arlington Million, h, 3 ans, 56 k, (11 000), R. Barbedette 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 9)

 334  Harmonieuse, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), C. Martinon 
(Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Rhiola Rosea, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Basic Of Gold (IRE), h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), F. Petit 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)
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 531 3500 PRIX DE COURTIEUX
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 315 2 Runway, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE et Haute Couture 
[Invincible Spirit (IRE)], 571/2 k (54 k), A, (12 000), G. Augustin-
Normand (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 367 4 River Down IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Syrian Sea IRE (Soviet Star USA), 541/2 k (53 k), (8 000), 
Mme M. Blanc (R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 11)

 294 1 Hertshaan, m, b, 4 ans, par Evasive GB et Hot Marmalade 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 61 k (591/2 k), A, (12 000), 
Mme Y. Seydoux de Clausonne (A. Pouchin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 475  Rio Dancer, h, al, 4 ans, par Rio de La Plata USA et Avoca 
Dancer IRE (Compton Place GB), 59 k (561/2 k), 0, (12 000), 
Legend Racing Club (Q. Perrette), V. Sartori – (n° corde 4)

 288  Palmina, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gal O 
Gal USA (Manlove USA), 571/2 k (531/2 k), (12 000), D. Zarroli 
(Mme C. Miette), D. Zarroli – (n° corde 2)

 367 5 Miss Mae GER, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Mme J. Burger (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 1)

 315  Vulcanus, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), GWH. Schmitt 
(J. Mobian), MAR. Hofer – (n° corde 9)

 35  Ricochet IRE ,  h,  4 ans,  58 k (541/2 k) ,  (8 000), 
Ecurie Benoit Roualec (H. Mouesan), C. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

   New Seeland, f, 4 ans, 56 k (52 k), (10 000), T. Marechal 
(Mme A. Nicco), L. Loisel – (n° corde 7)

   Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, (12 
000), Ecurie Michel Doineau (T. Trullier), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

 274 3 Madison Vanzales, f, 4 ans, 561/2 k (521/2 k), A, (8 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 248 5 Nicky Style, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), F. Fratini 
(A. Chesneau), A&G. Botti (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 630 e
1 long, 2 long, courte tête, courte tête, 2 long ½, 1 long, 3 long, 1 long, 
5 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Runway.
 1 296e River Down Ire, prime non attribuée.
 972e Hertshaan.
 648e Rio Dancer.
 324e Palmina.

Primes aux éleveurs :
 955e Sca La Perrigne.
 438e Mme Yolande Seydoux de Clausonne.
 292e Charles Green.
 272e River Downs Stud, prime non attribuée.
 95e Daniele Zarroli.

Temps total : 1’36’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Crystal MIETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 532 3498 PRIX DE LA LAUNETTE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er septembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2019 
inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maixent REMY en ses explications, l’ont d’une part sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups) et d’autre part lui ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

 535 3503 PRIX CARREFOUR DE L’ARMISTICE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 377  Loona Spigao, f, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et Oona 
Fair (IRE) [Bering (GB)], 57 k, 0, Mme M. Bilesimo (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 9)

 386 4 Zitan, h, al, 4 ans, par Gemix et Zaafran [Medecis (GB)], 
591/2 k, 0, V. Zazurca (T. Piccone), K. Borgel (s) – (n° corde 7)

 386 5 Novercross, h, b, 4 ans, par Confuchias IRE et Noverings 
(GB) (Noverre USA), 581/2 k, A, ARN. Nicolas (A. Hamelin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 313  Hidden Champion, h, b.f, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Sureyya GER (Monsun GER), 591/2 k, 0, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 11)

 362  Lovely Miss, f, al, 4 ans, par Excelebration IRE et I Should 
Care [Loup Solitaire (USA)], 57 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 400 5 River Of Silver, h, 4 ans, 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(T. Bachelot), JM. Capitte (s) – (n° corde 12)

 322  Grace Of Cliffs, f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), M. Ghys 
(Mme A. Duporte), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 440  Hazienda (IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), S. Hoffmeister 
(Mme C. Pacaut), K. Borgel (s) – (n° corde 10)

   Youleas Tep, f, 4 ans, 60 k, P. Larroude (F. Lefebvre), 
JM. Baudrelle – (n° corde 2)

 362  New Dream ,  h, 4 ans, 571/2 k (56 k), C. Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 354  Seed Of Love, m, 4 ans, 541/2 k, O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 362  Jenilat Chance, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, Mme C. Laur 
(PC. Boudot), Mme C. Laur – (n° corde 1)

 386  Kenzohope, h, 4 ans, 55 k, A, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 8 eng. ; 5 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 683 e
Eng. Sup. : Loona Spigao, Zitan, Lovely Miss, Hazienda (IRE), Seed Of 
Love
3 long, 7 long, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, 
1 long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Loona Spigao.
 1 539e Zitan.
 1 154e Novercross.
 769e Hidden Champion.
 384e Lovely Miss.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Mlle Elisabeth Sambardier.
 694e Scuderia Catalane.
 520e James Baudouin, Christian Baudouin.
 346e Indivision Sureyya 2016.
 113e Thierry Storme.

Temps total : 2’22’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche YOULEAS TEP par le jockey Fabien LEFEBVRE au poids de 
60 kg.
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   Red Gold IRE, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), I. Endaltsev 
(F. Lefebvre), I. Endaltsev – (n° corde 4)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 881 e
courte tête, 5 long, 2 long ½, encolure, courte encolure, 1 long, 3 long, 
1 long ¼, 1 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Akyo.
 2 052e Houston Bere.
 1 539e York Chop.
 1 026e Aban Ire, prime non attribuée.
 513e Bed Shy.

Primes aux éleveurs :
 1 901e S.C.E.A. Haras de Manneville.
 760e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 570e Alain Chopard, Boutin (S).
 190e Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 161e Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre RED GOLD IRE par le jockey Fabien LEFEBVRE au poids de 57, 
5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionnée par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 534 3499 PRIX DU MONT SAINT-PIERRE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné 
depuis le 1er mars 2019 inclus. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 333 3 Valeya, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Valdiyana 
[Sinndar ( IRE)],  541/2 k,  Aga Khan (C. Soumil lon) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 11)

 411  Oriental Road, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 541/2 k, Chevotel Racing 
(M. Barzalona), S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 333 7 Riven Star, f, b, 4 ans, par Falco USA et Vivacity GB 
(Trempolino USA), 541/2 k, Ecurie Skymarc Farm (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)

 237  Dream Word, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Healing Dream 
[Montjeu (IRE)], 56 k (521/2 k), 0, de E. Spa (M. Remy), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 411  Macumba, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 56 k, F. Sheridan (C. Demuro), F. Sheridan – 
(n° corde 5)

 280 3 Ephemeral IRE, f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Wills (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 10)

 378  The Princess, f, 4 ans, 541/2 k (501/2 k), L. Baudron (s) 
(Mme A. Nicco), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 317  Kadaif, f, 4 ans, 541/2 k, A, Ecurie J. Konjovic (J. Moutard), 
Lyon – (n° corde 1)

   More Again (IRE), h, 4 ans, 56 k, A, V. Le Roy (A. Crastus), 
Lyon – (n° corde 6)

 71  Song Of Summer, f, 4 ans, 541/2 k, Mme L. Judd (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 7)

 333  Ant iogene ,  f ,  4  ans,  54 1/2 k  (52  k) ,  G.  Decocq 
(Mme A. Duporte), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 779 e
2 long ½, 3 long ½, 3 long, tête, encolure, tête, 3 long, loin, 7 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Valeya.
 1 458e Oriental Road.
 1 093e Riven Star.
 729e Dream Word.
 364e Macumba.

Primes aux éleveurs :
 1 074e S.A. Aga Khan.
 657e Chevotel de La Hauquerie.
 493e Stilvi Compania Financiera S. A.
 328e Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 164e Mme Patrick Ades-Hazan.

Temps total : 3’0’’52’’’
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Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Episodia, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 56 k, Haras du Logis Saint Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 1)

 26  Miss Feya, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 58 k, Ehrnrooth (M. Barzalona), 
Mme P. Brandt – (n° corde 6)

 26  Lady Mag, f, al, 3 ans, par Zoffany IRE et Seal Bay 
IRE (Hernando), 58 k, Mme AV. Maguarian (G. Benoist), 
de H. Nicolay – (n° corde 2)

   Fleur de Ciel, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Lou Salome (IRE) 
(Giant’S Causeway USA), 58 k (551/2 k), Bon de ED. Rothschild 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 376 4 Shakhelya, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Shadala 
[Dalakhani (IRE)], 58 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (T. Bachelot), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 8)

   Maille Story, f, 3 ans, 56 k, B. Compignie (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

   Lady Portia, f, 3 ans, 58 k, Mme C. Elwes (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Perfect Run, f, 3 ans, 56 k, Mme C. Bressou (F. Panicucci), 
D. Bressou – (n° corde 9)

 42  Stormacoming IRE, f, 3 ans, 58 k, Mulungu Bloodstock 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 880 e
3 long, 6 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 1 long, nez, 2 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Episodia.
 2 700e Miss Feya.
 2 025e Lady Mag.
 1 350e Fleur de Ciel.
 675e Shakhelya.

Primes aux éleveurs :
 2 502e Haras Du Logis Saint Germain.
 1 001e Elevage Haras de Bourgeauville.
 500e Famille Rothschild.
 490e Ecurie La Boetie.
 250e Laurent Nadot, Herve Nadot.

Temps total : 2’36’’2’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance de la 
pouliche LADY PORTIA.
L’intéressé a déclaré que sa dernière course avait été sur la PSF et qu’elle 
n’avait pas apprécié le terrain du jour. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

 538 3567 PRIX DES TROIS MASSIFS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Step By Step, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Anavera 
GER (Acatenango GER), 58 k, Ecurie des Monnaies 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 434 5 Zilli Rocks, m, b, 3 ans, par Helmet AUS et Jessica 
Rocks (GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 283 4 Imbleville, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Ilioushka (IRE) (Iffraaj 
GB), 58 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), Mme P. Brandt – 
(n° corde 8)

   Huetor, h, b, 3 ans, par Archipenko USA et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 58 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Prunay, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Diamond Star 
IRE (Daylami IRE), 58 k, JM. Callier (S. Ruis), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

   Zinouyi, m, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Altima (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 283  Salocin, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Blichfeldt (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Maxi Bello, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), F. Jolivet (A. Pouchin), 
Collet – (n° corde 1)

   Itacare , h, 3 ans, 56 k, D. Bressou (F. Panicucci), 
D. Bressou – (n° corde 5)

 369 2 Stranger, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 6)
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 536 3502 PRIX DU CARREFOUR DU ROND ROYAL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 29 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31.

 386 2 Ulan GER, m, al, 4 ans, par Areion GER et Ustiana GER 
(Hamond GER), 58 k, D. Baker (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 12)

 285  Rayon de Lune, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Polychrome 
[Bering (GB)], 591/2 k, Hyperion SARL (T. Bachelot), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 349  History Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Irish Chope (Indian Rocket GB), 60 k (571/2 k), A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 422 3 Barsham, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Orayda 
IRE (New Approach IRE), 60 k, G. Henry (M. Nobili), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 386  Ruudje, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 57 k, JP. Vanden Heede (T. Trullier), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 170  Tempete Dargent, f, 4 ans, 60 k, 0, Lh (M. Barzalona), 
F. Rossi – (n° corde 2)

   Illa Alqamar GB, f, 4 ans, 60 k (57 k), Al Shira’Aa Farms 
(Mme C. Miette), Laffon-Parias – (n° corde 10)

 309 3 Tsuki, h, 4 ans, 59 k, C. Lagier (PC. Boudot), M. Seror (s) – 
(n° corde 3)

 365  Chacha Boy, m, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme F. Valle Skar), Swinnens – (n° corde 6)

 285  Jaliska, f, 4 ans, 59 k, 0, Mme MC. Elaerts (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

   Etoile Diamante, f, 4 ans, 591/2 k, Stall Kurzer Kopf 
(A. Pouchin), M. Klein – (n° corde 9)

 331  Facility GER, f, 4 ans, 571/2 k, I. Endaltsev (F. Lefebvre), 
I. Endaltsev – (n° corde 5)

12 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 248 e
Sans motif : Summer Storm GER
5 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 
4 long ½, 2 long.
10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Ulan Ger, prime non attribuée.
 1 701e Rayon de Lune.
 1 275e History Chop.
 850e Barsham.
 425e Ruudje.

Primes aux éleveurs :
 892e Gestut Helenenhof, prime non attribuée.
 767e Hyperion Sarl, Kais Mbarek.
 575e Alain Chopard, Boutin (S).
 383e Al Shaqab Racing.
 191e Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’24’’52’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent de l’hippodrome pour raisons 
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche FACILITY GER par le jockey Fabien LEFEBVRE au poids de 57, 
5 kg.

FONTAINEBLEAU
0408 065 jeudi 5 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Gilbert LENZI –  – Georges MORELL – 
Stéphanie UHEL

 537 3568 PRIX DE LA DAME JOUANNE
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
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 540 3565 PRIX BILOE JOAILLERIE MONTE-CARLO
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Twist, m, al, 3 ans, par Pivotal GB et Distortion (GB) (Distorted 
Humor USA), 58 k, Wertheimer & Frere (O. Peslier), Laffon-
Parias – (n° corde 1)

   Lupo Nero, m, n.p, 3 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 58 k, Mme MG. Boudot (PC. Boudot), 
M. Seror (s) – (n° corde 7)

   The Good Man, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et So Good 
IRE (Galileo IRE), 58 k, A. Pratt (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 3)

 420  Nehou, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre (IRE)], 
58 k, G. Augustin-Normand (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 8)

   Kourking, m, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka 
[Keos (USA)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard (C. Soumillon), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

   Beaufour, m, 3 ans, 58 k, E. Alhtoushi (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 308 2 Bene Bene, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, M. Boutin (s) 
(T. Trullier), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 316  Arco Grande, m, 3 ans, 58 k, C. Mueller (J. Moutard), Lyon – 
(n° corde 5)

   Kingsfold , h, 3 ans, 56 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 062 e
1 long ¼, encolure, encolure, 1 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, courte tête, 
3 long ½.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Twist.
 2 700e Lupo Nero.
 2 025e The Good Man.
 1 350e Nehou.
 675e Kourking.

Primes aux éleveurs :
 1 636e Wertheimer & Frere.
 1 501e Ecurie Haras de Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 750e Sarl Haras de Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu, Franklin 

Finance S.A. .
 375e Earl Touchstone, Suc. Henri de La Chauvelais.

Temps total : 1’55’’33’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 541 3571 PRIX DES PINS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2019 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Parcours n°  : Plat, Dist. 2 600 m env.

 474  Smart Lady, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Rosa Linda [Teofilo 
(IRE)], 541/2 k (51 k), (8 000), A. Louis-Dreyfus (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 413  Old Danish ,  h,  al ,  4 ans, par Casamento IRE et 
Addition [Numerous (USA)], 56 k (52 k), (8 000), GR. Petit 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 4)

 467 5 Moputo, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Morning Dust (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 61 k (57 k), 0, (12 000), P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

   Bayford, m, b, 4 ans, par Very Nice Name et Furzewood IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k, 0, (12 000), T. Cunnane (PC. Boudot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 413 5 Cats In The City, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Cat Nova [Hurricane Cat (USA)], 571/2 k (56 k), (12 000), 
JC. Daoudal (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 413 3 Albiceleste, h, 4 ans, 571/2 k, 0, (10 000), Mme C. Lerner 
(M. Delalande), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Kimberleyroyale, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), (12 000), 
Y. Fouin (s) (Mme C. Miette), Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 331  Just Proud, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, (12 000), D. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 1)
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 336  Libre, m, 3 ans, 58 k, Cygler (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

   Aarhus, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(A. Baron), JPH. Dubois – (n° corde 10)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 212 e
1 long ½, 5 long, 1 long, encolure, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 
2 long.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Step By Step.
 2 700e Zilli Rocks.
 2 025e Imbleville.
 1 350e Huetor.
 675e Prunay.

Primes aux éleveurs :
 3 753e Erick Bec de La Motte.
 750e Franklin Finance S.A. .
 654e Framont Limited, Deveron Limited.
 327e Sarl Darpat France.
 250e Scea Haras Du Ma, Ecurie Gribomont.

Temps total : 2’34’’10’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont distancé le poulain AARHUS de la 6ème place, 
son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les 
délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Axel BARON par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours.

 539 3566 PRIX DE FONTAINEBLEAU TOURISME
(Femelles)
(Maiden)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Way Of Tango, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Natsumi 
[Elusive City (USA)], 58 k, J. Crouin (A. Lemaitre), Y. Mathijs – 
(n° corde 9)

   Seachange, f, b, 3 ans, par Siyouni et Ydillique IRE (Sadler’S 
Wells USA), 58 k, Wertheimer & Frere (O. Peslier), Laffon-
Parias – (n° corde 4)

 316  La Vespiere, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Lidana IRE (King’S Best USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme P. Brandt – (n° corde 6)

 332 4 Fee Historique, f, al, 3 ans, par Lucayan et Xachusa [Xaar 
(GB)], 58 k, D. Cole (C. Demuro), H. Shimizu – (n° corde 10)

 26  Princesse Scarlet, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Scarlet Sonnet (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, G. Barbedette 
(L. Boisseau), G. Barbedette – (n° corde 3)

   Madeleine Moves, f, 3 ans, 58 k, G. Heald (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

   Barbarie, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Noel Forgeard (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

   Coquine Du Ninian, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), S. Gouvaze 
(J. Nicoleau), S. Gouvaze – (n° corde 7)

 318  Chamaille IRE, f, 3 ans, 58 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 277 e
Eng. Sup. : Seachange
Code anomalie CP : Queenhope
½ long, 5 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long, 2 long, 3 long, 3 long ½.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 6 750e Way Of Tango.
 2 700e Seachange.
 2 025e La Vespiere.
 1 350e Fee Historique.
 675e Princesse Scarlet.

Primes aux éleveurs :
 2 502e Jacques Crouin, Mme Andree Dyvrande.
 1 001e Wertheimer & Frere.
 750e Franklin Finance S.A. .
 500e Herve Barus, Jean Contou-Carrere.
 250e Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’52’’21’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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 543 3569 PRIX GEORGES DERCOURT
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +19.

 381 4 Dutch Chop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 57 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Mirage Hero GB, m, b, 3 ans, par Due Diligence USA et Her 
Honour IRE (Shamardal USA), 571/2 k, Feel Good Horse Racing 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 7)

 249 4 Gratiane, f, al, 3 ans, par Milanais et Gymnote (Cardoun), 
53 k, B. Montzey (s) (M. Barzalona), B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 347  Ma Boy Harris IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Stones Peak IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 53 k, B. Rochette 
(V. Cheminaud), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 399 3 Muzy, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 55 k, A, JOEL Phelippon (C. Soumillon), 
Jul. Phelippon – (n° corde 4)

   Lordelio IRE, m, 3 ans, 59 k, Mme E. Berte (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 120 3 Secret Player, m, 3 ans, 53 k, A, Ecurie 4l (E. Hardouin), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 140 e
Sans motif : Allucination (GB)
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 6 long, 2 long.
15 000e – 6 000e – 4 500e – 3 000e – 1 500e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Dutch Chop.
 3 240e Mirage Hero Gb, prime non attribuée.
 2 430e Gratiane.
 1 620e Ma Boy Harris Ire, prime non attribuée.
 810e Muzy.

Primes aux éleveurs :
 3 003e Alain Chopard, Boutin (S).
 900e Mme Baudouin de La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
 510e Crispin Estates Ltd, prime non attribuée.
 300e Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 255e Holborn Trust Co. , prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’16’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 544 3570 PRIX DE LARCHANT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +28.

 308 4 Samuraj, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Snowbright GB 
(Pivotal GB), 57 k (551/2 k), 0, T. Raber (Mme D. Santiago), 
C. Fey (s) – (n° corde 6)

 200  Trentatre, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Pen Du [Astronomer 
Royal (USA)], 581/2 k (551/2 k), G. Courbot (Mme C. Miette), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 399  Mehanydream, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 59 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 419  Antics Dealer, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 59 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(E. Hardouin), R. Collet (s) – (n° corde 7)

 406 4 Spanish Time GB, h, b, 3 ans, par Kendargent et Really 
Lovely IRE (Galileo IRE), 59 k, 0, G. Berrurier (PC. Boudot), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Cristal Marvelous, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Castin 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

   Dalacrown IRE, f, 3 ans, 581/2 k, J. Arnou (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 320  Goldmembers, h, 3 ans, 541/2 k, 0, A. Cherqui (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 2)
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   Wolfy Chop, h, 4 ans, 56 k (52 k), (8 000), M. Schiestel 
(Mme C. Le Gland), M. Schiestel – (n° corde 9)

 312  Simbaya GER, f, 4 ans, 58 k, (10 000), Mme D. Cunnington Jr 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 814 e
Eng. Sup. : Old Danish
Certif. vétérinaire : Sarino GER
¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 5 long, 6 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Smart Lady.
 1 296e Old Danish.
 972e Moputo.
 648e Bayford.
 324e Cats In The City.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Alain Louis-Dreyfus.
 438e Haras de La Perelle.
 382e Guy-Roger Petit, Berner Olsen.
 292e Thomas Cunnane.
 146e Mell Elevages, Mme Martine Mell, Quentin Mell.

Temps total : 3’16’’56’’’

 542 3572 PRIX DES SAPINS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n°  : Plat, Dist. 2 600 m env.

 344  Jevousvoisencore (IRE), h, al, 6 ans, par American Post 
GB et Jummana [Cadeaux Genereux (GB)], 56 k, A, (8 000), 
Mme L. Samoun (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 3)

 405 2 Carnageo, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Sudarynya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 571/2 k, 0, (10 000), JC. Moreau 
(PC. Boudot), P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 202  Maria’S Legacy, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Maria 
Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 56 k (541/2 k), (10 000), 
ME. Uzan (Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 9)

 404 5 Sadarak, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k, 0, (10 000), Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 282  Tinarilou, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Goodbye 
Marylou USA (Dixieland Band USA), 56 k (52 k), A, (10 000), 
Ecurie Le Pied A L’Etrier (Mme A. Nicco), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 10)

   Tres Solid, h, 9 ans, 591/2 k, A , (10 000), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Demoiselledavignon, f, 9 ans, 541/2 k (501/2 k), A, (8 000), 
M. Schiestel (Mme C. Le Gland), M. Schiestel – (n° corde 12)

 366  Zafiro, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), A, (10 000), H. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 1)

 421  Semeur, h, 5 ans, 56 k, (8 000), JR. Breton (S. Ruis), 
JR. Breton – (n° corde 4)

   Win Vic, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, (12 000), Le Breton 
(N. Larenaudie), Collet – (n° corde 7)

   My Strong Boy, h, 6 ans, 56 k (52 k), (8 000), ME. Uzan 
(Mme C. Miette), R. Le Gal – (n° corde 2)

 421  Editorial, h, 6 ans, 59 k (56 k), (12 000), JR. Breton 
(Mme L. Bails), JR. Breton – (n° corde 6)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 910 e
4 long ½, ¾ long, tête, 4 long, 9 long, 2 long, 4 long, 5 long, 3 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Jevousvoisencore (Ire).
 1 008e Carnageo.
 972e Maria’S Legacy.
 648e Sadarak.
 252e Tinarilou.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Pontchartrain Stud.
 547e Viktor Timoshenko.
 292e Haras de S.A. Aga Khan Scea.
 286e Elevage Haras de Bourgeauville.
 136e Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 3’4’’74’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
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   Zillione Sun , f, 5 ans, 61 k, Mme G. Reille-Villedey 
(S. Pasquier), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

   Lady Dya, f, 4 ans, 521/2 k, 0, A. Coo (E. Hardouin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 374 1 Colours, f, 4 ans, 53 k, Herold (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 15)

 317  Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 51 k, D. Provost (T. Trullier), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 287 2 Frame, f, 4 ans, 51 k, Mme D. Garcia-Dubois (A. Crastus), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

   Tilda (IRE) , f, 4 ans, 561/2 k, Fabre (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 30 5 Kokocha GB, f, 4 ans, 511/2 k, H. Ghabri (A. Badel), 
H. Ghabri – (n° corde 1)

16 partants ; 60 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 732 e
Eng. Sup. : Calaconta, Noblesse D’Argent, Kokocha GB
encolure, encolure, 1 long ¼, courte encolure, nez, 1 long ¾, tête, 1 long 
¼, courte encolure.
25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 10 125e Ficelle Du Houley.
 2 992e La Poutanesca (Ire).
 2 835e Rousse (Gb).
 1 620e Astrologia.
 810e Calaconta.
 607e African Fable Gb, prime non attribuée.
 405e L’Illi Pika.

Primes aux éleveurs :
 4 566e Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
 1 623e Suc. Omar El Sharif.
 835e Ecurie Des Monceaux, Didier Prod’Homme, Agence Caballis.
 730e Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 365e Alain Haddad.
 182e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 127e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’13’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Antoine HAMELIN (L’ILLI PIKA) et Delphine SANTIAGO (AFRICAN FABLE) 
en leurs explications ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par 
une interdiction de monter pour une durée de 3 jours (2e infraction) pour 
avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur, sous l’effet 
de la cravache, obligeant ainsi le jockey Antoine HAMELIN à reprendre, 
ce dernier étant encore engagé au moment dudit incident.
Cet incident n’ayant toutefois pas de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Pierre-
Charles BOUDOT, en ses explications au sujet de la performance de la 
pouliche TILDA arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’était pas à son avantage sur ce 
type de piste et que la distance était un peu courte.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 546 132 PRIX ALTIPAN
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné une course du Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er juillet 2019 inclus, gagné 
une Listed Race porteront 1 k. 1/2 k. ; gagné une course de Groupe, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Nature’S Colors GB, m, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB 
et Sundrop JPN (Sunday Silence USA), 57 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 292 1 Recover Me, f, gr, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et Marie 
Rossa (GB) (Testa Rossa AUS), 551/2 k, Ecurie des Mouettes 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Gwendola (GB) ,  f ,  b ,  4  ans,  par  Oasis  Dream 
GB et Gwenseb [Green Tune (USA)], 551/2 k (56 k), 
Wertheimer & Frere (O. Peslier), Laffon-Parias – (n° corde 5)

 371 5 Carlton Choice IRE, h, b, 6 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 57 k, A, T. Marechal 
(J. Claudic), L. Loisel – (n° corde 3)

   Larno, h, gr, 6 ans, par Milanais et Honorable Sister (Highest 
Honor), 57 k, JP. Vanden Heede (T. Piccone), M. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

   Go To Hollywood, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Bred To Win Sc 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 361 5 Sunbird, f, 4 ans, 551/2 k, I. Endaltsev (F. Panicucci), 
I. Endaltsev – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 752 e
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 399 4 Easypolishadiamond , f, 3 ans, 571/2 k (56 k), A , 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon) ,  AN. Holl inshead – 
(n° corde 10)

 401  Nomi ,  f ,  3 ans, 57 k, A ,  ARN. Nicolas (C. Stefan) , 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 399  Villa Anabaa, f, 3 ans, 55 k, 0, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), CHA. Rossi (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 832 e
Eng. Sup. : Easypolishadiamond
nez, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long, 4 long, 4 long ½, 1 long ½, nez.
11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Samuraj.
 2 484e Trentatre.
 1 863e Mehanydream.
 1 242e Antics Dealer.
 621e Spanish Time Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 302e Sydney Vidal.
 920e Earl Elevage Des Loges.
 690e Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 460e Ecurie Normandie Pur Sang.
 97e Mme Clare Rooney, Paul Rooney, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’27’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Mickael BARZALONA (VILLA ANABAA), Stéphane PASQUIER 
(GOLDMEMBERS), Eddy HARDOUIN (ANTICS DEALER), Delphine 
SANTIAGO (SAMURAJ), au sujet d’un incident survenu à environ 300 
mètres du poteau d’arrivée dont a été victime la pouliche VILLA ANABAA.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que l’incident constaté résultait de plusieurs mouvements des chevaux 
notamment sous la fatigue, sans que cela n’ait de conséquence sur le 
résultat de la course.

DEAUVILLE
Réunion organisée par SAINT CLOUD

0003 066 vendredi 6 mars 2020
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Patrick SABAROTS – Alain PAGES – Jean-Louis de WATRIGANT

 545 129 PRIX DUNETTE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 
2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +19.

 432  Ficelle Du Houley, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Facilita IRE (Fasliyev USA), 611/2 k, Mme C. Pelier (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   La Poutanesca (IRE), f, al, 6 ans, par Falco USA et 
Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k, AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 364 5 Rousse (GB), f, gr, 5 ans, par Lope de Vega IRE et Reality 
(Slickly), 56 k, Mme H. Vesela (C. Soumillon), V. Luka – 
(n° corde 2)

 374  Astrologia, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St Cyr 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k, A, M. Leonetti (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Calaconta, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki [Della 
Francesca (USA)], 551/2 k, AL. Haddad (S. Ruis), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 296  African Fable GB, f, b, 4 ans, par Cape Cross IRE et First 
Blush IRE (Pivotal GB), 51 k, A, R. Collet (s) (Mme D. Santiago), 
R. Collet (s) – (n° corde 4)

 366 3 L’Illi Pika, f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 55 k, A, X. Humbert (A. Hamelin), 
BR. Beaunez – (n° corde 7)

 422 2 Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 541/2 k, A , J. Duche 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 382  Ascot Spirit GB , f, 5 ans, 511/2 k, Wh & Sourcing 
(A. Pouchin), BR. Beaunez – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
 5 505e Haras D’Haspel.
 2 202e Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 1 651e Laurent Dulong, Mlle Manon Dulong, Boris Dulong, Wilfried Garreau.
 1 101e Erwan Robin, Scea Keranna, Yves Marie Roue.
 825e Gestut Fahrhof.

Temps total : 1’58’’48’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche VARVARA 
par le jockey Frank PANICUCCI.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers la corde, à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée, de la pouliche BEBEAUTIFUL (Anthony CRASTUS), arrivé 1ère, 
sur la progression et la performance des pouliches MERRYWEATHER 
GB (Alistair RAWLINSON), arrivé 6ème et KARLARINA (Théo BACHELOT) 
arrivée 7ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Théo 
BACHELOT, Alistair RAWLINSON accompagné d’un interprète (Mickael 
BARZALONA), Pierre-Charles BOUDOT et, Anthony CRASTUS les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Anthony CRASTUS 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour eu un 
comportement fautif en laissant pencher sa pouliche.

 548 133 PRIX DE MAGNY-EN-VEXIN
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer 
pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 294 5 Infinite Passion, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Melija GER 
(Monsun GER), 58 k, (18 000), T. Kerefoff (C. Soumillon), 
F. Rossi – (n° corde 10)

   Malpaga ITY, f, b.f, 4 ans, par Ramonti FR et Abanera 
GB (Dis tant  Relat ive IRE),  58 k  (54 k) ,  (18 000) , 
Mme A. Mosca Toselli (Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 4)

 287 5 Shaken Not Stirred, h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Sworn Sold GER (Soldier Hollow GB), 56 k, (14 000), 
Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), Mme P. Brandt – (n° corde 11)

   Know It’S Possible, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Connaissance (IRE) (Choisir AUS), 571/2 k, 0, (18 
000), Go Horses Sprl (A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 9)

 474  Aniel, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Angel Of Harlem 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, A, (14 000), P. Fellous 
(S. Ruis), S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 256  San Pablo ,  m, 4 ans, 56 k (521/2 k), A ,  (14 000), 
Haras du Grand Courgeon (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 226  R o s i s s i m ,  h ,  4  a n s ,  5 9 1 / 2  k ,  A ,  ( 1 8  0 0 0 ) , 
Ecuries Serge Stempniak (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 12)

   Cool And Cosy, f, 4 ans, 56 k, (18 000), Mme C. Stephenson 
(A. Crastus), G. Doleuze – (n° corde 5)

   Lovely Sam ,  h, 4 ans, 571/2 k (531/2 k),  (18 000), 
AS. Pacault (s) (Mme F. Valle Skar), AS. Pacault (s) – 
(n° corde 8)

 345  What Do You Say , h, 4 ans, 571/2 k, A , (18 000), 
Mme I. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 856 e
Eng. Sup. : Aniel, Rosissim
Certif. vétérinaire : Moudir
Sans motif : Balgees Time
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, encolure, encolure, 8 long, 4 long 
½, 8 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Infinite Passion.
 1 539e Malpaga Ity, prime non attribuée.
 1 154e Shaken Not Stirred.
 769e Know It’S Possible.
 384e Aniel.
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Eng. Sup. : Carlton Choice IRE
3 long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼.
26 000e – 10 400e – 7 800e – 5 200e – 2 600e

Primes aux propriétaires :
 10 530e Nature’S Colors Gb, prime non attribuée.
 4 212e Recover Me.
 3 159e Gwendola (Gb).
 1 638e Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 819e Larno.

Primes aux éleveurs :
 2 210e Godolphin, prime non attribuée.
 1 242e Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux.
 931e Wertheimer & Frere.
 444e Scea Plessis.
 442e Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’93’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent pour raisons médicales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche SUNBIRD 
par le jockey Frank PANICUCCI.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’intérieur du poulain NATURE’COLORS GB (Mickael 
BARZALONA), arrivé 1er, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, et 
ses conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
GWENDOLA (Olivier PESLIER), arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA et Olivier PESLIER, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que l’incident constaté n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du 
jockey Mickael BARZALONA, considérant que celui-ci avait fait son 
possible pour éviter l’incident.

 547 131 PRIX ROSE DE MAI
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant, depuis le 
1er septembre 2019 inclus, gagné une course de Groupe ou, cette année, 
gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 289 1 Bebeautiful, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Be Released 
IRE (Three Valleys USA), 561/2 k, L. Le Metayer (A. Crastus), 
F. Rossi – (n° corde 7)

 318 3 Passefontaine, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Perpetual Glory GB (Dansili GB), 561/2 k, Ecurie Noel Forgeard 
(A. Badel), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 229 1 American Apples, f, gr, 3 ans, par American Post 
GB et Apple Kimbi [Beauchamp King (GB)], 561/2 k, 
Team Valor International (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 320 3 Annalyse, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Lily Of 
The Lake [Dylan Thomas (IRE)], 561/2 k, Mme AG. Kavanagh 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 368 1 Dilala, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 561/2 k, Gestut Fahrhof (A. Hamelin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Merryweather GB, f, 3 ans, 561/2 k, The Horse Watchers 
(A. Rawlinson), M. Appleby – (n° corde 2)

   Karlarina, f, 3 ans, 561/2 k, A, Chevotel Racing (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Tamahere, f, 3 ans, 561/2 k, Meridian International SARL 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 42 2 Varvara, f, 3 ans, 561/2 k, Z. Bifov (F. Panicucci), I. Endaltsev – 
(n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 089 e
Eng. Sup. : Tamahere
½ long, courte tête, courte encolure, 3 long, tête, courte tête, courte tête, 
3 long ½.
27 500e – 11 000e – 8 250e – 5 500e – 2 750e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Bebeautiful.
 5 940e Passefontaine.
 4 455e American Apples.
 2 970e Annalyse.
 1 485e Dilala.
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 550 3506 PRIX DE BETHISY SAINT-PIERRE
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 8 septembre 2019 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
8 septembre 2019 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 
1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 320 1 Frohsim, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Tristane [Teofilo 
(IRE)], 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 320 2 Lord Achilles, m, al, 3 ans, par Rio de La Plata USA et Lords 
Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, E. Hemming (G. Benoist), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

   Nat King GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Shivering GB 
(Royal Applause GB), 57 k, Loughtown Stud Ltd (O. Peslier), 
Laffon-Parias – (n° corde 1)

 431 3 Don Ramiro IRE, h, b, 3 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Centenerola USA (Century City IRE), 59 k, K. Strangeway 
(S. Pasquier), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Glory Maker, h, al, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Storia 
Dell’Isola [Vespone (IRE)], 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Mme P. Brandt – (n° corde 4)

   Happy Chrisnat, m, b.m, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 59 k, A, C. Plisson 
(Mme M. Eon), C. Plisson – (n° corde 2)

6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 994 e
Eng. Sup. : Frohsim, Lord Achilles
1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long ½.
17 500e – 6 650e – 4 900e – 2 800e – 1 400e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 9 450e Frohsim.
 3 591e Lord Achilles.
 2 646e Nat King Gb, prime non attribuée.
 1 512e Don Ramiro Ire, prime non attribuée.
 756e Glory Maker.
 567e Happy Chrisnat.

Primes aux éleveurs :
 3 503e Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 331e Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 416e Yeguada de Milagro Sa, prime non attribuée.
 280e Mme Genevieve Neveux, Hubert Delpech.
 238e Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
 210e Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Temps total : 1’59’’55’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.

 551 136 PRIX RIVERQUEEN
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 
2019 inclus.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +29.

 282 1 Youmsovain, f, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 58 k (561/2 k), J. Boisnard (s) 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Sur Ma Vie, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Saishu IRE 
(Indian Ridge IRE), 58 k, Libaud (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 3)

 239 5 Dalstar, f, gr, 7 ans, par Dalghar et Star Of Pompey 
GB (Hernando),  56 k,  R.  Reynolds (T.  Bachelot) , 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 411 4 Little Folly, f, b, 4 ans, par Literato et Folle Dingue [Golan 
(IRE)], 60 k, X. Doumen (V. Cheminaud), F. Chappet – 
(n° corde 1)

 239 4 Pikes Peak, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 561/2 k, Aleyrion Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 9)

   Sissi Doloise, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Sirene Doloise 
[Marchand de Sable (USA)], 57 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 423 5 Zoelola, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty [Ocean 
Of Wisdom (USA)], 60 k, Butel & Beaunez (s) (G. Benoist), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

 351  Viva Polonia, f, 6 ans, 561/2 k, P. Normand (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 735e Edy S. R. L. .
 346e Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
 340e Salinity Stables.
 323e Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.
 260e Jan Krauze.

Temps total : 1’57’’13’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
Le poulain MOUDIR a été déclaré non-partants pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Julien GUILLOCHON, au sujet de la performance du hongre 
WHAT DO YOU SAY. 
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé sans ressources 
dès la sortie du dernier tournant et voyant qu’il ne pouvait plus obtenir 
une allocation il avait arrêté de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, lui ont rappelé qu’il 
devait solliciter son cheval jusqu’au poteau d’arrivée et ont demandé 
au vétérinaire de service d’examiner ledit hongre qui n’a pas révélé de 
soucis apparents.

 549 130 PRIX DE BETHEMONT
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 399 2 Galador IRE, m, gr, 3 ans, par Kingston Hill GB et Silent 
Confession IRE (Mr. Greeley USA), 59 k, 0, (17 000), 
A&G. Botti (s) (C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

 265 5 Aello IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Ach Alannah IRE 
(Marju IRE), 571/2 k (56 k), (17 000), Ecurie de La Genetraye 
(A. Pouchin), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 406  Killing Zoe, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Pin Up 
Girl IRE (New Approach IRE), 56 k, (14 000), Mme L. Baudouin 
(C. Soumillon), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Sweet Serenade GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Caster 
Sugar USA (Cozzene USA), 56 k, 0, (14 000) (M. Barzalona), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 406  Artisan de Paix IRE, m, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Iontas IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (55 k), (14 000), 
Scuderia Magenta (A. Chesneau), A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Kikana, h, 3 ans, 571/2 k, 0, (14 000), T. Bouquet (J. Claudic), 
W. Delalande – (n° corde 11)

 451  Dalkelef, h, 3 ans, 56 k (52 k), (11 000), S. Dehez (s) 
(Mme L. Neuville), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

   Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 56 k (52 k), 0, (14 000), 
M. Brasme (Mme A. Duporte), M. Brasme – (n° corde 3)

 145  Le Simoun ,  m, 3 ans, 571/2 k,  (14 000),  O. Carl i 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Baileys In Bloom, f, 3 ans, 56 k, (14 000), G.R. Bailey Ltd 
(S. Pasquier), Mme AS. Crombez – (n° corde 10)

 350  Melrose IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (11 000), EJ. Scherrer 
(Mme A. Massin), J. Carayon – (n° corde 12)

   Up To Speed GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
RS. Hoskins (Mme M. Eon), P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 904 e
Eng. Sup. : Dancing Leopard IRE, Baileys In Bloom
courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 
2 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long ¾.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Galador Ire, prime non attribuée.
 2 052e Aello Ire, prime non attribuée.
 1 539e Killing Zoe.
 1 026e Sweet Serenade Gb, prime non attribuée.
 513e Artisan de Paix Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807e Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
 570e Thierry de La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 323e John Doyle, prime non attribuée.
 161e Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 80e Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’62’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
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A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de l’épaule (3e infraction).

MONT-DE-MARSAN
0536 067 samedi 7 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL – Jacques Le DANTEC

 553 3834 PRIX DE VALMY
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 
% de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37, 5 % ou plus de ce 
sang. Poids : 60 k. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 200 m env.

   Fira Aa, 3 ans, par Diamond Green et Thera, 581/2 k, 
Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

   Loceanechope Aa, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope, 581/2 k, A. Chopard (G. Bon), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Queen Margaux Aa, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Pearl Du Tursan, 541/2 k, D. Lutz (G. Guedj-Gay), D. Lutz – 
(n° corde 8)

   Boy D Argent Aa, 3 ans, par Reply IRE et Falbala Du Pecos, 
56 k, L. Carli (I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Bene Yum de Paban Aa, 3 ans, par Benevolo de Paban 
et Yumine de Paban IRE, 581/2 k, Bates (JB. Eyquem), 
D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Loulou de Vergne Aa , 3 ans, 56 k, B. Loustaud 
(T. Messina), L. Cadot – (n° corde 3)

   Hercule Diode Aa, 3 ans, 56 k, X. Caumont (A. Werle), 
X. Caumont – (n° corde 4)

   Halizarine D’Ayza Aa, 3 ans, 541/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 264 e
6 long ½, ½ long, ½ long, 6 long ½, 1 long ¼, 3 long, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux éleveurs :
 1 350e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 540e Alain Chopard.
 405e Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
 270e Alain Labuzan.
 135e Sarl Delmas Barrere.

Temps total : 2’42’’40’’’

 554 3832 PRIX DU MARSAN
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 13.000, 3 k. En outre, tout gagnant, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 1 k. 1/2 ; de 
plusieurs courses, 3 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 62  Wasachop, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 571/2 k, (9 000), A. Chopard (V. Seguy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 208  Bassim, m, b, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Ipshanda (Siyouni), 
59 k, (13 000), Ecurie Jarlan (G. Bon), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 3)
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 365 4 Heywa IRE, f, 4 ans, 591/2 k, 0, Ecurie du Sud (C. Soumillon), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

   Fiamelca Doloise, f, 4 ans, 59 k (56 k), A. Bonin (s) 
(Mme A. Duporte), A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 422  R i d i s i a  U S A ,  f ,  4  a n s ,  6 0  k  ( 5 8 1 / 2  k ) , 
European Bloodstock Management (Q. Perrette), G. Pannier – 
(n° corde 8)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 e
Eng. Sup. : Dalstar, Ridisia USA
¾ long, courte tête, 2 long, dead-heat, encolure, encolure, 1 long ¼, 
encolure, courte encolure.
12 500e – 4 750e – 3 500e – 1 500e – 1 500e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 3 937e Youmsovain.
 1 496e Sur Ma Vie.
 1 102e Dalstar.
 607e Little Folly.
 607e Pikes Peak.
 236e Sissi Doloise.
 157e Zoelola.

Primes aux éleveurs :
 2 136e Rabbah Bloodstock Limited.
 811e Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 598e Richard Reynolds.
 273e Haras D’Ecouves.
 179e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 128e Alain Bonin.
 85e Mme Patricia Butel.

Temps total : 1’59’’99’’’
A titre exceptionnel, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des courses au galop.

 552 135 PRIX TEXANA
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas gagné une Classe 2 depuis le 1er mars 2019 inclus. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places depuis le 1er mars 2019 
inclus : 1 k. par 6.000.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 409 4 Leonio, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 61 k (57 k), Genets SRL (Mme L. Bails), 
A. Marcialis – (n° corde 8)

   The Big Smoke, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Trip To The Moon GB (Fasliyev USA), 56 k (52 k), 
Ecurie Haras du Cadran (Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 6)

 292 2 I Am Charlie, f, b.f, 7 ans, par Great Journey JPN et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 581/2 k (57 k), Mme H. Pacini 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Jazz Melodie, f, b, 6 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody 
(Johann Quatz), 571/2 k, Clavier (F. Lefebvre), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

   Catfish Row GB, h, al, 4 ans, par Shamardal USA et 
Folk Opera IRE (Singspiel IRE), 56 k (53 k), Godolphin Snc 
(J. Mobian), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 292  C h e i k e l j a c k ,  m ,  7  a n s ,  5 6  k  ( 5 4 1 / 2  k ) ,  A , 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 411  Green Siren, f, 4 ans, 551/2 k, JC. Smith (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 361  Praxias (IRE), h, 4 ans, 56 k, C. Marzocco (O. Peslier), 
Laffon-Parias – (n° corde 1)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 703 e
Eng. Sup. : Leonio
tête, tête, 1 long ¼, courte encolure, courte tête, 6 long ½, 3 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Leonio.
 1 539e The Big Smoke.
 897e I Am Charlie.
 598e Jazz Melodie.
 384e Catfish Row Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Select Bloodstock Ltd.
 487e Bertrand Gouin, Patrick Rosay.
 453e Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 324e Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 80e Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’14’’’
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7 partants ; 8 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 579 e
Eng. Sup. : White Card (GB), Pilgrim, Mouette Mersoise
nez, 1 long ½, 2 long ½, 9 long, 1 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e White Card (Gb).
 1 296e Pilgrim.
 972e Mr Sunshine.
 648e Ultron Ire, prime non attribuée.
 324e Proun.

Primes aux éleveurs :
 1 201e Scea Du Haras de Victot.
 480e Mlle Francoise Perree.
 360e Mme Barbara Moser.
 180e Razza Della Sila Srl.
 102e Ecurie Haras D’Elbe Earl, Pascal Droz-Vincent, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Mathieu PELLETAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Adeline MEROU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).

 556 3835 PRIX RAVIGNAN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

   Myxias de Pirey, h, b, 7 ans, par Loxias et Myria de 
Pirey (Marrast), 60 k, U. Tschan (H. Journiac), Bellanger – 
(n° corde 11)

 342 1 Dakar Eleven, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et Mama 
Daktari [Gold Away (IRE)], 54 k, 0, Guedj (G. Guedj-Gay), 
Lemer – (n° corde 2)

 426  Louve Dancer, f, gr, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k, 0, G. Heurtault 
(A. Crastus), G. Heurtault – (n° corde 10)

 438 1 Chocolat Day, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sinsinella [Grape 
Tree Road (GB)], 59 k, A, C. Doya (G. Trolley de Prevaux), 
C. Cheminaud – (n° corde 5)

 458 5 Baileys Diamant, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 60 k, Mme C. Melet 
(V. Seguy), W. Walton – (n° corde 15)

 338  Tiger Folish, f, 7 ans, 51 k (491/2 k), Ecurie Challenger 
(Mme M. Lanave), S. Zuliani (s) – (n° corde 13)

 115 3 Royaume ,  h,  4 ans,  57 k,  A.  Odr iozola Arzal lus 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 387  Saaryouni , h, 6 ans, 581/2 k, V. Durot (S. Laurent), 
Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 438 5 Royal Bowl, h, 7 ans, 60 k, Mme C. Lopez (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 14)

 183  Pascalo’Day, h, 5 ans, 551/2 k, XL. Le Stang (J. Cabre), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 460  Guitar, h, 7 ans, 581/2 k, R. Avial Sanchez (W. Smit), 
R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 458 3 Almaden ,  m, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Ortet (s) – (n° corde 1)

 115  Noun, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Traditia Racing Club (D. Morin), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Aguas de Moura, f, 4 ans, 591/2 k, P. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 6)

14 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 581 e
Eng. Sup. : Almaden
Certif. vétérinaire : Eclair de La Roque
tête, 3 long ½, courte tête, 5 long ½, courte encolure, nez, 1 long, 1 long 
¾, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Myxias de Pirey.
 630e Dakar Eleven.
 472e Louve Dancer.
 405e Chocolat Day.
 202e Baileys Diamant.
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   Welcome Home, f, gr, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Annie Mae Mucho IRE (Linamix), 571/2 k (531/2 k), (13 000), 
Mme MT. Dubuc-Grassa (Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – 
(n° corde 2)

   Clarabola ,  f ,  al,  3 ans, par Lucayan et Astrobola 
[Astronomer Royal (USA)], 56 k (521/2 k), (11 000), F. Sanchez 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 6)

 300  Irish Diana GB, f, al, 3 ans, par Coach House IRE et Bossy 
Kitty GB (Avonbridge GB), 56 k, A, (11 000), Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 6  Coeurly, f, 3 ans, 56 k, (9 000), Bouchez (A. Werle), Lemer – 
(n° corde 9)

 297  Happy New Year, h, 3 ans, 571/2 k, (11 000), JL. Pelletan 
(C. Cadel), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 443  Storm Of Princess, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (13 000), 
JL. Pelletan (M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 4)

 235  Explorar, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), A, (11 000), G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 12)

 479 5 Bien Sur Baileys, m, 3 ans, 56 k, 0, (9 000), G.R. Bailey Ltd 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 8)

   Sabano, m, 3 ans, 571/2 k, (11 000), G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 10)

   Savane Forever, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), (11 000), G. Decocq 
(JB. Eyquem), S. Chevalier – (n° corde 13)

 125  Alaska SPA, f, 3 ans, 541/2 k, (9 000), J. Medina Trabado 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

13 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 626 e
Eng. Sup. : Bassim, Bien Sur Baileys
9 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, tête, 1 long, 5 long, ½ long, 1 long ½.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 700e Wasachop.
 1 080e Bassim.
 810e Welcome Home.
 540e Clarabola.
 270e Irish Diana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 001e Alain Chopard.
 400e Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
 300e Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
 200e Jacques Vayssier, Bruno de Montzey.
 42e J. P. Coggan, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Frédéric SANCHEZ en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir muni la pouliche CLARABOLA d’un élastique tord-nez au 
rond de présentation et jusqu’à l’aire de départ, ce matériel n’étant pas 
autorisé par le Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Clara GHERSI (WELCOME HOME) 
en ses explications, lui ont adressé des observation pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet et avoir ainsi pu contrarier dans leur progression certains 
concurrents.

 555 3833 PRIX JEAN COL
(Handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 478 1 White Card (GB), f, b, 3 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 54 k, G. Heurtault (G. Guedj-Gay), 
G. Heurtault – (n° corde 5)

 502  Pilgrim, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Pavlovna [Singspiel 
(IRE)], 55 k, 0, Mme F. Perree (M. Pelletan), JL. Pelletan – 
(n° corde 4)

 157 3 Mr Sunshine, m, b, 3 ans, par Rajsaman et New Arrival 
[Zamindar (USA)], 64 k (621/2 k), Ecurie Pierre Pilarski 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 302 4 Ultron IRE, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Chasing 
Ice (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, 0, Mme M. Sogorb 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 3)

 302  Proun, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Celestia GB 
(Anabaa USA), 54 k (521/2 k), D. Henderson (Mme A. Merou), 
D. Henderson – (n° corde 6)

 424  Mouette Mersoise, f, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Foret Jaune 
(V. Seguy), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

   Rajsa Billy, f, 3 ans, 561/2 k, A, F. Giacobbe (I. Mendizabal), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)
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 212 3 Reve de Barel, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Melea [Zanzibari (USA)], 561/2 k (53 k), Mme M. Lafouge-Haji 
(A. Subias), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

   Lee Stream GB, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Tooraweenah 
GB (Notnowcato GB), 561/2 k, A, Ecurie Martial (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 4)

 425  Ten Air, m, 3 ans, 58 k, A, F. Covinhes (H. Journiac), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

   Diva Speed GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Moutet-Fortis 
(C. Cadel), SR. Simon – (n° corde 2)

   Vertibaie, f, 3 ans, 561/2 k, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 186 e
1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, encolure, 9 long, 7 long ½, 7 long.
5 750e – 2 300e – 1 725e – 1 150e – 575e

Primes aux propriétaires :
 3 105e Galina.
 1 242e Barbacena Gb, prime non attribuée.
 931e Drop (Ger).
 621e Reve de Barel.
 310e Lee Stream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 726e Guy Pariente Holding.
 517e Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 230e Mme Mireille Lafouge-Haji.
 195e Francois Rohaut, prime non attribuée.
 48e Pitt Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’94’’’

 559 3836 PRIX DE DAX
(Maiden)

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 500 m env.

   Zoffanien (IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 58 k, Wertheimer & Frere (H. Journiac), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 4)

   Kenverna, f, b, 3 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k), Foursin (Mme A. Merou), 
B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Apples And Oranges (GER), f, gr, 3 ans, par Rio de La 
Plata USA et Allusive Power IRE (Verglas IRE), 561/2 k (55 k), 
0, D. Bouquil (G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 340 5 Nancay (GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et No Wind 
No Rain (GB) (Green Tune USA), 58 k, F. Rohaut (s) 
(A. Bendjama), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 50  Barbiegold IRE, f, b, 3 ans, par Kendargent et Porcini GB 
(Azamour IRE), 561/2 k (521/2 k), C. Budgett (Mme C. Ghersi), 
D. Henderson – (n° corde 3)

   Robinson, h, 3 ans, 58 k, W. Armitage (A. Werle), Lemer – 
(n° corde 6)

   Diamant Brun , h, 3 ans, 56 k, Mme L. Saint Martin 
(M. Foulon), JP. Daireaux – (n° corde 1)

 300 6 On Y Va IRE, m, 3 ans, 58 k, 0 (J. Grosjean), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 300  Discochop, m, 3 ans, 58 k (C. Cadel), SR. Simon – 
(n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 409 e
Eng. Sup. : Kenverna
Sans motif : Haut Konnor
2 long, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long ½, 2 long.
5 750e – 2 300e – 1 725e – 1 150e – 575e

Primes aux propriétaires :
 3 105e Zoffanien (Ire).
 1 242e Kenverna.
 931e Apples And Oranges (Ger).
 621e Nancay (Gb).
 310e Barbiegold Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 151e Wertheimer & Frere.
 460e Earl Bois Hue.
 345e Gestut Kussaburg.
 230e Ecurie Skymarc Farm, Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 48e Derring Do Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’37’’’
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Primes aux éleveurs :
 854e Urs Tschan, Philippe Germain.
 341e Claude Guedj.
 256e Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 182e Patrice Noyer.
 91e Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’26’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments TIGER FOLISH et LOUVE 
DANCER à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main 
non montées, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les 
délais.

AGEN-LA GARENNE
0580 068 dimanche 8 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Juan-Carlos HEDER – Sophie LANGLOIS – 
Patrick BRAUD – Jean-Pierre RAMOS

 557 3838 PRIX CORENE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37, 5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et jeunes Jockeys ne sont 
pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 850 m env.

   Frip’Ouille Aa, 3 ans, par Hasawood de Bordes et Flinguee, 
561/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Harry de La Brunie Aa, 3 ans, par Gnome et Utopy de 
La Brunie, 58 k (561/2 k), A, Mme C. Courtade (Mme A. Merou), 
Mme C. Courtade – (n° corde 4)

   Helia de La Brunie Aa, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa de La Brunie, 531/2 k, A, J. Crouzillac (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 7)

   Sissilien Aa, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Sissi de 
L’Abbaye, 55 k (531/2 k), F. Laconi (Mme L. Foulard), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

   Horizon de Tanues Aa, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Rosefleur de Tanues, 55 k, D. Lutz (G. Guedj-Gay), D. Lutz – 
(n° corde 2)

   Caline de Cajus Aa, 3 ans, 561/2 k (55 k), Y. Huguet 
(Mme L. Le Pemp), Y. Huguet – (n° corde 5)

   Horus de La Brunie Aa, 3 ans, 58 k, Mme C. Courtade 
(H. Journiac), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 115 e
Certif. vétérinaire : Eau Vol
2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, 9 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux éleveurs :
 1 350e Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 540e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 405e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 270e Jean-Charles Escale.
 135e Jean-Charles Maisonneuve.

Temps total : 2’10’’44’’’

 558 3837 PRIX DE MONT DE MARSAN
(Maiden)

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 850 m env.

   Galina, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Panthesilea (Kendor), 
561/2 k (53 k), 0, G. Pariente (LU.. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

   Barbacena GB, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Benzolina (IRE) (Second Empire IRE), 541/2 k (521/2 k), 
F. Rohaut (s) (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Drop (GER), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Desilusion [Dyhim Diamond (IRE)], 56 k (531/2 k), 0 , 
Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 8)
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 374 5 L’Indomptable , f, b, 5 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 571/2 k, (22 000), Dreux (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 360 3 Rebel Lightning IRE, h, gr, 7 ans, par Zebedee GB et 
Bellechance GB (Acclamation GB), 571/2 k, A, (18 000), 
P. Fellous (PC. Boudot), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 366  Spirit’S Revench, h, al, 10 ans, par Spirit One et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 59 k (571/2 k), (22 000), Demercastel 
(Mme C. Pacaut), Demercastel – (n° corde 1)

 530  Iron Spirit, h, b, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 58 k (55 k), (14 000), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 522 7 Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is 
(Kendor), 59 k, (22 000), Tual (V. Cheminaud), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 312 7 Irish Emperor (IRE), h, 5 ans, 56 k, (14 000), Jul. Phelippon 
(A. Badel), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 360  Movie Star GER, f, 5 ans, 541/2 k (511/2 k), (14 000), 
Stall Hexenberg (Mme L. Bails), CJM. Wolters – (n° corde 6)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 891 e
Eng. Sup. : Spirit’S Revench
6 long, 1 long ½, 2 long, courte tête, 3 long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e L’Indomptable.
 1 197e Rebel Lightning Ire, prime non attribuée.
 897e Spirit’S Revench.
 598e Iron Spirit.
 384e Look Back.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Franck Benavides.
 494e Thomas Hassett, prime non attribuée.
 487e Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 324e Berend Van Dalfsen.
 173e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.

Temps total : 2’23’’44’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Léa BAILS (MOVIE STAR GER), arrivé non-placé, Alexis 
BADEL (IRISH EMPEROR (IRE)), arrivé non-placé et Pierre-Charles 
BOUDOT (REBEL LIGHTNING IRE), arrivé non-placé, sur un incident 
survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Charles BOUDOT par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, dirigé vers l’extérieur le hongre REBEL LIGHTNING 
IRE, gênant ainsi par cette manoeuvre plusieurs de ses deux concurrents, 
notamment la jument MOVIE STAR GER.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour s’être présenté à la 
pesé après la course à un poids dépassant de plus de 600 grammes (0, 
700 kg) au poids résultant des conditions de la course et de l’application 
des surcharges et/ou remises de poids applicables.

 562 3507 PRIX DU VERMANDOIS
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars 2019 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, 
depuis le 1er septembre 2019 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été classés 
2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er décembre 2019 inclus, gagné une 
Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, 
depuis le 1er septembre 2019 inclus, en victoires et places.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 412  Vicopisano, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Suama 
[Monsun (GER)], 56 k, Ecurie Senator (T. Piccone), Leduc – 
(n° corde 4)

   My Buddy, m, b, 5 ans, par Orpen USA et Lungwa (IRE) 
(One Cool Cat USA), 60 k (56 k), Rebeuh (Mme F. Valle Skar), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

 324 4 King Platin, m, al, 8 ans, par Konig Shuffle GER et Couture 
Platine (Top Waltz), 61 k, Mme D. Siegenthaler (S. Pasquier), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

   Cartes GB, h, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Kensington Gardens GB (Oasis Dream GB), 60 k (561/2 k), 
Mme G. Cabrero (A. Mosse), Laffon-Parias – (n° corde 8)

 292  A Head Ahead (GER), m, b, 6 ans, par Makfi GB et Allegro 
Vivace [Muhtathir (GB)], 56 k (52 k), A, Stall 3 Musketiere 
(Mme C. Miette), S. Smrczek – (n° corde 2)
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CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 068 dimanche 8 mars 2020

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Raphaël PAILLET

 560 4167 PRIX CLAUDIUS LAPIERRE
(À réclamer)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 
ou 7.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 
1 k. 1/2. En outre, tout gagnant, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, portera 2 k., de plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 310  Crystal Beach Road, f, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Lily Bolero (GB) (King’S Best USA), 561/2 k, A, (5 000), 
Mme SA. Stark (M. Berto), J. Parize – (n° corde 7)

 452  Inviolable Spirit IRE, h, b, 5 ans, par Zebedee GB et 
Mediska GB (Medicean GB), 591/2 k, (7 000), Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 11)

 220  End Of Story, f, al, 7 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica 
[Cricket Ball (USA)], 56 k, 0, (7 000), Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

 357  Andujar, m, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Cannes 
To Capri IRE (Galileo IRE), 591/2 k (57 k), (7 000), F. Boualem 
(P. Murino), F. Boualem – (n° corde 1)

 85  Zawiana GER, f, b, 5 ans, par Wiesenpfad FR et Zamindra 
[Zamindar (USA)], 541/2 k, (5 000), Moser (B. Flandrin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Just For Love, h, 7 ans, 571/2 k (531/2 k), 0, (7 000), 
Philippon (Mme C. Sommereux), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

 400  Team Samine, f, 4 ans, 56 k, 0, (7 000), M. Cesandri (s) 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 442  Touch Of Real, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), A , (5 000), 
JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 447  Rhea de Cerisy, f, 5 ans, 541/2 k, (5 000), Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

   Source Doree, f, 4 ans, 541/2 k, (5 000), Mme M. Le Gall 
(G. Mandel), Mme M. Le Gall – (n° corde 12)

   Spirit Louve, f, 5 ans, 56 k, 0, (7 000), Mme M. Codde 
(Y. Fournand), F. Foresi – (n° corde 5)

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 309 e
Sans motif : Whith You
Chev. élim. : Belle City, Nantiago GER
2 long ½, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 4 long ½, 1 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 181e Crystal Beach Road.
 607e Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
 354e End Of Story.
 303e Andujar.
 151e Zawiana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 641e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 192e Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.
 127e Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 89e Michel Pehu.
 31e Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.

COMPIÈGNE
0880 068 dimanche 8 mars 2020

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Gilles DELLOYE – Patrick SOURD

 561 134 PRIX DE LA CHAPELLE-EN-VEXIN
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Primes aux propriétaires :
 2 520e Blue Diamond.
 1 008e Go Fast Ire, prime non attribuée.
 756e Coco Panache (Ire).
 504e Goji Berry.
 252e Easilly.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Randolf Peters.
 273e Boutin (S).
 272e Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 268e Scea Haras Du Ma.
 136e Christophe Freret.

Temps total : 3’2’’4’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
gentlemen-rider MM. Florent GUY (1re infraction - 10 coups) et Guilain 
BERTRAND (2e infraction - 7 coups) en leurs explications, les ont 
respectivement sanctionnés par une interdiction de monter pour une 
durée de 12 jours et par une interdiction de monter pour une durée de 
8 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.

 564 3504 PRIX DE CLAIROIX
(À réclamer - Mâles et Hongres)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 
14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les poulains mis à réclamer pour 14.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les poulains ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   On Your Marks GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
White House GB (Pursuit Of Love GB), 571/2 k, 0, (14 000), 
M. Motto (PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 4)

 336  Joao, m, gr, 3 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 571/2 k, A , (14 000), Stall Moorea (A. Hamelin), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 465  Bassmatchi, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Tafiya GB (Bahri 
USA), 56 k (521/2 k), (11 000), C. Boutin (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 334 3 Curandero (GB), h, 3 ans, par Most Improved (IRE) et La 
Pinta IRE (Bachelor Duke USA), 571/2 k, (14 000), JE. Francetic 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 3)

 399  Rhum Runner, h, al, 3 ans, par Milanais et Yezidis [Ski Chief 
(USA)], 59 k (571/2 k), (17 000), EJ. Scherrer (Mme A. Massin), 
J. Carayon – (n° corde 6)

 314 6 Junto ,  h ,  3  ans,  59 k (55 k) ,  (17 000) ,  M.  Ghys 
(Mme A. Duporte), Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 419  Full Tango, m, 3 ans, 571/2 k, (14 000), E. Tanghetti 
(C. Soumillon), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Out Bound IRE, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 7)

 316  Giangle BEL, m, 3 ans, 56 k (57 k), (11 000), JM. Plasschaert 
(S. Francois), JM. Plasschaert – (n° corde 1)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 638 e
courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 
2 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e On Your Marks Gb, prime non attribuée.
 2 052e Joao.
 1 539e Bassmatchi.
 1 026e Curandero (Gb).
 513e Rhum Runner.

Primes aux éleveurs :
 807e Genesis Green Stud, Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 760e Gottfried Reims.
 373e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 285e Jean-Claude Ollivier.
 248e Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 1’50’’71’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Stefaan FRANCOIS 
en ses explications (ce dernier étant étranger n’a pas demandé à être 
assisté par un interprète de son choix), l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.

 565 3505 PRIX D’HUMIERES
(À réclamer - Femelles)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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 251  Gugus Des Brieres, h, b, 5 ans, par Cima de Triomphe IRE 
et Puceofwest (Man O West), 56 k, D. Baker (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 3)

   Linardo GB, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Lady 
Linda USA (Torrential USA), 56 k, G. Barbarin (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   Iskanderhon USA, h, 4 ans, 64 k, A. Ismoilov (F. Panicucci), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)

   Joshua’S Storm, m, 4 ans, 56 k, M. Drean (L. Boisseau), 
M. Drean – (n° corde 5)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 610 e
Eng. Sup. : Vicopisano, Iskanderhon USA
7 long, 1 long ¼, tête, 2 long, 1 long, tête, 1 long ¼, loin.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 5 670e Vicopisano.
 2 154e My Buddy.
 1 234e King Platin.
 907e Cartes Gb, prime non attribuée.
 352e A Head Ahead (Ger).
 340e Gugus Des Brieres.
 176e Linardo Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 557e Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 971e Rosemont Stud Pty Ltd.
 670e Ernst Iten.
 190e Glebe Stud And Partners, prime non attribuée.
 153e Eric Sailly, Le Thenney.
 125e Nicolas Ferrand.
 72e Litex Commerce Ad, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’42’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 563 3508 PRIX DE LA FORET DE COMPIEGNE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 28 k. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-
dessus, 65 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er juin 2019 inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné 10 
courses recevront 2 k.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 430 5 Blue Diamond, h, b, 8 ans, par King’S Best USA et 
Ripley GER (Platini GER), 671/2 k, A, Jul. Phelippon (F. Guy), 
Jul. Phelippon – (n° corde 13)

 404 4 Go Fast IRE, m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 671/2 k, C. Bodin 
(G. Bertrand), N. Caullery – (n° corde 5)

 366  Coco Panache (IRE), h, b, 6 ans, par So You Think 
NZ et Algoa [Common Grounds (GB)], 651/2 k (64 k), 
Mme H. Mennessier (Mme B. Weber), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 14)

 482  Goji Berry, h, gr, 6 ans, par Dunkerque et Et Pourtant 
(Linamix), 681/2 k, C. Plisson (D. Artu), C. Plisson – 
(n° corde 10)

 491 3 Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee IRE 
(Sadler’S Wells USA), 68 k (66 k), J. Bourgeais (B. Bourgeais), 
J. Bourgeais – (n° corde 2)

 377 2 Uchronique, f, 5 ans, 67 k (631/2 k), Mme C. Le Besnerais 
(Mme M. Peslier), L. Baudron (s) – (n° corde 7)

   Kashinko, h, 6 ans, 651/2 k, D. Dreyer (T. Guineheux), 
D. Dreyer – (n° corde 6)

 256  Tamarissimo GER, h, 10 ans, 651/2 k (62 k), A. Bidon 
(Mme M. Bruere), A. Bidon – (n° corde 1)

 466 5 Koroneki IRE, h, 4 ans, 65 k (631/2 k), Cuadra Miranda S.L.U 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Ti Punch, h, 5 ans, 661/2 k (63 k), Mme D. Mery (Mme J. Maurer), 
S. Maurer – (n° corde 9)

   Diamond Baby, h, 4 ans, 65 k, R. Baguenault de Puchesse 
(G. Cottreau), ART. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 3)

 505  Alpatkinoss, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Senator (P. Lotout), 
Leduc – (n° corde 12)

 452  Zukhrof GB , h, 5 ans, 651/2 k, 0 , Gernay Th & M 
(MAX. Denuault), Mme G. Gernay – (n° corde 4)

   Raster, h, 5 ans, 651/2 k, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 388 e
Eng. Sup. : Koroneki IRE, Alpatkinoss
tête, encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, 3 long ½, 7 long, 3 long, ¾ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e
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   Ferking Autrechene, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA 
et Ferrat IRE (Tamayuz GB), 551/2 k (521/2 k), M. Drean 
(Mme C. Le Gland), M. Drean – (n° corde 8)

 410  Nikaki , h, al, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Gotdream [Loup Solitaire (USA)], 56 k (541/2 k), D. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 3)

 417  Joan Jet, f, b, 5 ans, par Equiano et Amarinda GER (Tiger 
Hill IRE), 54 k, JP. Claudic (J. Claudic), L. Loisel – (n° corde 4)

 199  Killing Joke, h, n, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva 
IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), R. Roels – (n° corde 15)

 221  Mirasol , f, 7 ans, 56 k, P. Azzopardi (E. Hardouin), 
P. Azzopardi – (n° corde 2)

 528  Venussio, h, 5 ans, 541/2 k, A, JL. Delaplace (J. Moutard), 
JL. Delaplace – (n° corde 14)

 476  Diamachal , f, 4 ans, 571/2 k (541/2 k), 0 , G. Baton 
(Mme S. Tison), E. Wianny – (n° corde 9)

 426 2 Anadun, f, 8 ans, 541/2 k, P. Nicot (s) (M. Barzalona), 
P. Nicot (s) – (n° corde 12)

 76  Joe The Tinker, h, 5 ans, 57 k (53 k), C. Boutin (s) 
(Mme S. Boulet), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 426  Mocklershill, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0 , J. Bertin 
(Mme C. Pacaut), J. Bertin – (n° corde 11)

   F l i c k a ’ S  B o y  G B ,  h ,  8  a n s ,  5 4  k  ( 5 2 1 / 2  k ) , 
M m e M .  V a n  D e n  W e g h e  ( M m e S .  d e  C e u l a e r ) , 
Mme M. Van Den Weghe – (n° corde 6)

 221  Fille Dargent, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), P. Azzopardi 
(H. Mouesan), P. Azzopardi – (n° corde 7)

 410  Private School (IRE), f, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0, K. Sansen 
(R. Haedens), N. Lantsoght – (n° corde 10)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 400 e
Code anomalie DS : Pinot Grigio
1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, courte tête, 2 long, ¾ long, courte 
encolure, 3 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Buchiman.
 819e Ferking Autrechene.
 789e Nikaki.
 526e Joan Jet.
 204e Killing Joke.

Primes aux éleveurs :
 1 187e Gerard Samain.
 444e Herve Uhl, Jean-Luc Linger.
 356e Haras de Magouet.
 155e Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 111e Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’39’’94’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jacques BERTIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre PINOT 
GRIGIO serait interdit de courir pour une durée de 30 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Clémence LE GLAND (1re infraction - 6 coups) et Jérôme CLAUDIC 
(1re infraction - 6 coups) en leurs explications, les ont sanctionnés par 
une amende de 75 euros chacun, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 567 3510 PRIX DE L’AILETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

   Full Court Press IRE, h, b, 7 ans, par Frozen Power 
IRE et Share The Feeling IRE (Desert King IRE), 58 k, 
W. Van Der Auwera (L. Boisseau), N. Chevalier – (n° corde 4)

 353 5 Enjoy The Silence, m, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 59 k (561/2 k), A, D. Duglas 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Egeria, f, b, 6 ans, par Chichi Creasy et La Rogerais 
[Verglas (IRE)], 581/2 k, A, C. Plisson (J. Moutard), C. Plisson – 
(n° corde 12)
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Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 
17.000. Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 14.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 406 3 Suave Story IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 59 k, (17 000), G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), A. Marcialis – (n° corde 2)

 350  Real Fan, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Reality (Slickly), 
56 k, (11 000), K. Chehboub (M. Barzalona), F. Rossi – 
(n° corde 10)

 6 2 Broken Land, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Dynamo Ace GB (Dansili GB), 56 k (52 k), (11 000), 
Scuderia Micolo Snc (Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 3)

 443  American Lily, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Miss Vinga 
[High Rock (IRE)], 571/2 k (55 k), (14 000), R. Bonaventure 
(Q. Perrette), L. Rovisse – (n° corde 11)

 406 5 Tirolienne (IRE), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 571/2 k, (14 000), Jul. Phelippon 
(A. Badel), Jul. Phelippon – (n° corde 4)

   Raysmarina ,  f ,  3  ans,  59 k  (57 1/2 k ) ,  (17 000) , 
Mme D. Schoenherr (A. Chesneau), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 1)

 46 5 Shiso IRE, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), M. Schiebinger 
(H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 13)

 130  Angela, f, 3 ans, 59 k (55 k), A, (17 000), S. Guerin 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Haigh – (n° corde 5)

 332  C h e c k e d  O u t ,  f ,  3  a n s ,  5 6  k ,  ( 1 1  0 0 0 ) , 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 6)

 205  Manuela Del Po IRE , f, 3 ans, 571/2 k, (14 000), 
Esageruma Nein SAS (E. Hardouin), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 8)

   Qubelle IRE , f, 3 ans, 56 k, (11 000), T. Bouquet 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 15)

 189 3 Red Cloud, f, 3 ans, 59 k (55 k), (17 000), Cte de H. Talhouet-
Roy (Mme A. Duporte), M. Brasme – (n° corde 9)

 406  Apalta, f, 3 ans, 56 k, (11 000), AL. Cohen (T. Bachelot), 
Mme P. Brandt – (n° corde 12)

 337 4 Lily Apple, f, 3 ans, 571/2 k, (14 000), Mme N. Mahjoub 
(C. Soumillon), F. Rossi – (n° corde 14)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 419 e
Eng. Sup. : Shiso IRE
Certif. vétérinaire : Australian Voice
3 long ½, courte encolure, 1 long, 7 long, ½ long, 9 long, 6 long, 1 long 
½, 1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Suave Story Ire, prime non attribuée.
 2 052e Real Fan.
 1 539e Broken Land.
 1 026e American Lily.
 513e Tirolienne (Ire).

Primes aux éleveurs :
 807e John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 497e Sarl Winning Bloodstock Agency.
 380e Robert Bonaventure.
 373e Scuderia Micolo Snc.
 124e Ecurie La Boetie.

Temps total : 1’53’’49’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Andrea 
MARCIALIS par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lea BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 566 3511 PRIX DE LA DIVETTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +39.

 402  Buchiman, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Dulce de Leche 
[Victory Note (USA)], 58 k, J. Carayon (A. Chesneau), 
J. Carayon – (n° corde 13)
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

   Molly Sunshine GER, f, gr, 5 ans, par Soldier Hollow GB 
et Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 621/2 k (591/2 k), 
G. Houben (Mme F. Valle Skar), G. Houben – (n° corde 1)

 132 2 Black Night, h, n.p, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Nera Zilzal 
IRE (Zilzal USA), 60 k, 0, R. Martens (s) (M. Barzalona), 
R. Martens (s) – (n° corde 15)

 60  Free Horse , f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Calyx (Irish River), 59 k, D. Guindon (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 435  Dream With You, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Azucar IRE (Desert Prince IRE), 631/2 k (601/2 k), J. Erhardt 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 2)

 89  Mummy’S Satri, h, b.f, 4 ans, par Satri IRE et Mummy’S 
Konig [Konig Shuffle (GER)], 57 k, S. Jesus (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 8)

 351 4 Warega, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), J. Caullery (J. Monteiro), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 372 6 Red Kitten ,  h, 7 ans, 62 k (601/2 k), H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 7)

 167  Bellcanto GER ,  h, 8 ans, 64 k (61 k), S. Guerin 
(Mme A. Duporte), Mme V. Haigh – (n° corde 4)

 143  Maeghan, f, 5 ans, 59 k, A, S. Hoffmeister (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 456  Le Gitan, m, 5 ans, 63 k (601/2 k), B. Touzeau (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 313 5 Copper Baked, f, 6 ans, 601/2 k (561/2 k), A. Cherifi 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 11)

 455 2 Victorious Champ, h, 9 ans, 57 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 9)

 351  Brea th  Of  L i fe  (SPA) ,  f ,  5  ans ,  60 1/2 k ,  0 , 
Le Haras de La Gousserie (PC. Boudot), F. Rossi – (n° corde 5)

 207  Magic Song, f, 6 ans, 601/2 k, PAT. Barbe (A. Hamelin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 14)

 322  Eldanza, f, 4 ans, 591/2 k, Mme S. Collin (T. Trullier), L. Loisel – 
(n° corde 3)

 321  La Mirada, f, 4 ans, 59 k, 0, M. Hovelacque (C. Soumillon), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

16 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 050 e
½ long, 3 long ½, 1 long ½, courte encolure, encolure, 3 long, 1 long ½, 
2 long, 5 long.
10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Molly Sunshine Ger, prime non attribuée.
 1 323e Black Night.
 1 275e Free Horse.
 850e Dream With You.
 425e Mummy’S Satri.

Primes aux éleveurs :
 892e Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 862e Dominique Guindon.
 717e Le Haras de La Gousserie.
 575e Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
 191e Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

Temps total : 1’40’’13’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Antoine HAMELIN, Pierre-Charles BOUDOT 
et Eddy HARDOUIN, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de deux jours, pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur à environ 250 mètres du poteau de 
l’arrivée et avoir ainsi gêné ses deux concurrents, sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

MACHECOUL
0130 068 dimanche 8 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Christophe GICQUEL – 
Muriel PRIOUZEAU – Véronique de VILLEPIN

 569 3625 PRIX DE L’ISAC
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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 402 2 Achki, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE (High 
Chaparral IRE), 59 k, Ecurie Tlv (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 402 5 The Time, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Candy Time 
GB (Holy Roman Emperor IRE), 60 k (581/2 k), H. de Waele 
(J. Monteiro), D. de Waele – (n° corde 11)

   Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 59 k (571/2 k), E. Boutin 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

   Al Nectar (GB), h, 5 ans, 58 k, 0, H. de Waele (A. Lemaitre), 
D. de Waele – (n° corde 6)

 321  Kavakney BEL ,  m, 4 ans, 60 k, JM. Plasschaert 
(S. Francois), JM. Plasschaert – (n° corde 3)

 349  Adeliz, f, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), 0 , Stall Big Jump 
(Mme P. Cheyer), M. Rulec – (n° corde 13)

 412  Minnehaha, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A. Schouteet (Q. Perrette), 
A. Schouteet – (n° corde 16)

   Bombetta, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Mme R. Bouckhuyt 
(Mme S. de Ceulaer), CJM. Wolters – (n° corde 7)

 319  Mediterraneenne, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, A. Junk (s) 
(Mme C. Pacaut), A. Junk (s) – (n° corde 5)

 453  Good To Talk GB, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Senator 
(Mme A. Massin), Leduc – (n° corde 15)

   April Angel, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), T. Huck (Mme D. Santiago), 
P. Capelle – (n° corde 9)

 412  Danarosa IRE, h, 6 ans, 591/2 k, V. Devillars (J. Claudic), 
V. Devillars – (n° corde 10)

 409  Soft Icing GB , f, 4 ans, 60 k (581/2 k), K. Sansen 
(R. Haedens), N. Lantsoght – (n° corde 14)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 124 e
Eng. Sup. : Adeliz, April Angel
2 long, 2 long, 3 long, 3 long, 3 long, 7 long, 1 long, encolure, ¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Full Court Press Ire, prime non attribuée.
 1 197e Enjoy The Silence.
 897e Egeria.
 769e Achki.
 384e The Time.

Primes aux éleveurs :
 1 235e John Malone, prime non attribuée.
 649e Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 487e Derek Bloodstock.
 346e Jean-Marc Ainciboure.
 173e S.C.E.A. Ecurie de Montfort.

Temps total : 1’38’’22’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre AL NECTAR (GB), présentant une petite plaie au niveau de la 
hanche, a été examiné par le vétérinaire de service et autorisé à prendre 
part à la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Hugo MOUESAN, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à 
cet effet et avoir mis ainsi en difficultés plusieurs de ses concurrents, 
notamment le hongre AL NECTAR (GB) (Aurélien LEMAITRE).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Christophe SOUMILLON (ACHKI), 
arrivé 4e et Delphine SANTIAGO (APRIL ANGEL), arrivée non-placé, ont 
sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une durée 
de 6 jours, pour avoir eu un comportement dangereux en se rapprochant 
sciemment vers la lice intérieure (le film de contrôle démontrant 
notamment un mouvement du coude du jockey Delphine SANTIAGO, ce 
qu’elle a reconnu), et avoir gêné fortement son concurrent.
En outre, l’entraîneur Nicolas CAULLERY est venu de lui-même se 
présenter devant les Commissaires de courses afin de leur indiquer que 
le hongre ACHKI présentait une plaie à un antérieur, ce qui a été confirmé 
par le vétérinaire de service.
De plus, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
en leurs explications les jockeys Aurélien LEMAITRE (AL NECTAR (GB)), 
arrivé non-placé et Perrine CHEYER (ADELIZ), arrivée non-placée, ont 
sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une durée 
d’un jour, pour avoir eu un comportement fautif en se laissant pencher 
sa pouliche.

 568 3509 PRIX DES BEAUX MONTS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +32.
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Sans motif : Shalina
Chev. élim. : Locator
Chev. retir. : Lilli Smart
7 long ½, 9 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 2 long, 3 long, 
1 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux éleveurs :
 640e Fernand Krief.
 256e J. Etchepareborda.
 192e S.C.E.A. Des Prairies.
 128e Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
 64e Thierry Arnout.

Temps total : 2’41’’75’’’

 571 3624 PRIX DE LA GRACINAIS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 6.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 3.500 reçus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 350 m env.

 378 3 Gold Des Sources, h, gr, 4 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Luxdor Du Goastion (Verbier), 69 k, A, M. Tanguy 
(X. Le Quere), S. Gouyette – (n° corde 1)

 226  Baroudeur, h, al, 4 ans, par Stormy River et Baroudia 
(Kaldoun), 68 k, A, A. Lemer (A. Lemer), Lemer – (n° corde 9)

 149 5 Askoy, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Pietranera [Homme 
de Loi (IRE)], 66 k (67 k), Ecurie Chiarelli (G. Viel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 428  Vivalta, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Jaslinga [Ballingarry 
(IRE)], 641/2 k (621/2 k), A, R. Bertin (E. Manceau), R. Bertin – 
(n° corde 10)

   Girl D’Amour, f, b, 4 ans, par Falco USA et De Toute Beaute 
[Northern Crystal (GB)], 641/2 k, Mme L. Seurin (B. Caron), 
T. Jouin – (n° corde 13)

   Nickorette ,  f ,  4  ans,  641/2 k  (63 k) ,  A.  Kahn (s) 
(Mme M. Le Levreur), A. Kahn (s) – (n° corde 2)

 285  Belle Emotion, f, 4 ans, 661/2 k (65 k), JP. Gasnier 
(Mme T. Menuet), JP. Gasnier – (n° corde 7)

   Testiange ,  h, 4 ans, 67 k, T. Pigeon (L. Zuliani) , 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 280 5 Iowa Bay (GB), h, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie des Mouettes 
(A. Foucher), Mme L. Lemiere – (n° corde 12)

   Proelia ,  f ,  4 ans, 641/2 k (61 k),  0 ,  J.  Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 3)

   Gir l  Des  Ongra is ,  f ,  4  ans ,  64 1/2 k  (62 1/2 k ) , 
Chemin & Herpin (s) (R. Lemiere), Chemin & Herpin (s) – 
(n° corde 11)

   Costalina Rosetgri, f, 4 ans, 641/2 k (61 k), Mme L. Seurin 
(Mme A. Peltier), T. Jouin – (n° corde 8)

   Apple Speed ,  h, 4 ans, 66 k (641/2 k),  F. Grizon 
(Mme M. Lemartinel), F. Grizon – (n° corde 4)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 90 e
2 long ½, encolure, 2 long, 6 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 1 long 
½.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 518e Gold Des Sources.
 607e Baroudeur.
 455e Askoy.
 303e Vivalta.
 151e Girl D’Amour.

Primes aux éleveurs :
 684e Jean-Luc Rouxel.
 273e Pierre Lamy, Suc. Henri de La Chauvelais.
 205e Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 136e Jacques Seror, Philippe Metivier.
 68e Jean-Paul Bouguier, Mme Myriam Bouguier.

Temps total : 2’45’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Xavier LE QUERE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1 ère infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les commissaires n’ont pas sanctionné les gentlemen 
riders Guillaume VIEL et Benjamin CARON pour leur dépassement de 
poids après la course, la pluie étant tombée abondamment pendant le 
parcours.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
6.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 950 m env.

   Gavina (AQ) ,  f ,  a l ,  4  ans,  par  Marta l ine GB et 
Sacoleva [Lavirco (GER)], 651/2 k (64 k), M. Edwards 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Gitan Du Gite (AQ), h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Nuri de St Sulpice (Saint Cyrien), 65 k, Hautbois (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

   Garde La Barre (AQ), f, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Bouee En Mer (Irish Wells), 651/2 k, Elevage des Vallons 
(A. Bourgeais), L. Viel (s) – (n° corde 4)

   Greace (AQ), f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Ria 
Rosa (Subotica), 631/2 k, 0, J. Planque (s) (M. Androuin), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

   Gold Des Boulats (AQ), h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Viveallure (Secret Singer), 65 k, GIL. Baratoux (W. Saraiva), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

   Grace A Nous (AQ), f, 4 ans, 631/2 k, J. Zuliani (A. Bernard), 
J. Zuliani – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 279 e
Eng. Sup. : Gavina
Consition spéciale : Grande Star
6 long ½, 3 long, 1 long ¼, nez, loin.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Couetil Elevage.
 342e Daniel Gerault.
 256e Mme Cecile Madamet, Romain Madamet, Ludovic Madamet, Georges-

Etienne Madamet.
 171e Mlle Veronique Le Provost.
 85e Jean Brest, Mlle Karine Brest.

Temps total : 3’31’’6’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche GRANDE STAR de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 30 euros.

 570 3622 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France,  mis à 
réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de 
plusieurs courses, 3 k.
Plat, Dist. 2 350 m env.

 375  Cat Mary, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Mary 
Montagu IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k (521/2 k), 0, (8 
000), Krief (E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 376  Che Salome, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Milonguera [Indygo Shiner (USA)], 541/2 k, 0, (8 000), 
J. Boisnard (s) (M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 255  My Crazy Love, f, a.m, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Vert de Mer [Green Tune (USA)], 561/2 k, (10 000), R. Marcel 
(A. Roussel), R. Marcel – (n° corde 3)

   Kiastep, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar IRE 
(Refuse To Bend IRE), 541/2 k (55 k), (8 000), Mme E. Vibert 
(J. Cabre), Mme E. Vibert – (n° corde 9)

   Sin Del Ria, h, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Naromdia 
[High Yield (USA)], 56 k (53 k), A, (8 000), J. Boisnard (s) 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 284  Ragusa Ibla, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), Mme A. Kurth 
(M. Justum), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

   Northwest Tep, f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), P. Larroude 
(F. Lefebvre), JM. Baudrelle – (n° corde 14)

   Lavandula, f, 3 ans, 541/2 k, (8 000), E. Mudge (E. Etienne), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Holy Bere, f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), Seroux (C. Grosbois), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

   Inclinaison, f, 3 ans, 541/2 k, (8 000), M. Aubry (S. Breux), 
M. Aubry – (n° corde 5)

 406  Agilmente, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), B. Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 255  Santa Mondega, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (8 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (S. Martino), R. Marcel – 
(n° corde 12)

 375  Soprano Du Guern, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
G. Goeffic (J. Nicoleau), F. Foucher – (n° corde 7)

13 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 339 e
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   Petit Pays, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Nunez [Zieten 
(USA)], 57 k, N. Campos (Y. Rousset), P. Fleurie – (n° corde 6)

 269  Carambole GER, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Ecurie Lm 
(J. Nicoleau), J. Morel – (n° corde 1)

 285  Georginela, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 254 5 Misstic , f, 4 ans, 571/2 k, JY. Pihery (M. Androuin), 
S. Gouyette – (n° corde 7)

 273  Toptional, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), Mme A. Fouassier 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 11)

   Lady Dada, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Bresson (F. Lefebvre), 
Bresson – (n° corde 10)

 354  Maneki Neko, f, 4 ans, 571/2 k, Mme A. Deregnaucourt 
(S. Breux), J. Carayon – (n° corde 8)

   Divilix Autrechene, h, 4 ans, 57 k, F. Dehez (B. Hubert), 
F. Dehez – (n° corde 12)

12 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 710 e
Eng. Sup. : Home Sweet Home, Lady Dada
Sans motif : Kitty Marion GB
½ long, 2 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long, 
1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e Bring The Action.
 810e Night Del Rais.
 607e Home Sweet Home.
 405e Ramses.
 202e Petit Pays.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Ecurie Luck.
 410e Haras Des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.
 365e Andre Priolet, Mme Jennifer Philippe.
 182e Thomas Koehler, Mme Elisabeth Ribard.
 136e Gaec Campos, Luc Campos.

Temps total : 1’47’’85’’’

CHANTILLY
0002 069 lundi 9 mars 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gilles DELLOYE – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 574 137 PRIX JOCKER
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20.

   Rajkumar, h, al, 7 ans, par Lope de Vega IRE et Ramora 
USA (Monsun GER), 59 k, Fabre (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 427 1 Senator Frost, h, gr, 7 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 551/2 k, Ecurie Senator 
(T. Piccone), Leduc – (n° corde 11)

   Frosty Bay , h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Grosgrain USA (Diesis GB), 52 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 13)

 370 4 Charnock Richard GB , h, b, 5 ans, par Mayson 
GB et  Velvet  Band GB (Verglas IRE),  531/2 k ,  0 , 
Ecurie Michel Doineau (C. Demuro), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 12)

 370 6 Naab, m, al, 6 ans, par Siyouni et Magdala [Hawk Wing 
(USA)], 541/2 k, T. Raber (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 9)

 370 7 Dhevanafushi (GB), h, gr, 7 ans, par Kendargent et Tejaara 
USA (Kingmambo USA), 60 k, HA. Pantall (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 207 1 Catalouniya, f, b, 6 ans, par Siyouni et Conti Di Luna 
[Anabaa Blue (GB)], 59 k, Ecurie Renk (A. Badel) , 
Mme B. Renk – (n° corde 15)

   El Manifico, h, 5 ans, 591/2 k, A. Louis-Dreyfus (H. Journiac), 
D. Smaga – (n° corde 6)

 370  Miracle Des Aigles, h, 7 ans, 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

   Gold Lake , h, 5 ans, 57 k, Stall Ori (A. Hamelin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)
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 572 3621 PRIX CAPITAINE GEFFLOT
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 350 m env.

 255 3 Galidermes, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Angie 
Eria [Galileo (IRE)], 58 k, A, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Sermandar, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Josephjuliusjodie 
IRE (Gal i leo IRE) ,  54 1/2 k ,  Humeau (A .  Bernard) , 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

 376  Youm Tnine, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 561/2 k (531/2 k), 0 , Samama 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Rashie, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Shilly Shally GB (Pivotal 
GB), 541/2 k (52 k), Mme A. Kurth (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

   Mondeville, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 56 k, Mme R. Dwek (J. Cabre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Heeraat Bouce GB, f, 3 ans, 541/2 k, Mme M. Austin 
(H. Lebouc), P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Toupie , h, 3 ans, 56 k, Mme A. Kurth (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

   Mirazi , h, 3 ans, 56 k, W. Menuet (s) (W. Saraiva), 
W. Menuet (s) – (n° corde 2)

   Shell Beach (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), T. Lohest 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Hurricane Smart, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Denuault (s) 
(J. Nicoleau), G. Denuault (s) – (n° corde 13)

   Hot Macri , h, 3 ans, 56 k, R. Roulois (B. Hubert), 
W. Menuet (s) – (n° corde 11)

 376 5 Hosokawa Sport, f, 3 ans, 561/2 k, F. Dehez (C. Grosbois), 
F. Dehez – (n° corde 12)

 376  Aleria, f, 3 ans, 561/2 k, S. Gouyette (S. Martino), S. Gouyette – 
(n° corde 8)

 375  Black Jumper, h, 3 ans, 58 k, D. Lumet (E. Etienne), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 373 e
Chev. élim. : Mixologist, Lilou, Soleiado, The Arches, Pelem D’Ycy, 
Aliantfen, Crossdream
6 long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long, 6 long, 6 long, courte encolure, 5 long, 
9 long ½.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 700e Galidermes.
 1 080e Sermandar.
 810e Youm Tnine.
 540e Rashie.
 270e Mondeville.

Primes aux éleveurs :
 1 001e Mme Emanuela Ferrero.
 400e Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 300e Gerard Samama.
 200e Mme Angela Kurth.
 100e Ecurie de Montfort & Preaux, Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.

Temps total : 2’43’’80’’’
Le jockey Richard JUTEAU s’étant fait accidenté dans le rond de 
présentation avant la course, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche HEERAAT BOUCE par le jockey Hugo 
LEBOUC.

 573 3623 PRIX ALFRED CELEBRE
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 6.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bring The Action, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Hapsburg 
[Anabaa (USA)], 60 k (571/2 k), Ecurie Luck (M. Justum), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 269  Night Del Rais, f, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Miss 
Night (IRE) (Night Shift USA), 591/2 k (551/2 k), A, J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

   Home Sweet Home, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Fontcia 
[Enrique (GB)], 551/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 254 3 Ramses, m, b, 4 ans, par Rajsaman et Eviane [American 
Post (GB)], 58 k (561/2 k), A, P. Fleurie (D. Boche), P. Fleurie – 
(n° corde 5)
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encolure, courte tête, 1 long ¼, courte tête, dead-heat, 1 long ¾, tête, ¾ 
long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 475e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Indiakhani (Ire).
 1 197e Sunday Winner.
 897e Poulfos.
 769e Lady Arkadina.
 192e My Lovely One.
 192e Galouska.

Primes aux éleveurs :
 1 623e Kildaragh Stud.
 649e S.C.E.A. Des Prairies, Mme Chantal Leclerc, Philippe Cochard, Marc Feltes.
 487e Elevage Haras de Bourgeauville.
 346e Le Thenney.
 86e Mme Angela Kurth, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’58’’22’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chûte des hongres KOOSTO (Delphine SANTIAGO), 
MISTER MARION (Mickael BARZALONA) et de la jument SELINI MOU IRE 
(Fabien LEFEBVRE), à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les jockeys précités n’ayant pu être 
entendus en raison de leur prise en charge par le service médical, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre KOOSTO qui en s’accidentant était tombé, avait entrainé dans 
sa chûte le hongre MISTER MARIO et la jument SELINI MOU IRE et par 
conséquence la chûte de leur jockey, ce qui a été confirmé par ces trois 
jockeys après leur retour de l’infirmerie.
Après la course, les Commissaires ont entendu le jockey Sara 
VERMEERSCH en ses explications sur les circonstances de sa chûte 
dans la ligne d’en face après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressée a indiqué que le hongre QUIZ EVOLUTION ITY avait après 
la course, fait un brusque demi-tour pour rejoindre les autres chevaux, 
provoquant ainsi sa chute sans que cela soit dû à l’irrégularité d’un autre 
concurrent.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 576 139 PRIX MAURICE CAILLAULT
(Mâles et Hongres)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. Les poulains 
ayant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, gagné une course de Groupe 
ou, cette année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 
à l’engagement supplémentaire. 
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 157 1 Waltham, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Baki [Turtle 
Bowl (IRE)], 561/2 k, Mme MT. Dubuc-Grassa (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Mkfancy, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Fancy Green 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, A. Al Maddah (T. Bachelot), 
Mme P. Brandt – (n° corde 5)

   Chachnak, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamazirte IRE 
(Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 336 3 Superhon IRE, m, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et 
Champagne Mistress GB (Kyllachy GB), 561/2 k, A, A. Ismoilov 
(F. Panicucci), I. Endaltsev – (n° corde 4)

   Nobody’S, m, b, 3 ans, par Vespone IRE et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 561/2 k, HA. Pantall (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 56 1 Piet, h, 3 ans, 561/2 k, Thoroughbred Bloodstock Agency 
(T. Piccone), G. Bietolini – (n° corde 6)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 089 e
1 long, 1 long ½, 3 long, tête, courte encolure.
27 500e – 11 000e – 8 250e – 5 500e – 2 750e

Primes aux propriétaires :
 14 850e Waltham.
 5 940e Mkfancy.
 4 455e Chachnak.
 2 970e Superhon Ire, prime non attribuée.
 1 485e Nobody’S.

Primes aux éleveurs :
 5 505e Francois Rohaut.
 2 202e Marbat Llc.
 1 079e Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Du Loup.
 550e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 467e Tipper House Stud, John M. Troy, Robert Levitt, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’30’’’
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 456 6 Long Island, f, 5 ans, 541/2 k, D. Provost (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 292  On The Sea GB, h, 6 ans, 541/2 k, C. Bodin (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 4)

   El Indio, m, 5 ans, 54 k, P. Rechsteiner (S. Pasquier), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 129  Woodmax GER, h, 5 ans, 571/2 k, JM. Callier (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 330  Greyway, h, 6 ans, 541/2 k, 0, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 110 e
¾ long, courte encolure, 1 long, ½ long, courte encolure, encolure, 
encolure, courte tête, courte encolure.
25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 7 875e Rajkumar.
 2 992e Senator Frost.
 2 205e Frosty Bay.
 1 620e Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 630e Naab.
 472e Dhevanafushi (Gb).
 315e Catalouniya.

Primes aux éleveurs :
 4 273e Ecurie Peregrine Sas.
 1 623e Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
 1 196e John-Dawson Cotton.
 341e Haras Du Logis Saint Germain.
 340e Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 256e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 170e Adolf Renk.

Temps total : 1’29’’10’’’

 575 143 PRIX DU NEFLIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34,5.

 400 2 Indiakhani (IRE), h, al, 10 ans, par Indian Haven GB et 
Elouges IRE (Dalakhani IRE), 581/2 k, 0, JM. Capitte (s) 
(PC. Boudot), JM. Capitte (s) – (n° corde 12)

 421 3 Sunday Winner, h, gr, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Lisztomania [Halling (USA)], 57 k, Mme S. Collin (T. Trullier), 
L. Loisel – (n° corde 17)

 416  Poulfos, h, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) et Saga Boreale USA 
(Arch USA), 60 k, Mme S. Aknin (C. Soumillon), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 463  Lady Arkadina, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 591/2 k (561/2 k), 0 , P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   My Lovely One, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Nadrashaan 
[Darshaan (GB)], 59 k, A, Mme A. Kurth (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Galouska, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia 
[Orpen (USA)], 58 k, A. Incurvaja (E. Bonnet), P. Lenogue – 
(n° corde 7)

 421 5 Namar IRE, f, 5 ans, 59 k, Mme C. Gryson (A. Lemaitre), 
Mme C. Gryson – (n° corde 14)

   Loenrique, h, 9 ans, 581/2 k, A, L. Boissaux (S. Ruis), 
P. Lenogue – (n° corde 4)

 427  Al Rassoul, h, 5 ans, 571/2 k, 0, P. Nicot (s) (V. Cheminaud), 
P. Nicot (s) – (n° corde 2)

 204  Romantic Pur, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie Renk 
(J. Monteiro), Mme B. Renk – (n° corde 15)

 363 5 P r o p h e t s  P r i d e  G B ,  m ,  1 0  a n s ,  5 6  k ,  0 , 
Ecurie de Partage Galop (S. Pasquier), Mme C. Nicot – 
(n° corde 11)

 421  Quiz  Evolu t ion  ITY ,  h ,  9  ans ,  59  k  (57 1/2 k ) , 
Bouckaert M. & G. (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 8)

   Alcama Doloise, f, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), 0, A. Bonin (s) 
(Mme A. Duporte), A. Bonin (s) – (n° corde 16)

 201  Fire Fighter, h, 4 ans, 60 k, A, M. Ohanessian (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 1)

 362 5 Mister Mario, h, 4 ans, 591/2 k, Mme MC. Naim (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 400  Selini Mou IRE , f, 5 ans, 561/2 k, A , G. Alimpinisis 
(F. Lefebvre), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 418  Koosto, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), A. Junk (s) (Mme D. Santiago), 
A. Junk (s) – (n° corde 3)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 710 e
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 86 1 Hernan GB, m, b, 3 ans, par Bated Breath GB et La Cuesta 
IRE (Showcasing GB), 56 k (52 k), (28 000), M. Poggioni 
(Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 7)

 53  Bentley Mood IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Got 
To Dance GB (Selkirk USA), 56 k, (28 000), P. Zambelli 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

   I a m a r o c k  I R E ,  f ,  3  a n s ,  5 4 1 / 2  k ,  ( 2 8  0 0 0 ) , 
Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 543 5 Muzy, h, 3 ans, 56 k, 0, (28 000), JOEL Phelippon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 6)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 111 e
1 long, nez, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long.
13 500e – 5 400e – 4 050e – 2 700e – 1 350e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Kenzydancer.
 2 916e Insightful.
 2 187e Has D’Emra.
 1 458e Hernan Gb, prime non attribuée.
 729e Bentley Mood Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 702e Guy Pariente Holding.
 810e Jacques Boitteau, Christophe Plisson.
 706e Khalifa Dasmal.
 229e Dehesa de Milagro S. L. , prime non attribuée.
 114e Tallyho Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Alexis 
BADEL (MUZY), arrivé 7ème et Cristian DEMURO (BENTLEY MOOD IRE), 
arrivé 5e en leurs explications au sujet du mouvement vers l’extérieur du 
poulain BENTLEY MOOD IRE à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que le hongre MUZY qui ne progressait plus, n’aurait pas devancé le 
poulain BENLEY MOOD IRE au moment où celui-ci s’était décalé à deux 
reprises sur sa gauche.
L’incident constaté ne tirant pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours (récidive) pour 
avoir eu un comportement fautif.

 579 140 PRIX MOLTON
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22.

 403 1 The Champ, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 541/2 k, U. Ammann 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 334 2 Youmdor, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 561/2 k, Head (L. Boisseau), F. Head (s) – 
(n° corde 5)

 293 3 My Charming Prince, m, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 561/2 k, Lh (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 7)

 336 4 Galaxie Quest, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Galaxie Des Sables [Marchand de Sable (USA)], 551/2 k, 0, 
Al Shaqab Racing (A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Aiguiere D’Argent, h, al, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 561/2 k, Mme S. Harris 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 14)

 420 5 Zelote, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Noel Forgeard (A. Hamelin), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

   Crisalsa , h, 3 ans, 56 k, A. Bonin (s) (T. Piccone), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 406 1 Karioitahi IRE, f, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 320 5 Reux GB, m, 3 ans, 571/2 k, C. Brun (A. Lemaitre), C. Head – 
(n° corde 17)

 520  B e r e t s  V e r t s  ( G B ) ,  h ,  3  a n s ,  5 3 1 / 2  k ,  A , 
Ballantines Racing Stud Ltd (T. Trullier), R. Collet (s) – 
(n° corde 11)

 203 4 Homesweethome ITY, m, 3 ans, 561/2 k, Mme E. Berte 
(C. Soumillon), G. Bietolini – (n° corde 8)

   Volynka GB, f, 3 ans, 59 k, Fabre (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 13)

 441 5 Thaniella, f, 3 ans, 521/2 k, T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 16)

 473 1 Light The Fuse IRE ,  h, 3 ans, 56 k, GL. Ferron 
(V. Cheminaud), P&F. Monfort (s) – (n° corde 12)
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 577 141 PRIX DU BOIS DU MINISTRE
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juin 2019 inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 449  Parigote , f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et La 
Bastoche (IRE) (Kaldoun), 551/2 k, Mme M. Vidal (A. Lemaitre), 
R. Collet (s) – (n° corde 7)

 456 3 Maytime, f, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA et 
Timepecker (IRE) (Dansili GB), 581/2 k, 0, M Horse Racing 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 382 2 Gone Solo IRE, h, al, 5 ans, par Shamardal USA et Go 
Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 61 k (57 k), 0, FX. Belvisi 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 450  Footstepsanpie IRE, h, b, 4 ans, par Most Improved 
(IRE) et Good Chocolate IRE (Fayruz GB), 56 k, G. Augustin-
Normand (C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

 321  Spanish Miss IRE, f, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Hundredsnthousands IRE (Thousand Words GB), 561/2 k, 
J. Couvercelle (G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 456  Mascalino GER, m, 6 ans, 57 k, A, Stall Lahn-Sieg 
(L. Delozier), H. Blume – (n° corde 6)

 456 5 Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 57 k, A, Stal Vie En Rose 
(C. Soumillon), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 321 1 Misty Cat, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), 0, Lowther Racing Ab 
(Q. Perrette), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 359 3 Secret Lady GB, f, 6 ans, 571/2 k, Stal Vie En Rose 
(B. Flandrin), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

   Latinius, h, 5 ans, 56 k (52 k), Ecurie Noel Forgeard 
(Mme C. Miette), JM. Beguigne – (n° corde 12)

 17  Borsakov (IRE), h, 8 ans, 57 k, Mme H. Vesela (T. Bachelot), 
V. Luka – (n° corde 11)

 455  Chef Oui Chef, h, 10 ans, 61 k (57 k), A, Ecurie Rogier 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 450 2 G e n e r a l  H e a r t ,  m ,  4  a n s ,  5 9  k ,  0 , 
Ecu r i e  Ammon i tes  Rac ing  SAS  (M .  Ba r za lona ) , 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

13 partants ; 33 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 462 e
Sans motif : Collect Call IRE
courte encolure, 2 long, dead-heat, ¾ long, 1 long ¼, tête, tête, tête, tête.
10 000e – 4 000e – 2 500e – 2 500e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Parigote.
 1 260e Maytime.
 1 012e Gone Solo Ire, prime non attribuée.
 1 012e Footstepsanpie Ire, prime non attribuée.
 405e Spanish Miss Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 194e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 447e Suc. de Moratalla.
 212e Knocktoran Stud, Aidan Sexton, prime non attribuée.
 85e Mme Diane Williams, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Cristian 
DEMURO, arrivé 3e dead-heat, en ses explications, sur la performance du 
hongre FOOTSTEPSANPIE IRE.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu le passage pour progresser 
franchement et qu’ensuite, s’agissant de sa deuxième course, il avait jugé 
préférable de ne pas lui donner une course trop dure.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 578 138 PRIX DU BOIS BONNET
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, tout gagnant, 
depuis le 1er octobre 2019 inclus, d’une allocation de 13.000 portera 2 k. ; 
de plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 337 1 Kenzydancer, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Dime Dancer 
IRE (Azamour IRE), 56 k, (28 000), G. Pariente (PC. Boudot), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

 337 3 Insightful , m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Avodale (IRE) (Lawman), 56 k, 0, (28 000), S. Hoffmeister 
(T. Bachelot), A. Marcialis – (n° corde 3)

   Has D’Emra, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Royalrique 
[Enrique (GB)], 571/2 k, 0, (34 000), Lh (C. Soumillon), 
F. Rossi – (n° corde 2)
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16 partants ; 82 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 071 e
Cas particulier : Je Suis Charlie
Chev. élim. : Family Money, Huang Ho, Dionysos, Dot Green IRE, Newnton 
Lodge GB, Delia Dici, La Raceuse (IRE), Notorious Imperial, Thomas 
Crown, Miss Rafael, Dragon’S Teeth IRE, Bonnet Breton, Waldenon, 
Papa Winner, Konig Chouchen, Norwegian Lord, Kahina Senora, Primus 
Incitatus (IRE), Godric GB, Elevaz IRE, Nacht, Different Views USA, 
Casilda, Rose In March, Montaigne
Chev. retir. : History Chop, Jack’S Son, Where Is Charlie
courte tête, 2 long ½, encolure, courte tête, tête, encolure, 1 long ¼, 1 
long ¾, courte encolure.
10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
 3 307e Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 1 323e Pole Celeste.
 992e Kadnikov.
 661e Maher Senora.
 330e Sancho.

Primes aux éleveurs :
 892e Henry Hogan, prime non attribuée.
 717e Gaec Campos.
 358e Mlle Jacqueline Slila.
 352e Ecurie Haras Du Cadran, Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 179e Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

Temps total : 1’55’’98’’’

 581 144 PRIX JANUS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29.

 372 4 Baileys Balle, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 60 k, N. Ozguler (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 412 2 Rebelle Bailly, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Vida 
Sure Bailly [Apsis (GB)], 591/2 k, C. Wentworth (S. Pasquier), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 456  Mr Slicker, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel AUS et Glory 
Power (IRE) (Medicean GB), 591/2 k, A, BL. Jones (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 240 2 Late Comer, m, b, 7 ans, par Redback GB et Midzan 
[Midyan (USA)], 53 k (531/2 k), Mme MB. Boche (T. Bachelot) – 
(n° corde 7)

 457 1 Cloud Eight IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 60 k, A, PAUL Richard 
(PC. Boudot), P&F. Monfort (s) – (n° corde 15)

 412 4 Royal Vati, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
de Vati (Take Risks), 60 k, A, Ecurie de Partage Galop 
(V. Cheminaud), Mme C. Nicot – (n° corde 12)

 207 5 Dothraki GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et Dynamica 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k, 0, Stall Lahn-Sieg 
(A. Lemaitre), H. Blume – (n° corde 6)

 204 3 Cloud GER, h, 11 ans, 581/2 k, Gestut Weiherwiesen 
(L. Delozier), Mme Y. Almenrader – (n° corde 2)

 199  Dawn Promise , h, 6 ans, 51 k (491/2 k), JV. Toux 
(Mme A. Massin), JV. Toux – (n° corde 8)

 412  Gloria GB, f, 5 ans, 60 k, P. Ezri (A. Hamelin), M. Bollack-
Badel – (n° corde 4)

 455  Desert Heights IRE, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), Mme V. Deiss 
(Q. Perrette), Mme V. Deiss – (n° corde 13)

 372  Ziveri, m, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), A, H. Boutin (Mme A. Nicco), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 240 1 Showtime Star GB ,  h, 10 ans, 521/2 k (51 k), A , 
Mme C. Auvray (Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 455  Stormy, h, 6 ans, 561/2 k, 0, Mme MC. Elaerts (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 177 e
Eng. Sup. : Dawn Promise
Certif. vétérinaire : Shamdor (GB)
1 long ¼, 1 long, ½ long, ¾ long, tête, nez, ½ long, tête, courte encolure.
12 500e – 4 750e – 3 500e – 2 000e – 1 000e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 5 062e Baileys Balle.
 1 923e Rebelle Bailly.
 1 102e Mr Slicker.
 630e Late Comer.
 405e Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 236e Royal Vati.
 157e Dothraki Ger, prime non attribuée.
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 302 3 Night Of Love, f, 3 ans, 59 k, 0, Ecuries de La Roussiere 
SARL (S. Ruis), Fortineau – (n° corde 3)

 332 5 Litsaga Rosetgri ,  f ,  3  ans,  57 k,  A ,  ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 2)

16 partants ; 43 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 427 e
Certif. vétérinaire : Wheel Of Chance
½ long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 1 long ½, 
tête.
15 000e – 6 000e – 4 500e – 3 000e – 1 500e

Primes aux propriétaires :
 8 100e The Champ.
 3 240e Youmdor.
 2 430e My Charming Prince.
 1 620e Galaxie Quest.
 810e Aiguiere D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 4 504e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
 1 201e Head (S).
 900e Earl Haras Du Camp Benard.
 392e Haras D’Haspel.
 196e Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’37’’98’’’
Le jockey Mickael BARZALONA ne se sentant pas suffisamment bien 
après sa chute dans le Prix du Néflier, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre CRISAL SA par le jockey Tony PICCONE.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du jockey Delphine SANTIAGO à l’ouverture 
des stalles de départ.
Après examen du film de contrôle et audition de l’intéressé, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche LITSAGA ROSETGRI en trébuchant seule à l’ouverture des 
stalles de départ, avait été à l’origine de la chute de son jockey sans que 
cela soit dû à l’irrégularité de l’un quelconque de ses concurrents.

 580 142 PRIX DU NOYER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +32.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

 387 1 Dandy Place IRE, m, b, 6 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 59 k (56 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 17)

 416 1 Pole Celeste, h, b, 6 ans, par Zizany IRE et Petite 
Ourse (GB) (Green Desert USA), 59 k (571/2 k), N. Campos 
(J. Mobian), P. Fleurie – (n° corde 5)

   Kadnikov, h, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA et Varsity 
GB (Lomitas GB), 63 k (60 k), G. Delepau (Mme C. Miette), 
Bellanger – (n° corde 16)

 423  Maher Senora, m, al, 9 ans, par My Risk et Shabhaana 
USA (Diesis GB), 571/2 k (55 k), Ecurie Haras des Senora 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

   Sancho, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 641/2 k, Stall Laurus (A. Hamelin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 14)

 404  El Viso (IRE), h, 4 ans, 601/2 k, A, B. Gusdal (T. Bachelot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 239 1 Shayandi, h, 9 ans, 60 k, A, P. Adda (s) (F. Panicucci), 
P. Adda (s) – (n° corde 2)

   Mansoun, h, 5 ans, 591/2 k, Mme R. Philipps (C. Demuro), 
H. Shimizu – (n° corde 1)

 416 2 Forbidden City, m, 5 ans, 62 k, P. Thomson (PC. Boudot), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

   Ursus , h, 5 ans, 581/2 k, Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 6)

 436 2 Ray Of Hope, h, 10 ans, 60 k, C. Nightingale (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 333  Happy Ending, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, Mme H. Mennessier 
(E. Lebreton), Mme H. Mennessier – (n° corde 7)

 362 2 Dragon Love, h, 4 ans, 59 k, Mme E. Drouet (C. Soumillon), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

 210 1 S e c r e t  P e a r l ,  f ,  6  a n s ,  5 8 1 / 2  k  ( 5 7  k ) ,  0 , 
Ecurie Michel Doineau (Mme A. Molins), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 444 5 Stromboli, h, 5 ans, 61 k, A, Mme MC. Boutin (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 13)

 331 5 Life’S A Breeze IRE, h, 4 ans, 621/2 k (61 k), A, ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 15)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Valentin SEGUY en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 583 3842 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 507 1 Shanghaizhengchang (GB), f, b, 4 ans, par Mawatheeq 
USA et Shanghai Noon [Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k, A, V. Durot 
(H. Journiac), Mme R. Philippon – (n° corde 13)

   Goldino Bello, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Valse Legere 
[Falco (USA)], 611/2 k, A. Don (J. Auge), G. Hernon (s) – 
(n° corde 14)

 427  Falco Delavilliere, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Betty Bowl [Turtle Bowl (IRE)], 521/2 k, R. Avial Sanchez 
(RC. Montenegro), R. Avial Lopez – (n° corde 12)

 457 2 Encantador GB, f, b, 5 ans, par Dandy Man IRE et Belle 
Blonde IRE (Lawman), 551/2 k, A, JL. Foursans-Bourdette 
(C. Cadel), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 8)

 351  Bibi Voice, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 60 k, Mme V. Mathieu (V. Seguy), N. Caullery – 
(n° corde 1)

 351  Bonarda, f, 4 ans, 61 k, G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 330  Mont Plaza, m, 5 ans, 57 k, 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 7)

 353  Swiss Bank IRE, h, 5 ans, 55 k, 0, CO. Corral (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

 299  Tolosa, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), MAT. Daguzan-Garros 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 339 4 Diamond City, f, 5 ans, 601/2 k, Mme J. Penny (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 11)

 351 1 Namasjar, f, 6 ans, 60 k, A, JP. Vanden Heede (JB. Eyquem), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 457 5 Milk Bar, h, 7 ans, 58 k (57 k), P. Lhoste (Mme S. Gourdain), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 10)

   Penny Yes, m, 4 ans, 60 k, P. Ripert (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 931 e
¾ long, 3 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 3 long, 1 long, 
1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Shanghaizhengchang (Gb).
 1 458e Goldino Bello.
 1 093e Falco Delavilliere.
 729e Encantador Gb, prime non attribuée.
 364e Bibi Voice.

Primes aux éleveurs :
 1 074e Berend Van Dalfsen.
 657e Remi Boucret.
 493e Christophe Moussay.
 153e Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
 107e Mme Monica Giovanna Ermolli, Haras Du Grand Lys.

Temps total : 1’30’’80’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Jean-Bernard EYQUEM sur la performance de la jument 
NAMASJAR, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une très bonne course derrière les 
chevaux de tête mais que l’état de la piste (4, 3 au pénétromètre), n’avait 
pas convenu aux aptitudes de ladite pouliche et qu’il s’était retrouvé sans 
ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 584 3841 PRIX DE PAU
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 492e G. R. Bailey Ltd.
 867e Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 391e Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 341e Francois Marchal.
 128e Guy Amsaleg.
 85e Kevin Blake, prime non attribuée.
 65e Mme Brigitta Matusche, Bernhard Matusche, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’5’’’
Le jockey Mickael BARZALONA ne se sentant pas suffisamment bien 
après sa chute dans le Prix du Néflier, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre BAILEYS BALLE par le jockey Eddy 
HARDOUIN.

TOULOUSE
0545 069 lundi 9 mars 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel EMPEYTAZ – Alain LISETTO – 
Jacques PECONTAL – 

 582 3840 PRIX PROVINCIAL
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 9 septembre de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 1 
dans leurs 2 dernières courses. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 à 2 ans, depuis le 9 septembre de l’année dernière inclus 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Mutual, h, b, 3 ans, par Lope de Vega IRE et Tautou Montjeu 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Sharib GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Thamarat GB (Anabaa USA), 57 k, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 328  Fiburn F IRE , m, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Littlemissara IRE (Bushranger IRE), 59 k, K. Gozdzialski 
(JB. Eyquem), F. Rossi – (n° corde 5)

 247 1 Xaaros, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie Rules 
(USA)], 57 k, G. Pariente (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 3)

   Tantrum, f, al, 3 ans, par Hot Streak IRE et Signoret 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 54 k, J. Fretwell (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 381 3 Dear Lady, f, b, 3 ans, par Kendargent et Dourada [Invincible 
Spirit (IRE)], 551/2 k, J. Dubois (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 2)

   Emblematique, f, b, 3 ans, par Siyouni et Sage Melody 
[Sageburg (IRE)], 571/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(I. Mendizabal), F. Rossi – (n° corde 6)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 924 e
½ long, 2 long, 1 long ½, 4 long ½, courte tête, 3 long.
15 000e – 5 700e – 4 200e – 2 400e – 1 200e – 900e – 600e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Mutual.
 3 078e Sharib Gb, prime non attribuée.
 2 268e Fiburn F Ire, prime non attribuée.
 1 296e Xaaros.
 648e Tantrum.
 486e Dear Lady.
 324e Emblematique.

Primes aux éleveurs :
 1 963e Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 484e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 480e Guy Pariente Holding.
 357e Peter Fortune, Mme Sarah Fortune, prime non attribuée.
 180e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 157e Select Bloodstock Ltd.
 120e Al Shahania Stud.

Temps total : 1’20’’80’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Cédric ROSSI à accompagner 
la pouliche DEAR LADY au départ en main non-montée, la demande 
ayant été faite dans les délais fixés.
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 425  Planissimo, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Doubrovska [Vettori (IRE)], 58 k, A. Odriozola Arzallus 
(RC. Montenegro), R. Avial Lopez – (n° corde 5)

   Picnic Time, m, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Star Dust Melody (Chichicastenango), 58 k, J. Messina 
(T. Messina), L. Cadot – (n° corde 3)

 425 5 Xarun ,  h,  3 ans,  58 k,  Mme C.  Mal lemanche-Toal 
(I. Mendizabal), D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Persian, m, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere (A. Werle), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 480 e
Eng. Sup. : Tilsitt, Shariq, Xarun
½ long, 1 long, 8 long ½, 2 long ½, 1 long ½, loin.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Tilsitt.
 2 376e Shariq.
 1 782e Chop Val.
 1 188e Planissimo.
 594e Picnic Time.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Ecurie Des Monceaux.
 880e Haras de Grandcamp Earl.
 660e Alain Chopard, Christian Vallee.
 440e Suc. Jacques Herold.
 220e Laurent Baudry, Marc Beart, Mme Diane Galliot, Jean Pierre Onufryk.

Temps total : 1’49’’20’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 586 3843 PRIX WARDA - JEAN-FRANCOIS BERNARD
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays d’origine, affiliés à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 5.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des sommes reçues en victoires et places. 
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Nalink (AR), m, gr, 4 ans, par Amer KSA et Nalika 
(Dormane), 55 k, Cheik S. Al Mukhani Bahwan (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Hattal (AR), m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Mizzna (Akbar), 
55 k, K, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 225 3 Jugurtha de Monlau (AR), m, al, 4 ans, par Al Mamun 
Monlau et Amina de Monlau (Monsieur Al Maury), 58 k, 
Mme MA. Bourdette (C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

   Nayar Athbah GB (AR), m, al, 4 ans, par Af Albahar 
UAE et Sifflet Al Maury (Akbar), 55 k, M. Alhuzami (A. Werle), 
Bernard – (n° corde 1)

   Barada Al Cham (AR), m, n, 4 ans, par Af Albahar 
UAE et Al Ryma (Akbar), 57 k (53 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 7)

 225  Gohar Du Breuil (AR), m, 4 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Nachmi Al Cham (AR), m, 4 ans, 55 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 3)

   Alsayyad (AR), h, 4 ans, 57 k, 0, Ecuries Royales d’Oman 
(J. Grosjean), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Maghamir Des Forges (AR) , h, 4 ans, 57 k, 0 , 
H.H. M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Ragnar (AR), h, 4 ans, 55 k, 0, W. Poels (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 10)

   Gebreel de Carrere (AR), m, 4 ans, 55 k, G. Dell’Ova 
(RC. Montenegro), E. Dell’Ova – (n° corde 4)

11 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 523 e
Eng. Sup. : Nachmi Al Cham
1 long, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long, encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 7 long 
½, 5 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. 
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34.

 426 4 Gossipe, f, b.f, 5 ans, par Deportivo GB et Suricat Girl 
IRE (Antonius Pius USA), 52 k, P. Moussion (V. Seguy), 
JL. Pelletan – (n° corde 9)

 327  Ultim’Reve, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Oa Chereve 
(Kaldounevees), 57 k, Mme I. Essig (J. Auge), F. Foresi – 
(n° corde 7)

 299 3 Ruster, h, b, 11 ans, par Indian Rocket GB et Tairchope 
(Astair), 57 k (551/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

 162  Lucky Lawyer , h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et 
Londonintherain IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, A, 
I. Elarre Alvarez (H. Journiac), J. Calderon Romero – 
(n° corde 10)

 476 4 Lucky Bird, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Blessed Catch 
USA (Storm Cat USA), 60 k, Roux (I. Mendizabal), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 457  Maloerche, f, 4 ans, 581/2 k, R. Roisnard (G. Guedj-Gay), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 299  Becquamis ,  h, 6 ans, 58 k, P. Lhoste (A. Werle) , 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 476  Javea, f, 4 ans, 58 k, Mme I. Montenegro (RC. Montenegro), 
Mme I. Montenegro – (n° corde 6)

 426  Bella Canarias ( IRE) ,  f ,  5  ans,  511/2 k  (49 k) , 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme A. Mekouche) , 
E. Puente Simon – (n° corde 8)

 457 4 Sugar Bay GB, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), F. Cellier (D. Morin), 
F. Cellier – (n° corde 13)

 220  Wayne, h, 6 ans, 60 k, 0, A. Mink (JB. Eyquem), F. Foresi – 
(n° corde 1)

 457  Efferatus, h, 7 ans, 581/2 k, Mme M. Latremoliere (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 523 e
Sans motif : Ma Petite Toscane
2 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, ½ long, encolure, tête, 2 long ½, 
1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Gossipe.
 1 134e Ultim’Reve.
 661e Ruster.
 441e Lucky Lawyer.
 283e Lucky Bird.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.
 511e Mme Francoise Alonso, Suc. Joseph Alonso.
 358e Jean-Marie Lapoujade.
 239e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 127e Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’32’’90’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Damien MORIN sur la performance de la jument SUGAR BAY 
GB, arrivée non-placée et notamment sur les raisons pour lesquelles il 
avait cessé de la solliciter à environ 350 mètres du poteau de l’arrivée.
L’intéressé a déclaré que l’état de la piste (4, 3 au pénétromètre), n’avait 
pas convenu aux aptitudes de ladite pouliche et qu’il s’était retrouvé sans 
ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir suffisamment soutenu la pouliche 
jusqu’au passage du poteau de l’arrivée.

 585 3839 PRIX DE MONFORT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k. 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 425 4 Tilsitt, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Azores IRE 
(Danehill Dancer IRE), 58 k (551/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 2)

   Shariq, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB (Rock Of 
Gibraltar IRE), 58 k, 0, Al Maktoum (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 7)

 425 3 Chop Val, m, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 10 125e Kylhead.
 3 847e Once A Citizen.
 2 835e Arifushi.
 1 620e Grace Bere.
 810e Qu’Hubo.
 607e Malayan Tiger.
 405e Casive.

Primes aux éleveurs :
 2 985e Jean-Claude Seroul.
 1 735e M. L. Bloodstock Ltd.
 1 095e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 835e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 547e Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 273e Harry Parkes.
 182e Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’30’’75’’’

 588 149 PRIX DU CHENE POUILLEUX
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2019 
inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 450  Zighidi GB, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Mambo Gold USA (Medaglia D’Oro USA), 56 k, (10 000), 
M. Miladi (T. Bachelot), Lyon – (n° corde 4)

 349  Lucky You, f, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 541/2 k (511/2 k), (8 000), N. Saltiel 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 411  Cape Coral IRE, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et 
California GER (King’S Best USA), 541/2 k, 0, (8 000), 
Mme L. Linnecke (A. Badel), A. Suborics – (n° corde 6)

 352  Circle Of Hands IRE, h, b.f, 4 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 59 k, (12 000), Mme Z. Wentworth 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

 352 1 Jaayiz IRE, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et So Devoted IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 611/2 k, 0, (10 000), T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 8)

 367 3 High Cliff, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (8 000), B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 411  Infox, h, 4 ans, 56 k (52 k), (8 000), G. Courbot (Mme C. Miette), 
G. Courbot – (n° corde 12)

 315 3 Improvising IRE, f, 4 ans, 571/2 k (541/2 k), A, (12 000), 
D. Calarnou (Mme A. Molins), P&F. Monfort (s) – (n° corde 13)

 450 5 Dolcetto, h, 4 ans, 591/2 k, 0, (10 000), T. Marechal 
(J. Claudic), L. Loisel – (n° corde 9)

 531  Ricochet IRE ,  h,  4 ans,  58 k (541/2 k) ,  (8 000), 
Ecurie Benoit Roualec (H. Mouesan), C. Boutin (s) – 
(n° corde 1)

 476  Waldlicht IRE, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), Mme C. Weil-
Dassbach (S. Ruis), M. Munch (s) – (n° corde 7)

 450  Er Faina USA, h, 4 ans, 571/2 k, (10 000), M. Bozzi 
(PC. Boudot), G. Bietolini – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 907 e
Certif. vétérinaire : La Regle Du Jeu
1 long ¼, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long 
½, courte encolure, encolure.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Zighidi Gb, prime non attribuée.
 1 296e Lucky You.
 972e Cape Coral Ire, prime non attribuée.
 648e Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
 324e Jaayiz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680e Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 382e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 204e Hans Wirth, prime non attribuée.
 136e Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
 68e Patrick F. Kelly, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’84’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Pierre-
Charles BOUDOT en ses explications au sujet de la performance du 
hongre ER FAINA USA.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait jamais eu de ressources durant le 
parcours et qu’il n’avait pas été en mesure d’accélérer dans la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Primes aux propriétaires :
 2 835e Nalink.
 1 134e Hattal.
 850e Jugurtha de Monlau.
 567e Nayar Athbah Gb, prime non attribuée.
 283e Barada Al Cham.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Mme Marie-Claude Biaudis.
 383e Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
 334e Yas Horse Racing Management.
 127e Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
 119e Athbah Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’70’’’

CHANTILLY
0002 070 mardi 10 mars 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Koen HUYBERS – Emmanuel CHEVALIER du FAU – Gérald SAUQUE

 587 145 PRIX OTTO
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +18.

 475 4 Kylhead, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 54 k, Seroul (E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 322  Once A Citizen, h, gr, 4 ans, par Elusive City USA et At Once 
GER (Kendor), 54 k, HJ. Uhrig (G. Benoist), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 9)

 449 7 Arifushi, h, b, 4 ans, par Epaulette AUS et Tejaara USA 
(Kingmambo USA), 59 k, HA. Pantall (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 361 1 Grace Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 541/2 k, P. Bloy (C. Soumillon), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 409 3 Qu’Hubo, h, b, 4 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 561/2 k, Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 339  Malayan Tiger, m, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 57 k, 0, S. Bazzani 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 16)

 139 1 Casive, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Colca (IRE) (Desert 
Style IRE), 541/2 k, 0, Seroul, J. Reynier – (n° corde 13)

 55  Meri Senshi , f, 4 ans, 55 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 14)

 345 4 Silberpfeil IRE, f, 4 ans, 55 k, J. Fehr (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 345 6 Katdar, h, 4 ans, 54 k, 0, Lh (S. Pasquier), F. Rossi – 
(n° corde 3)

   Eagleway, h, 4 ans, 61 k, Mme A. Mosca Toselli (A. Hamelin), 
A. Marcialis – (n° corde 10)

 345 2 Mille Sabords (IRE), m, 4 ans, 55 k, F. Vermeulen (s) 
(A. Lemaitre), R. Collet (s) – (n° corde 8)

 345 7 Inattendu, h, 4 ans, 581/2 k, F. Chappet (PC. Boudot), 
F. Chappet – (n° corde 15)

 322 1 Sense Of Belonging, h, 4 ans, 531/2 k, T. Pigeon (A. Badel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Droit de Parole (IRE), m, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Waldeck 
(T. Piccone), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 449  Moni ,  h, 4 ans, 53 k, 0 ,  ARN. Nicolas (S. Ruis) , 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 292 e
½ long, 1 long ¾, tête, nez, nez, ½ long, courte encolure, courte encolure, 
encolure.
25 000e – 9 500e – 7 000e – 4 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e
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 408  Ardashir USA, h, 6 ans, 56 k, 0, (8 000), A. Suborics 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 9)

 327 4 Mark Of Excellence IRE, h, 6 ans, 611/2 k (571/2 k), A, (10 
000), D. Dahan (Mme C. Miette), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 522  Rockdale, h, 6 ans, 59 k (551/2 k), (12 000), C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 359  Daring Lion GER, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 12)

 416  Lodi, m, 6 ans, 591/2 k (561/2 k), (10 000), JC. Daoudal 
(Mme A. Molins) – (n° corde 13)

 408  House Captain GB, m, 9 ans, 591/2 k, (10 000), Mme E. Perju, 
G. Alimpinisis – (n° corde 11)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 091 e
Eng. Sup. : Gaetano Donizetti (IRE)
1 long ¼, tête, 1 long, encolure, 1 long ¾, nez, 2 long ½, ½ long, ½ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Soaring Eagle.
 1 296e All This Time (Ger).
 972e Domagnano Ire, prime non attribuée.
 648e Le Parrain.
 252e Gaetano Donizetti (Ire).

Primes aux éleveurs :
 894e Sca Elevage de Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 382e Ecurie Normandie Pur Sang.
 204e John Freaney, prime non attribuée.
 191e Haras Du Mezeray S.A. .
 136e Pontchartrain Stud.

Temps total : 1’38’’40’’’

 591 147 PRIX DU BAT L’EAU
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er mars 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er septembre 2019 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 
1er décembre 2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Euryale (IRE), h, gr, 6 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 581/2 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 10)

 172 2 Wind Test GB, h, gr, 4 ans, par Epaulette AUS et Elbow 
Beach GB (Choisir AUS), 57 k (53 k), 0 , A. Jathiere 
(Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 9)

 409 1 True Romance, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Hallen [Midyan (USA)], 60 k, FH. Graffard (s) (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 449  Art Collection, h, b, 7 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 57 k, N. Chapman 
(A. Hamelin), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

   Takuendo (IRE), m, b.f, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Desertiste (GB) (Green Desert USA), 57 k, Wertheimer & Frere, 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 172 3 Mon Ami L’Ecossais, h, b, 5 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 57 k, 0, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

   Beryl The Petal IRE, f, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Pinewoods Lily IRE (Indian Ridge IRE), 551/2 k (54 k), 
SARL Jedburgh Stud (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 11)

   Deemster (IRE), h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Godolphin Snc 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Schang GER, m, 7 ans, 57 k, Stall Biancolino (C. Soumillon), 
P. Vovcenko – (n° corde 4)

 118  Becquagold, m, 4 ans, 57 k, Mme V. Becquart (I. Mendizabal), 
O. Trigodet – (n° corde 8)

 243  Vibrant Chords GB ,  h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A , 
Triple B. Stables (Mme D. Santiago), J. Goossens – (n° corde 6)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 226 e
courte encolure, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 2 long ½, courte tête, 
nez, ¾ long, 2 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 4 410e Euryale (Ire).
 2 154e Wind Test Gb, prime non attribuée.
 1 587e True Romance.
 705e Art Collection.
 453e Takuendo (Ire).
 340e Mon Ami L’Ecossais.
 226e Beryl The Petal Ire, prime non attribuée.
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 589 146 PRIX DU VAL SAINT-GEORGES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France, n’ayant pas, depuis le 10 septembre 2019 inclus, dans leurs 
trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, dans leurs 2 dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 10 juin 2019 inclus, reçu une allocation de 9.000 porteront 
1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 314 2 Tibasti , m, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 58 k, E. Elhrari (PC. Boudot) , 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

 290 1 Tepeka (GB), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 58 k, Ecurie des Charmes 
(H. Journiac), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

   Syrdarya, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Siyenica 
[Azamour (IRE)], 561/2 k, Aga Khan (C. Soumil lon) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

   L’Ange de Minuit (IRE), m, b.m, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Gold Step, f, gr, 3 ans, par Sidestep AUS et Fedora (Kendor), 
561/2 k (521/2 k), Giral (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 1)

   Golden Crown GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Forest Crown 
GB (Royal Applause GB), 561/2 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Lloyd IRE, m, b, 3 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 59 k, A, Ecurie Jean-Louis Bouchard, Mme J. Soudan – 
(n° corde 7)

 420 2 Black Morning GB, f, 3 ans, 55 k (51 k), P. Sinistri 
(Mme L. Bails), A. Marcialis – (n° corde 3)

 52  Praise You IRE, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), Triple B. Stables 
(Mme D. Santiago), J. Goossens – (n° corde 6)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 411 e
¾ long, 2 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 8 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Tibasti.
 2 872e Tepeka (Gb).
 2 116e Syrdarya.
 1 209e L’Ange de Minuit (Ire).
 604e Gold Step.
 453e Golden Crown Gb, prime non attribuée.
 302e Lloyd Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 802e Haras de Grandcamp Earl.
 1 597e Earl Haras de Mandore.
 513e Haras de S.A. Aga Khan Scea.
 336e Mme Jean-Louis Giral.
 293e Haras de La Perelle.
 71e Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 47e Pat Beirne, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’71’’’

 590 150 PRIX DE LA GRANGE DES BOIS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Soaring Eagle, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 571/2 k, (10 000), S. Hoffmeister (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 380 1 All This Time (GER), f, b, 5 ans, par Dabirsim et Amazing 
Bounty [Tertullian (USA)], 561/2 k, 0, (8 000), T. Raber 
(PC. Boudot), F. Rossi – (n° corde 2)

 359  Domagnano IRE, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand de Sable (USA)], 56 k (52 k), (8 000), 
Prce Y. Al Saud (Mme A. Duporte), D. Smaga – (n° corde 3)

 341  Le Parrain, m, b.f, 5 ans, par Harbour Watch IRE et West 
Of Saturn USA (Gone West USA), 59 k, A, (12 000), J. Piasco 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 10)

 530 1 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 7 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 611/2 k, (10 000), 
T. Marechal (J. Claudic), L. Loisel – (n° corde 8)

 416 4 Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 56 k, (8 000), ME. Uzan 
(S. Laurent), R. Le Gal – (n° corde 1)

 408  Wooldix, h, 5 ans, 56 k, (8 000), D. Faivre (G. Benoist), 
Mme S. Penot – (n° corde 6)

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7



52 BO 2020/5 - plat

10 mars 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 593 148 PRIX DE LA QUEUE DU RENARD
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er septembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er mars 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2019 
inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Zarkallani, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Zarkava 
IRE (Zamindar USA), 57 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 364 2 Hallalulu GB, f, b.f, 4 ans, par Kyllachy GB et Cat O’ Nine 
Tails GB (Motivator GB), 551/2 k (53 k), CR. Hirst (Q. Perrette), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 164  Big Death, f, b, 4 ans, par Blek et Big Bunny GER (Tiger 
Hill IRE), 57 k (551/2 k), Mme C. Signol (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Half Light IRE, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et 
Northern Melody IRE (Singspiel IRE), 59 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Fort Templier , h, al, 4 ans, par Champs Elysees 
GB et Askania Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, 
V. Timoshenko/A. Milovanov (S. Pasquier), V. Luka – 
(n° corde 6)

   Fairmont, h, gr, 4 ans, par Orpen USA et Figurelibre (IRE) 
(Verglas IRE), 60 k (581/2 k), Motschmann (A. Madamet), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 365 2 Il Decamerone, h, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Letizia 
Relco IRE (Lucky Story USA), 57 k, M. Bories (A. Hamelin), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 346 1 Wookie, m, 4 ans, 60 k (57 k), A, Delaunay (Mme L. Bails), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   King Of Twist, m, 4 ans, 57 k, Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 260 e
Sans motif : Tantpispoureux (IRE)
3 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, encolure, courte tête, 2 long, 2 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e – 560e

Primes aux propriétaires :
 5 670e Zarkallani.
 2 154e Hallalulu Gb, prime non attribuée.
 1 587e Big Death.
 907e Half Light Ire, prime non attribuée.
 453e Fort Templier.
 340e Fairmont.
 226e Il Decamerone.

Primes aux éleveurs :
 1 671e S.A. Aga Khan.
 715e Mlle Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 452e Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 190e Godolphin, prime non attribuée.
 153e Michael Motschmann.
 133e Viktor Timoshenko, Andriy Milovanov.
 66e Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.

Temps total : 1’49’’3’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Luka 
VACLAV par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER (FORT TEMPLIER) et Mickael BARZALONA (HALF 
LIGHT IRE) en leurs explications au sujet du léger mouvement vers la 
corde de la pouliche HALF LIGHT IRE à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche HALF LIGHT IRE était devant le hongre FORT TEMPLIER 
lorsqu’elle s’était très légèrement décalé vers la corde et que le hongre 
qui avait subi ce léger mouvement n’avait plus de ressources.
L’incident constaté ne tirant pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.

 594 152 PRIX ESSO
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 349 1 Singasoumi, h, b, 4 ans, par Siyouni et Singapore 
Joy (Sagacity),  581/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin) , 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
 2 393e Sc Ecurie de Meautry.
 715e Thierry de La Heronniere, Mme Danielle de La Heronniere.
 452e David Brocklehurst, prime non attribuée.
 382e Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 153e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 133e Wertheimer & Frere.
 47e Pigeon Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’apprenti Augustin 
MADAMET (qui n’a pas souhaité être assisté) en ses explications au sujet 
du léger incident dont avait été victime le hongre DEEMSTER dans sa 
stalle de départ.
L’intéressé a indiqué que son cheval s’était jeté sur le côté de sa stalle 
juste au moment de l’ouverture provocant ainsi un très léger retard à 
l’ouverture.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 592 151 PRIX DU HARAS AU BOIS
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juin 2019 inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 522 3 Porsenna IRE, m, b, 10 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 59 k (571/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

 435 2 Shamsabad, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 60 k, Lynam (A. Badel), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 463  Indian Pacific, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Acatama USA (Efisio GB), 59 k (561/2 k), Herald Bloodstock Ltd 
(J. Mobian), L. Baudron (s) – (n° corde 6)

 435 7 Dubai Empire, h, al, 5 ans, par Motivator GB et Cable Beach 
USA (Langfuhr CAN), 58 k (54 k), B. Gusdal (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 4)

   Combermere, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Coiffure GB 
(King’S Best USA), 56 k, 0, PR. Spiller (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 453 1 Be My Prince GER, h, 6 ans, 60 k, A, Lebeau Racing 
(PC. Boudot), Mme S. Weis – (n° corde 3)

 522  Coigny, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, J. Berthelot (A. Chesneau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 333 2 Kea (GB), f, 4 ans, 561/2 k (55 k), K. Murakami (Mme A. Massin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 177  Azachop, h, 5 ans, 58 k (55 k), A, Eyvaso (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 14)

 453  Manoushka GB, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Buster, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), N. Caullery (J. Monteiro), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 366 2 My Lenny, h, 5 ans, 62 k (58 k), 0, R. Bonaventure 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 12)

 346 2 Fiona , f, 4 ans, 551/2 k, U. Sjoberg (M. Barzalona), 
R. Martens (s) – (n° corde 10)

 331 1 Hodeng IRE, m, 4 ans, 59 k, A, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 934 e
Eng. Sup. : Porsenna IRE, Coigny, Buster
tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, ¾ long, 2 long, 
encolure.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 3 150e Porsenna Ire, prime non attribuée.
 1 620e Shamsabad.
 1 215e Indian Pacific.
 810e Dubai Empire.
 405e Combermere.

Primes aux éleveurs :
 1 300e Az. Agr. Gennaro Stimola, Vito Colonna, prime non attribuée.
 477e S.A. Aga Khan.
 365e Haras Du Quesnay.
 358e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 182e Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’54’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael 
BARZALONA en ses explications au sujet de la performance de la 
pouliche FIONA.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la 
ligne d’arrivée et que sa pouliche avait continuellement reculée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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LE CROISÉ-LAROCHE
0806 071 mercredi 11 mars 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick HUON – Dominique MASURE

 595 4303 PRIX WELCOME
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +32.

 299  Miniking, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 59 k (561/2 k), 0 , JL. Manoury 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 5)

 382 4 Happy Dream ITY, h, b, 6 ans, par Blu Air Force IRE 
et Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 59 k (571/2 k), 0, 
C. Foeller (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 1)

 455  Dobby First, m, b, 7 ans, par Dobby Road et My First 
Love [Northern Crystal (GB)], 591/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 321  Realityhacking, h, b, 4 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et You Got The Love GB (Hawk Wing USA), 591/2 k, A, 
SCEA Haras du Ma (V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 9)

 240  Royal Aspiration IRE, m, b, 10 ans, par Acclamation GB et 
Joan Joan Joan USA (Touch Gold USA), 55 k, 0, F. Sheridan 
(J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 13)

   Unital , h, 9 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme S. de Ceulaer), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 476  H e l l o  I s  Y o u ,  h ,  4  a n s ,  5 5  k  ( 5 6  k ) , 
R.  Roobaert/P.  Van Der Zaag (S. Hellyn), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

 242  Maharad, h, 10 ans, 55 k (52 k), Ecurie Avant-Garde 
(Mme F. Valle Skar), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 3)

 217 4 Asturias Road, h, 4 ans, 541/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(T. Trullier), Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

 475  Baylagan, h, 4 ans, 60 k (57 k), Vda Transport Solutions Gcv 
(Mme A. Duporte), Mme J. Hendriks – (n° corde 11)

   Louisdargent, h, 7 ans, 58 k, 0, S. Bossert (S. Breux), 
S. Bossert – (n° corde 12)

   Go Milady, f, 6 ans, 53 k, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 14)

 382  Renounce, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0, H. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 6)

 58  Flying Dandy IRE , m, 4 ans, 531/2 k, G. Verheye 
(H. Mouesan), G. Verheye – (n° corde 7)

14 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 416 e
Eng. Sup. : Hello Is You, Baylagan
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, encolure, ¾ long, ½ long, 
2 long ½.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 2 677e Miniking.
 1 071e Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 803e Dobby First.
 688e Realityhacking.
 267e Royal Aspiration Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 453e Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.
 435e Frederic Lavoinne.
 289e Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 202e Earl Elevage Des Loges.
 110e Patsy Byrne, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’20’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe Ill de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Fabien LEFEBVRE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LOUISDARGENT par le jockey 
Stéphane BREUX.
La femme jockey Anna VAN DEN TROOST étant absente pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain FLYING DANDY (IRE) par le jockey Hugo MOUESAN au poids de 
53, 50 kilogrammes.
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 319 1 Cinephile, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Seance GER 
(Manduro GER), 54 k, A , W. Tschudin (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 30 2 Mister Charlie, m, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alianza GB (Halling USA), 591/2 k, A. Le Duff (M. Barzalona), 
A. Le Duff – (n° corde 16)

 322 2 Devil’S Boy, m, b, 4 ans, par American Devil et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 53 k (511/2 k), S. Bacci 
(Mme M. Velon), G. Bietolini – (n° corde 12)

 352 2 Carolingien, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Calasetta 
IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, A, A. Gabryszewski (A. Hamelin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 322 5 Mantega, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Tegan IRE 
(Cape Cross IRE), 55 k, Clee (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 345  The Last Spirit, h, al, 4 ans, par Rio de La Plata USA et 
Lavayssiere [Sicyos (USA)], 59 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), JM. Capitte (s) – (n° corde 13)

 361 2 Zaahir, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), Mme O. Fau (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 361  Ostia, f, 4 ans, 591/2 k, N. Touzaint, P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 349 5 Kannon, h, 4 ans, 551/2 k, N. Ozguler (A. Madamet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 322  Kiwi Kiss, f, 4 ans, 59 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 6)

 435  Canada, h, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), 0, Ecurie des Charmes 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 345  Le Kakou, m, 4 ans, 571/2 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 15)

 315  Wootton Grey, f, 4 ans, 54 k, Mme M. Lapios Baudry 
(C. Stefan), P. Baudry – (n° corde 9)

 456  Salsa Doloise, f, 4 ans, 55 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 100 e
Sans motif : King Hartwood
½ long, courte tête, ¾ long, courte tête, ¾ long, courte encolure, tête, 
courte encolure, courte tête.
12 500e – 4 750e – 3 500e – 2 000e – 1 000e – 750e – 500e

Primes aux propriétaires :
 5 062e Singasoumi.
 1 923e Cinephile.
 1 417e Mister Charlie.
 810e Devil’S Boy.
 405e Carolingien.
 303e Mantega.
 202e The Last Spirit.

Primes aux éleveurs :
 3 424e Ecurie Skymarc Farm.
 867e M. L. Bloodstock Ltd.
 639e Stuart Mcphee.
 547e Ecurie Haras de Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 182e Ecurie La Boetie.
 136e Derek Clee, Le Haras de La Gousserie.

Temps total : 1’30’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Stéphane PASQUIER (SALSA DOLOISE), Eddy HARDOUIN 
(SINGASOUMI) et Ludovic BOISSEAU (CINEPHILE) au sujet du 
changement de ligne vers l’extérieur de la pouliche CINEPHILE.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Ludovic BOISSEAU en décalant brusquement la pouliche 
CINEPHILE vers l’extérieur avait fortement contrarié la progression de la 
pouliche SALSA DOLOISE et que le hongre SINGASOUMI n’avait pas de 
responsabilité dans l’incident constaté.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Ludovic 
BOISSEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir eu un comportement fautif.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
GUYON (OSTIA) et Marie VELON (DEVIL’S BOY) en leurs explications au 
sujet du mouvement vers l’extérieur du poulain DEVIL’S BOY.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Marie VELON en laissant pencher son poulain sous l’effet 
de la cravache avait contrarié la progression de la pouliche OSTIA.
Le mouvement constaté ne tirant toutefois pas à conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif.
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Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 597 4300 PRIX A LA VIE
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 383  Carribean Bay IRE, f, b, 3 ans, par Fulbright GB et 
Pinewoods Lily IRE (Indian Ridge IRE), 58 k, EJ. Scherrer 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 3)

   Tirtza, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Triki Miki [Della 
Francesca (USA)], 56 k, AL. Haddad (S. Ruis), S. Dehez (s) – 
(n° corde 2)

   Syncopation, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Tempo Royale 
[Boris de Deauville (IRE)], 56 k, Mme M. Bryant (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 42  Amour Nocturne, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Amourette [Halling (USA)], 58 k (54 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 529  Generation Magot, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA 
et Arakawa [Indian Rocket (GB)], 58 k (54 k), M. Boutin (s) 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Amarhalen, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Zamora (B. Marie), 
E. Thueux – (n° corde 4)

   Heniway, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Pariente (PC. Boudot), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

   Illumina GB , f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme G. Meijer 
(Mme S. de Ceulaer), Mme G. Meijer – (n° corde 6)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 769 e
Sans motif : Night Time Girl GB
½ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, 2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Carribean Bay Ire, prime non attribuée.
 1 728e Tirtza.
 1 296e Syncopation.
 864e Amour Nocturne.
 432e Generation Magot.

Primes aux éleveurs :
 680e Pigeon Park Stud, prime non attribuée.
 640e Alain Haddad.
 480e Mme Magalen Bryant.
 320e Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 160e Boutin (S).

Temps total : 2’4’’20’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La femme-jockey Anna VAN DEN TROOST étant absente pour raisons 
familiales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche ILLUMINA (GB) par la femme-jockey Sanne de CEULAER.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Benjamin MARIE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
amende de 100 euros pour etre arrivée en retard au rond de présentation.

 598 4299 PRIX BIENVENUE CHEZ LES CH’TIS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 385  You Rock, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 58 k, FX. Bresson (PC. Boudot), 
J. Carayon – (n° corde 5)

 439 4 Le Bayou, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Kastiya [Desert 
Style (IRE)], 58 k, 0, Ecurie Normandy Spirit (A. Lemaitre), 
C. Head – (n° corde 2)

 295  Jacques Coeur (IRE), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 58 k, A, Cygler 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 3)

 540  Bene Bene, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k (561/2 k), A, M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 7)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre LOUIS DARGENT à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre UNITAL à ne faire qu’un tour du 
rond et d’être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo LEBOUC en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Sanne de CEULAER (UNITAL), arrivé 
6ème et Thomas TRULLIER (ASTURIAS ROAD) arrivé non placé, en leurs 
explications, ont sanctionné la femme jockey Sanne de CEULAER par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir laissé 
pencher le hongre UNITAL, sous l’effet de la cravache, à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée et gêné le hongre ASTURIAS ROAD (Thomas 
TRULLIER), cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 596 4301 PRIX DUNKERQUE
(À réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
15.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre de 
l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.
Plat, Dist. 1 100 m env.

   Jayadeeva, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Dame Caprice 
(IRE) [Bering (GB)], 56 k (541/2 k), 0, (10 000), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 2)

   Lisard Zara IRE, f, b, 3 ans, par Society Rock IRE et 
Zara’S Girl IRE (Tillerman GB), 561/2 k, (15 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 13)

 544 2 Trentatre, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Pen Du [Astronomer 
Royal (USA)], 581/2 k (541/2 k), (15 000), G. Courbot 
(Mme C. Miette), G. Courbot – (n° corde 12)

 86  Silencious, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 581/2 k (541/2 k), A, (15 000), H. Boutin 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 399 5 Bellagio, m, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 56 k (541/2 k), (10 000), Ecurie des Charmes 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 544  Cristal Marvelous, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, (15 000), 
Mme C. Castin (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 381 7 Vic Summer , f, 3 ans, 561/2 k, (15 000), H. Boutin 
(H. Journiac), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 86  Picnic Boreal, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (10 000), 
AS&D Allard (s) (Mme A. Massin), AS&D Allard (s) – (n° corde 3)

 120  Esta Bonita IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), E. Schmid 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 4)

 403 3 Blue Calanque (IRE), h, 3 ans, 60 k, A, (15 000), 
H. de Waele (T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 10)

 318  Style Major, h, 3 ans, 56 k (52 k), (10 000), D. Provost 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 544 3 Mehanydream , m, 3 ans, 60 k (561/2 k), (15 000), 
C. Boutin (s) (H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 544  Easypolishadiamond, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (15 000), 
Mme T. Marnane (PC. Boudot), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

   Spencer GB, h, 3 ans, 56 k (54 k), (10 000), Vaz de Carvalho 
(E. Lebreton), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 420  Stonia, f, 3 ans, 561/2 k, (15 000), G. Pariente (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 8)

15 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 686 e
Eng. Sup. : Trentatre
Chev. retir. : Killing Zoe
½ long, tête, 1 long ¼, encolure, nez, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ 
long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Jayadeeva.
 1 512e Lisard Zara Ire, prime non attribuée.
 1 134e Trentatre.
 756e Silencious.
 378e Bellagio.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Mme Marie-Laure Hebert.
 420e Earl Elevage Des Loges.
 280e Haras Des Evees.
 238e Eamon D. Delany, prime non attribuée.
 210e Alain Chopard.

Temps total : 1’9’’40’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 040e Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 547e Ecurie Jarlan.
 410e Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 136e Gestut Gorlsdorf, Knocktoran Stud.

Temps total : 1’8’’10’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 600 4305 PRIX P’TIT QUINQUIN
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +33,5 ; 1 ans et +, +35.

 338  Sicaire, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 531/2 k (51 k), 0, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 489 1 Nature’S Order IRE, h, b, 6 ans, par Dansili GB et Nature 
Spirits [Beat Hollow (GB)], 59 k (55 k), A, M. Lariviere 
(Mme S. Tison), L. Rovisse – (n° corde 9)

 415  All Prince GER, h, b, 5 ans, par Wiesenpfad FR et All 
Saints GER [Goofalik (USA)], 60 k (581/2 k), 0, Hasselbach 
(H. Besnier), R. Rohne – (n° corde 7)

 338  Rouge A Sang, h, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Contre Attaque (Kaldounevees), 511/2 k, A, Ecurie Challenger 
(L. Boisseau), S. Zuliani (s) – (n° corde 13)

   Calajani , h, b, 7 ans, par Azamour IRE et Clarinda 
[Montjeu (IRE)], 51 k (511/2 k), AN. Hollinshead (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 338 5 Five By Five, h, 5 ans, 58 k, S. Morineau (V. Cheminaud), 
S. Morineau – (n° corde 4)

 489 2 Brazilia Talisker, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), XL. Le Stang 
(Mme A. Massin), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 405 5 Jardin Fleuri, f, 7 ans, 52 k (501/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme A. Molins) – (n° corde 3)

 59  Jazz Warrior ,  h, 6 ans, 51 k (48 k),  G. Verheye 
(Mme C. Le Gland), G. Verheye – (n° corde 5)

 338  Yams Spirit ,  h, 8 ans, 53 k (511/2 k),  Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 14)

 454  Sparking Kenny, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme O. Saelens 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 12)

   Makawi, h, 5 ans, 59 k (56 k), A, Schepens-Mervylde 
(Mme P. Cheyer), A. Schepens – (n° corde 2)

 489 3 Cabalgata IRE, f, 5 ans, 59 k, A, J. Halley (PC. Boudot), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 11)

 469  Trefle Du Ninian, h, 6 ans, 58 k, 0, R. Barbedette 
(J. Claudic), G. Barbedette – (n° corde 10)

14 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 006 e
Eng. Sup. : Nature’S Order IRE, Calajani
1 long ½, 1 long ½, 4 long ½, ½ long, 5 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 
1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Sicaire.
 945e Nature’S Order Ire, prime non attribuée.
 911e All Prince Ger, prime non attribuée.
 472e Rouge A Sang.
 236e Calajani.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Mlle Francoise Perree.
 256e Christophe Pourteau.
 255e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 191e Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 128e Haras de S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 3’53’’60’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

 601 4304 PRIX NOTRE JOUR VIENDRA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

3 200 m
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 336  Sitoutvabien, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sefroua 
USA (Kingmambo USA), 58 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(T. Piccone), Laffon-Parias – (n° corde 1)

   Mediterranea Blues (GB), m, 3 ans, 58 k, E. Puerari 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

   Lord Bobby, h, 3 ans, 58 k, R. Matossian (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 651 e
Sans motif : Analyst GB
1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 3 long ½, 4 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e You Rock.
 1 728e Le Bayou.
 1 296e Jacques Coeur (Ire).
 864e Bene Bene.
 432e Sitoutvabien.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.
 640e Ecurie Normandie Pur Sang.
 480e Gestut Zur Kuste Ag.
 320e Boutin (S).
 104e Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.

Temps total : 2’6’’20’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Vincent 
CHEMINAUD (JACQUES C CEUR - IRE) arrivé 3e et Théo BACHELOT 
(MEDITERRANEABLUES - GB) arrivé 6ème en leurs explications sur un 
incident survenu au milieu du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Vincent CHEMINAUD, en décalant légèrement 
vers l’extérieur le poulain JACQUES C CEUR (IRE) avait contrarié un 
court instant la progression du poulain MEDITERRANEABLUES (GB), 
cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course.

 599 4302 PRIX LE TEMPS DE L’AVENTURE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Plat, Dist. 1 100 m env.

 568  Bellcanto GER, h, b, 8 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 56 k (52 k), (8 000), S. Guerin 
(Mme A. Duporte), Mme V. Haigh – (n° corde 6)

 382  Cap Rocat, h, al, 7 ans, par Siyouni et Spain [Bering (GB)], 
60 k, (8 000), Mme M. Richert (PC. Boudot), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Glicourt, h, b.f, 6 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 58 k, A, (8 000), D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 530 2 Sant Angelo GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
St Aye USA (Nureyev USA), 63 k (591/2 k), (12 000), 
Ecurie Benoit Roualec (H. Mouesan), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

   Xenophanes (IRE), h, b, 10 ans, par Shamardal USA 
et Nipping IRE (Night Shift USA), 56 k (541/2 k), (8 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 380 5 Vitabella, f, 5 ans, 56 k, (10 000), EJ. Scherrer (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 8)

   Koutsounakos GB, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), 
Stal Vie En Rose (Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 5)

 359  Dame Des Lys , f, 8 ans, 541/2 k (511/2 k), (8 000), 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 7)

   O Dee GB, h, 8 ans, 59 k, (12 000), P. Dejaeger (S. Breux), 
P. Dejaeger – (n° corde 4)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 636 e
1 long ½, encolure, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 5 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Bellcanto Ger, prime non attribuée.
 1 008e Cap Rocat.
 756e Glicourt.
 504e Sant Angelo Ger, prime non attribuée.
 252e Xenophanes (Ire).
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +39.

 566 5 Killing Joke, h, n, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva 
IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), R. Roels – (n° corde 7)

 476  Moonlight In Japan , h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Moonlight Kiss IRE (Verglas IRE), 60 k (581/2 k), 0, 
D. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 3)

 58  Coup Fatale, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Territorial GB (Selkirk USA), 591/2 k (561/2 k), A, Ecurie Avant-
Garde (Mme F. Valle Skar), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 13)

 58  Stark Danon, h, b, 12 ans, par Marchand de Sable (USA) et 
Sue Generoos IRE (Spectrum IRE), 581/2 k, J. Van Der Weide 
(S. Hellyn), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

   Morever, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Evermore 
[Ski Chief (USA)], 541/2 k, 0, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
M. Rosseel – (n° corde 8)

 358  Shot In The Dark, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 240  Best Love Royal, h, 9 ans, 591/2 k, Mme C. Dhooge 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 2)

   Janaya, f, 9 ans, 581/2 k (551/2 k), Jmw Van Der Weide/J.
Hendriks (Mme P. Cheyer), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 58  Cruel Summer, f, 11 ans, 561/2 k, R. Roobaert (S. Breux), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

   Eloave Des Goats, f, 6 ans, 54 k (521/2 k), G. Rivases 
(B. Marie), G. Rivases – (n° corde 9)

   Nimo, h, 7 ans, 57 k, Patrick Sebaoun (Cz) (T. Piccone), 
J. Michal – (n° corde 12)

 402  Montalban, h, 13 ans, 541/2 k, 0, H. de Waele (A. Lemaitre), 
D. de Waele – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 903 e
Eng. Sup. : Shot In The Dark, Eloave Des Goats
Certif. vétérinaire : French Bere, Joe The Tinker
½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 
courte encolure.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Killing Joke.
 1 215e Moonlight In Japan.
 708e Coup Fatale.
 472e Stark Danon.
 303e Morever.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 547e Binh Ninh Khuong.
 384e Mme Elisabeth Ribard.
 256e Haras de Bernesq.
 136e Earl Elevage Des Loges, Daniel Beaunez, Mme Patricia Butel, Mlle Elodie 

Douard.
Temps total : 1’10’’20’’’
Les Commissaires ont exceptionnellement accordé la tare supplémentaire 
de 0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JOE THE TINKER a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme-
jockey Frida VALLE SKAR en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Head Ahead (GER), m, 6 ans, 
Makfi GB et Allegro Vivace, 562/5

A Prima Vista, f, 3 ans, Frozen 
Power IRE et Monetary GER, 484

Aarhus, m, 3 ans, Bated Breath GB 
et Sanada IRE, 538/

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 533/4

Abatilles, f, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 496

Abbie Chope, f, 5 ans, Deportivo 
GB et Miss Fantastica, 512/2

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me 
IRE, 404

Accolade, f, 5 ans, Orpen USA et 
Acola, 496/1

Achki, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dill IRE, 567/4

Acmayag, f, 6 ans, Medecis (GB) et 
Delta Du Nil, 490

Actually In Love, f, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Terre de Haut, 
509

Adeliz, f, 4 ans, Lawman et Aliyeska 
IRE, 567

*Aello IRE, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Ach Alannah IRE, 549/2

*African Fable GB, f, 4 ans, Cape 
Cross IRE et First Blush IRE, 545/6

Agdune, f, 4 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 463

Agilmente, f, 3 ans, Rio de La Plata 
USA et La Jalousie, 570

Aguas de Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 556

Ahmed Pride, h, 8 ans, Orpen USA 
et Specificity USA, 490

Aiguiere D’Argent, h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
579/5

Ajsaman, m, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 520

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 533/1

Al Nectar (GB), h, 5 ans, Iffraaj GB 
et M’Oubliez Pas USA, 567

Al Rassoul, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 575

Aladin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 494

*Alaska SPA, f, 3 ans, Abdel FR et 
Alabama SPA, 554

Albiceleste, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Celeste, 541

Alcama Doloise, f, 5 ans, 
Youmzain IRE et Fiammella IRE, 
575

Aleria, f, 3 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 572

*Alexander (FR) , h, 4 ans, 
Motivator GB et Little Tinka GB, 
526/3

*Alfareeq IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Urjuwaan GB, 487/1

Aliantha, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 499

Alize de Vassy, f, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Allegro Vivace, 462

Aljumayliyah (GB), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Aldayha IRE, 
524/6

*All Prince GER, h, 5 ans, 
Wiesenpfad FR et All Saints GER, 
600/3

*All Talk N No Do IRE, h, 9 ans, 
Kodiac GB et Woodren USA, 469/4

All This Time (GER), f, 5 ans, 
Dabirsim et Amazing Bounty, 
590/2

*Allso IRE, f, 4 ans, Slade Power 
IRE et Aris IRE, 505/2

Almacado Gree, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka de La 
Tour, 486/4

Almaden, m, 4 ans, Kendargent et 
Menandore, 556

Alpatkinoss, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 505

Alpatkinoss, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 563

Alsayyad (AR), h, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Frida de Faust, 586

Always Somewhere, f, 4 ans, 
Motivator GB et Isula Di Isula 
(IRE), 476/5

Aman, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Grise Bomb USA, 502

Amarhalen, f, 3 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 597

Amazing Filly, f, 3 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 479

Amboise Menantie, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Heleniade, 503

American Apples, f, 3 ans, 
American Post GB et Apple Kimbi, 
547/3

American Bridge (GB), f, 3 ans, 
Kodiac GB et More Than Sotka, 
473

American Lily, f, 3 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 565/4

American Song, h, 6 ans, 
American Post GB et Lilli Star, 513

Amethyst, f, 4 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 508

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 498/3

Amour Nocturne, f, 3 ans, 
Martaline GB et Amourette, 597/4

Ana Clamation, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Ana Smart 
USA, 510/4

Anadun, f, 8 ans, Dunkerque et 
Goritie, 566

Anargenter, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Anayasa, 484

Andorre, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Renascent Rahy GB, 
508/4

Andujar, m, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Cannes 
To Capri IRE, 560/4

Angela, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 565

Angelo Dream, h, 7 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 486

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 474

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 548/5

Annalyse, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Lily Of The Lake, 547/4

Another Sky, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Darkova USA, 516/1

*Anotherfortheroad GB, h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Sacred Aspect 
IRE, 490/5

Antics Dealer, f, 3 ans, Dabirsim et 
Antiqua Millenia IRE, 544/4

Antiogene, f, 4 ans, Diogenes IRE 
et Assentessana, 534

*Any Guest IRE, h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Princess Speedfit FR, 522/4

*Any Other News IRE, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Umniya IRE, 467

Apalta, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Ironique USA, 565

Apple Speed, h, 4 ans, Soave GER 
et Applebay, 571

Apples And Oranges (GER), 
f, 3 ans, Rio de La Plata USA et 
Allusive Power IRE, 559/3

April Angel, f, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 567

Aqua Fortis, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bint Nas IRE, 507/3

*Aquilina GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Letthemusictakeus IRE, 476

Arco Grande, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 540

*Ardashir USA, h, 6 ans, Hat Trick 
JPN et Diva Dyna USA, 590

Arel Nova, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Elzebieta (IRE), 520

Argolis, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Aranka GB, 473

Arifushi, h, 4 ans, Epaulette AUS et 
Tejaara USA, 587/3

Arlington Million, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Angel Rush, 533

Armorigene, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 478/3

Arrow Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop et Azagra (IRE), 501/2

Art Collection, h, 7 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 591/4

Art Of Fusion, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
504/3

Art Of Zapping, h, 9 ans, Desert 
Style IRE et Any Colour GB, 513/1

*Artisan de Paix IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
549/5

Ascot Angel, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Lady Ascot IRE, 480

Ascot Approach, h, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Lady Ascot IRE, 
502

*Ascot Spirit GB, f, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Strawberry Leaf GB, 
545

Asharann, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Ashalanda, 477/4

Askoy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Pietranera, 571/3

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 512

Asterdini, h, 10 ans, Speedmaster 
GER et Kaberdini, 491

Asterion, h, 7 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 511

Astrologia, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 545/4

*Astrologo SPA, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 504

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 595

*Atalena GER, f, 5 ans, Lord Of 
England GER et Atalia GER, 511

Atlantica, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 479

Australian Voice, f, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Akaaleel IRE, 465

*Axcelerator IRE, h, 4 ans, 
Excelebration IRE et Noble Hachy 
GB, 506/1

Ay Suiv, f, 4 ans, Sunday Break JPN 
et Olga Luck GB, 495

Ayda, f, 3 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 518

Ayguemorte, h, 7 ans, Vertigineux 
et Aiguille Du Midi, 522

Ayunthya, f, 4 ans, Alianthus GER 
et Diversite, 474

Azachop, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 592

Baileys Balle, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
581/1

Baileys Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 556/5

Baileys In Bloom, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Golbahar (IRE), 
549

*Bailleul IRE, h, 3 ans, Lucayan et 
Baldamelle, 502/1

Bakoel Koffie (IRE), m, 6 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
519/5
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Balannjar, m, 5 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Balankiya IRE, 
486/5

Ballinary, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 493/4

Balmacash, f, 4 ans, Confuchias 
IRE et Eartha Slick, 499/1

Bamaxsar, h, 9 ans, Air Eminem 
IRE et Starmaria, 486

Barada Al Cham (AR), m, 4 ans, 
Af Albahar UAE et Al Ryma, 586/5

*Barbacena GB, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Benzolina (IRE), 558/2

Barbarie, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Barouda, 539

*Barbiegold IRE, f, 3 ans, 
Kendargent et Porcini GB, 559/5

Baroudeur, h, 4 ans, Stormy River 
et Baroudia, 571/2

Barpower, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 507/4

Barsham, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 536/4

Basic Of Gold (IRE), h, 3 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
533

Bassim, m, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 554/2

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 465

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 564/3

Bayford, m, 4 ans, Very Nice Name 
et Furzewood IRE, 541/4

Baylagan, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 475

Baylagan, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 595

*Be My Prince GER, h, 6 ans, 
Areion GER et Boucheron GER, 
592

Beaufour, m, 3 ans, Rajsaman et 
Belliflore, 540

Bebeautiful, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Be Released IRE, 547/1

Becquagold, m, 4 ans, Orpen USA 
et Berangele, 591

Becquamis, h, 6 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 584

Becquapearl, f, 5 ans, Diamond 
Green et Berangele, 494/4

Bed Shy, f, 3 ans, Rajsaman et 
Green Girl, 533/5

Bedwyr, m, 3 ans, Siyouni et 
Rumored USA, 471/5

Bella Canarias (IRE), f, 5 ans, 
Rip Van Winkle IRE et Bellaside 
IRE, 584

Bella Noche, f, 7 ans, Country Reel 
USA et Nabella GB, 489

Bella Vista, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Calithea IRE, 498/4

Bellagio, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hatane Chope, 596/5

Bellaramee, f, 3 ans, Rajsaman et 
Zoubrovka USA, 462

*Bellcanto GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 568

*Bellcanto GER, h, 8 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 599/1

Belle de Cadix, f, 5 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 468

Belle Emotion, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Freezing USA, 571

Bene Bene, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 540

Bene Bene, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 598/4

Bene Yum de Paban Aa, 3 ans, 
Benevolo de Paban et Yumine de 
Paban IRE, 553/5

*Bentley Mood IRE, m, 3 ans, 
Kodiac GB et Got To Dance GB, 
578/5

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 520

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 579

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 567

Beruska, f, 7 ans, Literato et Al 
Ribh USA, 512

*Beryl The Petal IRE, f, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Pinewoods Lily 
IRE, 591/7

Beside, m, 3 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 464

Best Love Royal, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Queen Love 
Royale, 601

Best Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 488

Betty de Juilley, f, 8 ans, 
Kendargent et Belle de Juilley, 490

Bibi Voice, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Blue Best ITY, 583/5

Biella, f, 5 ans, Deportivo GB et 
Louya IRE, 490/2

Bien Sur Baileys, m, 3 ans, 
American Devil et Driving Miswaki 
USA, 479/5

Bien Sur Baileys, m, 3 ans, 
American Devil et Driving Miswaki 
USA, 554

Big Death, f, 4 ans, Blek et Big 
Bunny GER, 593/3

Big Letters (IRE), f, 8 ans, 
Whipper USA et Big Monologue 
(IRE), 527/5

*Big Reaction GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Follow A Star GB, 
477/5

Bissin, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 511/3

*Black Comedy (FR) , m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
473/2

Black Jumper, h, 3 ans, 
Crossharbour GB et Black Mamba, 
572

*Black Morning GB, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 589

Black Night, h, 7 ans, Le Havre 
(IRE) et Nera Zilzal IRE, 568/2

Black Princess, f, 8 ans, Country 
Reel USA et Prima Ballerina, 511/4

Blacksou, h, 10 ans, Blackdoun et 
Cadline, 512/3

Blackwood, m, 3 ans, Manduro 
GER et Diamond Fever (IRE), 
525/2

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 462/2

Blue Blue Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 526/7

Blue Breeze (GB), f, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Blue Fern USA, 
495

Blue Calanque (IRE), h, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Dixie Dance 
(IRE), 596

Blue Diamond, h, 8 ans, King’S 
Best USA et Ripley GER, 563/1

Blue Link, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
481/3

Blue Linn, f, 10 ans, Linngari IRE et 
Blue Ellen IRE, 490

*Blue Slate IRE, h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Hallbeck GB, 
484

Boken, h, 3 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 529/5

Bombetta, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Salvia, 567

Bonarda, f, 4 ans, Style Vendome 
et Sloane de Borepair, 583

Borsakov (IRE), h, 8 ans, Dylan 
Thomas IRE et Million Wishes 
(GB), 577

Bosioh, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 514/5

Boulbi, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 469

*Boulevard IRE, m, 5 ans, Galileo 
IRE et Walzerkoenigin USA, 472/4

Boy D Argent Aa, 3 ans, Reply IRE 
et Falbala Du Pecos, 553/4

Boy Davier, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 487

Brazilia Talisker, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Ladylux, 489/2

Brazilia Talisker, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Ladylux, 600

Breath Of Life (SPA), f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Sirenita IRE, 
568

Bridego Bridge, h, 5 ans, Literato 
et Perspicace, 494

Brigantine, f, 4 ans, Cima de 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 507

Bring On The Night (GB), m, 
3 ans, Gleneagles IRE et Brasileira 
(GB), 516

Bring The Action, m, 4 ans, Makfi 
GB et Hapsburg, 573/1

Broken Land, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Dynamo Ace GB, 
565/3

Buchiman, h, 4 ans, Evasive GB et 
Dulce de Leche, 566/1

Buster, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Comique USA, 592

Butot, h, 6 ans, Rajsaman et Life Of 
Risks, 528

By The Way, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 520/3

*Cabalgata IRE, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Winning 
Sequence, 489/3

*Cabalgata IRE, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Winning 
Sequence, 600/

Cafe Saigon, m, 3 ans, Panis USA 
et Great News, 477/6

Calaconta, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Triki Miki, 545/5

Calajani, h, 7 ans, Azamour IRE et 
Clarinda, 600/5

Calina, f, 7 ans, Dunkerque et Cable 
Beach USA, 490

Caline de Cajus Aa, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Calanie de 
Cajus, 557

Caliste (GB), h, 5 ans, Intense 
Focus USA et Russian Hill (GB), 
508/2

Call Me Turf, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Call Me Blue, 504

Callydini, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 489/4

Calpino, m, 3 ans, Rajsaman et 
Maminelie (IRE), 464

Canada, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 594

*Canedo SPA, m, 5 ans, Red Jazz 
USA et Rosa Do Barbado IRE, 506

Cap Rocat, h, 7 ans, Siyouni et 
Spain, 599/2

Cap Skirring, f, 3 ans, French 
Fifteen et Ranjana IRE, 471/4

*Cape Coral IRE, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et California GER, 588/3

Capitole, h, 4 ans, Born To Sea IRE 
et Capitale, 480/2

*Carambole GER, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Co Blue Splash, 
573

Cardiel, h, 8 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 482

*Carlton Choice IRE, h, 6 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 546/4

Carnageo, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Sudarynya IRE, 542/2

Carolingien, h, 4 ans, Kendargent 
et Calasetta IRE, 594/5

*Carribean Bay IRE, f, 3 ans, 
Fulbright GB et Pinewoods Lily 
IRE, 597/1

*Cartes GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Kensington Gardens 
GB, 562/4

Casive, f, 4 ans, Evasive GB et 
Colca (IRE), 587/7

Cat Mary, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 570/1

Catalouniya, f, 6 ans, Siyouni et 
Conti Di Luna, 574/7

*Catfish Row GB, h, 4 ans, 
Shamardal USA et Folk Opera IRE, 
552/5

Cats In The City, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Cat Nova, 541/5

Certaldo, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Cazorla IRE, 491

Chacha Boy, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Aquavenus, 
536
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Chachnak, m, 3 ans, Kingman GB 
et Tamazirte IRE, 576/3

*Chamaille IRE, f, 3 ans, Lawman 
et Babacora IRE, 539

Chante Blu, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 509

Charm Queen, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Mavalenta IRE, 
478/5

*Charnock Richard GB, h, 5 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
574/4

Chasselay, h, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 515/2

Che Salome, f, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Milonguera, 570/2

Checked Out, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Perceneige, 565

Cheeky Traou Land, f, 4 ans, 
Hello Sunday et Reason Traou 
Land, 511/5

Chef Oui Chef, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 577

Cheikeljack, m, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Senderlea 
(IRE), 552

Chichiolina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chicago May, 498/2

Chill Wind, h, 9 ans, Halling USA et 
Lakuta IRE, 404/1

Chipiron, h, 4 ans, Rio de La Plata 
USA et Chicago May, 472/3

Chiquit Indian, f, 6 ans, Indian 
Danehill IRE et Chiquitita IRE, 
468/3

Chiuni, f, 3 ans, Vertigineux et 
Chipina, 478

Chocolat Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et Sinsinella, 556/4

Chop Val, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 585/3

Cinephile, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Seance GER, 594/2

*Circle Of Hands IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
588/4

Clarabola, f, 3 ans, Lucayan et 
Astrobola, 554/4

*Classical Wave GB, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Very Good News 
USA, 516/3

Cleod’Or, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 514/1

Cleostorm, f, 4 ans, Stormy River 
et Esquinade, 474/3

*Cloud GER, h, 11 ans, Soldier 
Hollow GB et Caronment GB, 581

*Cloud Eight IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
581/5

Coco Caline, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 525/1

Coco City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Coco USA, 519/4

Coco Panache (IRE), h, 6 ans, So 
You Think NZ et Algoa, 563/3

Coeurly, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
554

Coigny, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 522

Coigny, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 592

Colours, f, 4 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 545

Combermere, h, 4 ans, Makfi GB 
et Coiffure GB, 592/5

Complet Thon, m, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Yaven, 464/4

Conicstrip, h, 4 ans, Nayef USA et 
Chinook Wind IRE, 513

Cool And Cosy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Classic Cool, 
548

*Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE, 577

*Copacetic IRE, h, 6 ans, Lawman 
et Ares Flight (IRE), 528

Copper Baked, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Shakila (GB), 568

Coquine Du Ninian, f, 3 ans, Le 
Houssais et Vasy Cigale, 539

Corychop, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Cortina, 496/3

Cosmic City (GB), h, 8 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
486/1

Costalina Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Costa Daurada, 
571

Coup Fatale, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 
601/3

Crack Regiment, h, 3 ans, Siyouni 
et Coiffure GB, 487/5

Creasy Mix, h, 7 ans, Chichi 
Creasy et Bright Mix, 528/4

Creative, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 467/2

Crisalsa, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 579

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 544

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 596

Crocy, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 491/4

Cruel Summer, f, 11 ans, Nombre 
Premier (GB) et Cruelle USA, 601

Crystal Beach Road, f, 8 ans, 
Silver Frost (IRE) et Lily Bolero 
(GB), 560/1

Curandero (GB), h, 3 ans, Most 
Improved (IRE) et La Pinta IRE, 
564/4

Curly Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 482/3

Dakar Eleven, h, 9 ans, Le Havre 
(IRE) et Mama Daktari, 556/2

*Dalacrown IRE, f, 3 ans, 
Hallowed Crown AUS et Dalaway 
IRE, 544

Dalkelef, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Nanouk (IRE), 549

Dalstar, f, 7 ans, Dalghar et Star Of 
Pompey GB, 551/3

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 515/4

Dame Des Lys, f, 8 ans, Layman 
USA et Dame Oceane, 599

*Danarosa IRE, h, 6 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 567

Dance Colony (GB), f, 5 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 509

*Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 
Fulbright GB et Heavenly River, 
549

Dancing Master, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lindfield Dancer 
GB, 528/2

*Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
531

*Dandy Place IRE, m, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
580/1

Daraphil, h, 12 ans, Darayad et 
Philarmonie, 506

*Daring Lion GER, h, 7 ans, 
Areion GER et Daring Action GB, 
590

Dark Dream, h, 9 ans, Maille Pistol 
et Anse Crawen, 522

*Dark Road IRE, h, 7 ans, Alfred 
Nobel IRE et Denices Desert GB, 
511/2

Dark Side, h, 5 ans, Dark Angel IRE 
et Tallulah Bell USA, 515

Dasanga, h, 3 ans, Asanga USA et 
Darling Pearl, 493/2

Dawn Promise, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Nice Matin USA, 581

*Deacon GB, m, 4 ans, Dansili GB 
et Latice (IRE), 467/1

Dear Lady, f, 3 ans, Kendargent et 
Dourada, 582/6

*Deauville Dream IRE, f, 3 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE, 473/3

Decbou (GB), h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 520

Deemster (IRE), h, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Tribune, 
591

*Degas GER, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 506/3

Deimos, m, 6 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 494/1

Delachance, h, 4 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 475

Deltana, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Siclora, 490

Demoiselledavignon, f, 9 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 542

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper 
USA et Arosana GER, 490

*Desert Heights IRE, h, 6 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 581

Designed Survivor, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Delantera, 479/2

*Destinata GB, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
512

Devil’S Boy, m, 4 ans, American 
Devil et Blue Cayenne, 594/4

Devil’S Eye (IRE), h, 8 ans, 
Danehill Dancer IRE et Danse 
Grecque USA, 491

Dexter, m, 3 ans, Canford Cliffs IRE 
et Hideaway, 464/1

Dhevanafushi (GB), h, 7 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 574/6

Diamachal, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Achtal IRE, 476

Diamachal, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Achtal IRE, 566

Diamant Brun, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sorelite, 559

Diamant de Vati, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Reine de Vati, 
509/5

Diamond Baby, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Diamond Nizzy IRE, 563

Diamond City, f, 5 ans, Cityscape 
GB et Diamond Surprise GB, 583

Didissang, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 496/5

*Digitalis IRE, h, 7 ans, Manduro 
GER et Prem Ramya GER, 515

Dilala, f, 3 ans, Makfi GB et Desca 
GER, 547/5

Dilar (GB), f, 3 ans, Makfi GB et 
Campanillas IRE, 488

Dionysos, h, 4 ans, Siyouni et 
Dyctynna, 468

Dirty Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 474

Discochop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Dancille, 559

*Diva Speed GB, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Free Entry IRE, 
558

Divilix Autrechene, h, 4 ans, 
American Devil et Xcite 
D’Autrechene, 573

Divinpoete, m, 3 ans, 
Machucambo et Divine Poesie, 
498

Diwan Senora, m, 7 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 515

Dobby First, m, 7 ans, Dobby Road 
et My First Love, 595/3

Dolcetto, h, 4 ans, Dabirsim et 
Clutter GB, 588

*Domagnano IRE, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 590/3

Dome de La Blairie, h, 10 ans, 
Domedriver (IRE) et Gold Tamaris, 
491

*Don Ramiro IRE, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Centenerola 
USA, 550/4

Donzelly, h, 3 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 484/1

*Dothraki GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Dynamica GER, 581/7

Downeva, m, 7 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 508

Dragon Love, h, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 580

*Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 
Dragon Pulse IRE et Lamassu 
IRE, 590

Dream With You, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Azucar IRE, 
568/4

Dream Word, h, 4 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 534/4

Droit de Parole (IRE), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
587
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Drop (GER), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Desilusion, 558/3

Du Tonnerre, m, 3 ans, War 
Command USA et Priceless Baby 
(IRE), 485/4

Dubai Empire, h, 5 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 592/4

Durbling (IRE), f, 4 ans, 
Kendargent et Hurbling (IRE), 512

Dutch Chop, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Tulipe Rouge, 543/1

Eagleway, h, 4 ans, Sakhee’S 
Secret GB et Tearsforjoy USA, 587

Earth Wind, f, 4 ans, Vertigineux et 
Mishpara, 505

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 491/3

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 563/5

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
482/1

Easypolishadiamond, f, 3 ans, 
Evasive GB et Silver Forest IRE, 
544

Easypolishadiamond, f, 3 ans, 
Evasive GB et Silver Forest IRE, 
596

Eclair Du Gange, f, 8 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 496

*Edgar Best IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 516

Editorial, h, 6 ans, Evasive GB et La 
Barinia, 542

Edw Da, f, 4 ans, George Vancouver 
USA et Jemima Nicholas GB, 
509/4

Efferatus, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Malinday, 584

Egeria, f, 6 ans, Chichi Creasy et La 
Rogerais, 567/3

Egypte, f, 3 ans, Whipper USA et 
Rose D’Egypte GER, 478

El Caliente, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 521/5

El Indio, m, 5 ans, Meshaheer USA 
et Belle Suisse, 574

El Manifico, h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
574

El Mansour, h, 7 ans, Lawman et 
Equity, 506

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 404

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 580

Eldanza, f, 4 ans, Never On Sunday 
et Vilavella, 568

Elio Ska, h, 6 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 504/5

Eloave Des Goats, f, 6 ans, Soave 
GER et Frou Frou Du Ranch, 601

Elusive Foot (IRE), m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 510/1

Elypson, m, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 466

Emblematique, f, 3 ans, Siyouni et 
Sage Melody, 582/7

Emotion Doree, f, 3 ans, Evasive 
GB et Sirene Doree, 465

Empiric (GB), h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 509/2

*Encantador GB, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Belle Blonde IRE, 583/4

End Of Story, f, 7 ans, Heliostatic 
IRE et Helvetica, 560/3

Enjoy The Silence, m, 7 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 
567/2

Ennouaye, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Lingreville, 505

*Ephemeral IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Mycenae GB, 534

Episodia, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 537/1

*Er Faina USA, h, 4 ans, Justin 
Phillip USA et Escape To Victory 
GB, 588

Eraidah, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al Thakhira GB, 507

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 468

Esla, f, 8 ans, Intense Focus USA et 
Star Of Akkar GB, 482/5

Esperitum, h, 6 ans, Siyouni et 
Nona Allegrina, 521/7

Esquina, f, 4 ans, Rio de La Plata 
USA et Boathouse (GB), 467

*Esta Bonita IRE, f, 3 ans, Sepoy 
AUS et Arabian Beauty IRE, 596

Etoile Diamante, f, 4 ans, 
Dabirsim et Etoile Nocturne, 536

Euryale (IRE), h, 6 ans, Kendargent 
et Russian Hill (GB), 591/1

Evanand, f, 4 ans, Evasive GB et 
Fleur Des Indes, 505/5

Eversweet, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Quatuor (IRE), 529/1

*Existential IRE, f, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Fascination IRE, 480

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 554

*Facility GER, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Fulminante 
GER, 536

Fairmont, h, 4 ans, Orpen USA et 
Figurelibre (IRE), 593/6

Faith In You (GB), f, 9 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 495/5

Falco Delavilliere, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Betty Bowl, 
583/3

Faten, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Visomiya, 503/1

Fatou, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 528/3

Favros, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Country Davis USA, 466

Fee Historique, f, 3 ans, Lucayan 
et Xachusa, 539/4

Feel Rou, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Kiri Kourou, 490/

Feenissime, h, 3 ans, Dabirsim et 
Feen Melody, 516

Feria Noire, f, 9 ans, Enrique (GB) 
et Baileys Applause GB, 497/5

Ferking Autrechene, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 566/2

Fiamelca Doloise, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
551

*Fiburn F IRE, m, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Littlemissara IRE, 
582/3

Ficelle Du Houley, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
545/1

Fille Dargent, f, 5 ans, Kendargent 
et Zaafran, 566

Fineha, f, 5 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 482

Finess Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Fine, 526/1

Finnda Dancer (AQ), f, 5 ans, 
Dragon Dancer GB et Linda de 
Solzen, 523/4

Fiona, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 
Fragancia (IRE), 592

Fira Aa, 3 ans, Diamond Green et 
Thera, 553/1

Fire Fighter, h, 4 ans, Lucayan et 
Sirenita IRE, 575

Fire Of Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 463

Firefly Laujac, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Back To My Roots 
USA, 473

First Flower, f, 4 ans, Style 
Vendome et Flying Plover IRE, 
474/4

Five By Five, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 600

Fleur de Ciel, f, 3 ans, Makfi GB et 
Lou Salome (IRE), 537/4

Fleur Du Bequet, f, 7 ans, Linngari 
IRE et Fleur de Neva, 482

*Flicka’S Boy GB, h, 8 ans, Paco 
Boy IRE et Selkirk Sky GB, 566

Flora Cameo, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Queen To Be IRE, 478/2

Flute En Sol, f, 4 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 470/5

Flyer Du Pecos Aa, 4 ans, Ares de 
La Brunie et Fofolle, 483

*Flying Dandy IRE, m, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Double Vie IRE, 
595

Fontenay, h, 4 ans, Rio de La Plata 
USA et Fall View GB, 474/1

*Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 577/3

Forbidden City, m, 5 ans, Style 
Vendome et Funny Crazy, 580

Fort Templier, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Askania Nova (IRE), 
593/5

Fortissimo (AQ), h, 5 ans, 
Denham Red et Mentha L’O, 523/2

Fou Chantant (AQ), h, 5 ans, 
Laverock IRE et Vrai Bonheur, 523

Frame, f, 4 ans, Maxios (GB) et Free 
Flying, 545

Free Horse, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Calyx, 568/3

Free Volo Aa, 5 ans, Benevolo de 
Paban et Free Teuz, 483/4

Freechope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Free Track, 471/2

Frip’Ouille Aa, 3 ans, Hasawood 
de Bordes et Flinguee, 557/1

Frohsim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Tristane, 550/1

Frosty Bay, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 574/3

Fuenteesteis, f, 6 ans, Falco USA 
et Fantasy Lady USA, 481

*Full Court Press IRE, h, 7 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling IRE, 567/1

Full Tango, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Run On Ruby, 564

*Funny Kid USA, m, 7 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Pitamakan USA, 
472/1

Furious Des Aigles, h, 8 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 515/1

Furka (AQ), f, 5 ans, Spider Flight 
et Santalisa, 523/3

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
7 ans, Makfi GB et Galipette GB, 
530/1

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
7 ans, Makfi GB et Galipette GB, 
590/5

Gaillefontaine, f, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 489

*Galador IRE, m, 3 ans, Kingston 
Hill GB et Silent Confession IRE, 
549/1

Galante Mome (AQ), f, 4 ans, 
Spider Flight et Une Mome, 500

Galawi (IRE), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Galikova, 516/2

Galaxias Up Aa, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 483/1

Galaxie Quest, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 579/4

Galaxy Dream Aa, 4 ans, Darike et 
Birdream, 483/3

Galea Du Miral, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et La Chenaie, 467

Galidermes, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Angie Eria, 572/1

*Galileo’S Angel IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Galileo’S Star 
(IRE), 504

Galina, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Panthesilea, 558/1

Galinelson, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Brenda Nelson GER, 516

Galio Chop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Gooseley Lane GB, 479

Gallerande (AQ), h, 4 ans, Nicaron 
GER et Panoplie, 500

Gallica Flavia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 492/2

Gallois (AQ), h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Venise, 500

Galoubet (GB), m, 4 ans, Makfi GB 
et Creamcake USA, 475/2

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 575/5

Gambade Gil (AQ), f, 4 ans, 
Noroit GER et Right Wood, 523/5

Gamin de Beaufeu (AQ), 
h, 4 ans, High Rock (IRE) et 
Tenebreuse Gemm, 500/1

Gamin Des Belots, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Volupte de 
Reve, 467
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Garde La Barre (AQ), f, 4 ans, 
Blue Bresil et Bouee En Mer, 569/3

Garden Bald (AQ), f, 4 ans, Irish 
Wells et Nefertyty, 500

Gardon (AQ), h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Perenice, 500/5

Gavina (AQ), f, 4 ans, Martaline GB 
et Sacoleva, 569/1

Gazette Speciale (AQ), f, 
4 ans, Sommerabend GB et Ultra 
Speciale, 500/3

Gebreel de Carrere (AR), m, 
4 ans, Nieshan et Uriell de Carrere, 
586

General Heart, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Hot Heart GB, 577

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
529

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
597/5

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 573

Gepetto (AQ), h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Vega de Beaumont, 523/1

Gerenice (AQ), f, 4 ans, Nicaron 
GER et Tarenice, 500/2

Gethsemani (AQ), h, 4 ans, 
Honolulu IRE et Unolika, 500

*Giangle BEL, m, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Giggle GB, 564

Giga Watt (AQ), h, 4 ans, 
Alianthus GER et Roxane Du Bois, 
500

Gimme Joy, f, 4 ans, Rio de La 
Plata USA et Milwaukee, 463

Gims, m, 3 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 479/4

Gipsy Jet Sept, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
404/7

Girl D’Amour, f, 4 ans, Falco USA 
et De Toute Beaute, 571/5

Girl Des Ongrais, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Baie Des 
Ongrais, 571

Girondine (AQ), f, 4 ans, 
Crossharbour GB et Stone Again, 
500

Gitan Du Gite (AQ), h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Nuri de St 
Sulpice, 569/2

Glicourt, h, 6 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 599/3

*Global Express GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et All For Laura 
GB, 470

Global Passion, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
481/4

*Gloria GB, f, 5 ans, Showcasing 
GB et Go East GER, 581

Glory Days, h, 5 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 526/6

Glory Maker, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Storia Dell’Isola, 
550/5

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
404/4

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
563/2

Go Milady, f, 6 ans, Evasive GB et 
Go To Win, 595

Go To Hollywood, m, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 546

Godplay, m, 3 ans, Reply IRE et 
Gondwana, 492/4

Gohar Du Breuil (AR), m, 4 ans, 
Al Mamun Monlau et Jamaa Du 
Breuil, 586

Goji Berry, h, 6 ans, Dunkerque et 
Et Pourtant, 482

Goji Berry, h, 6 ans, Dunkerque et 
Et Pourtant, 563/4

Gold de La Brunie Aa, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa de La 
Brunie, 483/2

Gold Des Boulats (AQ), h, 4 ans, 
Cokoriko et Viveallure, 569/5

Gold Des Sources, h, 4 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 571/1

Gold Lake, h, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Guiana GER, 574

Gold Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Fedora, 589/5

Golden Bridge, h, 7 ans, 
Montmartre et Golden Memory, 
504/2

Golden Buck, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Khaylama IRE, 491

*Golden Crown GB, f, 3 ans, 
Siyouni et Forest Crown GB, 589/6

Golden Friends, f, 8 ans, 
Kendargent et Majestic Lady, 482

Golden Power (IRE), h, 4 ans, 
Power GB et Golden Section USA, 
507

Golden Rajsa, f, 6 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 515

Golden Wood, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 472/5

Goldenboy Dugranit (AQ), h, 
4 ans, Sunday Break JPN et Une 
D’Or Du Granit, 500/

Goldino Bello, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Valse Legere, 583/2

Goldlady, f, 4 ans, Power GB et 
Monteleone IRE, 474/2

Goldmembers, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Ana Style, 544

Goldwings, f, 4 ans, Manduro GER 
et Goldtara, 504

*Gone Solo IRE, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 577/3

*Good To Talk GB, m, 5 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 567

Gormlaith, f, 6 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 482/4

Gossipe, f, 5 ans, Deportivo GB et 
Suricat Girl IRE, 584/1

Got Run, h, 10 ans, Literato et Bon 
Escient (GB), 490

Goud Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 502/4

Gourel, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 522

Grace A Nous (AQ), f, 4 ans, 
Nidor et Djarissime, 569

Grace Bere, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 587/4

Grace D’Oudairies (AQ), f, 4 ans, 
Nicaron GER et Quinine, 500/4

Grace Of Cliffs, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 535

Grand Secret, h, 4 ans, Orpen USA 
et Scarley Secret (IRE), 475

Gratiane, f, 3 ans, Milanais et 
Gymnote, 543/3

*Graz GB, m, 3 ans, Pour Moi IRE 
et Whos Mindin Who IRE, 510

Greace (AQ), f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Ria Rosa, 569/4

*Great Deal IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Diavla USA, 516/5

Great Tonio, h, 6 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 526/4

Green Siren, f, 4 ans, Siyouni et 
Green Speed, 552

Grey Frost, h, 9 ans, Verglas IRE et 
Ego GB, 509/3

Greyway, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aliyeska IRE, 574

Gugus Des Brieres, h, 5 ans, 
Cima de Triomphe IRE et 
Puceofwest, 562/6

Guitar, h, 7 ans, Turtle Bowl (IRE) et 
Hayhaat USA, 556

Gwendola (GB), f, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Gwenseb, 546/3

*Gymkhana GB, h, 7 ans, Equiano 
et Village Fete GB, 530/5

Hada Anjana, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Watch Out, 478

Halala Le Dun, m, 3 ans, Scalo GB 
et Kougala, 498

*Half Light IRE, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Northern 
Melody IRE, 593/4

Halizarine D’Ayza Aa, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Quanjaline 
D’Ayza, 553

*Hallalulu GB, f, 4 ans, Kyllachy 
GB et Cat O’ Nine Tails GB, 593/2

Hally Jem, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Vally Jem, 485/5

Halphonse Aa, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Halalune, 483

Hamersley, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Silver Pivotal IRE, 502/5

Hamper, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Barbieri IRE, 511

Happy Chrisnat, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 550/6

*Happy Dream ITY, h, 6 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
595/2

Happy Ending, f, 4 ans, Rajsaman 
et Tassara, 580

Happy New Year, h, 3 ans, 
Whipper USA et Go Baby Go, 554

Happy Star, f, 3 ans, Milanais et 
Cousine, 465/1

Hard Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia (GB), 510/5

Harmless, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Snowbright GB, 517/4

Harmonieuse, f, 3 ans, Dabirsim et 
Like Afleet USA, 533

Harry de La Brunie Aa, 3 ans, 
Gnome et Utopy de La Brunie, 
557/2

Harry’S Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
465

Has D’Emra, m, 3 ans, Kheleyf 
USA et Royalrique, 578/3

Hattal (AR), m, 4 ans, Mahabb UAE 
et Mizzna, 586/2

Hazienda (IRE), f, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Hauville, 
535

He Will Call, m, 4 ans, Evasive GB 
et She Will Call GB, 499/4

Healer, m, 3 ans, Medicean GB et 
Paiota Falls USA, 471/1

Heaven’S Door, h, 6 ans, Elusive 
City USA et European Style, 490/3

*Heeraat Bouce GB, f, 3 ans, 
Heeraat IRE et Cool Chron GB, 572

Heir To A Throne, h, 7 ans, 
Siyouni et Boaka, 515/3

Helia de La Brunie Aa, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa de La 
Brunie, 557/3

Heliabel, f, 3 ans, Camelot GB et 
Martinette USA, 462/1

*Hellenic Spirit GB, h, 4 ans, 
Swiss Spirit GB et Quotation GB, 
527/2

Hello Is You, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Young Majesty USA, 476

Hello Is You, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Young Majesty USA, 595

Heniway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lorenzia, 597

Hercule Diode Aa, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Full Of Pep, 553

Hermangarde, f, 6 ans, Rajsaman 
et Hermanville IRE, 495/1

*Hernan GB, m, 3 ans, Bated 
Breath GB et La Cuesta IRE, 578/4

Hertshaan, m, 4 ans, Evasive GB et 
Hot Marmalade, 531/3

*Heywa IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Clodora, 551

Hidden Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 535/4

High Cliff, f, 4 ans, French Fifteen 
et Billette, 588

High Sage, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et High Perfection IRE, 491

*Hilala USA, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Eden’S Moon USA, 485/1

History Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Irish Chope, 536/3

*Hodeng IRE, m, 4 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 592

Holy Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Valibi Bere, 570

Home Sweet Home, f, 4 ans, 
Makfi GB et Fontcia, 573/3

*Homesweethome ITY, m, 
3 ans, Frozen Power IRE et Paula 
D’Arcadia ITY, 579
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Hong Kong Star, f, 3 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 479

Honiara (GB), h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Indian Maiden IRE, 
513/

Hopalong Cassidy, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
508

Horizon de Tanues Aa, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Rosefleur de 
Tanues, 557/5

Horus de La Brunie Aa, 3 ans, 
Gnome et Music de La Brunie, 557

Hosokawa Sport, f, 3 ans, Top 
Trip (GB) et Balarena Sport, 572

Hot Macri, h, 3 ans, Conillon GER 
et Erbalonga, 572

*House Captain GB, m, 9 ans, 
Captain Gerrard IRE et Dalmunzie 
IRE, 590

House Of Cedar (GB), m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Dubai Rose 
(GB), 487/4

Houston Bere, m, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Kunoichi USA, 533/2

Hucking Heart, m, 3 ans, Evasive 
GB et Hucking Hope IRE, 473

Huda, f, 7 ans, Equiano et Leni 
Riefenstahl IRE, 528

Huetor, h, 3 ans, Archipenko USA et 
Briviesca GB, 538/4

Hur Cat, m, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Elywave, 501/4

Huracan, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Top Wave, 473

Hurricane Smart, m, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Pink Candie, 
572

I Am Charlie, f, 7 ans, Great 
Journey JPN et Freedom Sweet, 
552/3

*Iamarock IRE, f, 3 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 578

Il Decamerone, h, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 593/7

*Illa Alqamar GB, f, 4 ans, Lope 
de Vega IRE et Tebee GB, 536

*Illumina GB, f, 3 ans, Helmet AUS 
et Cheerio Sweetie IRE, 597

Imbleville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 538/3

*Improvising IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Magic Art IRE, 
588

*Impulsif GB, h, 5 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
521/3

Inattendu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 587

Inca Man, h, 3 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 465/5

Inclinaison, f, 3 ans, Rajsaman et 
Threesome, 570

Indar, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Inca Stone (GB), 510/3

Indiakhani (IRE), h, 10 ans, Indian 
Haven GB et Elouges IRE, 575/1

Indian North, f, 3 ans, Robin Du 
Nord et Indian Tigress IRE, 462

Indian Pacific, h, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
463

Indian Pacific, h, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
592/3

Indian Song, f, 3 ans, Sageburg 
IRE et Iquest, 462

Infinite Passion, f, 4 ans, Makfi GB 
et Melija GER, 548/1

*Influx IRE, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Steel Princess IRE, 502/2

Infox, h, 4 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 588

*Inge’S Madel GER, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Inglesby, 
518

Insightful, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 578/2

Instruit (GB), m, 3 ans, Intello 
(GER) et Stumpy (GB), 485/2

*Inviolable Spirit IRE, h, 5 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 560/2

Iowa Bay (GB), h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Iowa Falls GB, 571

Irish Ability, f, 11 ans, Irish Wells 
et Absente, 496/2

*Irish Diana GB, f, 3 ans, Coach 
House IRE et Bossy Kitty GB, 
554/5

Irish Emperor (IRE), h, 5 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 561

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 530

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 561/4

Irska, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 518/1

*Iskanderhon USA, h, 4 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 562

Itacare, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Steadfast, 538

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
512

Izakaya, h, 4 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 532

*Jaayiz IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et So Devoted IRE, 588/5

Jack’S Son, h, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 512

Jackson En Bois, h, 6 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
513

Jacques Coeur (IRE), m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 598/3

*Jaidaa GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Angelic Air GB, 476

Jaliska, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Adamantina, 536

Janaya, f, 9 ans, Deportivo GB et 
Relire, 601

Jangkhe, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadjang, 465

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
600

Javea, f, 4 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 476

Javea, f, 4 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 584

Jayadeeva, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 596/1

Jazz Melodie, f, 6 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 552/4

Jazz Warrior, h, 6 ans, Ransom 
O’War USA et Jaragua, 600

Jenilat Chance, f, 4 ans, 
Rajsaman et Perchance GB, 535

Jessy Love, f, 5 ans, Rajsaman et 
Miss Nevees, 509

Jeu de Paume, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Nayara, 464

Jevousvoisencore (IRE), h, 
6 ans, American Post GB et 
Jummana, 542/1

Joan Jet, f, 5 ans, Equiano et 
Amarinda GER, 566/4

Joao, m, 3 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 564/2

Joe Francais, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 480/1

Joe The Tinker, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Louve Rouge, 
566

Jolie Storm (GB), f, 5 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 527

Jonh For Always, h, 3 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 501/3

Joshua’S Storm, m, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Endura GB, 562

Jugurtha de Monlau (AR), m, 
4 ans, Al Mamun Monlau et Amina 
de Monlau, 586/3

Jumpin’ Jack Flash, h, 6 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 481

Junto, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 564

Just Dinomyte, m, 3 ans, Doctor 
Dino et Just Be Good (GB), 498

Just For Love, h, 7 ans, Literato et 
Yes My Love, 560

Just Proud, h, 4 ans, Rajsaman et 
Haut La Main (IRE), 541

*K Club IRE, f, 4 ans, Kodiac GB et 
Big Boned USA, 532

Kadaif, f, 4 ans, Gemix et Bassilea, 
534

Kadnikov, h, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 580/3

Kahina Senora, f, 5 ans, Siyouni et 
Sarepha, 482

Kaio Chop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Very Sol, 482

Kal El, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 520

Kannon, h, 4 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 594

Kantaluna, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Eva Kant GB, 465/4

*Kaprice IRE, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Kapria, 501/1

Karaktair, m, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 507

*Karioitahi IRE, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 579

Karlarina, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Karsabruni, 547

Karsador (GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Karsabruni, 528

Kashinko, h, 6 ans, Vatori et 
Malakani, 563

Katafonic, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Pitamore USA, 471

Katchopine Risk, f, 4 ans, Banyan 
Tree et Riskville, 497

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 587

*Kavakney BEL, m, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Kavasole, 
567

Kea (GB), f, 4 ans, Siyouni et 
Faithful One IRE, 592

Kelly’S Dino, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Sabolienne, 472/2

Kenartic, h, 6 ans, Slickly et 
Vivartic, 508

Kendira, f, 3 ans, Kenbest et 
Beauficel, 492/5

Kenverna, f, 3 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 559/2

Kenzohope, h, 4 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 535

Kenzydancer, m, 3 ans, 
Kendargent et Dime Dancer IRE, 
578/1

Key Lane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Park Lane, 494

Khaleesi Mix, f, 6 ans, Slickly et 
Shocking Pink, 511

Kiastep, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 570/4

Kickass D’Aumone, m, 5 ans, 
Redback GB et Salut Simone, 
521/6

Kihavahfushi (GB), m, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 521/2

Kikana, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Kensita, 549

Killing Joke, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 566/5

Killing Joke, h, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 601/1

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl IRE, 
549/3

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
541

King Of My Heart, h, 3 ans, 
Casamento IRE et Ulla GB, 520

King Of Twist, m, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 593

King Platin, m, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Couture Platine, 562/3

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 540

Kiwi Kiss, f, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 594

Know It’S Possible, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Connaissance (IRE), 548/4

*Kokocha GB, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Leaves You Baby 
IRE, 545

Koosto, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
Kriska, 575/
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*Koroneki IRE, h, 4 ans, War 
Command USA et Alland IRE, 
466/5

*Koroneki IRE, h, 4 ans, War 
Command USA et Alland IRE, 563

Koukiboy, h, 6 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 527/3

Kourking, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 540/5

*Koutsounakos GB, h, 5 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 599

Krunch (GB), f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Spinacre IRE, 480

*Kuko IRE, m, 3 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 478

*Kundrie IRE, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 488/3

Kylhead, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 475/4

Kylhead, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 587/1

L’Ange de Minuit (IRE), m, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 589/4

L’As de Gree, h, 7 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka de La Tour, 
490/4

L’Illi Pika, f, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Lady Speedy (IRE), 545/7

L’Indomptable, f, 5 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 561/1

La Catella, f, 3 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 501/5

La Fibre, h, 6 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 508/3

La Fripouille, f, 3 ans, Evasive’S 
First et Paroledefripouille, 465/3

La Javanaise, f, 3 ans, War 
Command USA et Manaia, 520/5

La Mirada, f, 4 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 568

La Poutanesca (IRE), f, 6 ans, 
Falco USA et Victoria College, 
545/2

La Regle Du Jeu, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Darwin’S Rhea, 
474

La Vespiere, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Lidana IRE, 539/3

Lady Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 463

Lady Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 575/4

Lady Dada, f, 4 ans, Evasive GB et 
Always Pretty, 573

Lady Dya, f, 4 ans, Makfi GB et 
Dixie Dance (IRE), 545

Lady Mag, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 537/3

Lady Minx (GB), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Nouf, 533

Lady Portia, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Picayune GER, 537

Lady Sainjacques, f, 6 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 497/1

Lady Surprise, f, 9 ans, Spirit One 
et Lady Calas, 495

*Lale IRE, f, 3 ans, Camacho GB et 
Pria Bona IRE, 477

Laris, h, 7 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 506/2

Larno, h, 6 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 546/5

Late Comer, m, 7 ans, Redback GB 
et Midzan, 581/4

Latinius, h, 5 ans, Kouroun et 
Latinia, 577

Lauderdale, h, 4 ans, Desert Guest 
IRE et Ladoga (GB), 474

Launceston Place, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
508/1

Lauretta, f, 3 ans, Lauro GER et 
Loin de Toi, 488

Lavandula, f, 3 ans, Rajsaman et 
Reauville (IRE), 570

Lawanda (IRE), f, 5 ans, Lawman 
et Cheyrac, 495

Lawrence, h, 5 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 513/3

Le Bayou, h, 3 ans, Dabirsim et 
Kastiya, 598/2

Le Bequet, m, 4 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 480/4

Le Gastronome, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
510/2

Le Gitan, m, 5 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 568

Le Kakou, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 594

Le Parrain, m, 5 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
590/4

Le Pin, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
469/1

Le Simoun, m, 3 ans, French 
Fifteen et Nalabelle, 549

Le Verrier (GB), h, 7 ans, 
Astronomer Royal USA et Forest 
Fire SWE, 497/4

*Lee Stream GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tooraweenah GB, 558/5

Leonio, m, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 552/1

Les Aldudes, f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 501

Lettyt Fight, h, 3 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 525/3

Libertadore, m, 3 ans, Evasive GB 
et Areef IRE, 473/4

Libre, m, 3 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 538

*Life’S A Breeze IRE, h, 4 ans, 
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 580

Light Of Cristo, m, 4 ans, Rio de 
La Plata USA et Zarnitza USA, 463

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 473/1

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 579

*Lightoller IRE, h, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et April IRE, 530/3

Lili Spirit, f, 6 ans, Spirit One et 
Libore, 491/2

Lilli Smart, f, 3 ans, Zanzibari USA 
et Lilli Star, 525/5

Lilly Bird (IRE), f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 529

Lily Apple, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
565

*Lily’S Cupcake IRE, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Pinacotheque 
(IRE), 512

Limerick, m, 4 ans, Siyouni et 
Larabesque (IRE), 463/5

*Linardo GB, h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Lady Linda USA, 
562/7

Linngaria, f, 5 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 526

Lionel, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Chega de Saudade, 464/3

*Lisard Zara IRE, f, 3 ans, Society 
Rock IRE et Zara’S Girl IRE, 596/2

Litsaga Rosetgri, f, 3 ans, Literato 
et Blue Saga, 579/

Little Folly, f, 4 ans, Literato et 
Folle Dingue, 551/4

Little India, f, 4 ans, Manduro GER 
et Jolie Laide (IRE), 470

*Little Lie ITY, m, 3 ans, Frozen 
Power IRE et Adya, 516

Ljuba, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Slipstick (IRE), 499

*Lloyd IRE, m, 3 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 589/7

*Local Whisky IRE, m, 4 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
470/2

Loceanechope Aa, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 553/2

Lodi, m, 6 ans, Whipper USA et 
Grise Bomb USA, 590

Loenrique, h, 9 ans, Enrique (GB) 
et Loup The Loup, 575

Long Island, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Surtsey, 574

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 489

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 522/7

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 561/5

Look Of Victory, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Badee Ah, 477/7

Loona Spigao, f, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
535/1

Lor Blanc, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 467/3

Lord Achilles, m, 3 ans, Rio de 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
550/2

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 598

*Lordelio IRE, m, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Nurama GB, 543

Louisdargent, h, 7 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 595

Loulou de Vergne Aa, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Lou de 
Vergne, 553

Louve Dancer, f, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
556/3

Lovely Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 462/4

Lovely Miss, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 535/5

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 548

Lucky Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed Catch USA, 476/4

Lucky Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed Catch USA, 584/5

Lucky Lawyer, h, 11 ans, Muhtathir 
GB et Londonintherain IRE, 584/4

Lucky Team, m, 8 ans, Namid GB 
et Kestria (IRE), 521/4

Lucky You, f, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Lucky Look, 588/2

Lupo Nero, m, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 540/2

Lux de La Barre, h, 9 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 526

Lypharty Ka, f, 5 ans, Dunkerque et 
Sauzelle, 522

*Ma Boy Harris IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Stones Peak 
IRE, 543/4

*Maccaja GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Windy Britain GB, 
518/2

Macumba, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Massaye (IRE), 534/5

*Madame Eraada GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Eraadaat IRE, 462

Madame Vitesse, f, 4 ans, 
Vertigineux et Do I Worry, 476

Made To Order, f, 4 ans, Rio de 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
463/4

Madeleine Moves, f, 3 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 539

Madison Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 531

Maeghan, f, 5 ans, Panis USA et 
Mephala, 568

Magesq Dralliv, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Mageska, 468/4

Maghamir Des Forges (AR), h, 
4 ans, Mahabb UAE et Djezabel 
Des Forges, 586

Magic Song, f, 6 ans, Kendargent 
et Magic Potion, 568

*Magic Timing GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Enchanted Princess 
GB, 529/3

Magik Dibass, f, 4 ans, Diamond 
Green et Febrero IRE, 494/2

Maharad, h, 10 ans, Meshaheer 
USA et Danse Mecene, 595

Maher Senora, m, 9 ans, My Risk 
et Shabhaana USA, 580/4

*Maidomo ITY, h, 3 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
465/

Maille Story, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Maille Anaa, 537

Majura, f, 7 ans, Vatori et Xiberua, 
515

Makawi, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mixture GB, 600

Makenzo, h, 5 ans, Makfi GB et 
Sacira, 404/5

Makototonbokiri, f, 3 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 485/7
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Malayan Tiger, m, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 587/6

Maloerche, f, 4 ans, Evasive GB et 
Monte GER, 584

*Malpaga ITY, f, 4 ans, Ramonti 
FR et Abanera GB, 548/2

Mamynea, f, 8 ans, Litaneo (IRE) et 
Mamy Henriette, 497

Maneki Neko, f, 4 ans, Rajsaman 
et Manroy, 573

Mangkhut, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Fantastic Fire 
GER, 529/4

*Manoushka GB, f, 5 ans, Lope de 
Vega IRE et Shibara IRE, 592

Mansoun, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 580

Mantega, f, 4 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 594/6

*Manuela Del Po IRE, f, 3 ans, 
Rajsaman et Maratea Star GER, 
565

Manvolt, m, 3 ans, Manduro GER et 
Revolte (GB), 502/3

Maria’S Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
542/3

*Mark Of Excellence IRE, h, 
6 ans, Sepoy AUS et Cheyenne 
Star IRE, 590

Markland, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 484

*Marlengo USA, m, 3 ans, 
Karakontie JPN et Volver (IRE), 
520

Marshall Lessing, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 526/2

Marylin, f, 4 ans, Motivator GB et 
Rocaille, 466

*Mascalino GER, m, 6 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Marny GER, 
577

Masetto, h, 4 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 475/3

Massilia, f, 3 ans, Dabirsim et 
Grandezza GER, 462

Maucaillou, h, 5 ans, Panis USA et 
Action Chope, 494/3

Maxi Bello, h, 3 ans, Montmartre et 
Clara de Lune, 538

Maytime, f, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et 
Timepecker (IRE), 577/2

Mazeltof, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 512

Medha, f, 7 ans, Vatori et Mehany, 
512

Mediterranea Blues (GB), m, 
3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Mediteranea, 598

Mediterraneenne, f, 4 ans, 
American Devil et Mariners Doll 
IRE, 567

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 544/3

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 596

Mehyt, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 489

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 466/2

*Melrose IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Mary’S Daughter GB, 549

Meri Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 587

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 488/1

*Merryweather GB, f, 3 ans, 
Dunaden FR et Pearl Princess, 547

*Mersey IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Wylye GB, 507/5

Mesha One, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Love D’Or, 466/4

Mi Bella, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 503

Midnight Shine, h, 4 ans, Siyouni 
et Zaneton, 532/6

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 476

Mika de Cambeilh, h, 8 ans, 
Maciste et Shining Rose, 497/2

Milk Bar, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 583

Mille Sabords (IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
587

Millie Lily (IRE), f, 4 ans, Makfi GB 
et Holly Polly (GER), 532/7

Milord’S Song, m, 4 ans, Siyouni 
et Secret Melody, 532/2

Miniking, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Mini Penny, 595/1

Ministrable, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 527/4

Minnehaha, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 567

Miracle Des Aigles, h, 7 ans, 
Siyouni et Folie Des Aigles, 574

*Mirage Hero GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
543/2

Mirasol, f, 7 ans, Makfi GB et 
Singing Machine USA, 566

Mirazi, h, 3 ans, Zambezi Sun GB et 
Mirakaline, 572

Miss Believe, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
529/2

Miss Bubble, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Bubble 
(IRE), 514/2

Miss Feya, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 537/2

*Miss Mae GER, f, 4 ans, Mamool 
IRE et Matchday GB, 531

Miss Springsteen, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
466/1

Misstic, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Misdirect (GB), 573

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 464

Mister Charlie, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
594/3

Mister Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 575/

Mister Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 475

Misty Cat, f, 4 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 577

Misva, f, 5 ans, Evasive GB et 
Cousine, 508/5

Mitirina, f, 4 ans, Diamond Green et 
Dill IRE, 507

Mitzah, f, 4 ans, Siyouni et Starlit 
Sky GB, 467/4

Mkfancy, m, 3 ans, Makfi GB et 
Fancy Green, 576/2

Moana, f, 4 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 475/1

Mocklershill, h, 8 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 566

*Molly Sunshine GER, f, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Molly Dancer 
GER, 568/1

Mon Ami L’Ecossais, h, 5 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
591/6

Mon Jules A Moi, h, 5 ans, Spirit 
One et Kilea, 512/4

Mondeville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Equity Card FR, 572/5

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 587

Monsieur Bandido, h, 6 ans, 
Creachadoir IRE et Miss Eva (GB), 
491

Monsieur George, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 508

Mont Plaza, m, 5 ans, Mount 
Nelson GB et Plaza Mayor, 583

Montalban, h, 13 ans, Elusive City 
USA et Realy Queen USA, 601

Montesco, m, 3 ans, Machucambo 
et Ionia IRE, 516/4

Montfiquet, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Kilava, 475

*Moon Dream IRE, m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Lune Rose 
(GB), 471/3

Moonlight In Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
476

Moonlight In Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
601/2

Moputo, h, 4 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 467/5

Moputo, h, 4 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 541/3

*Morcote SWI, h, 5 ans, Blue 
Canari et Marcellina SWI, 515

More Again (IRE), h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Fongagain IRE, 
534

Morever, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Evermore, 601/5

Mot de Passe, h, 8 ans, Slickly et 
Colca (IRE), 513/4

Mouette Mersoise, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Irishia, 555

*Movie Star GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Mouette GER, 561

*Mr Shady IRE, h, 3 ans, Elzaam 
AUS et Whitershadeofpale IRE, 
484/2

Mr Slicker, h, 6 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
581/3

Mr Sunshine, m, 3 ans, Rajsaman 
et New Arrival, 555/3

*Mrs Worthington IRE, f, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Mirror Effect 
IRE, 532/3

Muhlya, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Skalya, 494

Multiple Chances, h, 10 ans, 
Peintre Celebre USA et Multiple 
IRE, 482/2

Mummy’S Satri, h, 4 ans, Satri IRE 
et Mummy’S Konig, 568/5

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya, 499/5

*Munera Blue IRE, m, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Double 
Diamond, 478

*Musetta GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 524/1

*Mutarabby IRE, h, 6 ans, 
Tamayuz GB et Shaarfa USA, 469

Mutual, h, 3 ans, Lope de Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 582/1

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 543/5

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 578

My Buddy, m, 5 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 562/2

My Charming Prince, m, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
579/3

My Crazy Love, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Vert de Mer, 570/3

My Lenny, h, 5 ans, Youmzain IRE 
et Clochette de Sou, 592

My Lovely One, f, 5 ans, Muhtathir 
GB et Nadrashaan, 575/5

My Strong Boy, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Naralina, 542

My Sweet Boy, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 465/2

Myboygilles, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Anawest 
(IRE), 476/3

*Mystery Road JPN, m, 3 ans, 
Victoire Pisa JPN et Mystique 
GER, 464/2

Mystical Prince, h, 7 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 508

Myxias de Pirey, h, 7 ans, Loxias 
et Myria de Pirey, 556/1

Naab, m, 6 ans, Siyouni et Magdala, 
574/5

Nabunga, h, 8 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 469/2

Nachmi Al Cham (AR), m, 4 ans, 
Azadi et Amira Al Chame, 586

Nalink (AR), m, 4 ans, Amer KSA 
et Nalika, 586/1

*Namar IRE, f, 5 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 575

Namasjar, f, 6 ans, Rajsaman et 
Dame Phanie, 583

Nancay (GB), h, 3 ans, Intello 
(GER) et No Wind No Rain (GB), 
559/4

Naoumane, h, 6 ans, Bertolini USA 
et Zanada, 495/4

Narcos, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 514/3

*Nat King GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 550/3
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*Nature’S Colors GB, m, 4 ans, 
Poet’S Voice GB et Sundrop JPN, 
546/1

*Nature’S Order IRE, h, 6 ans, 
Dansili GB et Nature Spirits, 489/1

*Nature’S Order IRE, h, 6 ans, 
Dansili GB et Nature Spirits, 600/2

*Navalis GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
512/4

Navalmoral (GB), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
475/5

*Nayar Athbah GB (AR), m, 
4 ans, Af Albahar UAE et Sifflet Al 
Maury, 586/4

Nehou, h, 3 ans, Rajsaman et Noce, 
540/4

Neostar, h, 10 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 497

Nevada, f, 3 ans, Kingman GB et 
Rjwa (IRE), 524/4

Never Come Back, h, 4 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
470

Never Too Old (IRE), f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Evaporation, 499/2

New Dream, h, 4 ans, Style 
Vendome et And I GB, 535

New Seeland, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Seelland, 531

*Next Stop Broadway IRE, 
h, 4 ans, Lope de Vega IRE et 
Scottish Stage IRE, 463/3

Nez Au Vent, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 524

Nice Cause, f, 5 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 509/1

Nice Party, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Beau Fete ARG, 518

Nickorette, f, 4 ans, Nicaron GER 
et Banderille Royale, 571

Nicky Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Green Shadow, 531

Nicolas Star, h, 3 ans, Miocque 
Bonjour et Star River, 493/

Night Del Rais, f, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Miss Night (IRE), 573/2

Night Of Love, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Ciao My Love, 579

Nikaki, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Gotdream, 566/3

Nikita Red, f, 4 ans, Evasive GB et 
Red Love USA, 496/4

Nimo, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Nimohe, 601

Ninety Years, f, 4 ans, French 
Fifteen et Casa Ingrid, 505/4

Nobildonna, f, 6 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
404

Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 
Kendargent et Petite Noblesse, 
545

Nobody’S, m, 3 ans, Vespone IRE 
et Lady Speedy (IRE), 576/5

Nomi, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Nimohe, 544

Northwest Tep, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Finglass (IRE), 570

*Nothing To Lose IRE, h, 6 ans, 
Fast Company IRE et Invincible 
Woman IRE, 530

Noun, f, 4 ans, Style Vendome et 
Cambarca (IRE), 556

Novercross, h, 4 ans, Confuchias 
IRE et Noverings (GB), 535/3

*Noxareno GER, m, 4 ans, Maxios 
(GB) et Nobilissima GER, 515/5

Nuit de La Chance, f, 3 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 501

Nuuk (IRE), m, 4 ans, Kendargent 
et Mountain Rose GER, 499/3

*O Dee GB, h, 8 ans, Iffraaj GB et 
Queen’S Grace GB, 599

Oa Laylix, h, 12 ans, Layman USA 
et Oa Flix, 494

Ocamonte (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 527

Octoking, m, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Marie Octobre, 480/6

Ode One, h, 6 ans, Spirit One et 
Odalessa, 511

Oftenwork, m, 3 ans, Maxios (GB) 
et En Vitesse (GB), 477/2

Old Danish, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Addition, 541/2

Ommeel, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Our Dream Queen GB, 487/3

*On The Sea GB, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 574

*On Y Va IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Teepee JPN, 559

*On Your Marks GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et White House 
GB, 564/1

Once A Citizen, h, 4 ans, Elusive 
City USA et At Once GER, 587/2

*One Bite IRE, h, 3 ans, Kodiac 
GB et Rose Lilas GB, 524/2

Oriental Road, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Orion Girl GER, 534/2

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 594

*Ottavio GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Our Queen Of Kings GB, 
487

*Out Bound IRE, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Gan Locht USA, 564

Pablito, h, 3 ans, My Man et Day Of 
Victory, 493/3

Pachadargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Sabasha, 469/3

*Pachmena IRE, f, 3 ans, Sir 
Percy GB et Tiger Spice GB, 518/5

Padron (IRE), m, 3 ans, Gris de 
Gris (IRE) et Marianabaa, 477/1

*Paint Island IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Inis Boffin GB, 475

Palmina, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Gal O Gal USA, 531/5

Panzerina, f, 3 ans, Panis USA et 
Beat Queen, 479

*Papakura IRE, f, 3 ans, Worthadd 
IRE et Fantastic Opinion IRE, 520/4

Papua, f, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Mydarshaan (GB), 518

Paraponera Jem, m, 4 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 466/3

Parigote, f, 5 ans, Dream Ahead 
USA et La Bastoche (IRE), 577/1

Parkori, h, 12 ans, Vatori et 
Parkohio, 489

Partiti (IRE), f, 4 ans, Style 
Vendome et Gointobegone USA, 
474

Pas Si Vite, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Scottish Diva GB, 489

Pascalo’Day, h, 5 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 556

Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Piping IRE, 
545

Passefontaine, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
547/2

Pastichop, h, 6 ans, Bertolini USA 
et Perle de Star, 506/5

Pauledance, f, 4 ans, Epaulette 
AUS et Leitzu IRE, 509

Peaky Blynder, h, 5 ans, Equiano 
et Trombe, 513

Penny Yes, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Inca Stone (GB), 
583

Pensee Spirituelle (GB), f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Penne, 
472/7

Pepina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 462

Peposaca, f, 3 ans, My Man et Rue 
D’Alsace GB, 493/1

*Perego ITY, h, 7 ans, Mujahid 
USA et Pietrasanta GB, 481

Perfect Run, f, 3 ans, Djidani et No 
More Tears, 537

Perfecto, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 515/7

Persian, m, 3 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 585

Petit Pays, h, 4 ans, Whipper USA 
et Nunez, 573/5

Petite Folie (GB), f, 3 ans, 
Australia GB et Pretty Please 
(IRE), 518

Petoche, f, 3 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 462

Phosphene, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 479

*Picking Up Pieces IRE, h, 
11 ans, Montjeu (IRE) et Bee Eater 
IRE, 513

Picnic Boreal, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Dyhim Boreale, 596

Picnic Time, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Star Dust Melody, 
585/5

Picton, h, 4 ans, Linngari IRE et 
Picayune GER, 474

Piet, h, 3 ans, Rio de La Plata USA 
et Leni Riefenstahl IRE, 576

Pietra Serena, f, 3 ans, Iffraaj GB 
et Pietra Santa, 488

Pikes Peak, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 551/4

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 502

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 555/2

*Pink Princess GB, f, 3 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 524/3

Pitseko Away, h, 3 ans, Silver 
Away (IRE) et Marie Blue, 493/5

Planissimo, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Doubrovska, 585/4

Please Love Me, f, 8 ans, Fuisse 
et Green Gem BEL, 496

Plubelle Aa, 4 ans, El Triunfo et 
Ecyvitte, 483

Poca Boy, h, 4 ans, Vertigineux et 
Poca, 505/3

Poet’S Flower (IRE), f, 5 ans, 
Poet’S Voice GB et Marmoom 
Flower IRE, 512/1

Pole Celeste, h, 6 ans, Zizany IRE 
et Petite Ourse (GB), 580/2

Pont D’Ouilly, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 498

Poporo, h, 5 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 504/1

*Porsenna IRE, m, 10 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Mariduff USA, 
522/3

*Porsenna IRE, m, 10 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Mariduff USA, 
592/1

Poulfos, h, 6 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 575/3

Pouvoir Magique, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Barmaid, 522/1

*Praise You IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Kanshe IRE, 
589

Praxias (IRE), h, 4 ans, Iffraaj GB 
et Pearl Earrine, 552

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 527

Prince Kerali, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 475

Prince Mad, h, 3 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
502

Princess Cheyenne, f, 3 ans, 
Planteur (IRE) et Lampedusa, 465

Princess Emma, f, 7 ans, Ski Chief 
USA et Arthurs Princess IRE, 528

Princesse Scarlet, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
539/5

Private School (IRE), f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Poltava, 
566

Proelia, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 571

Project Fear, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 485/6

*Prophets Pride GB, m, 10 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
575

Prost (GER), h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 528/5

Proun, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Celestia GB, 555/5

Prunay, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Diamond Star IRE, 538/5

Puff Dakota, h, 4 ans, Makfi GB et 
Atlantic Festival USA, 463/2

Qu’Hubo, h, 4 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 587/5

*Qubelle IRE, f, 3 ans, Dutch Art 
GB et Zallerina (GB), 565
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Queen Margaux Aa, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 553/3

Queen Of The Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
510

Queen Of The Sun, f, 4 ans, 
Kingsalsa USA et In Love Kelty, 
509

Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 522

Quelle City, f, 3 ans, Soul City IRE 
et Quelle Est Belle, 498/1

*Quiz Evolution ITY, h, 9 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 575

Ragazzino, h, 5 ans, Slickly et 
Karina Du Commeaux FR, 468

Ragnar (AR), h, 4 ans, Divamer et 
Mindor Du Bournais, 586

Ragusa Ibla, f, 3 ans, Rajsaman et 
La Dancess GER, 570

Raise The Stakes, f, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 513

Rajkumar, h, 7 ans, Lope de Vega 
IRE et Ramora USA, 574/1

Rajsa Billy, f, 3 ans, Rajsaman et 
Scaia GB, 555

Rajsapour, h, 4 ans, Rajsaman et 
Speranza, 404

Ramses, m, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 573/4

Rashie, f, 3 ans, Rajsaman et Shilly 
Shally GB, 572/4

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Marania IRE, 563

Ray Of Hope, h, 10 ans, Layman 
USA et Risque de Verglas, 580

Rayon de Lune, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Polychrome, 536/2

Raysmarina, f, 3 ans, Rajsaman et 
Chez Marina IRE, 565

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 565/2

Realite, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 462

Realityhacking, h, 4 ans, Bungle 
Inthejungle GB et You Got The 
Love GB, 595/4

*Rebel Lightning IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Bellechance GB, 
561/2

Rebelle Bailly, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
581/2

Recover Me, f, 5 ans, Fastnet Rock 
AUS et Marie Rossa (GB), 546/2

Red Cloud, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Pas Exclue, 565

*Red Gold IRE, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Malka, 533

Red Hare, f, 3 ans, Siyouni et Al 
Thakhira GB, 501

Red Kitten, h, 7 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 568

Reine Amerhicane, f, 4 ans, 
American Post GB et Reine de 
Java, 467

Renounce, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Former Probe USA, 595

Replenish, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 472/6

*Restless IRE, f, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Rebel Force IRE, 
491

*Reux GB, m, 3 ans, Dansili GB et 
Neartica, 579

Reve de Barel, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Melea, 558/4

Rhea de Cerisy, f, 5 ans, Linda’S 
Lad (GB) et Lady Of Shanghai, 
560

Rhiola Rosea, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Et Pourtant, 533

Rhodafrost, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rhodagna IRE, 488/4

Rhum Runner, h, 3 ans, Milanais 
et Yezidis, 564/5

Ribot Dream (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
511/1

Richemont, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rock Harmonie, 517/5

*Ricochet IRE, h, 4 ans, Lope de 
Vega IRE et Sound Of Guns GB, 
531

*Ricochet IRE, h, 4 ans, Lope de 
Vega IRE et Sound Of Guns GB, 
588

*Ridisia USA, f, 4 ans, Mizzen 
Mast USA et Ridasiyna, 551

Rio Dancer, h, 4 ans, Rio de La 
Plata USA et Avoca Dancer IRE, 
475

Rio Dancer, h, 4 ans, Rio de La 
Plata USA et Avoca Dancer IRE, 
531/4

Rio Del Jack, m, 3 ans, Rio de La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
485/3

Riven Star, f, 4 ans, Falco USA et 
Vivacity GB, 534/3

*River Down IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Syrian Sea 
IRE, 531/2

River Of Silver, h, 4 ans, Rio de La 
Plata USA et Rose Of Logis, 535

Riviera, f, 5 ans, Rio de La Plata 
USA et Portella GER, 513/5

Robinson, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Rose Of Logis, 559

Rock Or Bust, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 486

Rockdale, h, 6 ans, Medecis (GB) 
et Mamusella IRE, 522

Rockdale, h, 6 ans, Medecis (GB) 
et Mamusella IRE, 590

*Roi Des Fleurs GER, m, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Galante IRE, 463

Romantic Pur, h, 8 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Romantic Notion 
IRE, 575

Rosissim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 548

Rosmana, f, 3 ans, Siyouni et 
Royana, 524/7

Rouge A Sang, h, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Contre Attaque, 
600/4

Rousse (GB), f, 5 ans, Lope de 
Vega IRE et Reality, 545/3

*Royal Aspiration IRE, m, 
10 ans, Acclamation GB et Joan 
Joan Joan USA, 595/5

Royal Bowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 556

Royal Gift, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Laureldean Desert GB, 522

Royal Vati, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Reine de Vati, 581/6

Royaume, h, 4 ans, Rajsaman et 
Golding Star FR, 556

*Rozanne IRE, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Spinning Lucy IRE, 
511

*Rubeus IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 487

Rumbera, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Azamaara IRE, 503/5

Run Ashore, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Banville, 474

Runway, f, 4 ans, Excelebration IRE 
et Haute Couture, 531/1

Ruster, h, 11 ans, Indian Rocket GB 
et Tairchope, 584/3

Ruudje, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 536/5

Saam, h, 4 ans, Kendargent et 
Super Hantem IRE, 463

Saaryouni, h, 6 ans, Siyouni et 
Saaryeh GB, 556

Sabano, m, 3 ans, Kendargent et 
Sabadora, 554

Sabata, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 497

Sadarak, m, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 404/5

Sadarak, m, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 542/4

Safiyann, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 487/2

Saga Always, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Always Annie 
GB, 488/5

Saga Daydream, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 505

Saiga (IRE), f, 3 ans, Teofilo IRE et 
Vorda, 524/5

Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 
Elusive City USA et Happy Way, 
506

Sainte Therese, f, 6 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 494/5

*Sally Jane GER, f, 3 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Summarily 
IRE, 478/4

Salocin, h, 3 ans, Lope de Vega IRE 
et Alkania GB, 538

Salsa Doloise, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 594

Salut Lionel, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of Queen, 
482

Samuraj, h, 3 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 544/1

San Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 548

Sancho, h, 6 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 580/5

Sandy Dream, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 505

*Sant Angelo GER, h, 6 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 530/2

*Sant Angelo GER, h, 6 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 599/4

Santa Mondega, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Cambarca (IRE), 570

Santi Del Mare, h, 4 ans, Lope de 
Vega IRE et Salicorne USA, 508

Sao Paolo Menina, f, 7 ans, 
Elusive City USA et Vezara IRE, 
482

Sassandra (GB), f, 3 ans, Lope de 
Vega IRE et Motivation, 503/2

Savane Forever, f, 3 ans, Never 
On Sunday et Spadoush, 554

Savile Row, h, 6 ans, Ransom 
O’War USA et Shikoku GB, 481/5

*Schang GER, m, 7 ans, Contat 
GER et Shaheen GER, 591

Scooby Chop, h, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Stella Rocket, 475

Sea Watch (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et Zynah IRE, 520/1

Seachange, f, 3 ans, Siyouni et 
Ydillique IRE, 539/2

Seagate, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana, 498/5

Sebecourt (IRE), h, 4 ans, Paco 
Boy IRE et Spiliada, 470/1

*Secret Lady GB, f, 6 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 577

Secret Pearl, f, 6 ans, Palace 
Episode USA et L’Ecuyere GER, 
580

Secret Player, m, 3 ans, Rio de La 
Plata USA et Sertolina USA, 543

Secret Square, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Louisiane, 533

*Secret Wedding GB, f, 3 ans, 
Casamento IRE et Sacred Bond 
GB, 501

Seed Of Love, m, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Tauranga, 535

Seeking Revenge, h, 5 ans, Spirit 
One et European Style, 490

*Selini Mou IRE, f, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Moonboat 
GB, 575/

Semeur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 542

Semeur D’Espoir, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
522/6

Semillante, f, 3 ans, Stormy River 
et Poussette, 503/3

Senator Frost, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
574/2

Senepark, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 527/1

Senor Charly, h, 10 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 480/7

Sense Of Belonging, h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Bertie’S Best GB, 
587

Septems, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Rosen Opera, 532/4

Sermandar, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Josephjuliusjodie IRE, 572/2

Shaken Not Stirred, h, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Sworn Sold 
GER, 548/3
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Shakhelya, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Shadala, 537/5

Shamsabad, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 592/2

Shanghaizhengchang (GB), 
f, 4 ans, Mawatheeq USA et 
Shanghai Noon, 507/1

Shanghaizhengchang (GB), 
f, 4 ans, Mawatheeq USA et 
Shanghai Noon, 583/1

*Sharib GB, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Thamarat GB, 582/2

Shariq, h, 3 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 585/2

Shayandi, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Hahyasi, 580

Shell Beach (IRE), f, 3 ans, 
Australia GB et Reine Des Plages 
IRE, 572

Sherman Oaks, h, 8 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Brise Oceanne, 
513/2

*Shikami IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 515

Shipmate, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 495/2

*Shiso IRE, f, 3 ans, Sir Prancealot 
IRE et Maria Montez GB, 565

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
601

*Showmethegin IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
476

*Showtime Star GB, h, 10 ans, 
Byron GB et Piddies Pride IRE, 
581

Sicaire, h, 5 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 600/1

Sidgarry, h, 6 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 497/3

Silas Angel Aa, 4 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Shamilah, 483/5

*Silberpfeil IRE, f, 4 ans, Clodovil 
(IRE) et Qenaa GB, 587

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 596/4

Silver Amerhican, m, 4 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
532/5

Silver Flyer, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Cat Princess (IRE), 503/4

*Silver Quartz GB, h, 5 ans, 
Frankel GB et Rosamixa, 521/1

*Simbaya GER, f, 4 ans, Adlerflug 
GER et Sadiola GER, 541

Simona, f, 4 ans, Siyouni et 
Monava, 532/1

Sin Del Ria, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Naromdia, 570/5

Sinbad, h, 9 ans, Shamardal USA et 
Stunning USA, 530/4

Singasoumi, h, 4 ans, Siyouni et 
Singapore Joy, 594/1

Sir Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Chope History, 507/2

Sir George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
470/4

Sissi Doloise, f, 6 ans, Motivator 
GB et Sirene Doloise, 551/6

Sissilien Aa, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Sissi de L’Abbaye, 557/4

Sitoutvabien, h, 3 ans, Golden 
Horn GB et Sefroua USA, 598/5

*Skaters Waltz IRE, h, 9 ans, 
Verglas IRE et Xarzee IRE, 481

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 474

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 541/1

Soaring Eagle, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 590/1

*Soft Icing GB, f, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Chantilly Beauty, 567

Soho Sensation (GB), m, 3 ans, 
Excelebration IRE et Soho Star 
GB, 471

Soleiada, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Suertez USA, 510

Soleil Marin (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Sousmarine (IRE), 
517/2

Song Of Summer, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Song Of India 
GB, 534

Soprano Du Guern, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Dikta Melody, 
570

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 470/7

Source Doree, f, 4 ans, Rajsaman 
et Sirene Doree, 560

*Space Race GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Act Fast GB, 
518/3

*Spanish Miss IRE, f, 
4 ans, Lilbourne Lad IRE et 
Hundredsnthousands IRE, 577/5

*Spanish Time GB, h, 3 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
544/5

Sparking Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
600

Special Appeal, f, 4 ans, Australia 
GB et Espirita, 463/1

*Special Mission GB, f, 5 ans, 
Declaration Of War USA et Soft 
Morning GB, 522/5

Speed, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Val, 404

Speed’S Addict, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 470/3

*Spencer GB, h, 3 ans, Finjaan GB 
et Star Kodiak IRE, 596

Spinalunga, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Gondole (GB), 475

*Spinning Memories IRE, f, 
5 ans, Arcano IRE et Hanalei 
Memories USA, 519/6

Spirit Louve, f, 5 ans, Spirit One et 
Jolie Grande, 560

Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
527

Spirit’S Revench, h, 10 ans, Spirit 
One et European Style, 561/3

Spiritara, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ayun Tara, 503

Spotted Cat (IRE), h, 9 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 509

Spring Breakers, h, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Vassileva, 498

Spritz Orange, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 404

Spritz Orange, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 491

Star Drack (IRE), m, 3 ans, 
Evasive’S First et Amazing Beauty 
GER, 514/4

Star Victory, m, 9 ans, Tot Ou Tard 
IRE et Tadrou, 504/4

Stark Danon, h, 12 ans, Marchand 
de Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE, 601/4

Step By Step, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Anavera GER, 538/1

Stonia, f, 3 ans, Kendargent et Little 
Stone, 596

Storm Of Princess, f, 3 ans, 
Whipper USA et Tenue D’Orage, 
554

*Stormacoming IRE, f, 3 ans, 
Stormy River et Kingdom Come, 
537

Storming Out, f, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Shomus USA, 511

Stormy, h, 6 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 581

Stranger, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 538

Stromboli, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 580

Stupenda, f, 5 ans, Rajsaman et 
Santa Lady, 491

Style Major, h, 3 ans, Style 
Vendome et Major’S Love, 596

*Suave Story IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 565/1

Sudfaa, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Montagne Lointaine (IRE), 486/2

*Sugar Bay GB, f, 6 ans, Makfi GB 
et Jalousie IRE, 584

Sulal Nair, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 
et Sol Schwarz (GB), 528

Sun And Polo, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 489

Sunbird, f, 4 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 546

Sunday Holidays, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
492/1

Sunday Winner, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Lisztomania, 575/2

*Sundaychats USA, f, 3 ans, 
Sepoy AUS et Opal Blue IRE, 510

Sunkawakan, f, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 462/3

*Superhon IRE, m, 3 ans, Free 
Eagle IRE et Champagne Mistress 
GB, 576/4

Suprana, f, 10 ans, Spirit One et 
Naghaland, 513

Sur Ma Vie, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Saishu IRE, 551/2

Svea, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Artistica (IRE), 470

*Sweet Serenade GB, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Caster Sugar USA, 
549/4

Sweet To Remember, f, 3 ans, 
Siyouni et Nuit D’Amour, 471

*Swiss Bank IRE, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 583

Syncopation, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Tempo Royale, 597/3

Syrdarya, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Siyenica, 589/3

Syrtis (GB), m, 4 ans, Frankel GB 
et Sabratah GB, 519/2

*Tagda GB, f, 4 ans, Tamayuz GB 
et Ragda GB, 476

Takadiyr, h, 7 ans, Manduro GER et 
Takaniya IRE, 404/3

Takuendo (IRE), m, 4 ans, Deep 
Impact JPN et Desertiste (GB), 
591/5

Tamahere, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Alatasarai (IRE), 
547

*Tamarissimo GER, h, 10 ans, 
Linngari IRE et The Spring Flower 
GER, 563

Tancarville, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Tarnag, 487

Tantrum, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 
Signoret (IRE), 582/5

Tarasif, m, 4 ans, Evasive GB et 
Tarabela, 505/1

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 468/1

Team Samine, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Tsarskoya Selae, 560

Tempete Dargent, f, 4 ans, 
Kendargent et Cassiara GB, 536

Ten Air, m, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 558

Tepeka (GB), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 589/2

Tertius, m, 4 ans, Siyouni et 
Rhenania IRE, 519/3

Teryag, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Luna Tune, 522/2

Testiange, h, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Testisun, 571

Tete Raide, h, 5 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 490/1

Thaniella, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 579

The Big Smoke, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 552/2

The Champ, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Reponds Moi USA, 579/1

The Funk Bible, m, 3 ans, Rio de 
La Plata USA et Windy, 479/3

The Good Man, m, 3 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 540/3

The Last Spirit, h, 4 ans, Rio de La 
Plata USA et Lavayssiere, 594/7

The Manager, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
525/4

The Princess, f, 4 ans, Makfi GB et 
Turn In Grey, 534

The Time, h, 4 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 567/5

Theia, f, 4 ans, Champs Elysees GB 
et Dinaha, 466

Ti Punch, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 563

Tibasti, m, 3 ans, Dabirsim et 
Almahroosa, 589/1
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Tiger Folish, f, 7 ans, Hold That 
Tiger USA et Girl Folish, 556

Tilda (IRE), f, 4 ans, Motivator GB 
et Rock My Soul IRE, 545

Tilsitt, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Azores IRE, 585/1

*Time Shanakill IRE, h, 7 ans, 
Lord Shanakill USA et Cherry 
Creek IRE, 526/5

Tinarilou, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Goodbye Marylou USA, 542/5

Tino Jelois, m, 5 ans, High Rock 
(IRE) et Opale Jelois, 486

Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 565/5

Tirtza, f, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Triki Miki, 597/2

Tolosa, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Kiritsou, 583

Top By Cocooning, h, 7 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
469/5

Toptional, h, 4 ans, Sea The Stars 
IRE et Namona IRE, 573

Touch Of Real, f, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Topkapi Diamond 
IRE, 560

Touche Finale, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Perspective, 474

Toupie, h, 3 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Marble Game, 572

Tour To Paris, m, 5 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 519/7

Treadstone, f, 3 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 492/3

Trefle Du Ninian, h, 6 ans, Le 
Houssais et Syphaline, 469

Trefle Du Ninian, h, 6 ans, Le 
Houssais et Syphaline, 600/

Trentatre, f, 3 ans, Orpen USA et 
Pen Du, 544/2

Trentatre, f, 3 ans, Orpen USA et 
Pen Du, 596/3

Tres Solid, h, 9 ans, Honours List 
IRE et Tres Passing, 542

Trop de Charme, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 471

True Romance, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 591/3

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 536

Turania, h, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 404/2

Twist, m, 3 ans, Pivotal GB et 
Distortion (GB), 540/1

*Two Thank Yous IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
473/5

*Ucel IRE, h, 6 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 528/1

Uchronique, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 563

*Ulan GER, m, 4 ans, Areion GER 
et Ustiana GER, 536/1

Ultim’Reve, h, 5 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 584/2

*Ultron IRE, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Chasing Ice (IRE), 
555/4

*Um Aljadeela IRE, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Ajaadat GB, 473

Unital, h, 9 ans, Pivotal GB et 
Soldera USA, 595

*Up To Speed GB, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Fann USA, 
549

Ursus, h, 5 ans, Most Improved 
(IRE) et Ulieska, 580

Usain Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 481/2

Usak, h, 3 ans, Al Kazeem GB et 
Qatari Elegance USA, 477/3

Valento, h, 4 ans, American Devil et 
All Valentine, 476/2

Valeya, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Valdiyana, 534/1

Varoki, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Valprime, 480/3

Varvara, f, 3 ans, Hallowed Crown 
AUS et Simply The Best SAF, 547

Vatohio, f, 8 ans, Vatori et Parkohio, 
489

Vazy Ninian, m, 4 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 476/1

Venantimi, h, 3 ans, Milanais et 
Medievale, 484/4

Veni Vidi Vici, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Vermentina IRE, 462/5

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 528

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 566

Verba Style, h, 3 ans, Makfi GB et 
Verba Stars, 484/3

Veritas (IRE), m, 3 ans, Camelot 
GB et Dancequest (IRE), 520/2

Vert Diamand, h, 6 ans, Diamond 
Green et Valprime, 481/1

Vertibaie, f, 3 ans, Vertigineux et 
Baie Divine, 558

Vespaman, h, 4 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 505

Via Cappella, m, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Chiaravalle IRE, 509

Via Gallica, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Bint Nas IRE, 488/2

*Vibrant Chords GB, h, 7 ans, 
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB, 591

Vic Summer, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Haut La Main 
(IRE), 596

Vicopisano, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Suama, 562/1

Victorious Champ, h, 9 ans, New 
Approach IRE et Sasanuma USA, 
568

Vida Pura, f, 4 ans, Dabirsim et Mi 
Vida Loca IRE, 474

Vieux Mosteiro, m, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Selena, 502

Vilaro, h, 7 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 515/6

Villa Anabaa, f, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Villa Tamaris, 544

Villa Rosa, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Villa Joyeuse, 517/3

Vim, h, 9 ans, Zafeen FR et Version 
Originale, 468/5

Viny, h, 7 ans, Turtle Bowl (IRE) et 
Vingt Six, 491/1

Vitabella, f, 5 ans, Orpen USA et 
Anyaar IRE, 599

Viva Polonia, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Green Media, 551

Vivalta, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Jaslinga, 571/4

*Volynka GB, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Sunday Bess JPN, 579

Voyou Sacre, h, 6 ans, Litaneo 
(IRE) et Divine Comedy, 497

Vulcanus, h, 4 ans, Mukhadram GB 
et Sunday Rose (GB), 531

*Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
484/5

Wak’A, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Lala Fatimazohra, 468/2

Waldenon, h, 7 ans, Denon USA et 
Waldouma, 468

*Walderbe GER, m, 4 ans, Maxios 
(GB) et Waldfee GER, 515

*Waldlicht IRE, f, 4 ans, Famous 
Name GB et Shuriken IRE, 476

*Waldlicht IRE, f, 4 ans, Famous 
Name GB et Shuriken IRE, 588

Waltham, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Baki, 576/1

Warega, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Carmie, 568

Wasachop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 554/1

Way Of Tango, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Natsumi, 539/1

Wayne, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 584

We Go, m, 4 ans, No Nay Never 
USA et Encore Merci (IRE), 519/1

Wedream, m, 3 ans, Whipper USA 
et Join Up, 479/1

Welcome Home, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Annie Mae 
Mucho IRE, 554/3

What Do You Say, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
548

What If, f, 4 ans, Iffraaj GB et Height 
Of Summer IRE, 470/6

Where Is Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fleur de Sel 
GB, 528

White Card (GB), f, 3 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 478/1

White Card (GB), f, 3 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 555/1

Williorwonti, m, 3 ans, Coach 
House IRE et Bengers Lass USA, 
501

Wilmanobo, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Freedom Flashing USA, 471

Win Vic, h, 5 ans, Alex The Winner 
USA et Matsot, 542

*Wind Test GB, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Elbow Beach GB, 591/2

Winman In Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 474/5

Winning Pursuit (IRE), h, 6 ans, 
Sea The Stars IRE et Kandalek 
GB, 489

Wishing Ruby, f, 5 ans, Areion 
GER et Estella GER, 489/5

Wladimir, m, 3 ans, Makfi GB et 
Topza, 464/5

Wolfy Chop, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Perle de Star, 541

*Woodmax GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Waldtraut GER, 574

Wookie, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 593

Wooldix, h, 5 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 590

Wootalove, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Latakia GER, 495/3

Wootton Grey, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 594

Xaaros, m, 3 ans, Kendargent et 
Xaarina, 582/4

Xarun, h, 3 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 585

Xenophanes (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
599/5

Yams Spirit, h, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Jiangxi, 600

Yellow Mad Monkey, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Yellow Queen, 
490

Ymohtep, h, 4 ans, Whipper USA et 
Elsa D’Orient IRE, 480/5

York Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 533/3

You Rock, m, 3 ans, Youmzain IRE 
et Sakarya USA, 598/1

You’Re Beautiful, 4 ans, MISS 
GODIVA, 522

Youleas Tep, f, 4 ans, Vol de Nuit 
GB et Finglass (IRE), 535

Youm Tnine, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et Air Theatre, 572/3

Youmdor, h, 3 ans, Youmzain IRE 
et Decize, 579/2

Youmsovain, f, 6 ans, Youmzain 
IRE et Height Of Vanity IRE, 551/1

Yuzu, f, 3 ans, Sommerabend GB et 
Rubies GB, 471

Zaahir, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 594

Zabawa, f, 5 ans, Linda’S Lad (GB) 
et Zaydiane GER, 482

Zafiro, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 542

Zahony, f, 3 ans, Lawman et 
Zardaka IRE, 518/4

Zaika, f, 5 ans, Mountain Town USA 
et Gloriskaya, 496

Zak (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Zanet, 486/3

Zalamea (IRE), m, 7 ans, Lope de 
Vega IRE et Tanzania IRE, 506/4

Zambacha Rosetgri, f, 5 ans, 
Recharge IRE et Zambaba, 528

Zarkallani, h, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Zarkava IRE, 593/1

*Zawiana GER, f, 5 ans, 
Wiesenpfad FR et Zamindra, 560/5

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
579

Zemindari, h, 8 ans, Zanzibari USA 
et Villa Joyeuse, 517/6
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Zepiss Risk, f, 4 ans, Banyan Tree 
et La Casilina, 496

*Zighidi GB, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
588/1

Zilli Rocks, m, 3 ans, Helmet AUS 
et Jessica Rocks (GB), 538/2

Zillione Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 545

Zinouyi, m, 3 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 538

Zitan, h, 4 ans, Gemix et Zaafran, 
535/2

Ziveri, m, 5 ans, Mayson GB et 
Alma Thomas IRE, 581

Ziyad (GB), h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Arme Ancienne 
(GB), 517/1

Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 
Siyouni et Zalga, 491

Zoelola, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 551/7

Zoffanien (IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Australienne (IRE), 559/1

Zorpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 491/5

*Zukhrof GB, h, 5 ans, Farhh GB et 
Stoneacre Sarah GB, 563
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